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DOCUMENTS S/7930/ ADD.1031 À 1131 * 

. Renseignème~ts supplét,nentaires reçus par le Secrétaire général sur la situation au Moyen-Orient 

·· DOCUMENT S/7930/ ADD.1031 

[Original: anglais] 
[2 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 31 décembre 1970 a été reçu 
le ter janvier 1971 du chef d'état-major par intérim de 
l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance 
de la trêve en Palestine (ONUST) : 

· · · · · '
1Rapports des postes d'observation 1 : 

· · • "a) PO Two. Entre 9 h- 33 2 et 9 h 55 trois coups 
· · de" mortier et tir d'arme automatique et, entre 

14· h 44 et 14 h 54, · trois coups de mortier et tir 
· sporadique d'anne automatique par les forces israé

liennes. 
. ''b) PO Six. Entre 16 h 53 et 16 h 55, tir d'arme 

. automatique et fusées éclairantes et,. à 20 h 52, tir 
. d'arme automatique et lancement de fusées éclairan
, 'tes, qui · ont pris fin immédiatement, par les forces 

israéliennes. 
. ''c) PO Four. Entre 22 h 45 et 22 h 48, tir de 

.mortier et d'arme automatique et lancement de fusées 
~lairantes par les forces israéliennes." 

DOCÙMENT S/7930/ ADD.1032 

[Original: anglais] 
[2 janvier 1971] 

: · Le ,;apport ci-après ~ncernant les tirs observés dans 
le .secteur Israël-Syrie 1~ ter janvier 1971 a été reçu le 
2 janvier du chef d'état-major par intérim de l'ONUST : 

• Pour· les docuinenls S/7930 et Add.1 à 17, voir Documents 
olficiels du Conseil de sécurité, vingt-deuxième année, Supplé
ment d'avril, mai et juin 1967; pour les documents S/7930/ 
Add.18 à 41, ibid., Supplément de juillet, août et septembre 
1967; pour les documents S/7930/ Add.42 à 61, ibid., Supplé
ment d'octobre, novembre et décembre 1967; pour les docu
ments S/7930/ Add.62 à 66, ibid., vingt-troisième année, Sup
plément de· janvier, février et mars 1968; pour_ les d?cum~n~s 
S/7930/ Add;67 à 72, ibid., Supplément d'ami, mai et 111111 
1968; pour les documents S/7930/Add.73 à 92, ibid., Supplé
ment de juillet, aolÎt et septembre 1968; pour les documents 
S17930/ Add.93 à 108, ibid., Supplément d'octobre, novembre 
et décembre 1968; pour les documents S/7930/ Add.109 à 146, 
ibid., vingt-quatrième année, Supplément de janvier, février et 
mars 1969; pour les documents S/7930/ Add.147 à 249, ibid., 
Supplément d'avril, mai et juin 1969; pour les documents SI 
7930/ Add.250 à 367, ibid., Supplémellt de juillet, août et 
septembre · 1969; pour les documents S/7930/Add.368 à 480, 
ibid., Supplément d'octobre, novembre et décembre 1969; pour 
l~ documents S/7930/ Add.481 à 625, ibid., vingt-cinquième 
année, Supplément de ja11vier, février et mars 1970; pour les 
document~ S/7930/ Add.626 à 808, Supplément d'avril, mai et 
juin 1970; pour les documents S/7930/ Add.809 à 945, ibid., 
Supplément de juillet, août et septembre 1970; pour les docu
ments S/7930/ Add.946 à 1030, ibid., Supplémelll d'octobre, 
novembre et décembre 1970. 

1 Pour -l'emplacement des postes d'observation établis par 
l'ONUST dans le secteur Israël-Syrie, voir Documents officiels 
du Conseil de · sécurité, vingt-quatrième année, Supplément 
d'avril, mai et juin 1969, document S/7930/Add.222, par. 2. 
· ·2 Toutes les heures indiquées sont exprimées en · temps 
universel (TU). • · 
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"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Three. Entre 1 h 3 et 1 h 4 et entre 

5 h 10 et 5 h 13, tir d'arme automatique et, entre 
5 h 43 et 5 h 45, tir d'artillerie, tous ces tirs provenant 
des forces israéliennes. 

"b) PO Five. Entre 5 h 5 et 5 h 21, tir d'arme 
automatique et tir de mortier et, entre 10 h 11 et 
10 h 16, tir de mortier par les forces israéliennes. · 

"c) PO Two. Entre 9 h 23 et 9 h 28 et entre 
12 h 27 et 12 h 35, tir d'arme automatique et de 
mortier par les forces israéliennes. 

"d) PO One. Entre 15 h 2 et 15 h 10, tir spora
dique de mortier par les forces israéliennes." 

DOCU"ftlENT S/7930/ ADD.1033 

[Original: anglais] 
[4 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 2 janvier 1971 · a été reçu le 
3 janvier du chef d'état-major par intérim de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Three. Entre 0 h 37 et 0 h 43, entre 

1 h 22 et 1 h 25 et entre 1 h 43 et 2 h 35, tir 
sporadique d'artillerie par les forces israéliennes. 

"b) PO Two. Entre 8 h 25 et 8 h 30, tir spora-
dique de mortier et, à 13 h 4, un coup de mortier 
par les forces israéliennes. 

"c) PO Six. Entre 9 h 27 et 9 h 40 et entre 
10 h 31 et 10 h 34, tir sporadique de fusil mitrail
leur par les forces israéliennes. 

"d) PO One. A I O h 7, un coup de mortier par 
les forces israéliennes. 

"e) PO Five. Entre 10 h 11 et 10 h 15, tir d'arme 
automatique et, entre 20 h 38 et 20 h 41, tir d'arme 
automatique et un coup de mortier par les forces 
israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1034 

[Original : anglais] 
[4 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 3 janvier 1971 a été 
reçu le 4 janvier du chef d'état-major par intérim de 
l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Six. Entre 9 h 26 et 9 h 30, tir de 

fusil mitrailleur et, entre 19 h 16 et 19 h 19, 
lancement au mortier de quatre fusées éclairantes 
par les forces israéliennes. 

"b) PO Five. Entre 10 h 6 et 10 h 9, tir d'arme 
automatique par les forces israéliennes. 



"c) PO Two. Entre 10 h 37 et 10 h 47, tir 
sporadique d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"d) PO Three. Entre 17 h 4 et 17 h 9, tir intense 
d'arme automatique par les forces israéliennes." 

DOCVMENT S/7930/ ADD.1035 

[Original: anglais] 
[5 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 4 janvier 1971 a été 
reçu le 5 janvier du chef d'état-major par intérim de 
l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Two. Entre 5 h 56 et 5 h 59, tir de 

mortier et, entre 11 h 24 et 11 h 28, tir d'arme 
automatique par les forces israéliennes. 

"b) PO One. Entre 6 h 45 et 6 h 55, tir spora
dique d'arme automatique par les forces israéliennes. 

"c) PO Six. Entre 11 h 6 et 11 h 17 et entre 
13 h 28 et 14 h 17, tir sporadique d'armes indivi
duelles par les forces israéliennes. 

"d) PO Five. Entre 11 h 30 et 11 h 35, tir 
d'arme automatique et, entre 20 h 5 et 20 h 10 
tir d'arme automatique et lancement de fusée~ 
éclairantes par les forces israéliennes. 

"e) PO Three. Entre 13 h 10 et 13 h 23, tir 
sporadique d'artillerie par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ADD,1036 

[Original: anglais] 
[6 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 5 janvier 1971 a été reçu le 
6 janvier du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Two. Entre 6 h 18 et 6 h 30, tir d'arme 

automatique et de mortier par les forces israéliennes. 
"b) PO One. A 16 h 5, fusées éclairantes et tir 

d'arme automatique, qui a cessé immédiatement, et, 
entre 18 h 50 et 18 h 52, tir d'arme automatique 
par les forces israéliennes. 

: "c) PO Seven. Entre 19 ·heures et 19 h 10, 
fusées éclairantes et tir d'arme automatique par les 
forces israéliennes." 

DOCUM~NT, S/7930/ ADD.103~ 

[Original: anglais] 
[7 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 6 janvier 1971 a été 
reçu le 7 janvier du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Two. Entre 6 h 20 et 6 h 36, tir spora

dique d'arme automatique et quatre coups de mortier 
par les forces israéliennes. 

"b) PO One. -Entre 8 h 20 et 8 h 21, tir d'arme 
automatique, à 11 heures, un coup de mortier et, 
entre 16 h 1 et 16 h 3, six coups de mortier, tous 
ces tirs provenant des forces israéliennes. 

"c) PO Four. Entre 14 h 5 et 14 h 24, tir 
sporadique d'arme automatique par les forces israé
liennes". 

DOCVMENT S/7930/ ADD.1038 

[Original: anglais] 
17 janvier 1971] 

1. Le Secrétaire général a reçu du général Ensio 
Siilasvuo, chef d'état-major · de l'ONUST, le rapport 
ci-après concernant un incident qui a eu lieu au poste 
d'observation Four (point 2327-2596) de l'ONU, dans 
le secteur Israël-Syrie : 
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"l. Le 2 janvier 1971, à 23 h 5, les obser
vateurs militaires de l'ONU stationnés au PO Four 
ont été attaqués par un groupe de trois personnes 
fortement armées, qui ont pénétré dans la caravane
quartier. Ces intrus étaient tous identiquement vêtus 
de pantalons et de chandails marron• et de bottés. 
Ils avaient la tête nue et portaient des pistolets 
mitrailleurs d'un type non identifié. L'un d'eux avait 
un pistolet et tous portaient des cartouchières .et des 
grenades à main d'un type non identifié. Lorsque 
les observateurs militaires leur onf demandé : 
"Qu'est-ce que vous voulez?", l'un d'eux a répon,du 
dans un anglais hésitant : "Looking at the position" 
("examiner la position"). Ils ont rnenac~ les _obser
vateurs de leurs armes. S'étant emparés d'un certain 
nombre d'articles se trouvant dans la ·caravane .. et 
ayant arraché le téléphone combiné ·dè · l'àppareil de 
radio Motorola, deux d'entre eux sont sortis- cJe la 
caravane et l'autre est resté, son pistolet mitrailleur 
braqué sur les observateurs militaires. A 23· h 25, 
celui qui gardait' les observateurs militaires est sorti 
de la caravane pour rejoindre les autres qui ont ·alors 
quitté l'emplacement du P_O. On n'a pu déterminer 
de quelle direction les intrus sont venus ni dans 
quelle direction ils sont partis, comme on n'a pu 
étabJir leur identité. 

"2. Le 2 janvier, à 23 h 59, le Président de la 
Commission mixte · d'armistice israélo-syrienne 
~D~as) a signalé }'inci?ent au délégué _principal p:ar . 
mtenm de la Repubhque arabe synenne, qui · a 
promis d'informer les autorités de son gouv.emement 
en vue de procéder à une, enquête. 

"3. Le 3. janvier, l'officier responsable du c~otrè 
de contrôle de Tibériade a · mené une enquête sur. 
l'incident sans réussir à établir l'identité de_s intrus. 

"4. Le 4 janvier, l'ONUST a communiqué lès. 
faits observés au délég\lé principal de la Républiql!e . 
arabe syrienne et au représentant principal d'Israël, 
et les a priés de fournir les résu_ltats .de toute enquête 
que mèneraient . leurs . autorités respectives. ·. · · 

"5. Le 5 janvier, on est entré en rapport .avec 
l'officier de liais.on des forces israéliennes de défense 
pour lui demander quels _étaient les résultats de l'en~ 
quête menée par les autorités isra~liennes. Le même 
jour, l'officier ·de liaison israélien a déclaré que le 
3 janvier des enquêteurs israéliens avaient . examiné 
l'emplacement du PO Four et les alentours et avaient 
découvert· des traces laissées par trois personnes 
portant des bottes syriennes ordinaires qui partaient 
du PO Four, passaient par· un abri · fortifié. d~tnüt 
situé dans le voisinage immédiat du PO et aboutis
saient, dans une direction est-sud-est, ·en territoire . 
syrien; en suivant ces traces, ._ les enquêteurs ~vàienl . 
trouvé une boîte de savon en pouâre, -un miroi.r "et 
une carte d'immatriculation de véhicule, qui avaient . 



été pris dans la caravane quartier du PO de l'ONU. 
L'officier de liaison a ajouté que cet incident ne 
faisait l'objet d'a1;1cune autre enquête. 

"6. Le 6 janvier; le délégué principal de la Répu
blique arabe syrienne a appelé le Président de la 
Commission mixte d'annistice israélo-syrienne et a 
déclaré qu'il avait fait une enquête sur la question 
et qu'il pouvait donner au Président la ferme assu
rance que les intrus ne faisaient pas partie de l'armée 
régulière syrienne. . 

"7. Il apparaît donc que, malgré les enquêtes 
menées par l'ONUST et par les autorités tant 
israéliennes que syriennes, l'identité des intrus armés 
n'a pu être établie." 
2. Le. · Secrétaire général est très troublé par ce 

genre d'incident qui, s'il se reproduisait, risquerait d'a
voir de sérieuses conséquences sur· l'observation du 
cessez-le-feu dans le secteur Israël-Syrie. Il importe de 
noter que les observateurs militaires de l'ONU ne 
sont pas armés et dépendent, pour leur sécurité, de leur 
statut spécial et de la protection qui leur est assurée 
par les parties au cessez-le-feu. Bien que les enquêtes 
sur l'incident n'aient pas établi l'identité des intrus et 
que les preuves dont on dispose indiquent qu'ils n'ap
partiennent à aucune armée régulière, le Secrétaire 
général . tient à prier instamment tous les intéressés de 
prendre toutes les mesures possibles en vue d'empêcher 
que des incidents de ce genre ne se renouvellent. 

DOCUMENT S/7930/ADD.1039 

[Original.: anglais] 
[8 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 7 janvier 1971 a été 
reçu le 8 janvier du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Two. Entre 5 h 25 et 5 h 50, tir spora

dique d'arme automatique, entre 9 h 25 et 9 h 55, 
trois coups de mortier et tir sporadique d'arme 
automatique et, entre 11 h 5 et 11 h 20, tir intense 
d'arme automatique, tous ces tirs provenant des 
· forces israéliennes. 

"b) PO Six. Entre 7 h 55 et 8 h 5 et entre 
13 h 40 et 13 h 48, tir sporadique d'arme automa
tique par les forces israéliennes. 

"c) PO One. A 9 h 25, un coup de mortier, entre 
11 h 33 et 11 h 35, tir d'arme automatique et, à 
17 h 3, un coup de mortier, tous ces tirs provenant 
des forces israéliennes. 

"d) PO Five. Entre 10 h 56 et 11 heures, tir 
sporadique d'arme automatique et, entre 12 h 2 et 
12 h 3, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ADD.1040 

[ Original : anglais] 
[9 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 8 janvier 1971 a été reçu 
le 9 janvier du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-
major de l'ONUST : . . 

"1. Rapports des postes d'observation sur les 
activités terrestres : 
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"a) PO Four. Entre 5 h 40 et 5 h 43, tir d'arme 
automatique par ]es forces israéliennes. 

"b) PO Two. Entre 8 h 25 et 8 h 44, tir 
sporadique d'arme automatique et de mortier et, entre 
9 h 15 et 9 h 49, tir sporadique d'arme automatique 
par les forces israéliennes. A 18 h 35, tir intense 
d'armes individuelles par un élément non identifié 
(les observateurs militaires des Nations Unies n'ont 
pu identifier l'élément qui a tiré) et en même temps 
fusées éclairantes, tir d'arme automatique et de 
mortier, et plus tard tir d'artillerie (voir par. 3) par 
les forces israéliennes (les observateurs militaires 
des Nations Unies n'ont pu déterminer laquelle des 
deux parties a ouvert le feu la première). L'élément 
non identifié a cessé le feu à 18 h 40 et les forces 
israéliennes à 19 h 48. 

"c) PO Six. Entre 12 h 10 et 12 h 30, tir spora
dique de mortier par les forces israéliennes. 

"d) PO Three. Entre 18 h 54 et 19 h 3, tir 
sporadique de mortier par les forces israéliennes. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les acti
vités aériennes. Néant. 

"3. Tirs contre les installations de l'ONU ou à 
proximité. 

"PO Two. Entre 18. h 35 et 19 h 48, pendant le 
tir d'arme automatique par les forces israéliennes, 
huit coups ont frappé l'enceinte du PO, endomma
geant plusieurs installations (voir par. 4). 

"4. Pertes et dommages : 
"a) Nations Unies. PO Two. Trois trous de balles 

au travers des toilettes du PO. Deux trous de balles 
au travers des toilettes de l'officier de liaison. Deux 
trous de balles dans un bidon d'essence et un trou 
de balle dans un seau de kérosène. 

"b) Israël. Il n'a pas été reçu de rapport. 
"c) Syrie. Il .n'a pas été reçu de rapport." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1041 

[ Original : anglais] 
[11 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 9 janvier 1971 a été reçu le 
10 janvier du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Five. A 8 h 26, tir d'arme automatique, 

qui a pris fin immédiatement, par les forces israé
liennes. 

"b) PO Six. Entre 8 h 55 et 9 h 5, deux coups 
de mortier, entre 9 h 51 et 10 h 10, quatre coups 
de mortier et, à 11 h 58, un coup de mortier, tous 
ces tirs provenant des forces israéliennes. 

"c) PO Three. Entre 14 h 15 et 14 h 23, deux 
coups de mortier par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1042 

[Original: anglais] 
[11 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 10 janvier 1971 a été reçu le 
11 janvier du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapport du PO Three (point 2308-2678). 



"Entre 20 h 56 et 20 h 59, fusées éclairantes et 
tir sporadique de fusil mitrailleur et tir de mortier et 
entre 21 h 25 et 21 h 31 tir de mortier p ar le~ 
forces israéliennes." · ' 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1043 

[Original: anglais} 
[Il janvier 1971] 

Au sujet de la liste des postes d'observation établis 
par l'ONUST dans le secteur du canal de Suez :i le 
gi.:n~ral ~nsio S}ilasvuo, chef d'état-major de l'ONUST, 
a signale que l emplacement du PO Hotel sur la rive 
ouest du canal a été reporté au point 7391-8718 à 
14 heures, le 7 janvier 1971. 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1044 

[Original: anglais] 
[12 janvier 1971) 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 11 janvier 1971 a 616 reçu le 
12 janvier du général Ensio Siilasvuo, chef . d'état
major de l'ONUST : 

"Rapport du PO November (point 2316-2564). 
"Entre 17 h 4 7 et 17 h 48, tir d'arme automatique 

et fusées éclairantes par les forces israéliennes." 

DOCUnfENT S/7930/ ADD.1045 

[Origi11al: anglais] 
[13 janvier 1971 J 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 12 janvier 1971 a été reçu le 
13 janvier du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Two. Entre 6 h 19 et 6 h 27 et entre 

7 h 34 et 7 h 50, tir sporadique d'arme automatique 
par les forces israéliennes. 

"b) PO One. Entre 7 h 21 et 8 h 13, tir d'arme 
automatique par les forces israéliennes. 

"c) PO Six. Entre 11 h 21 et 11 h 25, tir d'arme 
automatique et, entre 12 h 15 et 12 h 19, tir spora
dique de mortier par les forces israéliennes. 

"a) PO Four. Entre 1S h 45 et 15 h 47, tir 
d'anne automatique par les forces israéliennes. 

"e) PO Five. A 20 h 42, tir d'arme automatique, 
qui a pris fin immédiatement, par les forces israé
liennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1046 

[ Original : anglais] 
[14 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 13 janvier 1971 a été reçu le 
14 janvier 1971 du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
~ajor de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Six. Entre 9 h 34 et 9 h 36, tir d 'arme 

automatique par les forces israéliennes. 

3 Voir Documems officiels du Conseil de sécurité, vingt
quatrième année, Supplbnent d'avril, mai et juin 1969, docu• 
ment S/7930/ Add.222, par. 2. 

"b) PO·Two. A 13 h 4, tir d'arme automatique 
qui a pris fin immédiatement, et, entre 17 h 51 ei 
18 h 1, tir sporadique d'arme automatique et tir de 
mortier par les forces israéliennes. 

"c) PO Three. Entre 17 h 55 et 18 h 5, tir 
sporadique d'artillerie par les forces israéliennes. 

"d) PO Victor. Entre 17 h 56 et 18 h 7, tir 
sporadique de mortier par les forces syriennes." • 

DOCUMENT S/7930/ A.DD.1047 

[Original: anglais] 
[15 janvier 1971) 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur I sraël-Syrie le 14 janvier 1971 a été reçu le 
15 janvier 1971 du général Ensio Siilasvuo chef d'état-
major de l'ONUST : . 
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"Rapports des postes d'observatiou : 
"a) PO Six. Entre 6 h 32 et 6 h 36, tir d'armes 

individuelles, entre 10 h 17 et 10 h 21 deux coups 
de mortier et, entre l2 h 42 et 13 h 3, quatre coups 
de mortier, tous ces tirs provenant des forces israé
liennes. 

"b) PO Two. Entre 7 h 4 et 7 h 9 et entre 
14 h 8 et 14 h 10, tir d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"c) PO Five. A 10 h 43, tir d'arme automatique, 
qui a pris fin immédiatement, par les forces israé
liennes." 

DOCUMENT S/7930/A.DD.1048 

[Original: anglais] 
[16 janvier 1971] 

· Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 15 janvier 1971 a été reçu 
le 16 janvier du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-
major de l'ONUST : . 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Two. Entre 7 h 5 et . 7 h 33, tir spora

dique d'arme automatique par les forces israéliennes. 
"b) PO Five. Entre 9 h 42 et 9 h 46, deux: coups 

de mortier par les forces israéliennes. 
"c) PO Yoke. Entre 9 h S8 et 10 h 9, tir spora

dique d'arme automatique par les forces israéliennes." 

DOCDMENT S/7930/ ADD.1049 

[Original: anglais] 
[18 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 16 janvier 1971 a été reçu 
le 17 janvier du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Two. Entre 8 h 39 et 8 h 40, cinq coups 

de mortier par les forces israéliennes. 
"b) PO Three. Entre 17 h 42 et 17 h 51, tir 

sporadique d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"c) PO Five. Entre 18 h 30 et 18 h 45, tir spora
dique de mortier et lancement de fusées éclairantes 
par les forces israéliennes." 



DOCUMENT S/7930/ADD.1050 

[Original: anglais] 
[18 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le s~cte"!-lr Israël-Syrie Je 17 janvier 1971 a été reçu le 
18 Janvier du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) . PO One. Entre 7 h 10 et 7 h 11, tir d'arme 

automatique par les forces israéliennes. 
."b) PO Seven. A 8 h 5 tir d'arµie automatique, 

qui a _ cessé immédiatement, par les forces israé
liennes. 

"c). PO Two. Entre 8 h 17 et 8 h 18, trois coups 
de mortier, entre 9 h 27 et 9 h 42; entre 10 h 14 et 
10 h 37 et entre 13 h JO et 13 h 15, tir d'arme auto
matique, tous ces tirs provenant des forces israé
Jiennes. 

"d) PO Six. Ent~e 8 h 58 et 9 ·h 2; deux coups 
de mortier et, entre 9 h 51 et 10 h 41, tir sporadique 
de ·.mo_rtier par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1051 

[Original: anglais] 
[19 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le seçteur Israël-Syrie le 18 janvier 1971 a été reçu le 
19 janvier du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

."Rapports des postes d'observation : 
"a) PO One. A 6 h 36, tir d'armes individuelles, 

qui a pris fin immédiatement, entre 9 h 1 et 9 h 12, 
tir sporadique d'arme automatique et, entre 9 h 35 
et 10 h 7, tir d'arme automatique, tous ces tirs 
provenant des forces israéliennes. 

"b) PO Two. Entre 6 h 54 et 6 h 56, tir d'arme 
automatique, entre 8 h 30 et 8 h 33, trois coups de 
mortier et, entre 13 h 20 et 13 h 40, tir sporadique 
de mortier, tous ces tirs provenant des forces israé
liennes. 

"c) PO Six. Entre 9 h 15 et 9 h 40, six coups de 
mortier tirés par les forces israéliennes. 

"a) PO Seven. Entre 16 h 30 et 16 h 31, tir 
d'arme automatique par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ADD.1052 

[Original: anglais] 
[20 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 19 janvier 1971 a été reçu le 
20 janvier du général Ensio Siilasvuo, chef d'état.; 
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Two. Entre 8 heures et 8 h 6, tir spora

dique de mortier et d'arme automatique et, entre 
8 h 45 et 8 h 46, tir sporadique de mortier par les 
forces israéliennes. 

"b) PO Uniform. Entre 14 heures et 14 h 4, tir 
sporadique d'arme automatique par les forces israé
liennes. 
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'.'c) P~ Sev~n. A, 1? h 55, tir d'arme automatique, 
qm a pns fin 1mmed1atement, par les forces israé
liennes. 

"d) PO One. Entre 22 h 30 et 22 h 32 tir intense 
d'arme automatique par les forces israélie~nes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1053 

[Original: anglais] 
[21 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 20 janvier 1971 a été reçu le 
21 janvier du général Bosio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Six. Entre 8 heures et 8 h 4, quatre 

coups de mortier et, entre 9 h 45 et 9 h 50, deux 
coups de mortier par les forces israéliennes. 

"b) PO Seven. Entre 9 h 15 et 9 h 26, tir spora
dique d'arme automatiq~e et, entre 11 h 4 et 11 h 7, 
tir d'arme automatique par les forces israéliennes. 

"c) PO Two. Entre 9 h 30 et 9 h 50, tir d'arme 
automatique par les forces israéliennes. 

"d) PO Four. Entre 22 h 10 et 22 h 11, tir d'ar
me automatique par ·1es forces israéliennes." 

' DOCUMENT S/7930/ADD.1054 

[Original: anglais] 
[22 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 21 janvier 1971 a été reçu Je 
22 janvier du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Six. Entre 8 h 57 et 8 h 59 et entre 

9 h 34 et 9 h 49, deux coups de mortier tirés chaque 
fois par les forces israéliennes. 

"b) PO Five. Entre 13 h 52 et 13 h 57, deux 
coups de mortier tirés par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1055 

[Original: anglais] 
[23 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant des tir-s observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 22 janvier 1971 a été 
reçu le 23 janvier du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Four. Entre 7 h 45 et 7 h 47, tir d'arme 

automatique par les forces israéliennes. 
"b) PO Two. Entre 9 h 35 et 9 h 41, tir spora

dique d'arme automatique et, entre 11 h 6 et 11 h 40, 
cinq coups de mortier et tir d'arme automatique par 
les forces israéliennes. 

"c) PO Six. Entre 10 h 5 et 10 h 8, deux coups 
de mortier par les forces israéliennes. 

"a) PO Five. Entre 10 h 40 et 10 h 57, trois 
coups de mortier par les forces israéliennes. 

"e) PO Three. Entre 17 h 25 et 17 h 29, tir 
sporadique d'arme automatique par les forces israé
liennes." 



DOCUMENT S/7930/ ADD.1056 

[Original: anglais] 
[25 ja,rvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le se_cteu_r Israël-Syrie le 23 janvier 1971 a été reçu le 
24 . 1anv1er du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
ma1or de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 

"a) PO Four. Entre 6 h l et 6 h 3 tir d'armes 
individuelles par les forces syriennes. ' 

"b) ~O Six., Entre 9 h 47 et 9 h 50, deùx coups 
de moruer et, a 12 h S, un coup de mortier par les 
forces israéliennes. 

. "c) fO Two. Entr~ 12 h 6 et 12 h 12, tir spora
dique d arme automatxque par les forces israéliennes. 

"d) PO Five. A 13 h 25, un coup de mortier par 
les forces israéliennes. 

"e) PO Three. A 14 h 5S. un coùp de mortier 
et, entre 20 h 28 et 20 h 30, tir d'anne automatique 
par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1057 

[Original: anglais] 
[25 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 24 janvier 1971 a été reçu le 
25 janvier du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 

"a) PO Two. Entre 10 h 48 et 10 h 51, trois 
coups de mortier par les forces israéliennes. 

"b) PO Six. Entre 22 h 27 et 22 h 29, tir d'arme 
automatique par les forces israéliennes." 

DOCU/tfENT S/7930/ ADD.1058 

[Original: anglais] 
[26 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 25 janvier 1971 a été reçu le 
26 janvier du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 

"a) PO Five. Entre Oh 18 et Oh 19, tir de pisto
let mitrailleur et, entre 17 h 52 et 18 h 8, tir d'artil
lerie par les forces israéliennes. 

"b) PO Two. Entre 12 h 30 et 12 h 38, tir 
sporadique d'arme automatique et, entre 18 h 7 et 
18 h 30, tir de mortier et lancement de fusées 
éclairantes par les forces israéliennes. 

"c) PO Yoke. A 12 b 30, tir d'arme automatique 
et de mortier par les forces israéliennes et, au même 
moment, tir d'arme automatique et de mortier par 
une partie non identifiée (les observateurs militaires 
de l'ONU n'ont pu identifier cette partie ni déter
miner celle qui a tiré la première). La partie non 
identifiée a cessé le feu à 12 h 45, et les forces 
israéliennes à 12 h 54." 

DOCUMENT Sf7930/ADD.l059 

[Original: anglais] 
[27 ;anvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 26 janvier 1971 a été reçu le 
27 janvier du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 

"a) PO Yoke. Entre 12 h 23 et 12 h 27, tir 
de canon par les forces israéliennes. 

"b) PO Two. Entre 16 h 54 et 17 h 23, tir 
sporadique de mortier et d'artillerie par les forces 
israéliennes. 

"c) PO Three. Entre 17 h 10 et 17 h 22, tir 
d'artillerie par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1060 

[Original : ang(ais] 
[28 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 27 janvier 1971 a été reçu le 
28 janvier du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
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"a) PO One. Entre 6 h S6 et 6 h 59, tir 
sporadique de mortier par les forces israéliennes. 

"b) PO Six. A 9 h 40, tir d'arme automatique, 
qui a pris fin immédiatement, par les forces israé
liennes. 

"c) PO Two. Entre 10 h 27 et 10 h 29 et entre 
12 h 29 et 12 h 33, tir sporadique d'arme automa
tique par les forces israéliennes. 

"d) PO Yoke. A 12 h 44, tir sporadique de 
roquette et d'arme automatique par une partie non 
identifiée (les observateurs militaires de l'ONU n'ont 
pu identifier là partie qui a tiré) et, à 12 h 45, tir 
sporadique de char, de mortier et d'arme automa
tique par les forces israéliennes. La partie non iden
tifiée a cessé le feu à 12 h 48 et les forces israélieo.
nes l'ont cessé à 13 h 14. Entre 13 h 30 et 13 h 32, 
tir de mortier par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ADD.1061 

[Original: anglais] 
[29 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 28 janvier 1971 a été reçu le 
29 jélllvÎt:r du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"1. Rapports des postes d'observation sur les 
activités terrestres : 

"a) PO One. Entre 4 h 10 et 4 h 28, tir spora
dique d'arme automatique et, entre 17 h 44 et 
17 h 45, tir d'arme automatique et lancement de 
fusées éclairantes par les forces israéliennes. 

"b) PO Two. Entre 10 h 28 et 10 h 38, tir 
sporadique d'arme automatique et, entre 12 h 6 et 



12 h 7, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes. · 

"c) PO Five. Entre 11 heures et 11 h 13, tir 
sporadique d'arme automatique et, entre 19 h 13 et 
19 h 34, sept coups de pièces d'artillerie par 1es 
forces israéliennes. 

"d) PO Six. A 18 h 47, tir intense d'arme 
automatique et tir sporadique de roquette par une 
partie non identifiée (les observateurs militaires de 
l'ONU n'ont pu identifier la partie qui a tiré; voir 
par. 2) et, à 18 h 48, tir sporadique de mortier et 
d'arme automatique par les forces israéliennes. La 
partie non identifiée a cessé le feu à 19 h 26, et les 
forces israéliennes à 19 h 40. 

"2. Tirs dirigés contre les installations de l'ONU 
ou à proximité. 

"PO Six. Entre 18 h 47 et 19 h 26, pendant le 
tir intense d'arme automatique et le tir sporadique 
de roquette par la partie non identifiée, des projec
tiles d 'arme automatique et des éclats sont tombés à 
l'intérieur de l'enceinte du PO, en causant des 
dommages à plusieurs de ses installations, tandis que 
deux projectiles de roquette passaient entre 10 et 15 
mètres au-dessus du PO (voir par. 3). La caravane 
du PO était illuminée. 

"3. Dommages. 
"PO Six. Une balle a traversé la caravane-quartier; 

une balle a traversé la remorque d'observation, qui 
a été également touchée par un éclat." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1062 

[Original: anglais] 
[30 janvier 1971] 

Le rapport ci-après concernant des tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 29 janvier 1971 a été reçu 
le 30 janvier 1971 du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"Rapport du PO Six (point 2300-2847). 
"Entre 7 h 10 et 7 h 18, tir sporadique d'arme 

automatique par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ADD.1063 

[Original: anglais] 
[Ier février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 30 janvier 1971 a été reçu 
le 31 janvier du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) 1PO Six. Entre 7 h 25 et 7 h 40, tir spora

dique d'armes individuelles et d'armes automatiques, 
entre 13 h 20 et 13 h 28, tir sporadique de mortier 
et, à 17 heures, deux coups de mortier, tous ces tirs 
provenant des forces israéliennes. 

"b) PO Five. Entre 12 h 5 et 12 h 8, tir spora
dique d'armes automatiques et, entre 17 b 45 et 
17 h 55, tir sporadique d'artillerie par les forces 
israéliennes. 

"c) PO Yoke. A 12 h 16, tir d'arme automatique, 
qui a cessé immédiatement, par les forces israéliennes. 

"d) PO Three. Entre 15 h 56 et 16 h 12, tir 
sporadique d'armes automatiques et, ·à 19 h 35, 
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tir d'arme automatique, qui a cessé immédiatement, 
par les forces israéliennes. 

"e) PO Four. Entre 17 heures et 17 h 35, tir de 
fusées éclairantes lancées par mortier et tir sporadi
que d'armes automatiques par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1064 

[Original: anglais] 
[Ier février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 31 janvier 1971 a été reçu 
le 1er février du général Bosio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Yoke. Entre 9 h 3 et 9 h 5, tir sporadique 

d'armes automatiques par les forces israéliennes. 
"b) PO Six. Entre 10 h 40 et 10 h 45, tir spora

dique de mortier par les forces israéliennes. 
"c) PO Two. Entre 10 h 45 et 10 h 58, tir 

sporadique de mortier par les forces israéliennes. 
"d) PO One. Entre 14 h 30 et 14 h 33, tir 

sporadique d'armes automatiques et, entre 17 h 17 
et 17 h 19, tir de fusées éclairantes et tir d'armes 
automatiques par les forces israéliennes. 

"e) PO Uniforrn. Entre 18 heures et 18 h 3, tir 
de fusées éclairantes et tir sporadique d'armes auto
matiques par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ADD.1065 

[Original: anglais] 
[2 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 1 cr février 1971 a été reçu 
le 2 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Two. Entre 8 h 20 et 8 h 30, tir spora

dique de mortier, à 10 h 51, tir d'arme automatique, 
qui a pris fin immédiatement, entre 12 h 54 et 
13 h 15, tir sporadique d'arme automatique et de 
mortier et, entre 13 h 52 et 13 h 55, tir de mortier, 
tous ces tirs provenant des forces israéliennes. 

"b) PO Five. Entre 9 h 10 et 9 h 18, tir spora
dique d'arme automatique et, entre 15 h 1 et 15 h 6, 
tir de mortier par les forces israéliennes. 

"c) PO Six. A 11 h 47, un coup de mortier et, 
entre 12 h 4 et 12 h 6, tir de mortier par les forces 
israéliennes. 

"d) PO One. Entre 12 h 17 et 12 h 42, tir 
sporadique de mortier par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1066 

[Original: anglais] 
[2 février 1971] 

Touchant la liste des centres de contrôle et des postes 
d'observation établis par l'ONUST dans le secteur du 
canal de Suez, Je général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST, a signalé que, à dater du 1er février 
1971 à 5 heures, le centre de contrôle d'Ismaïlia, sur la 
rive ouest du canal, serait installé aux points 7381-8768. 



DOCUMENT S/7930/ ADD.1067 

[ Original : anglais] 
[3 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 2 février 1971 a été reçu le 
3 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Six. Entre 8 h 30 et 8 h 35, tir spora

dique d'arme automatique par les forces israéliennes. 
"b) PO Seven. A 9 heures, tir d'arme automa

tique, qui a pris fin immédiatement, et, entre 13 h 45 
et 13 h 57, tir sporadique d'arme automatique par 
les forces israéliennes. 

"c) PO Pive. Entre 10 h 40 et 10 h 45, tir spora
dique d'arme automatique par les forces israéliennes. 

"d) PO Yoke. Entre 10 h 59 et 11 h 1 et à 
11 h 3 7, chaque fois trois coups de mortier par les 
forces israéliennes. 

"e) PO Two. A 12 h 52, un coup de mortier 
par les forces israéliennes. 

"/) PO Victor. A 13 h 5, un coup de pièce 
d'artillerie ou de mortier lourd par les forces israé
liennes. 

"g) PO Three. A 13 h 8, un coup de mortier 
par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1068 

[Original: anglais] 
[4 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur I sraël-Syrie le 3 février 1971 a été reçu le 
4 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d 'observation : 
"a) PO Yoke. A 7 h 51, tir sporadique de mortier 

et tir intense d'arme automatique par les forces 
israéliennes et, à 7 h 55, tir sporadique de mortier 
par les forces syriennes. Les forces syriennes ont cessé 
le feu à 7 h 56, et les forces israéliennes à 8 h 12. 

"b) PO Two. Entre 14 h 9 et 14 h 14 et entre 
16 h 5 et 16 h 15, tir sporadique d'arme automa
tique par les forces israéliennes. 

"c) PO X-Ray. Entre 18 h 24 et 18 h '36, tir 
sporadique d'artillerie par les forces israéliennes. 

"d) PO Five. Entre 18 h 29 et 18 h 34, t ir 
sporadique d'artillerie par les forces israéliennes. 

"e) PO November. Entre 2 1 h 3 et 21 h 4, tir 
d'arme automatique par les forces israéliennes." 

DOCU1'1ENT S/7930/ A.DD.1069 

{Original: anglais] 
[5 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 4 février 1971 a été reçu le 
5 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"1. R apports des postes d'observation : 
"a) PO One. Entre O h 35 et O h 42, fusées 

éclairantes et tirs sporadiques d'arme automatique 
et, à 5 h 15, tir d'arme automatique, qui a pris 
fin immédiatement, par les forces israéliennes. 

A 12 h 30, une roquette {voir par. 2) tirée par une 
partie non identifiée (les observateurs militaires de 
l'ONU n'ont pu identifier la partie qui a tiré). A 
JS ~ ~4, tir d'arme automatique, qui a pris fin 
1mmediatcment, et, entre 18 h 15 et 18 h 17, tir 
d'arme automatique, par les forces israéliennes. 

"b) PO Three. A 11 h 30, un coup de mortier 
et, entre 14 h 38 et 14 h 53, tir sporadique d'artil
lerie par les forces israéliennes. 

"c) PO Pive. A 13 h 28, trois coups de mortier 
par les forces israéliennes. 

"d) PO Uniform. Entre 21 h 25 et 21 h 32, tir 
sporadique d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"2. T irs dirigés contre les installations de l'ONU 
ou à proximité. 

' 'PO One. A 12 h 30, une roquette tirée par une 
partie non identifiée d'un point situé à l'est du PO 
est passée approximativement à 10 ou 15 mètres 
au-dessus de la caravane du -PO. Aucun membre des 
forces israéliennes ne se trouvait à proximité du PO." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1070 

[Original : anglais] 
[6 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 5 février 1971 a été reçu le 
6 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 
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"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Yoke. Entre 11 h 17 et 11 h 18, tir 

d'arme automatique par les forces israéliennes. 
"b) PO Six. A 11 h 26, un coup de mortier par 

les forces israéliennes. 
"c) PO Three. Entre 17 h 35 et 17 h 37, tir 

d'arme automatique et, entre 19 h 2 et 19 h 35, 
tir sporadique d'artillerie par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ A.DD.1071 

[Original: anglais] 
[8 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur I sraël-Syrie le 6 février 1971 a été reçu le 
7 -février du général E nsio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO One. Entre 5 h 29 et 6 h 38, tir spora

dique de mortier par les forces israéliennes. 
"b) PO X-Ray. Entre 9 h 52 et 9 h 55, tir 

d'arme automatique et de mortier par les forces 
israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/A.DD.1072 
[Original: anglais] 

[8 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 7 février 1971 a été reçu le 
8 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapport des postes d'observation. 
"PO Three. Entre O h 23 et O h 35, tir intense 

d'arme automatique par les forces israéliennes." 



DOCUMENT S/7930/ADD.1073 

[Original: anglais] 
[9 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie Je 8 février 1971 a été reçu le 
9 février 1971 du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
m ajor de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Five. A 16 h 4, tir d'arme automatique, 

qui a pris fin immédiatement, et, entre 17 h 58 et 
18 h 13, tir sporadique d'artillerie par les forces 
israéliennes. 

"b) PO Two. Entre 17 h 30 et 18 h 11, tir 
d'arme automatique et de mortier par les forces 
israéliennes. 

"c) PO Winter. Entre 17 h 58 et 18 h 13, tir 
sporadique d'artillerie par les forces israéliennes. 

"d) PO One. Entre 21 h 10 et 21 h 15, tir spora
dique d'arme automatique par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1074 

[Original: anglais] 
[10 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 9 février 1971 a été reçu le 
10 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Six. Entre 19 h 25 et 20 h 5, tir spora

dique de mortier et d'arme automatique et lancement 
de fusées éclairantes par les forces israéliennes. 

"b) PO Five. Entre 19 b 41 et 19 h 48, tir 
sporadique d'arme automatique et, entre 20 h 44 et 
20 h 55, tir sporadique de mortier par les forces 
israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD,1075 

[Original: anglais] 
[Il février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
Je secteur Israël-Syrie le 10 février 1971 a été reçu le 
11 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapport du ·PO One {point 2249-2960). 
"Entre 10 h 59 et 11 heures, tir d'arme automa

tique par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD_.1076 

[Original: anglais] 
[12 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 11 février 1971 a été reçu le 
12 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO One. Entre 4 h 15 et 4 h 27 et entre 

4 h 42 et 5 h 10, tir sporadique d'arme automatique 
par les forces israéliennes. 

"b) ,PO Romeo. Entre 8 h 35 et 8 h 44, tir 
sporadique de fusil par les forces israéliennes. 
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"c) PO Two. Entre 11 b 58 et 12 b 5, tir spora
dique d'arme automatique et un coup de mortier 
par les forces israéliennes. 

"d) PO Three. Entre 12 h 26 et 12 h 27, tir 
d'arme automatique par les forces israéliennes. 

"e) PO Five. Entre 12 h 28 et 12 h 50, tir spora
dique d'arme automatique par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1077 

[Original: anglais] 
[13 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 12 février 1971 a été reçu le 
13 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ON.UST : · 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO One. Entre 7 h 40 et 7 h 50, tir spora

dique d'arme automatique par les forces israéliennes. 
"b) PO X-Ray. Entre 11 h 15 et 11 h 17, tir 

sporadique de mortier par les forces israéliennes. 
"c) PO Six. Entre 11 h 16 et 11 h 21, tir spora

dique de mortier par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1078 

[Original: anglais] 
[15 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 13 février 1971 a été reçu le 
14 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Six. A 9 h 34, un coup de mortier par 

les forces israéliennes. 
"b) PO Four. A 14 h 45, un coup de mortier 

et, entre 16 h 33 et 16 h 38, tir sporadique d'arme 
automatique par les forces israéliennes. 

"c) PO One. Entre 19 h 37 et 19 b 39, tir d'arme 
automatique par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD,1079 

[Original: anglais] 
[15 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 14 février 1971 a été reçu le 
15 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) •PO Yoke. Entre 10 h 21 et 10 h 30, tir 

sporadique de mortier par les forces israéliennes. 
"b) PO Three. Entre 10 h 53 et 11 h 7, tir spora

. dique d'arme automatique par les forces israéliennes. 
"c) PO Six. Entre 12 h 15 et 12 h 35, tir spora

dique de mortier par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1080 

[Original: anglais] 
[16 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 15 février 1971 a été reçu le 



16 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapport du PO Five (point 2290-2787) : 
"A 5 h 8, tir d'arme automatique, qui a pris fin 

immédiatement, et, entre 8 h 50 et 8 h 56, tir spora
dique par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1081 

[Original: anglais] 
[17 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 16 février 1971 a été reçu le 
17 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Yoke. A 9 h 59, tir sporadique de 

roquettes par les forces syriennes, immédiatement 
suivi d'un tir sporadique de mortier et d'un tir intense 
d'arme automatique par les forces israéliennes. Les 
forces syriennes ont cessé le feu à 10 heures, et les 
forces israéliennes à 10 h 5. 

"b) PO One. A 14 h 41, tir d'arme automatique, 
qui a pris fin immédiatement, par les forces israé
liennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1082 

[Original: anglais] 
[18 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 17 février 1971 a été reçu le 
18 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Victor. Entre 5 h 42 et 5 h 44, tir spora

dique d'arme automatique par les forces israéliennes. 
"b) PO Three. Entre 6 h 42 et 6 h 47, tir spora

dique de mortier et d'arme automatique, entre 7 h 45 
et 7 h 50, entre 10 h 18 et 10 h 22 et entre 10 h 47 
et 10 h 52, tir sporadique d'arme automatique, à 
14 h 30, tir d'arme automatique, qui a pris fin immé
diatement, et, entre 20 h 9 et 20 h 26, tir sporadique 
d'arme automatique, tous ces tirs provenant des 
forces israéliennes. 

"c) PO Six. A 13 h 3 7, deux roquettes antichars 
et, entre 14 h 10 et 14 h 30, tir sporadique d'armes 
individuelles par les forces israéliennes. 

"d) PO Five. Entre 16 h 15 et 16 h 26, tir spora
dique de mortier et, entre 18 h 50 et 19 h 50, tir 
sporadique de mortier et d'artillerie par les forces 
israéliennes. 

"e) PO Two. A 16 h 23, tir d'arme automatique, 
qui a pris fin immédiatement, et, entre 19 h 6 et 
19 h 59, lancement de fusées éclairantes au mortier, 
tir sporadique d'artillerie et de mortier par les forces 
israéliennes. 

"/) PO One. Entre 17 h 40 et 17 h 44, tir intense 
d'arme automatique et d'armes individuelles et, entre 
23 h 35 et 23 h 38, tir intense d'arme automatique 
par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1083 

[Original: anglais] 
[19 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 18 janvier 1971 a été reçu le 
19 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Yoke. Entre 6 h 2 et 6 h 5, tir spora

dique de mortier et d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"b) PO Three. Entre 10 h 16 et 10 h 29, tir 
sporadique d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"c) -PO X-Ray. Entre 11 h 3 et 11 h 4, tir spora
dique d'artillerie par les forces israéliennes. 

"d) PO Two. Entre 16 h 40 et 16 h 51, tir 
sporadique d'artillerie par les forces israéliennes. 

"e) PO Six. Entre 17 h 46 et 17 h 55, tir spora
dique de mortier et d'arme automatique et, entre 
19 h 6 et 19 h 10, tir sporadique de mortier par 
les forces israéliennes. 

"f) PO One. Entre 18 h 45 et 18 h 4 7, tir spora
dique de mortier par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1084 

[Original: anglais] 
[20 février 1971) 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 19 février 1971 a été reçu le 
20 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 
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"Rapport du PO Six (point 22995-28468). 
"Entre 17 h 30 et 17 h 35, tir sporadique de 

mitrailleuse lourde par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1085 

[Original: anglais] 
[22 février 1971) 

Au sujet des postes d'observation établis par 
l'ONUST dans le secteur du canal de Suez, le chef 
d'état-major de l'ONUST a signalé que le PO Pink, 
qui avait été temporairement fermé le 6 février 1970 
[voir S/7930/ Add.538], a été déplacé du point 
7661-8281 au point 7661-8278 et rouvert le 20 février 
1971 à 12 heures. 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1086 

[Original: anglais] 
[22 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 20 février 1971 a été reçu le 
21 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Six. Entre 9 h 50 et 9 h 58, tir spora

dique de mitrailleuse lourde et, entre 10 h 35 et 
10 h 38, deux coups de mortier par les forces israé
liennes. 

"b) PO Seven. Entre 22 h 17 et 22 h 27, tir 
sporadique d'arme automatique par les forces israé
liennes." 



DOCUMENT S/7930/ ADD,1087 

[Original: anglais] 
[22 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 21 février 1971 a été reçu le 
22 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"1. Rapports des postes d'observation : 

. "a) PO Five. Entre 1 h 30 et 1 h 53, tir spora
dique d'arme automatique et tir d'armes individuelles, 
lancement de fusées éclairantes au mortier et quatre 
coups de mortier et, entre 11 h 20 et 11 h 28, tir 
sporadique d'arme automatique, tous ces tirs prove
nant des forces israéliennes. A 18 h 58, tir intense 
d'arme automatique et de mortier (voir par. 2), par 
les forces israéliennes et, en même temps, tir d'arme 
automatique et de roquettes (voir également par. 2) 
par une partie non identifiée {les observateurs mili
taires de l'ONU n'ont pu identifier la partie qui a 
tiré). La partie non identifiée a cessé le feu à 19 h 17, 
et les forces israéliennes à 19 h 29. 

"b) PO One. Entre 7 h 32 et 7 h 39, huit coups 
de mortier par une partie non identifiée (les obser
vateurs n'ont pu identifier la partie qui a tiré). Entre 
10 h 50 et 11 h 10, tir d'arme automatique et cinq 
coups de mortier par les forces israéliennes. Entre 
11 h 52 et 12 h 15, neuf militaires des forces israé
liennes ont été vus alors qu'ils se rendaient du 
point 2266-2938 au point 2270-2938 (pénétration 
maximum de 1 200 mètres). Entre 11 h 52 et 
12 h 30, six coups de pièce d'artillerie et 11 coups 
de mortier, et tir d'arme automatique et d'armes 
individuelles, et, entre 12 h 48 et 13 h 7, 12 coups 
de mortier et tir sporadique d'arme automatique et 
d'armes individuelles par les forces israéliennes. Entre 
12 h 55 et 13 heures, cinq militaires des forces 
israéliennes ont été vus alors qu'ils se déplaçaient 
dans la même zone susmentionnée, à la même pro
fondeur de pénétration. Entre 13 h 55 et 13 h 59, 
10 militaires des forces israéliennes ont été observés 
entre les points susmentionnés, mais alors qu'ils se 
déplaçaient d'est en ouest. 

"c) PO Two. Entre 12 h 14 et 12 h 16, tir 
d'arme automatique par les forces israéliennes. 

"2. Tirs dirigés contre les installations de l'ONU 
ou à proximité. 

"PO Pive. A 18 h 58, au cours d'un échange de 
.feux entre les forces israéliennes et une partie non 
identifiée, des tirs d'arme automatique provenant de 
ces deux parties sont tombés de 5 à 10 mètres au 
nord et au sud du PO et sur l'emplacement du PO 
lui-même. L'origine des tirs de la partie non iden
tifiée se situait à 400 mètres à l'est et à 600 mètres 
au sud-est de la caravane du PO. La caravane du 
PO était illuminée. 

"3. Dommages et pertes. 

"Une balle a traversé d'est en ouest le local de 
douche, une balle a traversé d'est en ouest la cloison 
du local sanitaire et deux balles sont passées d'est 
en ouest, brisant deux vitres de la cabine du chauffeur 
du véhicule de l'ONU." 
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DOCUMENT S/7930/ ADD.1088 

[Original: anglais] 
[23 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 22 février 1971 a été reçu le 
23 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Two. Entre 1 h 34 et 1 h 35, tir d'arme 

automatique et, entre 6 h 22 et 6 h 27, tir sporadique 
de mortier par les forces israéliennes . 

"b) PO One. Entre 5 h 7 et 5 h 15, tir spora
dique de mortier par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ADD.1089 

[Original: anglais] 
[24 février 1971] 

-Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 23 février 1971 a été reçu Je 
24 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Four. Entre 16 h 37 et 16 h 40, tir 

sporadique d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"b) PO Two. A 18 h 5, tir d'armè automatique, 
qui a cessé immédiatement, par les forces israé
liennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1090 

[Original: anglais] 
[25 février 1971] 

-Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 24 février 1971 a été reçu le 
25 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"1. Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Two. Entre 6 h 53 et 6 h 56, deux coups 

de mortier par les forces israéliennes. 
"b) PO One. Entre 10 h 17 et 10 h 24, trois 

coups de mortier par les forces israéliennes. 
"c) ,PO Three. Entre 15 h 55 et 15 h 57, tir 

d'arme automatique par les forces israéliennes. 
"d) PO Four. Entre 16 h 18 et 16 h 25, tir 

d'arme automatique par les forces israéliennes (voir 
par. 2). 

"e) PO Uniform. Entre 17 h 37 et 17 h 38, tir 
sporadique d'arme automatique et lancement de 
fusées éclairantes par les forces israéliennes. 

"2. Tirs dirigés contre les installations de l'ONU 
ou à proximité. 

"PO Four. A 16 h 19, pendant un tir d'arme 
automatique par les forces israéliennes, une balle de 
mitrailleuse lourde a atteint le haut de l'abri. Le 
PO était illuminé." 

DOCUMENT S/7930/ADD.1091 

[Original: anglais] 
[26 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 25 février 1971 a été reçu le 



26 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Four. Entre 1 h 23 et 1 h 25, tir spora

dique d'arme automatique, entre 17 h 53 et 17 h 55, 
une fusée éclairante lancée par mortier et tir spora
dique d'arme automatique et, entre 19 h 2 et 19 b 4, 
tir intense d'arme automatique, tous ces tirs prove
nant des forces israéliennes. 

"b) ,PO Three. Entre 6 h 12 et 6 h 18, tir spora
dique de mortier par les forces israéliennes. 

"c) PO Six. Entre 11 h 25 et 11 h 28 et entre 
13 h 38 et 13 h 43, tir sporadique d'arme automa
tique par les forces israéliennes. 

"d) PO Yoke. Entre 12 h 17 et 12 h 24 et entre 
12 h 44 et 13 h 16, tir sporadique d'arme automa
tique par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S /7930 / ADD.1092 

[Original: anglais] 
[27 février 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 26 février 1971 a été reçu le 
27 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Two. Entre 4 h 25 et 4 h 36, tir spora

dique d'arme automatique par les forces israéliennes. 
"b) PO One. Entre 4 h 19 et 4 h 31 et entre 

4 h 58 et 5 h 2, tir sporadique d'artillerie p ar les 
forces israéliennes. 

"c) PO Three. Entre 13 h 22 et 13 h 28, entre 
20 h 9 et 20 h 29, entre 22 heures et 22 h 1 et entre 
23 h 10 et 23 h 15, tirs sporadiques d'armes auto
matiques, tous ces tirs provenant des forces israé
liennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1093 

[Original: anglais] 
[Jer mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 27 février 1971 a été reçu le 
28 février du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 

"a) PO One. Entre O h 5 et O h 6, tir sporadique 
d'arme automatique et, entre 9 h 3 et 9 h 15, tir 
sporadique de mortier par les forces israéliennes. 

"b) PO November. Entre 5 h 39 et. 5 h 50, tir 
sporadique d'arme automatique par une partie non 
identifiée {les observateurs militaires de l'ONUST 
n'ont pu identifier la partie qui a ·tiré). Entre 5 h 56 
et 6 h 2, tir sporadique d'artillerie par les forces 
israéliennes. 

"c) PO Sevcn. A 12 h 2, tir d'arme automatique, 
qui a cessé immédiatement, par les forces israéliennes. 

"d} PO Two. Entre 19 h 57 et 20 h 18, lance
ment de fusées éclairantes au mortier et tir spora
dique d'arme automatique par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ADD.1094 

[Original : anglais] 
[Jcr mars 1971) 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 28 février 1971 a été reçu le 
1er mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'0NUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a.) PO Two. Entre 6 h 4 et 6 h 7, tir sporadique 

de mortier par les forces israéliennes. 
"b) PO One. Entre 9 h 27 et 9 h 28 et entre 

9 h 52 et 9 h 55, tir sporadique de mortier par les 
forces israéliennes. 

"c) tPO Seven. Entre 10 h 47 et 10 h 49, tir 
sporadique d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"d) PO Four. Entre 19 h 30 et 19 h 35, une 
fusée éclairante lancée au mortier et tir sporadique 
d'arme automatique et, à 23 h 15, tir d'arme auto
mati9.ue, qui a cessé immédiatement, par les forces 
israéhennes." 

DOCUMENT S /7930 / ADD.1095 

[Original: anglais] 
[2 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 1 ~r mars 1971 a été reçu le 
2 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'0NUST: 
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"Rapports des postes d'observation (tous ces tirs 
provenaient des forces israéliennes) : 

"a) ·PO Four. Entre O h 5 et O h 15, tir spora
dique d'arme automatique. 

"b) PO Five. Entre 4 heures et 4 h 6, tir spora
dique d'arme automatique. 

"c) PO One. Entre 6 h 33 et 6 h 52, tir spora
dique de mortier. 

"d) PO Seven. Entre 9 h 27 et 9 h 39, tir 
sporadique d'arme automatique. 

"e) PO Six. Entre 11 h 3 et 11 h 14, tir spora
dique d'arme automatique et de mortier. 

"f) PO Three. Entre 17 h 55 et 18 h 5 et entre 
18 h 22 et 19 h 45, tir sporadique d_'arme automa
tique." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1096 
[Original : anglais] 

[3 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 2 mars 1971 a été reçu le 
3 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO One. Entre 4 h 39 et 4 h 54, tir d'arme 

automatique par les forces israéliennes. 
"b) -PO Seven. Entre 8 h 7 et 8 h 10, tir d'arme 

automatique par les forces israéliennes. 
"c) •PO Four. Entre 9 h 15 et 9 h 31, tir spora

dique d'arme automatique par les forces israéliennes. 
"d) -PO Two. A 11 h 15, un coup de mortier et, 

entre 17 h 19 et 17 h 36, 11 coups de mortier par 
les forces israéliennes. 



"e) ,PO Three. Entre 16 h 50 et 16 h 52 tir 
d'arme automatique par les forces israélienne;. A 
17 h 29,. deux coups de pièce d'artillerie par les 
forces syriennes. A 17 h 30, deux coups de pièce 
d'artillerie, à 17 h 58, tir d'arme automatique qui 
a cessé immédiatement, entre 19 h 39 et 19 h 42 
tir d'arme automatique et fusées éclairantes, entr~ 
20 h 4 et 20 h 20, tir sporadique d'arme automatique 
et, entre 23 h 20 et 23 h 59, tir d'arme automatique, 
tous ces tirs provenant des forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1097 

[Original: anglais] 
[4 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 3 mars 1971 a été reçu le 
4 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ON.UST: 

"Rapports des postes d'observation : 

"a) PO Five. Entre 3 h 56 et 4 h 2, tir spora
dique d'arme automatique, entre 8 h 8 et 8 h 10, 
tir d'arme automatique et, à 15 h 48, tir d'arme 
automatique, qui a cessé immédiatement, tous ces 
tirs provenant des forces israéliennes. 

"b) PO Yoke. Entre 10 h 11 et 10 h 19, tir 
sporadique d'arme automatique, entre 11 h 6 et 
11 h 7, deux coups de pièce d'artillerie par les 
forces israéliennes. 

"c) PO Three. Entre 18 h 6 et 18 h 12, tir 
sporadique d'arme automatique, entre 19 h 30 et 
19 h 31, tir d'arme automatique, entre 19 h 49 et 
19 h 57, entre 20 h 26 et 21 h 2 et entre 21 h 40 
et 21 h 42, tir sporadique d'arme automatique, -tous 
ces tirs provenant des forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1098 

[Original: anglais] 
[5 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 4 mars 1971 a été reçu 
le 5 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"1. Rapports des postes d'observation : 

"a) PO Five. Entre 3 h 58 et 4 h 5, tir spora
dique d'arme automatique et, à 12 h 8, tir d'arme 
automatique, qui a cessé immédiatement, par les 
forces israéliennes. 

"b) PO Two. Entre 20 h 15 et 20 h 22, neuf 
coups de mortier et, entre 20 h 55 et 20 h 58, quatre 
coups de mortier par les forces israéliennes. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes. 

•~po Sierra. Entre 7 h 54 et 8 h 8, quatre avions 
Mirage des forces israéliennes ont été observés alors 
qu'ils volaient du nord au sud au-dessus du PO. Les 
a vions ont retraversé d'est en ouest, au nord du 
,PO Winter, le secteur compris entre les limites des 
localités avancées défendues constituant les lignes du 
cessez-le-feu. Survol confirmé par les PO Romeo, 
November et Winter." 
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DOCUMENT S/7930/ ADD.1099 

[Original: anglais] 
[6 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 5 mars 1971 a été reçu Je 
6 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 

"a) PO Five. Entre 4 h 4 et 4 h 8 et entre 4 h 34 
et 4 h 44, tir sporadique d'arme automatique par les 
.forces israéliennes. A 21 h 58, tir intense d'arme 
automatique, tir de mortier et tir de roquettes par 
une partie non identifiée (les observateurs militaires 
des Nations Unies n'ont pu identifier la partie qui 
avait tiré) et, à 22 h 8, tir de mortier puis tir de 
char par les forces israéliennes. La partie non iden
tifiée a cessé le feu à 22 h 16, les forces israéliennes 
à 22 h 38. 

"b) PO Six. Entre 8 h 38 et 8 h 39, tir sporadi
que d'arme automatique, qui a pris fin immédiate
ment, par les forces israéliennes. 

"c) ,PO Yoke. Entre 9 h 50 et 9 h 54 et entre 
10 h 48 et 10 h 50, tir sporadique d'arme automa
tique, -à 11 h 34, un coup de mortier et, entre 
19 h 37 et 19 h 54, tir sporadique d'artillerie, tous 
ces tirs provenant des forces israéliennes. 

"d) PO Three. Entre 16 h 37 et 16 h 40, tir spo
radique d'arme automatique par les forces israé
liennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1100 * 

[Original: anglais] 
[8 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents obser
vés dans le secteur Israël-Syrie le 6 mars 1971 a été 
reçu le 7 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"1. Rapports des postes d'observation sur les ac
tivités terrestres. Néant. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes : 

"a) PO Seven. A 12 h 49, un avion Phantom des 
forces israéliennes a traversé d'ouest en est au sud 
du PO les limites des localités avancées défendues 
constituant les lignes du cessez-le-feu et les a retra
versées d'est en ouest au nord du 1PO. 

"b) ,PO Three. A 12 h 49, un avion Phantom 
des forces israéliennes a traversé d'est en ouest au 
sud du PO les limites des localités avancées défen
dues constituant la ligne du cessez-le-feu du côté 
israélien. Rapport confirmé par le PO Victor. 

"c) PO Five. A 12 h 50, un avion Phantom des 
forces israéliennes a été observé alors qu'il survolait 
du sud-est au nord-ouest la zone située entre les 
limites des localités avancées défendues constituant 
les lignes du cessez-le-feu, à 2 kilomètres au sud-est 
du PO." 

* Incorporant le document S/7930/ Add.1100/ Corr.l. 



DOCUMENT S/7930/ ADD.1101 

[Original: anglais] 
[8 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur I sraël-Syrie le 7 mars 1971 a été reçu le 
8 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 

"a) PO Seven. Entre 11 h 15 et 11 h 46, entre 
12 h 11 et 12 h 14, entre 14 h 39 et 14 h 48 et 
entre 15 h 15 et 15 h 20, tir sporadique d'arme au
tomatique par les forces israéliennes. 

"b) PO Six. Entre 20 h 11 et 20 h 14, trois coups 
de mortier par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ADD.1102 

[Original: anglais] 
[9 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 8 mars 1971 a été reçu le 
9 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des .postes d'observation : 

"a) PO Six. Entre 8 h 11 et 8 h 2 1, cinq coups 
de mortier par les forces israéliennes. 

"b) PO T wo. Entre 10 h et 10 h 15, trois coups 
de mortier par les forces israéliennes. 

"c) PO Fivc. Entre 10 h 17 et 10 h 21, tir spora
dique de canon léger (20 mm) par les .forces israé
liennes. 

"d) PO Winter. Entre 17 h 43 et 17 h 44, cinq 
roquettes ont été tirées par une partie non identifiée 
(les observateurs militaires des Nations Unies n'ont 
pu identifier la partie qui a tiré) à partir d'un empla
cement situé à environ 3 kilomètres au nord du -PO. 
Entre 17 h 58 et 18 h 7, sept coups de pièces d'ar
tillerie par les forces israéliennes. Rapport confirmé 
par le PO Five, le ·PO X-Ray et le poste avancé de 
Kuneitra." 

DOCVMENT S/7930/ ADD.1103 

[Original: anglais] 
[10 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie Je 9 mars 1971 a été reçu le 
10 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 

"a) PO Romeo. Entre 7 heures et 7 h 7, tir spo
radique d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"b) PO Two. ·Entre 12 h 2 et 12 h 3, tir spora
dique d'arme automatique par les forces israéliennes. 

"c) PO Seven. Entre 20 h 3 et 20 h 5, tir spora
dique d'arme automatique par les forces israélien
nes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1104 

[Original : anglais] 
(10 mars 1971] 

1. La situation dans le secteur du canal de Suez a 
été calme depuis le 8 août 1970, bien ·que depuis cette 
date l'une ou l'autre des parties ait effectué un certain 
nombre de survols. Dans les circonstances actuelles, le 
Secrétaire général juge bon de transmettre à nouveau 
au Conseil de sécurité des rapports concernant le sec
teur du canal de Suez, pratique qui était en vigueur 
avant le 8 août 1970. Le Secrétaire général espère que 
ses rapports au Conseil de sécurité sur la situation 
dans le secteur du canal de Suez s'avéreront utiles à un 
moment où il importe que le calme se maintienne pour 
que les efforts déployés aboutissent à un règlement 
pacifique dans toute la région. 

2. Le rapport ci-après concernant la situation dans 
le secteur du canal de Suez le 9 mars 1971 a été reçu 
du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major de 
l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observ·ation sur les acti
vités terrestres. Néant. 

"Rapports des postes d'observation sur les acti
vités aériennes : 

"a) ,po Hotel {point 7391-8718). A 13 h 44, un 
avion M irage des forces israéliennes et un avion non 
identifié (les observateurs militaires de l'ONU n'ont 
pu identifier le ty.pe ou la nationalité de l'avion en 
raison de sa grande altitude) ont traversé le canal 
d'est en ouest au-dessus du PO. 

"b) PO Orange (point 7604-8415). Entre 13 h 45 
et 13 h 56, quatre avions au total des forces israé
liennes ,(un Phantom et un Mirage à chaque fois) 
volant du nord au sud ont traversé le Grand Lac 
Amer au nord du PO et retraversé le canal au sud 
du PO Kilo. Survols confirmés par les .PO Silver, 
•Pink, Kilo, Lima et Red." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1105 

[Original: anglais] 
[11 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs ob servés dans 
le secteur Israël-Syrie le 10 mars 1971 a été reçu le 
11 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 
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"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Seven. Entre 7 h 7 et 7 h 37, tir spora

dique d'arme automatique, entre 17 h 12 et 17 h 14, 
tir d'arme automatique et, à 19 h 24, tir d'arme au
tomatique, qui a cessé immédiatement, tous ces tirs 
provenant des forces israéliennes. 

"b) PO X-Ray. Entre 7 h 50 et 8 h 1, tir spora
dique de mortier par les forces israéliennes. 

"c) PO Two. Entre 9 h 9 et 9 h 10, tir d'arme 
automatique et, à 10 h 35, tir d'arme automatique, 
qui a cessé immédiatement, par les forces israé
liennes. 

"d) PO Four. A 9 h 19, un coup de mortier par 
les forces israéliennes et, à 19 h 20, un coup de 
pièce de char par les forces syriennes. 

"e) PO Three. Entre 14 h 47 et 15 heures, tir 
d'arme automatique ,par les forces israéliennes." 



DOCUMENT S/7930/ ADD.1106 

[Original: anglais] 
[12 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 11 mars 1971 a été reçu le 
12 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Two. Entre 10 h 44 et 10 h 47 et entre 

13 h 15 et 13 h 17, tir de mitrailleuse lourde par 
les forces israéliennes. 

"b) PO November. Entre 17 h 45 et 17 h 54, 
tir sporadique d'arme automatique par les forces 
israéliennes. 

"c) ·PO Three. Entre 18 h 26 et 18 h 39, tir spo
radique d'arme automatique par les forces israé
liennes." 

DOCU1llENT S/7930/ ADD.1107 

[Original: anglais] 
[13 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 12 mars 1971 a été reçu le 
13 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Three. A 8 h 45, tir d'arme automatique, 

qui a pris fin immédiateme~t, et, entre 16 h ~O ~t 
16 h 48, tir d'arme automatique par les forces 1srae
liennes. 

"b) PO Seven. A 19 h 53, tir d'arme automati
que, qui a pris fin immédiatement, par les forces 
israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1108 

[Original: anglais] 
[15 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs ob~ervés dans 
le secteur Israël-Syrie le 13 mars 1971 a eté reçu le 
14 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapport du PO Five (point 2290-2787). 
"Entre 17 h 2 et 17 h 12, tir sporadique d'arme 

automatique par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1109 

[Original: anglais] 
{15 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs obse~vés dans 
le secteur Israël-Syrie le 14 mars 1971 a éte reçu le 
15 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapport du -PO Seven (point 2203-2408). 
"Entre 18 h 43 et 18 h 46, tir intense d'arme au

tomatique et de mortier par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ADD.1110 

[Original: anglais] 
[16 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 15 mars 1971 ·a été reçu le 
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16 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Three {point 2308-2678). Entre 12 h 2 

et 12 h 11, tir sporadique d'arme automatique par 
les forces israéliennes. 

"b) PO One (point 2249-2960). Entre 20 h 7 
et 20 h 8, deux coups de mortier par les forces israé
liennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1111 

[Original: anglais] 
[16 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents obser
vés dans le secteur du canal de Suez 'le 15 mars 1971 
a été reçu le 16 mars du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"1. Rapports des postes d'observation sur les 
activités terrestres. Néant. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes : 

"a) PO Yellow (point 7432-8861). Entre 12 h 54 
et 12 h 58 un avion Mirage des forces israéliennes 
a survolé d~ nord au sud la rive ouest du canal. 

"b) PO Orange (point 7604-8415). A 12 h 59, 
un avion Mirage et un avion Phantom des forces 
israéliennes, volant du nord au sud, ont traversé le 
Grand Lac Amer. Rapport confirmé par le PO 
Silver. A 13 h 10, un avion Phantom des forces 
israéliennes, volant du nord-ouest au sud-est, a tra
versé le Petit Lac Amer." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1112 

[Original: anglais] 
[17 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observé~ 
dans le secteur Israël-Syrie le 16 mars 1971 a éte 
reçu le 17 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO One. Entr~ 7 h 50 et 8 h 12, tir sp~ra

dique d'arme automatique et deux coups de mortier, 
entre 8 h 34 et 8 h 35, tir d'arme automatique, entre 
12 h 15 et 12 h 39, quatre coups de mortier et, 
entre 17 h 44 et 17 h 45, tir intense d'arme automa
tique, tous ces tirs provenant des forces israéliennes. 

"b) PO Five. Entre 9 h 33 et 9 h 35, tir d'arme 
automatique par les forces israéliennes. 

"c) PO Seven. Entre 10 h 46 et 10 h 48 et entre 
13 h 4 et 13 h 5, tir d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"d) PO Two. Entre 1~ h 47 et 11 h 5?, tjr 
sporadique d'arme automatique par les forces 1srae
liennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1113 

[Original: anglais] 
[18 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 17 mars 1971 a été reçu le 
18 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 



"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO One. Entre 5 h 12 et 5 h 22, six coups 

de mortier et, à 16 h 55, tir d'arme automatique, qui 
a cessé immédiatement, par les forces israéliennes. 

"b) PO Yoke. Entre 6 h 3 et 6 h 8, tir de 
mortier par les forces israéliennes. 

"c) PO Two. Entre 7 h 3 et 7 h 4, quatre coups 
de mortier par les forces israéliennes. 

"d) PO Five. Entre 12 h 10 et 12 h 14, tir 
d'arme automatique par les forces israéliennes. 

"e) PO Four. Entre 17 h 7 et 17 h 8, tir d'arme 
automatique par les forces israéliennes. 

"f) PO Romeo. Entre 22 h 46 et 23 h 14, tir 
sporadique d'arme automatique par les forces israé
liennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1114 

[Original: anglais] 
[19 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 18 mars 1971 a été reçu le 
19 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Yoke. A 6 h 26, un coup de mortier par 

les forces israéliennes. 
"b) PO Seven. Entre 7 h 50 et 8 h 2, tir spora

dique d'arme automatique et, entre 12 h 32 et 
12 h 37, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes. 

"c) PO One. Entre 12 h 10 et 12 h 19, tir spora
dique d'arme automatique par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1115 

[Original: anglais] 
[19 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur du canal de Suez le 18 mars 1971 a été 
reçu le 19 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"1. Rapports des postes d'observation sur les 
activités terrestres. Néant. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes. 

"PO Kilo (point 7660-8225). A 7 h 8, un avion 
Soukhoï-7 des forces de la RAU a traversé le canal 
d'ouest en est, au nord du PO. Il a retraversé le 
canal 30 secondes plus tard au sud du PO." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1116 

[Original: anglais] 
[20 mars 1971) 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 19 mars 1971 a été reçu le 
20 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO November. Entre 7 h 37 et 7 h 38, tir 

d'armes individuelles et, à 8 heures, tir d'arme 
automatique, qui a cessé immédiatement, par les 
forces israéliennes. 

"b) PO Three. Entre 16 h 27 et 16 h 30, tir 
sporadique d'arme automatique, entre 18 h 23 et 
18 h 29, trois coups de mortier et, à 18 h 57, tir 
d'arme automatique, qui a cessé immédiatement, par 
les forces israéliennes. 

"c) PO Four. Entre 19 h 14 et 19 h 34, 16 coups 
de mortier par les forces israéliennes. 

"d) PO One. A 20 h 50 tir d'arme automatique, 
qui a cessé immédiatement, et, à 21 h 13, trois coups 
de mortier par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1117 

[Original: anglais] 
[20 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur du canal de Suez le 19 mars 1971 a été 
reçu le 20 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapport du PO Green (point 7394-9401). 
"A 7 h 58, deux avions non identifiés (les obser

vateurs militaires de l'ONU n'ont pu déterminer leur 
type ou leur nationalité en raison de la brume) ont 
été observés alors qu'ils survolaient le PO à basse 
altitude du sud au nord. Les avions ont traversé le 
repère du kilomètre 10 au nord du PO, puis ont 
commencé à prendre de l'altitude et à tourner vers 
l'est. Entre 7 h 59 et 8 h 1, tir nourri d'arme auto
matique et antiaérien par les forces de la RAU, à 
proximité de Port-Fouad et Port-Said." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1118 

[Original: anglais] 
[22 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents obser
vés dans le secteur Israël-Syrie le 20 mars 1971 a été 
reçu le 21 mars 1971 du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 
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"1. Rapports des postes d'observation sur les ac
tivités terrestres : 

"a) PO Uniform. Entre 16 h 14 et 16 h 15, tir 
sporadique d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"b) ,PO Sierra. Entre 19 h 55 et 20 h 14, tir spo
radique de mortier par les forces israéliennes. 

"c) PO Four. Entre 19 h 55 et 20 h 20 et entre 
21 h 9 et 21 h 16, tir sporadique de mortier par les 
.forces israéliennes. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les ac
tivités aériennes. 

"PO One. Entre 8 h 51 et 8 h 52, un avion piper
euh des forces israéliennes a traversé les limites des 
localités avancées défendues syriennes constituant la 
ligne du cessez-le-feu du côté syrien, au nord du 
PO, et a retraversé les limites des localités avancées 
défendues israéliennes constituant la ligne du cessez
le-feu du côté israélien, au nord-ouest du PO." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1119 

[Original: anglais] 
[22 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents obser
vés dans le secteur Israël-Syrie le 21 mars 1971 a été 



reç~ le 22 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
maJor de l'ONUST : 

. '.'~. Rapports des postes d'observation sur les ac
t1v1tes terrestres : 

"a) PO November. Entre 6 h 52 et 6 h 54, tir 
de r~quettes et d'arme automatique par une partie 
non identifiée (les observateurs militaires de l'ONU 
~•ont pu identifier la partie qui a tiré) vers la posi
tion militaire armée israélienne située en avant des 
limite.s des localités avancées défendues israéliennes 
constituant la ligne du cessez-le-feu du côté israé
lien au point 23088-25579. Entre 7 h 1 et 7 h 6, tir 
sporadique d'arme automatique et de mortier par les 
forces israéliennes. 

"b) PO Four. Entre 6 h 53 et 7 h 5, tir spora
dique d'arme automatique et huit coups de mortier 
par les forces israéliennes. 

"c) PO One. Entre 6 h 58 et 7 h 23, cinq coups 
de mortier et, entre 8 h 48 et 9 h 5, tir sporadique 
d'arme automatique par les forces israéliennes. 

"d) PO Two. A 10 h 52, tir d'arme automatique, 
qui a cessé immédiatement, et, entre 11 h 34 et 
11 h 42, trois coups de mortier par les forces israé
liennes. 

"e) PO Five. Entre 22 h 20 et 22 h 40, sept 
coups de mortier par les forces israéliennes. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les ac
tivités aériennes : 

"a) PO Four. Entre 7 h 20 et 7 h 32, un avion 
Phantom des forces israéliennes et un avion non 
identifié {les observateurs n'ont pu identifier le type 
ou la nationalité de l'avion en raison de son altitude) 
ont traversé d'ouest en est près du PO la zone com
prise entre les localités avancées défendues consti
tuant les lignes du cessez-le-feu et l'ont retraversée 
du sud-est -au nord-ouest, au nord du PO. 

"b) PO Winter. A 7 h 22, un avion Mirage des 
forces israéliennes et un avion non identifié (les ob
servateurs n'ont pu identifier son type ou sa natio
nalité en raison de son altitude) volant du nord au 
sud ont traversé d'est en ouest au sud du ·PO Victor 
la zone susmentionnée. Route et heure du vol confir
mées par le PO Victor, mais l'avion n'·a pu être iden
tifié en raison de l'altitude. 

"c) PO November. Entre 7 h 25 et 7 h 31, un 
avion Mirage des forces israéliennes et un avion non 
identifié {les observateurs n'ont pu identifier son 
type ou sa nationalité en raison de son altitude) vo
lant du nord au sud, -à l'est du PO, ont traversé la 
zone susmentionnée d'est en ouest à 1 kilomètre au 
sud du PO et l'ont retraversée d'ouest en est à 7 kilo
mètres au sud du PO. Traversée d'est en ouest con
firmée par le PO Sierra, qui a cependant identifié un 
avion comme étant un Phantom mais n'a pu identi
fier l'autre en raison de son altitude. 

"d) PO Two. Entre 7 h 30 et 7 h 35, un avion 
Mirage des forces israéliennes et un avion non iden
tifié (les observateurs n'ont pu identifier son type 
ou sa nationalité en raison de son altitude) volant 
du sud au nord ont traversé la zone susmentionnée 
d'est en ouest, au sud du PO, et l'ont retraversée 
d'ouest en est près du PO." 
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DOCUMENT S/7930/ ADD.1120 

[Original: anglais] 
[22 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents obser
vés dans le secteur du canal de Suez le 21 mars 1971 
a été reçu le 22 mars du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"1. Rapports des postes d'observation sur les ac
tivités terrestres. Néant. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les ac
tivités aériennes. 

"PO Silver (point 7452-8583). Entre 13 h 5 et 
13 h 10, un avion Phantom et un avion Mirage des 
forces israéliennes volant du nord au sud ont tra
versé le Grand Lac Amer et ont retraversé d'ouest 
en est au-dessus du PO •Pink (point 7661-8278). 
Survols confirmés par les PO Hotel, Foxtrot, Orange, 
Pink, Kilo, Red et Blue." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1121 

[Original: anglais] 
[23 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents obser
vés dans le secteur Israël-Syrie Je 22 mars 1971 a été 
reçu le 23 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"1. Rapports des postes d'observation sur les ac
tivités terrestres : 

"a) PO One. Entre 7 h 1 et 7 h 6, quatre coups 
de mortier et, entre 9 heures et 9 h 47, sept coups 
de mortier et tir sporadique d'arme automatique par 
les forces israéliennes. 

"b) PO Six. A 17 h 31, deux fusées éclairantes 
lancées au mortier par les forces israéliennes. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes. 

",PO November. A 8 h 30, deux avions Mirage des 
forces israéliennes ont traversé en est, au sud du PO, 
la zone comprise entre les localités avancées défen
dues constituant les lignes du cessez-le-feu." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1122 

[Original: anglais] 
[24 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 23 mars 1971 a été reçu le 
24 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO One. A 4 h 8, un coup de mortier par 

les forces israéliennes. 
"b) PO Two. Entre 19 h 52 et 19 h 54, tir d'ar

me automatique par les forces israéliennes. 
"c) PO Four. Entre 23 h 10 et 23 h 27, tir spo

radique d'arme automatique par les forces israélien
nes." 



DOCVMENT S/7930/ ADD.1123 

[Original: anglais] 
[25 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 24 mars 1971 a été reçu le 
25 mars 1971 du général Ensio Siilasvuo chef d'état-
major de l'ONUST : ' 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO One. Entre 4 h 7 et 4 h 13, trois coups 

de mortier par les forces israéliennes. 
"b) PO Six. Entre 9 h 57 et l 0 h 2, deux coups 

de mortier et, entre 14 h 34 et 14 h 43, trois coups 
de pièce d'artillerie par les forces israéliennes. 

"c) PO Five. Entre 13 h 9 et 13 h 11, deux 
coups de mortier par les forces israéliennes. 

"d) PO Two. Entre 13 h 40 et 13 h 54, trois 
coups de pièce d'artillerie par les forces israéliennes. 

"e) PO Four. Entre 19 h 15 et 19 h 20, tir d'ar
me automatique par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1124 

[Original: anglais] 
[26 mars 1971} 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
Je secteur Israël-Syrie le 25 mars 1971 a été reçu le 
26 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ON.UST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Five. Entre 4 h 9 et 4 h 11, tir spora

dique d'arme automatique et, entre 13 h 13 et 
13 h 21, trois coups de mortier par les forces israé
liennes. 

"b) PO One. Entre 4 h 12 et 4 h 13, trois coups 
de mortier, entre 12 h 1 et 12 h 8, tir sporadique 
d'arme automatique et, à 13 h 44, t ir d'arme auto
matique, qui a cessé immédiatement, tous ces tirs 
provenant des forces israéliennes. 

"c) PO Six. Entre 8 h 10 et 8 h 14 et entre 9 h 10 
et 9 h 15, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"cl) PO Two. Entre 9 heures et 9 h 4 et entre 
12 h 50 et 13 h 5, tir sporadique de mortier par les 
forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ADD.1125 

[Original: anglais] 
[27 mars 1971) 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 26 mars 1971 a été reçu le 
27 mars du général de division Ensio Sillasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO One. Entre 4 h 15 et 4 h 18, trois coups 

de mortier par les forces israéliennes. 
"b) PO Five. Entre 9 h 2 et 9 h 5, tir sporadi

que de mitrailleuse lourde, entre 19 h 3 et 19 h 18 
et entre 19 h 42 et 19 h 45, tir sporadique d'artil
lerie par les forces israéliennes. 

"c) PO Six. Entre 18 h 5 et 19 h 30, tir d'arme 
automatique et, plus tard, tir sporadique de mortier, 
fusées éclairantes et cinq coups de pièce d'artillerie 
par les forces israéliennes. 

"d) PO Four. A 19 h 23, tir d'arme automatique 
par les forces israéliennes, qui a pris fin immédia
tement." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1126 

[Original: anglais] 
[29 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie Je 27 mars 1971 a été reçu le 
28 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Five (point 2290-2787). A 8 h 41, tir 

d'arme automatique par les forces israéliennes qui 
a cessé immédiatement. ' 

"b) PO Two (point 2306-2736). A 17 h 8, tir 
d'arme automatique, qui a cessé immédiatement, et 
et, entre 18 h 8 et 18 h 9, tir d'arme automatique, 
par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1127 

[Original: anglais] 
[29 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 28 mars 1971 a été reçu le 
29 mars 1971 du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST ; 
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"Rapports des postes d'observation ; 
"a) ·PO X-Ray. Entre 6 h 36 et 6 h 37, trois 

coups de fusil et, entre 12 h 49 et 12 h 52, tir de 
fusil par les forces syriennes. 

"b) PO Yoke. Entre 9 h 37 et 9 h 44, quatre 
coups de mortier et, à 12 h 52, un coup de mortier 
par les forces israéliennes. 

"c) PO Six. A 10 h 34, un coup de mortier par 
les forces israéliennes. 

"cl) ·PO Uniform. Entre 11 h 40 et 11 h 53, cinq 
rafales de mitrailleuse lourde par les forces israé
liennes. 

"e) PO Two. Entre 12 h 6 et 12 h 8, entre 
16 h 39 et 16 h 40 et entre 17 h 6 et 17 ·h 20, à 
chaque fois tir sporadique d'arme automatique par 
les forces israéliennes. 

" f) PO Winter. Entre 12 h 50 et 13 heures, tir 
d'arme automatique par les forces israéliennes. 

"g) ·PO Five. Entre 12 h 52 et 13 h 2 et entre 
19 h 12 et 19 h 15, tir sporadique d'arme automa
tique par les forces israéliennes. 

"h) PO One. A 17 h 50, tir d'arme automatique 
et trois fusées éclairantes lancées au mortier par les 
forces israéliennes et, à 17 h 53, tir d'arme automa
tique par une partie non identifiée (les observateurs 
militaires de l'ONU n'ont pu identifier la partie qui 
a tiré), qui a cessé immédiatement. Les forces israé
liennes ont cessé le feu à 17 h 58. 

"0 PO Three. Entre 20 h 54 et 20 h 56, tir 
d'arme automatique par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ADD.1128 

[Original: anglais] 
[30 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur du canal de Suez le 29 mars 1971 a été reçu 



le 30 mars du général Ensio Sülasvuo chef d'état-major 
de l'ONUST : ' 

"l. Rapport sur les activités terrestres. 
"PO Green {point 7394-9401). Entre 19 h 57 et 

20 h 6~ tir d'arme automatique à travers le canal à 
300 metres au sud du PO et une fusée éclairante 
par les forces de la RAU. Des balles traçantes ont 
été observées. 

"2. Rapports sur les activités aériennes. Néant. 
"3. Plaintes des parties. 
"L'officier de liaison principal de la République 

a_rabe unie a été interrogé au sujet de l'incident (tir) 
s1&nalé pa~ le PO Green et a déposé la plainte 
smvante : Les forces de la RAU se sont aperçues 
que _l'ennemi tentait sur la rive est de déplacer 
certams de ses hommes près du kilomètre 11. Il a 
comme~cé, ~ tirer sur les forces de la RAU, ce qui 
est cons1dere par elles comme une agression." L'offi
cier de liaison principal de la RAU a indiqué que le 
commandant principal de la RAU était l'auteur de 
la plainte. 

"La plainte a été transmise au représentant princi
pal d'Israël et à l'officier de liaison adjoint des forces 
israéliennes de défense." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1129 

[Original: anglais] 
[30 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 29 mars 1971 a été reçu 
le 30 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"1. R apports des postes d'observation sur les acti
vités terrestres : 

"a) PO Victor. Entre 7 h 42 et 8 h 21, tir d'arme 
automatique, de mortier et d'artillerie par les forces 
israéliennes. 

"b) PO Six. A 11 h 40, un coup de mortier par 
les forces israéliennes. 

"c) PO November. Entre 14 h 43 et 14 h 48, 
tir de mortier par les forces israéliennes. 

"d) PO Two. Entre 19 h 46 et 19 h 54, tir spora
dique d'arme automatique par les forces israéliennes. 

"2. R apports des postes d'observation sur les acti
vités aériennes. 

"PO November. A 12 h 8, un avion Skyhawk des 
forces israéliennes a traversé d'ouest en est au-dessus 
du PO la zone comprise entre les limites des localités 
avancées défendues constituant les lignes du cessez
le-feu." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1130 

[Original: anglais] 
[30 mars 1971] 

Au sujet du rapport sur les tirs observés dans Je 
secteur du canal de Suez le 29 mars 1971 [S/7930/ 
Add.1128], les renseignements supplémentaires suivants 
ont été reçus le 30 mars du général Ensio Siilasvuo 
chef d'état-major de l'ONUST : ' 

"La plainte suivante a été reçue aujourd'hui, 
30 mars 1971, à 15 h 30 de l'officier de liaison 
~djoint _des forces israéliennes de défense : "J'ai pour 
mstruct10ns de protester contre les violations suivan
tes du cessez-le-feu que les forces de la RAU ont 
commises le 29 mars 1971 dans le secteur du canal 
de Suez dans la zone du PO Green : entre 19 h 55 
et 20 h 5, les forces de la RAU ont ouvert un tir 
d'arme automatique de la rive ouest vers la rive est 
du canal." 

DOCUMENT S/7930/ADD.1131 

[Original: anglais] 
[31 mars 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 30 mars 1971 a été reçu le 
31 mars du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) ·PO One (point 2249-2960). Entre 4 h 30 et 

4 h 32, deux coups de mortier par les forces israé
liennes. 

"b) PO November (point 2316-2564). Entre 
7 h 3 et 7 h 9, trois coups de pièce de char, un 
coup de mortier et tir sporadique d'arme automa
tique, tous ces tirs provenant des forces israéliennes. 
A 7 h 34, tir sporadique d'arme automatique par 
les forces israéliennes et, -à 7 h 35, tir d'arme auto
matique, qui a cessé immédiatement, par une partie 
non identifiée (les observateurs militaires de l'ONU 
n'ont pu identifier la partie qui a tiré). Les forces 
israéliennes ont cessé le feu à 7 h 35." 

DOCUMENTS S/10070 ET ADD.1 ET 2 

Rapport du Secrétaire général sur les activités du représentant spécial au Moyen-Orient 

DOCUMENT S/10070 

INTRODUCTION 

[Original: anglais] 
[4 janvier 1971] 

1. Le 22 novembre 1967, le Conseil de sécurité a 
adopté la résolution 242 {1967), qui est ainsi conçue : 

"Le Conseil de sécurité, 
"Exprimant l'inquiétude que continue de lui causer 

la grave situation au Moyen-Orient, 
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"Soulignant l'inadmissibilité de l'acquisition de 
territoire par la guerre et la nécessité d'œuvrer pour 
une paix juste et durable permettant à chaque Etat 
de la région de vivre en sécurité, 

"Soulignant en outre que tous les Etats Membres, 
en acceptant la Charte des Nations Unies, ont con
tracté l'engagement d'agir conformément à !'Arti
cle 2 de la Charte, 

" 1. Affirme que l'accomplissement des pnnc1pes 
de la Charte exige l'instauration d'une paix juste et 



durable au Moyen-Orient qui devrait comprendre 
l'application des deux principes suivants : 

" i) Retrait des forces armées israéliennes des 
territoires occupés lors du récent conflit; 

"ii) Cessation de toutes assertions de belligérance 
ou de tous états de belligérance et respect et 
reconnaissance de la souveraineté, de l'inté
grité territoriale et de l'indépendance politique 
de chaque Etat de la région et de leur droit 
de vivre en paix à l'intérieur de frontières 
sûres et reconnues ·à l'abri de menaces ou 
d'actes de force; 

"2. Affirme en outre la nécessité : 

"a) De garantir la liberté de navigation sur les 
voies d'eau internationales de la région; 

"b) De réaliser un juste règlement du problème 
des réfugiés; 

"c) De garantir l'inviolabilité territoriale et l'indé
pendance politique de chaque Etat de la région, par 
des mesures comprenant la création de zones démi
litarisées; 

"3. Prie le Secrétaire général de désigner un 
représentant spécial pour se rendre au Moyen-Orient 
afin d'y établir et d'y maintenir des rapports avec 
les Etats intéressés en vue de favoriser un accord et 
de seconder les efforts tendant à aboutir à un règle
ment pacifique et accepté, conformément aux dispo
sitions et aux principes de la présente résolution; 

"4. Prie le Secrétaire général de présenter aussitôt 
que possible au Conseil de sécurité un rapport d'acti
vité sur les efforts du représentant spécial." 

2. Le 23 novembre 1967, j'ai fait savoir au Conseil 
[S/8259] que j'avais invité M. Gunnar V. Jarring 
(Suède) à accepter la charge de représentant spécial 
visée au paragraphe 3 de la résolution susmentionnée 
du Conseil. M . J arring a accepté cette mission et est 
arrivé le 26 novembre au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies, où il est entré en consultation avec les 
représentants d'Israël, de la Jordanie, du Liban et de 
la République arabe unie (la Syrie, l'autre Etat inté
ressé, n'a, ni à ce stade ni ultérieurement, accepté la 
résolution du Conseil de sécurité). Après ces consul
tations avec les parties, M. J arring a installé à Chypre 
le quartier général de la Mission de l'Organisation des 
Nations Unies au Moyen-Orient. 

3. Dans des documents datés du 22 décembre 1967, 
du 17 janvier 1968, du 29 mars 1968, du 29 juillet 
1968 e t du 3 décembre 1968 [S/8309 et Add.l à 4 
respectivement], j'ai présenté au Conseil de sécurité 
des rapports d'activité sur les efforts de M. Jarriag. 
Le 7 août 1970, j'ai été en mesure d'informer le Conseil 
[S/9902] qu'Israël, la Jordanie et la République arabe 
unie avaient accepté de prendre part à des discussions, 
sous les auspices de M. Jarring, afin d'aboutir à un 
accord établissant entre eux une paix juste et durable. 
Malheureusement, pour des raisons bien connues, ces 
discussions ont été interrompues dès le début. Les 
membres du Conseil ont pu remarquer que ces derniers 
jours il a été possible d'organiser une reprise des discus
sions. J'espère que celles-ci seront fructueuses. Toute
fois, il semble opportun de présenter au Conseil un 
exposé des activités du représentant spécial quelque 
peu plus détaillé qu'auparavant. 

1. - ACTIVITÉS DU REPRÉSENTANT SPÉCIAL ENTRE 
LE 9 DÉCEMBRE 1967 ET LE 26 NOVEMBRE 1968 

4. Lorsque le représentant spécial s'est mis pour la 
premièr~ fois en rapport avec les parties, en décembre 
1967, Il a constaté que le Gouvernement israélien 
défendait ~ermement le point de vue qu'un règlement 
de la question du Moyen-Orient ne pourrait être obtenu 
qu'au moyen de négociations directes entre les parties 
abou~issant à un traité de paix et qu'il ne pouvait être 
question de retrait de ses forces préalablement à un 
tel règlement. Le 27 décembre, M. Abba Eban, ministre 
des affaires étrangères d'Israël, a communiqué au repré
sentant spécial une proposition tendant à ce que les 
représentants d'Israël et de la République arabe unie 
discutent, à titre de première mesure, un ordre du jour 
en vue de la paix. Les propositions israéliennes touchant 
un tel ordre du jour étaient les suivantes : 
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"1. Problèmes politiques et juridiques. - Le 
remplacement des arrangements de cessez-le-feu par 
des traités de paix mettant fin à l'état de belligérance, 
ainsi qu'à tous les actes et menaces hostiles, et 
contenant un engagement permanent de non-agres
sion mutuelle. 

"2. Problèmes territoriaux et de sécurité. - La 
détermination de frontières territoriales et d'arran
gements de sécurité acceptés. Un accord sur cette 
mesure conditionnerait le déploiement des forces 
armées après le cessez-le-feu. 

"3. Problèmes de navigation. - Des méthodes 
pratiques devraient être examinées ,pour assurer à 
tous les Etats, y compris Israël, la libre navigation 
dans le canal de Suez et dans le golfe d'Aqaba 
lorsque le cessez-le-feu sera remplacé par la paix. 
Une expérience tragique a clairement montré que 
des déclarations internationales ne peuvent, à elles 
seules, résoudre ce problème. Des mesures et des 
garanties concrètes sont nécessaires. 

"4. Problèmes économiques. - Propositions des
tinées à mettre fin aux pratiques de boycottage et à 
instaurer des relations économiques normales." 
5. La République arabe unie et la Jordanie, pour 

leur part, ont insisté sur le fait qu'il ne saurait être 
question de discussions entre les parties tant que les 
forces israéliennes n'auraient pas été retirées jusqu'aux: 
positions qu'elles occupaient avant le 5 juin 1967. 
Répondant en particulier aux propositions israéliennes 
touchant la discussion d'un ordre du jour en vue de 
la paix, M. Mahmoud Riad, ministre des affaires étran
gères de la République arabe unie, a déclaré que le 
retrait des forces israéliennes sur les positions occupées 
avant juin 1967 constituait une mesure fondamentale 
et préliminaire à tout règlement pacifique au Moyen
Orieot. 

•6. Une proposition israélienne touchant la discussion 
d'un ordre du jour en vue de la paix avec la Jordanie 
a été présentée au représentant spécial le 7 janvier 
1968. Elle était conçue selon les mêmes grandes lignes 
que la proposition concernant la République arabe unie, 
mais elle contenait des suggestions plus détaillées en 
vue d'une coopération économique, ainsi que les ques
tions nouvelles ci-après : 

"Problèmes humanitaires. - Dans le cadre de la 
négociation proposée, il y aurait lieu d'accorder un 
rang de priorité élevé à une solution du problème 
des réfugiés, avec une coopération internationale et 
régionale. 



"Sites religieux et historiques. - Il faudrait exami
ner la question de l'accès aux sites présentant une 
importance religieuse particulière. Le Gouvernement 
israélien a précisé ses vues sur cette question dans 
plusieurs communications verbales et écrites adressées 
à l'Organisation des Nations Unies." 

Il y était également déclaré : 

"Entre-temps, il est urgent de mettre un terme 
aux violations du cessez-le-feu et aux activités 
d'El-Fatah et autres organisations similaires et de 
déployer tous les efforts, des deux côtés, pour éviter 
des échanges de coups de feu." 

7. Lorsqu'elles ont été communiquées aux autorités 
jordaniennes par le représentant spécial, ces propo
sitions ont fait l'objet des mêmes objections que les 
propositions concernant la République arabe unie. 

8. Devant ces positions divergentes, le représentant 
spécial a cherché à obtenir des parties l'assurance 
qu'elles appliqueraient la résolution 242 (1967) du 
Conseil de sécurité, dans l'espoir qu'une telle décla
ration serait considérée comme offrant une base pour 
des discussions ultérieures entre les parties. Le repré
sentant spécial a reçu de M. Eban, ministre des affaires 
étrangères, un certain nombre de déclarations formulant 
la position d'Israël à l'égard de la résolution; la dernière 
de ces déclarations, datée du 19 février 1968, était 
ainsi conçue : 

"l. Le Gouvernement israélien, par respect pour 
la résolution du Conseil de sécurité du 22 novembre 
1967 et y répondant affirmativement, vous assure 
de sa pleine coopération dans vos efforts auprès des 
Etats intéressés en vue de favoriser un accord et de 
parvenir à un règlement accepté pour l'instauration 
d'une paix juste et durable, conformément à votre 
mandat défini par ladite résolution. 

"2. La position d'Israël a toujours été que le 
meilleur moyen d'atteindre l'objectif de la résolution 
du Conseil de sécurité est de procéder à des négo
ciations directes. Toutefois, soucieux de donner une 
nouvelle preuve de l'esprit de coopération d'Israël, 
nous sommes disposés à accepter que cela se fasse 
dans le cadre d'une réunion convoquée par le repré
sentant spécial du Secrétaire général. 

"3. Le 12 février 1968, je vous ai informé 
qu'Israël acceptait l'appel lancé par le Conseil de 
sécurité dans sa résolution du 22 novembre 1967 
en vue de favoriser un accord sur l'instauration de 
la paix. La République arabe unie sait également 
qu'Israël est prêt, comme il l'a _expliqué le l "r févrie~, 
à négocier sur toutes les questions auxquelles a trait 
la résolution du Conseil de sécurité. Nous acceptons 
le point de vue des auteurs selon lequel les principes 
recommandés aux fins d'inclusion dans un règlement 
de paix sont intégralement liés et interdépendants. 

"4. Nous avons noté que la République arabe 
unie est disposée -à "appliquer" la résolution du 
Conseil de sécurité et à s'acquitter des obligations 
qui en découlent pour elle. Nous constatons avec 
une certaine préoccupation que les déclarations de 
la République arabe unie, contrairement à celles 
d'Israël, ne reprennent pas expressément les termes 
précis de la résolution dans des questions aussi 
cruciales que "l'accord" et "l'instauration d'une paix 
juste et durable", et que la République arabe unie 
n'a pas encore accepté un processus de négociation 
sans lequel, bien entendu, une déclaration indiquant 
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qu'elle est disposée à appliquer la résolution n'a pas 
d'effet véritable. La résolution constitue un cadre en 
vue d'un accord. Elle ne peut être mise en œuvre 
sans un échange direct de vues et de propositions 
aboutissant à des engagements contractuels bilaté
raux. C'est pourquoi la position de la République 
arabe unie comporte encore des lacunes sur certains 
points non négligeables. Nous sommes, cependant, 
conscients de l'importance du fait que la République 
arabe unie et Israël ont tous deux répondu affiqna
tivement à l'invitation de coopérer avec vous dans 
la mission que vous a confiée le Conseil de sécurité. 
En même temps, il serait peu réaliste de méconnaître 
les différences marquées d'interprétation qui existent 
quant à ce que la résolution entraîne. Souscrire à 
des déclarations de ce genre ne résout pas en soi les 
problèmes pratiques en jeu. 

"5. En conséquence, il est urgent de passer à un 
stade plus concret et d'engager une négociation véri
table pour parvenir à la paix juste et durable réclamée 
par le Conseil de sécurité." 

Lors de discussions avec le représentant spécial, 
M. Eban, ministre des affaires étrangères, a déclaré 
qu'Israël n'aurait pas d'objection contre une approche 
indirecte en matière de négociations, pourvu qu'elle soit 
destinée à aboutir à un stade ultérieur de négociations 
et d'accord directs. 

9. Le Ministre des affaires étrangères de la Répu
blique arabe unie a donné à maintes reprises l'assurance 
que son pays était prêt à appliquer la résolution du 
Conseil de sécurité dans son ensemble et à s'acquitter 
des obligations qui en découlent pour lui, mais il a 
déclaré qu'il n'accepterait pas de négociations directes. 
La République arabe unie acceptait des négociations 
indirectes; cependant, le premier pas devait être une 
déclaration d'Israël indiquant "en langage clair" qu'il 
appliquerait la résolution du Conseil de sécurité. 

10. Les autorités jordaniennes ont communiqué un 
point de vue analogue au représentant spécial. 

11. Le représentant spécial s'est alors rendu au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies pour procé
der à des consultations avec le Secrétaire général. A 
son retour dans la région, au début de mars, il a 
officieusement présenté aux parties, pour savoir quelles 
seraient leurs réactions, un projet de lettre adressé par 
lui-même au Secrétaire général, dont le libellé aurait 
été le suivant : 

"Les Gouvernements d'Israël et de la République 
arabe unie '[de la Jordanie] m'ont tous deux fait 
savoir qu'ils acceptaient la résolution 242 (1967) du 
Conseil de sécurité, du 22 novembre 1967, pour 
parvenir à un règlem~nt pacifi~_ue et _accer.té de_ la 
question du Moyen-Onent et qu ils avaient 1 mtentlon 
de mettre au point des arrangements, sous mes 
auspices, pour l'application des dispositions de la 
résolution. 

"Les deux gouvernements se sont déclarés disposés 
à coopérer avec moi, en ma qualité de représentant 
spécial du Secrétaire général, dans l'accomplissement 
de mes tâches consistant à favoriser un accord et à 

. parvenir à un tel règlement. 
"Etant donné l'urgence de la situation, et soucieux 

d'accélérer les efforts pour parvenir à un règlement, 
j'ai invité les deux gouvernements à se réunir avec 
moi en vue de conférences dans le cadre de la réso
luti~n du Conseil de sécurité, à Nicosie. J'ai le plaisir 



de vous faire savoir que les deux gouvernements ont 
répondu favorablement à cette invitation." 

_1?. Lorsque _M. _Jarrin.P a présenté ce texte au 
M1_01stre des affaires etrangeres de la République arabe 
u!11e, le 7, mars_ 1968,. ce dernier a déclaré que de 
recente~ declar~ttons fait~ ~ar des dirigeants israéliens 
It?On~a1ent qu ils pou_rsmva1ent une politique expan
sionniste. Il ne suffisait plus d'obtenir qu'Israël donne 
l'assurance de son intention d'appliquer la résolution· 
les Arabes devaient être convaincus que les Israélien~ 
all~ie~t "l'appliq~er en vue d'agir". Si les Israéliens se 
ret1ra1e_nt com~le~ement . des territoires occupés, on 
P?urr~1~ parvenir a l~ pan~ par l'application des autres 
d1spos1t1ons de la resolutton du Conseil de sécurité 
sous les directives du Conseil. 

13. LorJ _d'une ré~nion tenue le 10 mars, le repré
sentant special a fait part au Ministre des affaires 
étr~ngères d'lsr~ël de l'at~itude ~e la République arabe 
ume. Il a :n~mte m~ntre o~c1eusement le projet de 
let~~e au :r:,,timst~e, qui a exprimé l'opinion personnelle 
qu il serait plemement acceptable pour les autorités 
israélien~es _s'i! était également accepté par l'autre côté 
et aboutissait a des contacts entre eux. Par la suite le 
représentant spécial a été informé de l'acceptation 
officielle et sans conditions du texte par Israël. 

14. Lors d'une réunion tenue le 14 mars les auto
rités jordanien~es. ont déc}ar~ qu'elles étaie?t prêtes à 
accepter en prmcipe la reumon proposée a condition 
que le texte fût modifié de manière à indiquer que les 
pa~ties s'étaient "déclarées prêtes à appliquer la réso
lutJon". 

, 15. Au ~ours. des semaines suivantes, M. Jarring 
s est rendu a mamtes reprises dans les pays intéressés 
afin de s'efforcer d'obtenir des Israéliens une formu
lation plus précise de leur acceptation de la résolution 
et des deux Etats arabes l'acceptation de l'idée de 
réunions entre les parties tenues sous ses auspices. 

16. Lors d'une réunion tenue à Amman le 16 avril 
19~8, le~ au~orités jordaniennes ont déclaré qu'elles 
étaient d1sposees à accepter le texte du projet de lettre 
du représentant spécial à condition que le troisième 
paragraphe fût remanié comme suit : 

"Etant donné l'urgence de la situation, et soucieux 
~•accélérer les ~fforts pou~ parvenir à des règlements, 
Je rencontrerai des representants d'Israël et de la 
Jordanie en vue de conférences dans le cadre de la 
résolution du Conseil de sécurité à New York. J'ai 
le plaisir de vous faire savoir q~e les deux gouver
nements m'ont donné une réponse favorable." 

L'acceptation des autorités jordaniennes était fondée 
sur l'hypothèse que la République arabe unie accepterait 
un texte identique. 

1 7. Les autorités israéliennes ont éprouvé des diffi
cultés ~evant le texte tel qu'il avait été modifié par la 
Jordame. Elles avaient accepté des réunions à Nicosie 
étant entendu que l'invitation du représentant spéciai 
aboutirait à des réunions communes. Le nouveau texte 
paraissait donner l'impression que seules des réunions 
entre les parties et le représentant spécial étaient envi
sagées. Le changement du lieu de réunion, bien qu'il 
n) eût ~ien à y redire en principe, tendait à créer 
l'impression que seules des discussions avec les missions 
permanentes dans le cadre des activités normales de 
l'Organisation des Nations Unies auraient lieu; le rem
placement de Nicosie par une ville européenne serait 
acceptable. 

_ 18. Le Minis!re des affaires étrangères de la Répu
blique arabe ume a tout d'abord continué à insister 
~ur u!1e d~clar~tion préalable d'Israël indiquant son 
11_1t;ntto~ d appltquer la résolution du Conseil de sécu
nte. Mais finalement, le 9 mai, soit la veille du départ 
de_ la régi~n du représentant spécial (voir le paragraphe 
smvant~, t1 ~- ré.pon_du par la dé_claration écrite ci-après 
au pro1et d mv1tat1~:>1~ du repr;sentant spécial, rédigé 
sous la forme modifiee proposee par la Jordanie : 

"Me référant à l'indication que vous m'avez 
donnée aujourd'hui de votre désir de rencontrer 
un représentant de la République arabe unie à 
New York, je tiens à réaffirmer que notre repré
sent~nt pe~ma?ent auprès de l'Organisation des 
Nattons Umes a New York est prêt à vous rencontrer 
pour maintenir les rapports que vous avez entretenus 
avec les parties intéressées, conformément à la réso
lution 242 (1967) du Conseil de sécurité du 22 no
v;mbr~ 1967, en vue de l'application de cette 
resolullon. 

. "Au cours de nos précédentes réunions, j'ai signalé 
l'nnportance qu'il y avait à fixer un calendrier pour 
l'application de la résolution du Conseil de sécurité . . ' 
~t Je vous a1 proposé un choix de plusieurs solutions 
a cette fin, dont l'une tendait à ce que vous présentiez 
un c~len?rier mis au point par vous-même pour 
l'application de la résolution. Ces propositions procé
da1~nt ~u fait . que ,la République arabe unie vous 
avait. fait savorr quelle acceptait la résolution sus
mentionnée et qu'elle était prête à l'appliquer. 

·'Je tiens à dire une fois de plus que nous sommes 
disposés à coopérer avec vous en votre qualité de 
représentant spécial du Secrétaire général dans 
l'acc?mplissement, de ~os tâches telles qu'elles sont 
défimes dans la resolutton du Conseil du 22 novem
bre 1967." 

Le Ministre des affaires étrangères de la République 
arab,e uni~ a répété que son pays était prêt à appliquer 
la resolutton dans son ensemble et en tant qu"'arran
gement global". Il insistait, cependant, pour qu'Israël 
fasse de même, y compris en ce qui concernait le retrait 
complet de ses forces. 

19. M. Jarring se trouvait face à la situation 
suivante : il y avait désormais accord, bien que certes 
avec des différences considérables d'interprétation, sur 
les deux premiers paragraphes de son projet d'invitation, 
mais désaccord sur le troisième paragraphe contenant 
l'invitation elle-même. De nouveaux voyages qui lui 
feraient faire la navette entre les divers pays avaient 
peu de chance d'être fructueux. Lors de consultations 
qu'il a eues avec moi, il a envisagé de lancer une invi
tation officielle dans le sens du projet qu'il avait 
proposé, mais avec New York comme lieu de réunion, 
mais il a été jugé qu'une acceptation forcée obtenue 
par une telle invitation ne serait guère utile. Au lieu 
de cela, il a été décidé que les entretiens à New York 
commenceraient sans une invitation officielle lancée 
par le représentant spécial ou une lettre adressée par 
le représentant spécial au Secrétaire général, mais sur 
la base d'une brève déclaration à la presse dans laquelle 
il serait annoncé que le représentant spécial devait 
arriver à New York pour des consultations dans le 
cadre de la poursuite de sa mission. 
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20. Durant son séjour dans la région, le représentant 
spécial s'est rendu à Beyrouth à trois reprises. Le 
Gouvernement libanais a exprimé son plein appui à 
une solution conforme à la résolution 242 (1967) du 



C<;mse~ de s_écurité. Il n'y avait cependant pas de terri
to,rre_ bban~1s sous occupation, si bien que, dans le 
de,tatl, !e reglement ~oncernait moins le Liban que la 
Re_p1;1bhque ~rabe ume et la Jordanie. Le représentant 
special ne s est pas rendu en Syrie, dont le Gouver
nemen~, com,me il_ a été indiqué plus haut, n'avait pas 
accepte la resolut1on du Conseil de sécurité. 

21. M. J arring a quitté la région le 10 mai 1968 
et est arrivé au Siège le 15 mai 1968. 

~2; ~u cours des ci?q semaines qui ont suivi son 
arnvee a New York, il a poursuivi activement ses 
entretiens, tant officiels qu'officieux, avec les représen
tants permanents des parties. Malheureusement ces 
entretiens n'ont permis d'aucune manière de sortir de 
l'impasse résultant de la position divergente des parties 
quant à l'interprétation de la résolution du Conseil de 
sécurité et à la façon de l'appliquer. A cet égard, le 
représentant d'Israël a déclaré au Conseil de sécurité 
le 1er mai 1968 : 

"Dans des déclarations faites publiquement ou à 
M. J arring, mon gouvernement a fait savoir qu'il 
acceptait la résolution du Conseil de sécurité [242 
( 1967 )] visant à promouvoir l'accord en vue de 
l'établissement d'une paix juste et durable. Je suis 
également autorisé à réaffirmer que nous sommes 
disposés à tenter de conclure un accord avec chacun 
des Etats arabes sur toutes les questions dont il est 
fait état dans cette résolution." [14186 séance, 
par. 111.] 

Cette déclaration n'a pas été jugée acceptable par les 
représentants arabes. 

23. De retour à New York le 22 juillet après un 
bref séjour en Europe durant lequel il avait rencontré 
dans diverses capitales les Ministres des affaires étran
gères de la République arabe unie, d'Israël et de la 
Jordanie, M. J arring a décidé, avec mon approbation, 
de retourner au Moyen-Orient et de reprendre ses 
rapports directs avec les parties. Cette deuxième série 
d'entretiens, qui a commencé le 16 août 1968, a pris 
la forme d'un échange de questions et d'observations 
entre les parties par l'intermédiaire du représentant 
spécial. Certains progrès quant à la précision des posi
tions respectives des parties avaient été réalisés lorsque, 
eu égard à 1'ouverture de Ia vingt-troisième session de 
l'Assemblée générale, le lieu de réunion a été transféré 
à New York, où -les entretiens pouvaient se dérouler 
plus commodément. Les ministres des affaires étrangères 
des parties en cause étant venus pour la session vers 
la fin de septembre, M. J arring a eu avec chacun d'eux 
de fréquents entretiens, qui ont eu d'abord un caractère 
surtout officieux, mais qui, après que les ministres des 
affaires étrangères eurent prononcé leurs discours 
pendant la discussion générale, ont revêtu un caractère 
plus formel et se sont terminés par des communications 
écrites dans lesquelles les Ministres des affaires étran
gères d'Israël et de la République arabe unie ont 
réaffirmé les positions de leurs gouvernements respectifs. 
Ces déclarations écrites donnaient plus de détails sur 
les positions des parties telles qu'elles avaient été publi
quement exposées devant l'Assemblée générale et révé
laient des différences essentielles entre elles. D'une part, 
Israël considérait la résolution du Conseil de sécurité 
comme un énoncé des principes à la lumière desquels 
les parties devraient négocier la paix et, d'autre part, 
la République arabe unie considérait que la résolution 
fournissait, pour le règlement du différend du Moyen
Orient, un plan devant être appliqué par les parties 
conformément à des modalités à fixer par le représen-
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tant s_pécial. Il éta!t ég~le°:1e.nt manifeste qu'il y avait 
une d!ffére!l~ cruciale d opm1on quant au sens à donner 
aux ?1spo~1t1ons conce~ant le retrait qui figuraient dam: 
la resolut1on du Conseil, de ~écu~ité, ~ispositions qui, 
se~on les Etats arabes, s appliquaient a tous les terri
toires occupés depuis le 5 juin 1967 et selon Israël 
~e s'appl!quaient que dans la mesure requise une foi~ 
1 !ccord mtervenu entre les parties sur des frontières 
sures et reconnues entre elles. 

24. Les perspectives paraissaient décourageantes 
mais M. J arring a décidé de procéder à une nouvell~ 
~t ?rève ~éri; d'entretiens au Moyen-Orient. Comme 
il la explique dans une lettre, datée du 26 novembre 
1968, qu'il m'a adressée, il envisageait d'inviter les 
parties à participer à une nouvelle série d'entretiens à 
la m_i-j3m~ier 1~69 d~ mani~re à leur donner le temps 
de refl~chir et d exammer s01gneusement leurs positions 
respectives 4 • 

II. - ACTIVITÉS DU REPRÉSENTANT SPÉCIAL 
ENTRE LE 27 NOVEMBRE 1968 ET JUIN 1970 

25. M. Jarring a quitté le Siège le 27 novembre 
1968 et a rencontré les représentants d'Israël à Nicosie 
les 2 et 3 décembre, de la République arabe unie au 
Caire le 4 décembre et de la Jordanie à Amman le 
7 décembre. Malheureusement, ces entretiens ne révé
laient pas de changement de position dans l'attitude 
des parties qui aurait pu lui permettre de convoquer 
une réunion des parties à la mi-janvier 1969, comme 
il l'avait envisagé dans sa lettre du 26 novembre 1968. 

26. Après avoir repris pour un certain temps ses 
fonctions d'ambassadeur de Suède auprès de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques, M. J arring est 
retourné au Siège le 29 janvier 1969. C'est là qu'il a 
procédé à une série d'entretiens personnels avec les 
représentants des parties et les représentants .d'autres 
Etats Membres. 

27. A ce stade, il a conclu, avec mon approbation, 
que la meilleure contribution qu'il pouvait faire pour 
sortir de l'impasse était de faire une nouvelle tournée 
au Moyen-Orient au cours . de laquelle il présenterait 
officiellement aux parties une série de questions visant 
à préciser leur attitude à l'égard de la résolution 242 
(1967) du Conseil de s.écurité. Il a donc quitté 
New York le 21 février 1969 pour le Moyen-Orient. 
Lors d'entretiens avec les Ministres des affaires étran
gères de la République arabe unie le 5 mars, de la 
Jordanie le 8 mars, d'Israël le 9 mars et du Liban le 
14 mars, il leur a présenté les questions qu'il avait 
précédemment mises au point. Les réponses des parties 
ont été reçues comme suit : 

Israël: réponse remise -à M. Jarring à Jérusalem 
par Je Ministre des affaires étrangères le 2 avril 1969; 

Jordanie : réponse reçue par M. Jarring à Nicosie 
le 24 mars 1969; · 

Liban : réponse reçue par M. J arring à Moscou le 
21 avril 1969; 

République arabe unie : réponse remise à M. Jarring 
au Caire par le Ministre des affaires étrangères de la 
République arabe unie le 27 mars 1969. 
Ces questions et réponses sont reproduites dans 
l'annexe I. 

4 Pour Je texte de la lettre de M. J arring et la réponse du 
Secrétaire général, voir Documents officiels du Conseil de 
sécurité, vingt-troisième année, Supplément d'octobre, novembre 
et décembre 1968, document S/8309/Add.4. 



28. M. Jarring avait espéré, en présentant ses 
questions, que les réponses révéleraient peut-être 
certains éléments encourageants qui permettraient 
d'inviter les parties à une série de réunions entre elles 
et lui en un lieu convenant à tous. Malheureusement, 
les réponses constituaient en général une répétition 
d'attitudes déjà manifestées à M. Jarring à maintes 
reprises depuis le début de sa mission. Elles montraient 
qu'il subsistait de sérieuses divergences entre les Etats 
arabes et Israël tant en ce qui concernait l'interprétation 
à donner à la résolution du Conseil de sécurité que 
pour ce qui était des méthodes à suivre pour donner 
effet à ses dispositions. 

29. M. Jarring, à son grand regret, a été forcé de 
conclure, avec mon accord, que les conditions favo
rables à l'organisation à cette époque d'une utile série 
de réunions n'existaient pas et qu'à ce stade il ne 
pouvait prendre aucune autre initiative utile. En consé
quence, il est retourné le 5 avril 1969 à Moscou, où 
il a repris sa charge d'ambassadeur de Suède auprès 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques. 

30. Il a continué à se tenir en rapports étroits avec 
moi et avec les représentants des parties et d'autres 
Etats intéressés. 

31. Il est revenu au Siège du 12 septembre au 
8 octobre 1969 et du 10 au 26 mars 1970, mais il 
n'a pas découvert d'élément nouveau qui lui aurait 
permis d'organiser des pourparlers actifs avec les 
parties. A chaque occasion, il est retourné à son poste 
à Moscou. 

3 2. Le 3 avril 1969, les représentants des Etats
Unis d'Amérique, de la France, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques ont commencé 
à tenir une série de réunions sur la question du 
Moyen-Orient, réunions qui se sont poursuivies à divers 
intervalles jusqu'à maintenant. Après chaque réunion, 
le Président m'a fait part de la substance des discus
sions, et j'en ai informé M. Jarring. 

III. -TENTATIVE POUR ENTAMER DES NÉGOCIATIONS 
SOUS LES AUSPICES DU REPRÉSENTANT SPÉCIAL 
(JUIN 1970-4 JANVIER 1971) 

33. En juin 1970, le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique a proposé aux Gouvernements d'Israël, de 
la Jordanie et de la République arabe unie d'aviser 
tous les trois M. Jarring de ce qui suit : 

a) Ayant accepté et indiqué qu'ils sont disposés à 
appliquer la résolution 242 {1967) dans toutes ses 
parties, ils désigneront des représentants à des discus
sions qui se tiendront sous ses auspices, conformément 
à la procédure et aux lieux et dates qu'il pourra recom
mander, en tenant compte selon qu'il conviendra de 
la préférence de chaque partie quant à la méthode de 
procédure ainsi que de l'expérience antérieure entre 
les parties; 

b) Le but des discussions susmentionnées est de 
parvenir à un accord sur l'instauration d'une paix juste 
et durable entre elles, fondée sur : 1) la reconnaissance 
mutuelle par la République arabe unie, la Jordanie et 
Israël de la souveraineté, de l'intégrité territoriale et de 
l'indépendance politique de chacun d'eux; et 2) l~ 
retrait d'Israël des territoires occupés lors du conflit 
de 1967, dans les deux cas conformément à la réso
lution 242 (1967); 

c) Pour faciliter sa tâche en vue de favoriser un 
accord tel qu'il est énoncé dans la résolution 242 

(1967), les parties observeront strictement, avec effet 
du 1er juillet et au moins jusqu'au 1er octobre, les réso
lutions du Conseil de sécurité sur le cessez-le-feu. 

34. Ayant été informé par le Gouvernement des 
Etats-Unis que les Etats intéressés avaient accepté sa 
proposition de paix, j'ai invité M. Jarring à regagner 
immédiatement le Siège, où il est arrivé le 2 août. Dans 
une note en date du 7 août 1970 [S/9902], j'ai informé 
le Conseil de sécurité que M. Jarring avait reçu desdits 
Etats confirmation de leur consentement et qu'il m'avait 
adressé une lettre rédigée dans les termes susmention
nés. J'ai été avisé -par le représentant des Etats-Unis 
que les Gouvernements de la République arabe unie 
et d'Israël avaient indiqué au Gouvernement américain 
qu'ils acceptaient un cessez-le-feu avec maintien en 
l'état pour une période de 90 jours à compter du jour 
même à 22 heures T-U. M. Rogers, secrétaire d'Etat, 
nous avait informés précédemment, M. Jarring et moi, 
que son gouvernement se chargerait de l'organisation 
du cessez-le-feu. 

35. M. Jarring est entré immédiatement en contact 
avec les parties et, après avoir examiné leurs vues 
concernant le moment et le lieu des discussions, les 
a invitées le 21 août 1970 à prendre part à des entre
tiens à New York à partir du 25 août 1970. Il a 
rencontré le jour prévu les représentants de chaque 
partie. Toutefois, M. Tekoah, qui avait été désigné par 
Israël pour le représenter lors de la phase initiale des 
ePtretiens, a alors déclaré qu'il avait reçu pour instruc
tion de son gouvernement de retourner en Israël pour 
y procéder à des consultations. A son retour, le 
8 septembre, il a fait part à M. Jarring de la décision 
suivante, prise par son gouvernement : 
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"L'acceptation par Israël de la proposition de paix 
des Etats-Unis, conformément à sa décision du 
4 août 1970, et la nomination d'un représentant aux 
entretiens qui doivent avoir lieu sous les auspices 
de M. J arring demeurent valables. 

"Le Gouvernement égyptien a violé gravement 
l'accord de cessez-le-feu avec maintien en l'état et 
il continue de le faire. 

"Le respect le plus strict de cet accord est l'un 
des éléments clés de l'initiative américaine et des 
entretiens prévus sous les auspices de M. J arring. 
Par conséquent, tant que l'accord de cessez-le-feu 
avec maintien en l'état ne sera pas respecté inté
gralement et tant que la situation ne sera pas rede
venue ce qu'elle était, Israël ne sera pas en mesure 
de participer à ces entretiens. 

"M. Tekoah, qui retourne à son poste de chef 
de la délégation permanente d'Israël auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, a été autorisé à 
porter à l'attention de M. Jarring la décision prise 
par le Gouvernement israélien." 

Le représentant spécial s'est donc trouvé dans l'impos
sibilité de rencontrer officiellement les représentants 
d'Israël, et les entretiens qu'il a poursuivis. avec, les 
représentants des Etats arabes ne pouvaient etre 
fructueux en raison du manque de contacts avec le 
représentant d'Israël. Du 6 au 14 octobre, il s'est rendu 
à Moscou où l'appelaient ses fonctions d'ambassadeur 
de Suède en Union soviétique, puis il a regagné 
New York et, à l'occasion de la session commémo
rative de 'rAssemblée générale et du débat sur le 
Moyen-Orient qui a suivi cette session, il a eu de 
nombreux entretiens avec les représentants des parties 
et d'autres Etats Membres. 



. 36. Immédiatement après l'adoption de la résolu
tion 2628 (XXV) de l'Assemblée générale, il a pris 
contact avec les représentants des parties afin de les 
inviter à reprendre les entretiens sous ses auspices en 
vue d'aboutir à un accord relatif à l'instauration d'une 
paix juste et durable. Les représentants de la Jordanie 
et de la République arabe unie l'ont informé que leurs 
gouvernements consentaient à poursuivre ces entre
tiens; le représentant d'Israël a déclaré que le Cabinet 
israélien étudiait la question. 

3 7. Le 19 novembre, en attendant la décision du 
Cabinet israélien, M. Jarring a regagné Moscou. La 
veille de son départ, il a adressé une lettre au Ministre 
des affaires étrangères d'Israël dans laquelle il invitait 
officiellement le Gouvernement israélien à prendre part 
de nouveau aux négociations, et il a également envoyé 
aux représentants de la Jordanie et de la République 
arabe unie des lettres dans lesquelles il prenait acte de 
la position de leurs gouvernements. Ces lettres, ainsi 
que les réponses du représentant de la République 
arabe unie et du Ministre des affaires étrangères 
d'Israël, sont reproduites à l'annexe II. 

38. Le 30 décembre, M. Jarring a reçu à Moscou 
un message du Ministre des affaires étrangères d'Israël 
dans lequel ce dernier l'informait que le Gouvernement 
israélien était disposé à reprendre les entretiens. Ce 
message est également reproduit à l'annexe II. 

ANNEXE I 

Questions soumises par le représentant spécial en mars 1969 
aux Gouvernements intéressés et réponses desdits gouverne• 
ments 

[NOTE : M. Jarring a soumis ses questions aux Etats 
intéressés e11 adressant à chaque gouvernement u11e liste des 
questions qui lui étaient spécialement destinées. Toutefois, les 
questions figurant dans ces listes individuelles étaient tirées 
d'une liste générale de questions applicables à toutes les parties, 
que l'on a reproduite plus bas pour éviter des répétitions. 
Comme certaines questions concernellt des dispositions de la 
résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité qui l'appliquent 
à l'une ou à quelques-unes seulement des parties, les numéros 
des questions figurant dans les listes individuelles ne carres• 
pondent pas toujours aux numéros des questions de la liste 
générale. Lorsque le numéro de la réponse est différent du 
numéro de la question de la liste générale, ce dernier numéro 
est indiqué entre crochets. 

M. Jarring a adressé les listes individuelles de questions 
établies d'après la liste générale reproduite ci-après au Gouver
nement de la R épublique arabe unie le 5 mars, au Gouver
nement jordanien le 8 mars, au Gouvemement israélien le 
9 mars et au Gouvernement libanais le 14 mars 1969.J 

A.-QUESTIONS SOUMISES PAR LE REPRÉSENTANT SPÉCIAL 

Dans sa résolution 242 (1967), le Conseil de sécurité énonce 
les dispositions et les principes conformément auxquels un 
règlement pacifique et accepté de la question du Moyen-Orient 
devrait intervenir. Certaines de ces dispositions entraîneraient 
des obligations pour les deux parties, certaines des obligations 
pour l'une des parties et certaines encore pour l'autre partie. 
Il a été généralement convenu qu'elles devaient être considérées 
comme un tout. Les questions ci-après, qui sont destinées à 
dégager l'attitude des parties à l'égard des dispositions de 
la résolution du Conseil de sécurité, sont fondées sur cette 
donnée et doivent être entendues dans le contexte que chaque 
disposition est considérée comme faisant partie d'un "arrange
ment global". 

1. Israël (la Jordanie, le Liban, la République arabe unie) 
accepte-t-il la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité 
pour qu'elle soit mise en application dans le but d'aboutir à 
un règlement pacifique et accepté de la question du -Moyen• 
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Orient conformément aux dispositions et aux principes énoncés 
dans la résolution ? 

2. Israël (la Jordanie, le Liban, la République arabe unie) 
accepte-t-il de s'engager à cesser toutes assertions de belligé. 
rance ou tous états de belligérance envers la Jordanie le 
Liban et la République arabe unie (Israël) ? ' 

3. Israël (la Jordanie, le Liban, la République arabe unie) 
accepte-t-il de s'engager à respecter et à reconnaître la souve
raineté, l'intégrité territoriale et l'indépendance politique de la 
Jordanie, du Liban et de la République arabe unie (Israël) '/ 

4. Israël (la Jordanie, le Liban, la République arabe unie) 
accepte-t-il le droit de la Jordanie, du Liban et de la Répu
blique arabe unie (Israël) de vivre en paix à l'intérieur de 
frontières s0res et reconnues à l'abri de menaces ou d'actes de 
force? 

5. Dans l'affirmative, quelle idée a Israël (la Jordanie le 
Liban, la République arabe unie) de frontières sOres' et 
reconnues? 

6. Israël accepte-t-il de retirer ses forces armées des terri
toires occupés lors du récent conflit ? 

7. La République arabe unie accepte-t-elle de garantir à 
Israël la liberté de navigation sur les voies d'eau internationales 
de la région, en particulier : 

a) Sur le détroit de Tiran; 
b) Sur le canal de Suez? 
8. Si un plan pour le règlement juste du problème des 

réfugiés est élaboré et présenté aux parties pour examen, 
Israël (la Jordanie, le Liban, la République arabe unie) 
estime+il que l'acceptation en principe d'un tel plan par 
les parties et la déclaration de leur intention de le mettre en 
application de bonne foi constituent une application suffisante 
de cette disposition de la résolution du Conseil de sécurité pour 
justifier la mise en application des autres dispositions ? 

9. Israël (la Jordanie, le Liban, la République arabe unie) 
accepte-t•il que l'inviolabilité territoriale et l'indépendance 
politique des Etats de la région soient garanties : 

a) Par la création de zones démilitarisées; 
b) Par des mesures additionnelles ? 
10. Israël accepte-t-il que de telles zones démilitarisées 

comprennent des régions situées à l'intérieur de ses frontières ? 
11. La Jordanie accepte-t-elle qu'une zone démilitarisée soit 

créée sur la partie du territoire jordanien dont Israël aura 
retiré ses forces armées ? 

12. La République arabe unie accepte-t-elle qu'une zone 
démilitarisée soit créée : 

a) A Charm El-Cheikh; 
b) Dans d'autres parties de la péninsule de Sinaï ? 
13. Israël (la Jordanie, le Liban, la République arabe unie) 

accepte-t-il que la démilitarisation de telles zones soit surveillée 
et maintenue par l'Organisation des Nations Unies? 

14. Israël (la Jordanie, le Liban, la République arabe unie) 
accepterait-il comme acte final portant accord sur toutes les 
dispositions un document multilatéral signé mutuellement, dans 
lequel seraient incorporées les conditions convenues pour une 
paix juste et durable ? 

B. - RÉPONSE DU GOUVERNEMENT ISRAÉLIEN 

(Remise à M. Jarring à Jérusalem, le 2 avril 1969, 
par le Ministre des affaires étrangères) 

[2 avril 1969] 

La pos1t1on d'Israël sur tous les points soulevés "dans les 
11 questions que vous avez posées a été exposée en détail dans 
le discours que j'ai prononcé à l'Assemblée générale le 
8 octobre 1968 et dans les mémorandums qui vous ont été 
soumis les 15 octobre 1968 et 4 novembre 1968. 

Je joins à la présente des réponses directes, données dans 
un esprit positif, aux questions que vous avez formulées. Je 
crois comprendre que vous avez l'intention, sur la base des 
réponses que vous aurez reçues des trois gouvernements, de 
chercher à préciser davantage la position de chacun en vue 



de favoriser l'accord sur toutes les questions en litige, 
conformément au mandat qui vous a été confié. Israël est 
prêt à participer à cette entreprise en tout lieu approprié. 

Chaque fois qu'il a exposé sa position, et également lorsqu'il 
a établi ses réponses à vos questions, Israël a tenu compte de 
l'évolution récente de la politique arabe, notamment des 
discours récemment prononcés par le président Nasser et 
d'autres dirigeants arabes. Nous avons noté que les dirigeants 
arabes ont réitéré expressément et avec insistance leur refus 
de faire la paix avec Israël, de reconnaître Israël, de néBocier 
avec Israël, de cesser les attaques terroristes contre Israël ou 
d"admettre la possibilité a·une coexistence sur la base <le la 
souveraineté, dans quelque domaine que ce soit. Il semble 
désormais manifeste que la République arabe unie rejette, 
totalement et avec véhémence, les principes de la Charte et 
la résolution du Conseil àe sécurité. Nous espérons que cette 
politique, qui est mise quotidiennement en pratique, va chan
ger; mais ces déclarations péremptoires de la République arabe 
unie ont suscité une profonde inquiétude et ont aggravé la 
tension que nous aurions voulu voir se relâcher. 

Nous estimons également que les rencontres, entourées de 
tant de publicité, entre quatre Etats membres du Conseil de 
sécurité ont détourné l'attention de son objet, alors qu'elle 
aurait dû se concentrer sur les efforts des parties elles-mêmes 
en vue de parvenir à un accord. Ces rencontres entraînent un 
chevauchement et une dispersion des efforts. Elles ont en outre 
encouragé certains milieux à penser, bien à tort, qu'il est 
possible de rechercher une solution en dehors de la région et 
sans les gouvernements de la région. Israël reconnait que votre 
mission constitue le cadre international autorisé pour la 
recherche de la paix entre les Etats du Moyen-Orient. 

Je me souviens d'une idée dont nous avons discuté il y a 
quelques semaines, à savoir que les ministres des affaires étran
gères des trois gouvernements devraient se réunir bientôt avec 
vous en un lieu approprié pour s'efforcer de favori~er la 
conclusion d'un accord. Vous vous souviendrez sans doute que 
j'ai réagi favorablement à cette idée. Je tiens à réaffirmer 
qu'lsraël continuera à vous apporter sa collaboration aux 
fins de l'accomplissement de votre mission. 

Le Ministre des affaires étrangêres d'Israël, 

(Signé) Abba EBAN 
Réponse à la question 1 

Israël accepte la résolution 242 (1967) du Conseil de 
sécuriié aux fins de la promotion d'un accord sur l'établissement 
d 'une paix juste et durable, devant être réalisée au moyen de 
négociations et de conventions entre les gouvernements inté
ressés. Ces conventions commenceraient à être appliquêes 
lorsque l'accord se serait fait sur toutes leurs dispositions. 

Répu11sc à lu queJtion 2 
Les assertions de belligérance émanent des Etats arabes et 

non d'Israël, de même que les états de belligérance sont leur 
fait et non celui d'Israël. Les Etats arabes se déclarent depuis 
20 ans en état de guerre unilatérale avec Israël. C'est donc à 
eux qu'il incombe au premier chef de faire cesser l'état de 
guerre avec Israël. 

Au moment où la paix sera faite avec ses voisins arabes, 
Israël acceptera de cesser, sur la base de la réciprocité, 
toutes assertions de belligérance ou tous états de belligérance 
avec chacun des Etats avec lequel la paix aura été faite. Dans 
chaque cas, Israël fera une déclaration indiquant nommément 
chaque Etat. 

Dans sa déclaration correspondante, chaque Etat arabe devra 
renoncer expressément à la belligérance "avec Israël" et non 
pas "avec tout Etat de la région". Les obligations juridiques 
doivent être très précises en ce qui concerne les parties à 
l'égard desquelles ceux qui les contractent sont liés. 

La renonciation à la belligérance comporte la cessation de 
toute ingérence dans la navigation maritime; la cessation des 
mesures de boycottage faisant. intervenir des tiers; l'annulation 
des réserve, faites par les Etats arabes au sujet de l'application 
à Israël des obligations qui leur incombent en vertu des conven
tions internationales auxquelles ils ont adhéré; la non-partici
pation à des alliances et pactes militaires dirigés contre Israël 

ou comprenant des Etats qui ne sont pas disposés à renoncer 
à toutes assertions de belligérance ou tous états de belligérance 
envers Israël et à entretenir des relations pacifiques avec Israël; 
le non-stationnement de forces armées de tels autres Etats 
sur le territoire de l'Etat contractant et l'interdiction et la 
prévention sur le territoire des Etats arabes de tous préparatifs, 
actions ou expéditions dirigés contre la vie, la sécurité ou les 
biens d'Israéliens, dans quelque région du monde que ce soit, 
par des groupes irréguliers ou paramilitaires ou par des 
particuliers. 

La dernière stipulation doit s'entendre sans préjudice du 
taiL que les gouvernements arabes sont jurîcliquement tenus 
d'empêcher de telles activités en vertu du cessez-le-feu établi 
par les parties en juin 1967. 

Réponse à la question 3 
Israël accepte de respecter et de reconnaître la souveraineté, 

l'intégrité territoriale et l'indépendance politique des Etats 
arabes voisins; ce principe serait énoncé dans les traités de 
paix établissant des frontières convenues, 

R éponse à la question 4 
Israël accepte le droit de la Jordanie, du Liban, de la 

République arabe unie et d'autres Etats voisins de vivre en 
paix à l'intérieur de frontières sûres et reconnues, à l'abri de 
menaces ou d'actes de force. Une réciprocité explicite et non 
équivoque est la seule condition dont Israël assortit cette 
acceptation. "Les actes de force" comprennent tous préparatifs, 
actions ou expéditions dirigés contre la vie, la sécurité ou 
les biens d'Israéliens, dans quelque région du monde que ce 
soit, par des groupes irréguliers ou paramilitaires ou par des 
particuliers. 

R éponse à la question 5 
Il n'y a encore jamais eu de frontières s0res et reconnues 

entre Israël et les Etats arabes; aussi, faudrait-il en établir 
maintenant dans le cadre du processus d'instauration de la 
paix. Le cessez-le-feu devrait être remplacé par des traités de 
paix établissant des frontières permanentes, sûres et reconnues, 
ayant été convenues par voie de négociation entre les gouverne
ments intéressés. 

R éponse à la question 6 
Lorsque des frontières permanentes, silres et reconnues 

auront été convenues et établies entre Israël et chacun des 
Etats arabes voisins, la disposition des forces armées sera 
effectuée en pleine conformité des frontières fixées dans les 
traités de paix. 

R éponse à la question 7 [question 8 de la liste générale) 
Le problème des réfugiés est né des guerres que les Etats 

arabes ont déclenché contre Israël, et il s'est perpétué à cause 
du refus des Etats arabes d'établir des relations pacifiques avec 
Israël. Compte tenu _des aspects humains du problème, Israël 
s'est déclaré prêt à accorder la priorité à la réalisation d'un 
accord en vue de la solution de ce problème par la coopération 
régionale et internationale. Nous pensons que l'on pourrait 
rechercher un tel accord même avant les négociations de paix. 
Nous proposons que l'on réunisse une conférence des Etats 
du Moyen-Orient, à laquelle seraient également conviés les 
gouvernements qui versent des contributions pour les secours 
aux réfugiés et les institutions spécialisées des Nations Unies, 
afin d'élaborer un plan quinquennal en vue de la solution du 
problème des réfugiés dans le cadre d'une paix durable et de 
l'intégration des réfugiés dans le processus de production. Cette 
conférence peut avoir lieu avant les négociations de paix. 
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Les gouvernements intéressés devraient créer, pour l'inlé-
graiion J!I le relèvement des réfugiés, des commissions mixtes 
chargées de mettre au point des projets approuvés en vue de 
l'intégration des réfugiés sur une base régionale avec une 
assistance internationale. 

Etant donné le caractère humanitaire particulier de la 
question, nous ne subordonnons pas l'accord sur des plans 
pour la solution du problème des réfugiés à l'accord sur tout 
autre aspect du problème du Moyen-Orient, Pour la même 
raison, la question des réfugiés ne devrait pas être invoquée par 
les Etats arabes en vue de faire obstacle à l'accord sur d'autres 
problèmes. 



Réponse à la questio11 8 [question 9 de la liste générale] 
La garantie effective de l'inviolabilité territoriale et de 

!'_indépendance politique des Etats réside dans le respect 
ngoureux par les gouvernements des obligations qu'ils ont 
co:itractées par des traités. Dans le contexte d'une paix 
prevoyant le respect intégral de la souveraineté des Etats et 
l'établissement de frontières convenues d'autres mesures de 
sécurité peuvent être discutées par les gouvernements contrac
tants. 

Réponses aux questions 9 et 10 [questions 10 et 13 de la liste 
générale) · 
Sans préjudice de ce qui est dit en réponse à la question 8, 

Israël fait observer que l'expérience a montré que les mesures 
mentionnées aux questions 9 et 10 n'ont pas empêché la 
préparation et l'exécution de l'agression contre Israël. 
Réponse à la question 11 [question 14 · de la liste générale] 

La paix doit être proclamée sur le plan juridique, définie 
par voie contractuelle et lier réciproquement les parties confor
mément aux normes établies du droit international et de la 
pratique internationale. En conséquence, la position d'Israël 
est que la paix doit être consacrée par des traités de paix 
bilatéraux, entre Israël et chacun des Etats arabes, dans lesquels 
seraient incorporées toutes les conditions convenues pour une 
paix juste et durable. Une fois signés et ratifiés, ces traités 
devraient être enregistrés au Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies conformément à !'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies. 

C. - RÉPONSE DU GOUVERNEMENT JORDANIEN 

(Reçue par M. Jarring à Nicosie le 24 mars 1969) 

[2J mars 1969] 

Vous trouverez ci-jointes les réponses de mon gouvernement 
aux questions que vous nous avez soumises à Amman, le 
samedi 8 mars 1969. Chaque réponse porte le numéro de la 
question correspondante. 

Ces réponses font ressortir la position de mon gouvernement, 
qui vous a été exposée à maintes reprises au cours de nos 
derniers entretiens. 

Permettez-moi de saisir l'occasion pour vous dire que je 
continue à former des vœux sincères pour le succès de l'impor
tante mission qui vous a été confiée. 

Le Ministre des at/aires étrangères de la Jordanie, 
(Signé) Abdul Monem RIFA'i 

Réponse à la question 1 
La Jordanie, comme elle l'a déclaré en de précédentes occa

sions, accepte la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité 
et est prête à la mettre en application dans le but d'aboutir à 
un règlement pacifique et accepté conformément aux dispo
sitions et aux principes énoncés dans la résolution. 

Réponse à la question 2 
La Jordanie accepte de s'engager à cesser toutes assertions de 

belligérance ou tous états de belligérance. Un tel engagement 
prendra effet dès le retrait des forces israéliennes de tous les 
territoires arabes qu'Israël occupe à la suite de son agression 
du 5 juin 1967. 

Tout engagement de la part d'Israël de cesser l'état de 
belligérance n'aura de sens que lorsque Israël · aura retiré ses 
forces de tous les territoires arabes qu'il occupe depuis le 
S juin 1967. · 
Réponse à la question 3 

Le 5 juin 1967, Israël a déclenché une agression contre trois 
Etats arabes, violant la souveraineté et l'intégrité territoriale 
de ces Etats. Pour que nous acceptions de nous engager à 
respecter et à reconnaître la souveraineté, l'intégrité territoriale 
et l'indépendance politique de chaque Etat de la région, il faut 
qu'Israël mette fin à son occupation de tous les territoires 
arabes qu'il occupe depuis l'agression du 5 juin, et en retire 
ses forces. 
Réponse à la question 4 

La Jordanie accepte le droit de chaque Etat de la région à 
vivre en paix à l'intérieur de frontières sûres et reconnues, 
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à l'abri de menaces ou d'actes de force, à condition qu'Israël 
retire ses forces de tous les territoires arabes qu'il occupe 
depuis le 5 juin 1967 et qu'il applique la résolution du Conseil 
de sécurité du 22 novembre 1967. 

Réponse à la question 5 
Quand a été portée devant l'Organisation des Nations Unies 

la question de Palestine en 1947, l'Assemblée générale a adopté 
la résolution 181 (II) du 29 novembre 1947, prévoyant le 
partage de la Palestine et elle a défini les frontières d'Israël. 

Réponse à la question 6 [question 8 de la liste générale] 
La Jordanie a toujours soutenu que le règlement juste du 

problème des réfugiés est énoncé au paragraphe 11 de la 
résolution 194 (III) de l'Assemblée générale, du 11 décembre 
1948, que l'Assemblée générale a réaffirmé à chacune de ses 
sessions sans exception depuis l'adoption de cette résolution. 

Si un plan élaboré sur la base de ce paragraphe est présenté 
pour examen aux parties intéressées, l'acceptation de ce plan 
par les parties et la déclaration de leur intention de le mettre 
en application de bonne foi, avec des garanties satisfaisantes de 
son exécution intégrale, justifieraient la mise en application 
des autres dispositions de la résolution. 

Réponses aux questions 7 et 8 [questions 9 et 11 de la liste 
générale) 
Nous ne pensons pas qu'il soit nécessaire de créer des zones 

démilitarisées. Toutefois, la Jordanie ne s'opposera pas à la 
création de telles zones si elles sont situées de part et d'autre 
des frontières. 

Réponse à la question 9 [question i3 de la liste générale] 
Au cas où des zones démilitarisées seraient créées, la Jordanie 

accepte qu'elles soient surveillées et maintenues par l'Orga
nisation des Nations Unies. 

Réponse à la question JO [question 14 de la liste générale] 
Etant donné l'expérience que nous avons eue dans le passé 

en ce qui concerne Israël et la dénonciation par celui-ci des 
quatre accords qu'il a signés avec les Etats arabes, nous 
estimons que l'instrument devant être signé par la Jordanie 
pour s'engager à remplir ses obligations devrait être adressé 
au Conseil de sécurité. Israël, de son côté, devrait signer et 
adresser au Conseil de sécurité un instrument par lequel il 
s'engagerait à remplir les obligations découlant pour lui de la 
résolution du Conseil de sécurité du 22 novembre 1967. 
L'approbation de ces instruments par Je Conseil de sécurité 
constituerait l'acte final multilatéral portant accord des parties. 

D. - RÉPONSE DU GOUVERNEMENT LIBANAIS 

(Reçué par M. Jarring à Moscou le 21 avril 1969) 

En réponse au questionnaire que vous m'avez adressé en date 
du 14 mars 1969, j'ai l'honneur de vous communiquer, au nom 
du Gouvernement libanais, ce qui suit : 

Dans l'ensemble du conflit israélo-arabe, et, par là, dans 
les suites de la guerre déclenchée par Israël le 5 juin 1967, le 
Liban se trouve engagé essentiellement en raison de sa soli
darité fraternelle avec les Etats arabes et des menaces qu'Israël 
ne cesse pas de faire peser sur lui. 

Mais le Liban considère, à juste titre, que la Convention 
d'armistice conclue entre lui-même et Israël, le 23 mars 1949, 
est toujours en vigueur, comme cela résulte de sa dépêche du 
10 juin 1967 au Président de la Commission d'armistice mixte 
et comme le confirme M. Thant, secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies, dans son rapport à l'Assemblée 
générale le 19 septembre 1967. Dans ce rapport, M. Thant, 
se référant au texte même de ladite convention, a dit que 
celle-ci ne pouvait être révisée ou suspendue dans son appli
cation que par un consentement mutuel. Dans les conditions qui 
ont été et qui demeurent celles du Liban, il est naturel que les 
lignes de l'armistice n'aient jamais varié. Elles correspondent 
d'ailleurs aux frontières qui ont toujours été internationalement 
reconnues au Liban, aussi bien dans les documents diplomati
ques bilatéraux ou multilatéraux que par la Société des Nations 
et par l'Organisation des Nations Unies, à la Charte de laquelle 
le Liban a activement participé et au sein de laquelle il a été 
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a~mis da~s son entité et sa structure actuelle. Ses frontières 
n ?~t. subi aucune modification de fait ni de droit par )es 
dec1s~o?s du cessez-le-feu prises par le Conseil de sécurité après 
le 5 JUm 1967. ' 

Il est opportun d'évoquer ces évidences à toutes fins utiles et 
notamment afin d'expliquer la nature et le caractère de la seule 
réponse que nous puissions faire à l'ensemble du questionnaire 
que vous m'avez adressé en date du 14 mars 1969. 

C~tte réponse, qui reflète d'ailleurs la position que Je Liban 
a prise d~ns les conférences interarabes, consiste à proclamer 
que_ 1~ L1b3:n soutie~t la position des Etats arabes dont Je 
territoire a eté occupe par Israël et qui ont accepté la décision 
du Conseil de sécurité du 22 novembre 1967. 

~ette note correspond à l'esprit des entretiens que vous avez 
déJà eus avec les différents responsables libanais. 

Le. Mi11istre des affaires étrangères du Liban, 

(Signé) Youssef SALEM 

E. - RÉPONSE DU GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE ARABE UNIE 

~~emise il M. _Jarring au Caire, le 27 mars 1969, par le 
Ministre des affaires étrangêres de la République arabe unie) 

(27 mars 1969] 

Le mémorandum qui vous a été remis le S mars 1969 lors 
de votre récent passage au Caire indique clairement quelles 
sont les réalités de la situation actuelle. Aux points J à 7 du 
mémorandum, la République arabe unie expose nettement une 
fois d: plus sa position, qui repose sur l'acceptation de la 
résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité du 22 novembre 
1967 et le fait qu'elle est prête à remplir les obligations qui 
en découlent. 

Le mémorandum fait aussi ressortir clairement la persistance 
avec laquelle Israël rejette la résolution du Conseil de sécurité 
et .son. re_fus de s'acquittei: de~ ?bligations qui en découlent pour 
lui, ams1 que les plans 1sraehens d'annexion de terres arabes 
par la guerre; cette politique d'Israël, outre qu'elle est inter
dite par la Charte des Nations Unies, viole également la 
résolution du Conseil de sécurité qui souligne expressément 
l'inadmissibilité de l'acquisition de territoires par la guerre. 
Il est désormais évident qu'Israël, dans les efforts qu'il fait 
pour réaliser ses visées expansionnistes, ne se rontente plus de 
rejeter purement et simplement la résolution du Conseil de 
sécurité, mais s'emploie activement à la contrecarrer. 

Dans le même mémorandum, la République arabe unie 
expose Je plan d'expansion d'Israël, tel qu'il ressort des décla
rations des dirigeants israéliens dont elle cite des passages. Ce 
plo.n tend: 

1) A annexer Jérusalem; 
2) A maintenir son occupation des hauteurs de Syrie; 
3) A occuper la rive occidentale du côté jordanien et la 

soumettre à sa domination complète, en mettant pratiquement 
fin à la souveraineté de la Jordanie dans cette région; 

4) A réaliser l'intégration économique et administrative de 
la bande de Gaza avec Israël et à en expulser systématiquement 
les habitants; 

5) A occuper Charm El-Cheikh et la région du golfe 
d'Aqaba, ainsi qu'à maintenir une présence militaire dans la 
partie orientalç du Sinaï; 

6) A installer des colonies de peuplement israéliennes dans 
les territoires occupés·. 

Cette attitude d'Israël est une violatipn flagrante et un rejet 
catégorique de la résolution du Conseil de sécurité du 22 
novembre 1967 et du règlement pacifique prévu par cette 
résolution. 

Eu égard à ces faits indéniables, j'estime de mon devoir 
de déclarer catégoriquement, avant de répondre aux questions 
précises que vous avez adressées à la République arabe unie 
le 5 mars 1969, que toutes les réponses de la République 
arabe unie qui réaffirment l'acceptation par cette dernière de 
la résolution du Conseil de sécurité et le fait qu'elle est prête à 

remplir les obligations qui en découlent exigent qu'Israël, de 
son côté, accepte cette résolution et remplisse toutes les 
obligations qui en découlent pour lui et, en particulier, se 
retire de tous les territoires arabes qu'il occupe à la suite de 
son agression du 5 juin 1967. 
Réponse à la question 1 

La République arabe unie, comme elle l'a déclaré en de 
précédentes occasions, accepte la résolution 242 ( 1967) du 
Conseil de sécurité et est prête à la mettre en application dans 
le but d'aboutir à un règlement pacifique et accepté confor
mément aux dispositions et aux principes énoncés dans la 
résolution. 
Réponse à l'i question 2 

La République arabe unie accepte de s'engager à cesser 
toutes assertions de belligérance ou tous états de belligérance. 
Un tel engagement prendra effet dès qu'Israël aura retiré ses 
forces de tous les territoires arabes occupés à la suite de 
l'agression israélienne du 5 juin 1967. 

Toute déclaration, par Israël, de cessation de l'état de 
belligérance n'aura de sens que lorsque Israël aura retiré 
ses forces de tous les territoires arabes qu'il occupe depuis 
le 5 juin 1967. 
Réponse à la question 3 

Le S juin 1967, Israël a déclenché une agression contre 
trois Etats arabes, violant la souveraineté et l'intégrité terri
toriale de ces Etats. Pour que la République arabe unie 
accepte de s'engager à respecter et à reconnaître la souve
raineté, l'intégrité territoriale et l'indépendance politique de 
chaque Etat de la région, il faut qu'Israël mette fin à son 
occupation de tous les territoires arabes qu'il occupe à la suite 
de son agression du 5 juin, qu'il en retire ses forces et qu'il 
applique intégralement la résolution du Conseil de sécurité du 
22 novembre 1967. 
R éponse à la question 4 

La République arabe unie accepte le droit de chaque Etal 
de la région de vivre en paix à l'intérieur de frontières sfires 
et reconnues à l'abri de menaces ou d'actes de force, à 
condition qu'Israël retire ses forces de tous les territoires 
arabes qu'il occupe à la suite de son agression du 5 juin 1967, 
et qu'il applique la résolution du Conseil de sécurité du 
22 novembre . 1967. 
R éponse à la question 5 

Quand la question de Palestine a été portée devant l'Orga· 
nisation des Nations Unies en 1947, l'Assemblée générale a 
adopté sa résolution 181 (II) du 29 novembre 1947 prévoyant 
le partage de la Palestine et a défini les frontières d'Israël. 

Réponse à la questio11 6 [question -7 de la liste générale) 
Nous nous sommes déclarés prêts à mettre en application 

toutes les dispositions de la résolution du Conseil Je sécu1·it6 
qui concernent notamment la liberté de navigation sur les voies 
d'eau internationales de la région, à condition qu'Israël, de 
son côté, applique toutes les dispositions de la résolution du 
Conseil de sécurité. 

Rép_onse à la questio11 7 [question 8 de la liste générale] 
Nous avons toujours soutenu que le règlement juste du 

problème des réfugiés est énoncé au paragraphe 11 de la 
résolution 194 (III) de l'Assemblée générale de décembre 
1948, que l'Assemblée générale n'a pas manqué de réaffirmer 
à chacune de ses sessions sans exception depuis l'adoption de 
cette résolution. 
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Si un plan élaboré sur la base de ce paragraphe est présenté 
pour examen aux parties intéressées, l'acceptation de ce plan 
par les parties et la déclaration de leur intention de le mettre 
en application de bonne foi, avec des garanties satisfaisantes 
de son exécution intégrale, justifieraient la mise en application 
des autres dispositions de la résolution du Conseil de sécurité. 

Réponses aux questions 8 et 9 [questions 9 et 12 de la liste 
générale] 
Nous ne pensons pas qu'il soit nécessaire de créer des zones 

démilitarisées. Toutefois, la République arabe unie ne s'oppo
sera pas à la création de telles zones si elles sont situées de 
part et d'autre des frontières. 



Réponse à la question 10 [question 13 de la liste générale] 

_Au cas où de~ zones démilitarisées seraient créées, la Répu
bh~ue arabe ume accepte que ces zones soient surveillées et 
mamtenues par l'Organisation des Nations Unies. 

Réponse à la questio11 11 [question 14 de la liste générale) 

Etant ~onné l'expérience que nous avons eue dans le passé 
en ce qm concerne Israël et la dénonciation par celui-ci des 
qu~tre accords qu'il a signés avec les Etats arabes nous 
estimons ~ue l'instrument devant être signé par la Rép~blique 
~abe ume, pour s'engager à remplir ses obligations devrait 
e~re adresse au Conseil de sécurité. Israël, de son côté, devrait 
signer et adresser au Conseil de sécurité un instrument par 
le9-uel il s'engagerait à remplir les obligations découlant pour 
lut de la résolution du Conseil de sécurité du 22 novembre 
1967. L'approbation de ces instruments par le Conseil de 
sécurité constituerait l'acte final multilatéral. 

ANNEXE II 

Correspondance relative à la reprise des entretiens 

A. - LETTRE, EN DATE DU 18 NOVEMBRE 1970, ADRESSÉE 
AU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES D'ISRAËL 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre, mentionnée dans le 
document S/9902, que j'ai adressée au Secrétaire général le 
7 août 1970 et par laquelle j'informais ce dernier que votre 
gouvernement et les Gouvernements de la Jordanie et de la 
République arabe unie avaient accepté de prendre part à des 
entretiens, organisés par mon entremise, en vue de parvenir à 
un accord relatif à l'instauration d'une paix juste et durable 
entre les parties intéressées. 

Vous vous souvenez que, le 21 août 1970, j'ai adressé 
auxdites parties une invitation à prendre part aux entretiens 
qui s'ouvriraient à New York le 25 août 1970. M. Tekoah, 
représentant d'Israël au cours de la phase initiale des entretiens, 
m'a rencontré à deux reprises le jour où ces derniers se sont 
ouverts, mais a été rappelé en Israël pour consultation. A son 
retour, le 8 septembre, il m'a communiqué la décision de votre 
gouvernement de suspendre sa participation aux entretiens pour 
des raisons qui m'ont été exposées et ont été rendues publiques 
par votre gouvernement. 

Il ne fait pour moi aucun doute que le moment est à nouveau 
venu d'inviter votre gouvernement à participer à des entretiens 
~n vue d'aboutir à un accord relatif à l'instauration d'une paix 
Juste et durable, conformément à la résolution 242 ( 1967) du 
Conseil de sécurité. 

Lorsque je vous ai rencontré la dernière fois, le 5 novembre 
1970, pour examiner la question de la reprise par Israël de sa 
participation aux entretiens, j'ai noté votre préoccupation 
devant les répercussions qu'auraient le débat de l'Assemblée 
générale sur la question du Moyen-Orient ainsi que sa réso
!ution 2628 (XXV). Je tiens à vous assurer à cet égard que 
Je pars du point de vue que mon mandat n'a pas été modifié, 
et je continue à considérer sa teneur comme ayant été définie 
par la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité. 

Vous comprendrez, j'en suis sûr, mon désir de présenter au 
Secrétaire général un rapport positif quant à l'évolution de 
nos discussions. J 'invite donc votre gouvernement à reconsidérer 
sa position et à reprendre sa participation aux entretiens. Je 
tiens à préciser à ce sujet que j'ai déjà été avisé par les 
Gouvernements de la Jordanie et de la République arabe unie 
qu'ils étaient toujours disposés à y prendre part. 

Je saisis cette occasion pour vous informer que, en attendant 
la réponse de votre gouvernement à l'appel que je lui lance, 
je rentre à Moscou pour y reprendre mon poste. J 'espère que 
votre gouvernement pourra rapidement répondre par l'affir
mative à cette invitation; dans une telle éventualité, je serais 
prêt à revenir à New York dans un délai de 24 heures. 

Le représentant spécial du Secrétaire général 
au Moyen-Orient, 

(Signé) Gunnar JARRINo 
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B. - LETTRE, EN DATE DU 18 NOVEMBRE 1970, ADRESSÉE 
AU REPRÉSENTANT DE LA JORDANIE * 

J'ai l'honneur de vous informer que j'ai adressé ce jour une 
lettre au Ministre des affaires étrangères d'Israël, dans laquelle 
j'ai à nouveau invité le Gouvernement israélien à reprendre 
sa participation aux entretiens organisés en vue de parvenir 
à un accord relatif à l'instauration d'une paix juste et durable 
conformément à la résolution 242 (1967) du Conseil d~ 
sécurité. 

Je n'oublie pas à cet égard que les Gouvernements de la 
Jordanie et de la République arabe unie sont disposés, comme 
vous et le représentant de la République arabe unie m'en avez 
fait part, à continuer à participer à ces entretiens. 

Je saisis cette occasion pour vous informer que j'ai l'intention, 
en attendant de recevoir une réponse d'Israël, de rejoindre mon 
poste à Moscou. Je tiens à souligner toutefois que je suis prêt 
à revenir ici dans un délai de 24 heures, dès réception de la 
réponse d'Israël. 

Le représentant spécial du Secrétaire général 
au Moyen-Orient, 

(Signé) Gunnar JARRING 

C. - LETTRE, EN DATE DU 18 NOVEMBRE 1970, ÉMANANT 
DU REPRÉSENTANT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE UNIE 

Me référant à votre lettre en date de ce jour, par laquelle 
vous m'informez de votre retour imminent à Moscou pour y 
rejoindre votre poste, je note avec satisfaction que vous men
tionnez que la République arabe unie est disposée à collaborer 
pleinement avec vous. 

Je tiens à souligner que la République arabe unie, consciente 
des obligations qui lui incombent en vertu de la Charte et se 
conformant à la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité, 
vous a toujours apporté son concours au cours des trois 
dernières années, dans l'espoir sincère qu'il vous serait possible 
de réaliser la tâche que le Secrétaire général vous a confiée 
conformément à la résolution susmentionnée. 

Depuis qu'en août dernier mon gouvernement m'a chargé 
de procéder avec vous à des entretiens, j'ai réaffirmé lors de 
plusieurs conversations la foi de mon gouvernement en une 
paix durable reposant sur l'application scrupuleuse de toutes 
les dispositions de la résolution susmentionnée du Conseil de 
sécurité et donc sur la restitution de toutes les terres arabes 
occupées par Israël depuis le 5 juin 1967 ainsi que sur l'arrêt 
des injustices infligées jusqu'à présent à la population arabe 
de Palestine. 

Je suis sûr que le rapport que vous présenterez au Secrétaire 
général sur votre mission, rapport que ce dernier doit trans
mettre au Conseil de sécurité avant le 5 janvier 1971, sera 
d'une grande utilité aux membres du Conseil et facilitera 
l'adoption de toutes les mesures qu'ils jugeront nécessaires à 
l'accomplissement des tâches que leur confère la Charte. 

Le représentant permanent de la République arabe unie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammed H. EL-ZAYYAT 

0. - LETTRE, EN DATE DU ter DÉCEMBRE 1970, ÉMANANT 
DU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES D'ISRAËL 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 18 no
vembre 1970, par laquelle vous invitez le Gouvernement 
israélien à participer à des entretiens organisés par votre 
entremise en vue d'aboutir à un accord relatif à l'instauration 
d'une paix juste et durable conformément à la résolution 242 
( 1967) du Conseil de sécurité. Je note que vous me donnez 
l'assurance, en réponse à mes observations relatives à la réso
lution 2628 (XXV) de l'Assemblée générale, que vous partez 
du point de vue que votre mandat n'a pas été modifié et que 

* Une lettre analogue - mutatis mutandis- a été adressée 
au représentant de la République arabe unie. 



vous continuez à considérer sa teneur comme ayant été définie 
dans la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité. 

Le 6 août 1970, M. Tekoah vous a exposé la position 
d'Israël en ce qui concerne la proposition de paix des Etats
Unis. Cette communication demeure valable en tant qu'ex
pression de la politique israélienne. Pour ce qui e,t des 
entretiens organisés par votre entremise, auxquels nous avons 
accepté de participer, j'appelle également votre attention sur 
la décision du 6 septembre 1970 du Gouvernement israélien 
qui vous a été transmise par M. Tekoah. ' 

Le 22 novembre 1970, le Gouvernement israélien a adopté 
et rendu publique la décision suivante : 

"Le gouvernement agira conformément à la politique 
énoncée dans la déclaration faite par le Premier Ministre 
le 16 novembre 1970 devant la Knesset, en vue de créer les 
conditions qui permettraient d'appliquer la résolution adoptée 
par le Gouvernement le 4 aont 1970 et approuvée par la 
Knesset, relative à des entretiens organisés par l'entremise 
de M. Jarring, dont l'objet est notamment de renforcer et de 
prolonger l'accord de cessez-le-feu et d'aboutir à un arrêt 
complet des hostilités et à une paix durable." 
Nous examinons à l'heure actuelle la question de la création 

de conditions telles que le Gouvernement israélien puisse 
décider de participer à des entretiens organisés par votre 
entremise avec la République arabe unie, conformément à 
notre décision du 4 août 1970, qui vous a été transmise le 
6 août par M. Tekoab. Je vous tiendrai au courant des faits 
nouveaux qui pourraient intervenir à ce sujet. 

Nous avons annoncé que nous sommes disposés à participer 
à des entretiens avec la Jordanie, dont le gouvernement vous a 
informé qu'il .était prêt à prendre part à de tels entretiens. 

Nous sommes également disposés à prendre part à des 
entretiens relatifs à l'instauration d'une paix permanente avec 
le Liban, qui a annoncé son adhésion à la résolution 242 
(1967) du Conseil de sécurité. 

Le Ministre des affaires étrangères d'Israël, 

(Signé) Abba EDAN 

E. - MESSAGE ÉMANANT DU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
D'ISRAËL, M. ADDA EBAN 

Comme suite à ma lettre du 1er décembre 1970, j'ai 
l'honneur de vous informer que le Gouvernement israélien a 
pris la décision suivante le 28 décembre 1970 : 

"Les conditions politiques et militaires existantes permet
tent et justifient qu'Israël mette un terme à l'interruption 
de sa participation aux entretiens organisés par l'entremise de 
M. Jarring. Le Gouvernement israélien a décidé d'autoriser 
le Ministre des affaires étrangères à porter à la connaissance 
des intéressés qu'il était disposé à participer à nouveau 
aux entretiens organisés par M. Jarring, conformément aux 
principes fondamentaux de la politique gouvernementale et 
compte tenu de ses décisions des 31 juillet et 4 août 1970 
approuvées par la Knesset et relatives à la réponse positive 
faite par Israël à la proposition de paix." 
Eu égard à cette décision, je serais heureux de vous rencon

trer à Jérusalem dès que vous en aurez la possibilité; j'ai 
l'intention, à cette occasion, de faire le point de la situation, 
de vous exposer les vues fondamentales de mon gouvernement 
et d'examiner les mesures qu'il conviendrait de prendre pour 
assurer le succès de votre mission, c'est-à-dire pour promouvoir 
un accord relatif à l'instauration de la paix. 

DOCUMENT S/10070/ADD.1 

[Original: anglais] 
[Jer février 1971] 

1. Le 4 janvier 1971, en présentant au Conseil de 
sécurité un rapport sur les activités de M. J arring, mon 
représentant spécial au Moyen-Orient, j'ai été en me
sure d'indiquer qu'il avait été possible d'organiser, 
sous ses auspices, une reprise des discussi9ns avec 
Israël, la Jordanie et la République arabe unie en vue 

d'aboutir à un accord établissant entre eux une paix 
juste et durable. 

2. M. Jarring a repris au Siège, le 5 janvier 1971, 
les discussions avec les parties et les a poursuivies acti
vement. Il a eu une série d'entretiens avec les repré
sentants d'Israël {notamment avec le Premier Ministre 
et le Ministre des affaires étrangères au cours du bref 
séjour qu'il a fait en Israël du 8 au 10 janvier 1971 à 
la demande du Gouvernement israélien) et avec les 
représentants de la Jordanie et de la République arabe 
unie. En outre, il a eu des entretiens avec le représen
tant du Liban, Etat qu'un règlement au Moyen-Orient 
intéresse aussi directement. 

3. Dès les premières phases de ces entretiens, Israël 
a présenté à M. J arring, pour qu'il les transmette aux 
gouvernements intéressés, des documents où se trou
vaient énoncées les vues israéliennes sur les conditions 
essentielles de la paix. ,Par la suite, ayant pris connais
sance des vues israéliennes en la matière, la Républi
que arabe unie et la Jordanie ont à leur tour présenté 
des documents où elles exposaient leurs propres vues 
sur l'application des dispositions de la résolution 242 
(1967) du Conseil de sécurité. Des documents indi
quant les nouvelles réactions du Gouvernement israé
lien et du Gouvernement de la République arabe unie 
ont maintenant été reçus. 

4. Tout en reconnaissant que la reprise des discus
sions n'en est encore qu'à sa phase initiale et que des 
éclaircissements sont encore nécessaires, je vois un 
motif d'optimisme prudent dans le fait que les parties 
ont repris les entretiens par l'entremise de M. Jarring 
de façon sérieuse et ont mieux défini leur position. En 
outre, les parties qui ont déjà fait connaître qu'elles 
étaient disposées à appliquer la résolution 242 (1967) 
définissent maintenant plus en détail la manière dont 
elles conçoivent les obligations qui découlent pour el!es 
de cette résolution. Je saisis cette occasion de faire 
appel aux parties pour qu'elles continuent de jou~r 
leur rôle dans les entretiens dans un esprit constructtf, 
de collaborer avec M. Jarring en vue d'appliquer la 
résolution 242 (1967) et, à ce stade particulièrement 
difficile et crucial des entretiens, de s'abstenir de tous 
échanges de coups de feu, de .faire preuve de modéra: 
tion sur le plan militaire et de maintenir le calme qm 
règne dans la région depuis août 1970. 

DOCUMENT S/10070/ ADD.2 

[Original: anglais} 
(5 mars 1971] 

1. Le 1er février 1971, j'ai présenté au Cons~il. de 
sécurité un rapport [S/10070/Add.1] sur les acttv1tés 
de M. Jarring, mon représentant spécial au Moyen
Orient, depuis la reprise le 5 janvier 1971 des discus~ 
siens organisées sous ses auspices avec les parties au 
conflit du Moyen-Orient en vue d'aboutir à un accord 
établissant entre elles une paix juste et durable. Dans 
ce rapport, j'ai vu un motif d'optimisme prudent dans 
le fait que quelques progrès avaient été réalisés en ce 
qui concernait la définition de la position des parties, 
à qui j'ai fait appel pour qu'elles continuent de jouer 
leur rôle dans les entretiens dans un esprit constructif, 
de collaborer avec M. Jarring en vue d'appliquer la 
résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité et, à ce 
stade particulièrement difficile et crucial des entretiens, 
de s'abstenir de tous échanges de coups de feu, de 
faire preuve de modération sur le plan militaire et de 
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maintenir le calme qui règne dans la région depuis 
août 1970. 

, 2. En réponse à cet appel, le Ministère des affaires 
etrangères d'Israël, dans un communiqué publié à 
Jéf1;!salem le 2 février, a annoncé qu'Israël maintien
drait_ le cessez-le-feu sur une base de réciprocité; dans 
u~ discours prononcé à l'Assemblée nationale le 4 fé
vrier, le Président de la République arabe unie a déclaré 
que la République arabe unie avait décidé de s'abstenir 
d'o~vrir le feu pendant une période de 30 jours 
expuant le 7 mars. 

3. En poursuivant son mandat de faciliter un 
accord e~tr~ les parties, M. J arring, tout en partageant 
mon optimisme prudent et en pensant que les parties 
cherchaient sérieusement à définir leur position et 
souhaitaient progresser vers une paix permanente, a 
noté avec une inquiétude croissante que chacune des 
parties exigeait, avant d'accepter de passer au stade 
de la formulation des dispositions d'un règlement de 
paix définitif, que l'autre prenne certains engagements. 

4. Le Gouvernement israélien exigeait que la Répu
blique arabe unie prenne à l'égard d'Israël des enga
gements spécifiques, directs et réciproques aux termes 
desquels elle était prête à conclure un accord de paix 
avec Israël et à appliquer à l'égard d'Israël les divers 
principes mentionnés à l'alinéa ii du paragraphe 1 de 
la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité. Une 
fois un accord conclu sur ces points, il serait possible 
d'en examiner d'autres, notamment le problème des 
réfugiés; les questions telles que la définition de fron
tières sûres et reconnues, le retrait des forces armées 
et les dispositions supplémentaires visant à assurer la 
sécurité seraient examinées en temps voulu. 

5. La République arabe unie continuait de consi
dérer que la résolution du Conseil de sécurité contenait 
des dispositions qui devaient être appliquées par les 
parties et d'indiquer qu'elle était disposée à s'acquitter 
entièrement des obligations qui lui incombaient en 
vertu de la résolution, à condition qu'Israël en fasse 
autant. Toutefois, elle soutenait qu'Israël persistait 
dans son refus d'appliquer la résolution du Conseil de 
sécurité, puisqu'il ne voulait pas s'engager à se retirer 
de tous les territoires arabes occupés en juin 1967. 
En outre, d'après la République arabe unie, Israël 
n'avait pris aucun engagement en ce qui concernait 
l'application des résolutions des Nations Unies relatives 
à un juste règlement du problème des réfugiés. 

6. Les documents adressés à M. Jarring par Israël 
et la Jordanie et relatifs à la paix entre ces deux pays 
témoignaient des mêmes divergences de vues. Israël 
soulignait qu'il était important que la Jordanie prenne 
l'engagement de conclure avec lui un accord de paix 
spécifiant les obligations directes et réciproques contrac
tées par les deux pays. La Jordanie soulignait l'inad
missibilité de l'acquisition de territoire par la guerre 
et exprimait l'avis que le premier pas essentiel vers la 
paix devait être la prise par Israël d'un engagement 
d'évacuer tous les territoires arabes. 

7. M. Jarring a estimé qu'à ce stade des entretiens 
il devait faire connaître clairement ses vues sur ce 
qu'il estimait être les mesures nécessaires à prendre 
pour parvenir à un règlement pacifique et accepté, 
conformément aux dispositions et aux principes de la 
résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité, que 
les parties avaient accepté d'appliquer dans sa totalité. 
II en est arrivé à la conclusion, que je partage, que le 
seul moyen de sortir de l'impasse vers laquelle menaient 
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à brève échéance les divergences de vues entre Israël 
et la République arabe unie sur la priorité à donner 
aux divers engagements et promesses - qui lui sem
blaient être la cause véritable du point mort auquel 
étaient arrivés les entretiens - était qu'il demande aux 
deux parties de prendre les engagements parallèles et 
simultanés qui semblaient constituer les conditions préa
lables indispensables à la conclusion d'un éventuel 
accord de paix entre elles. Il serait sans doute possible 
ensuite de passer immédiatement à fa formulation des 
dispositions et des clauses d'un accord de paix non 
seulement en ce qui concernait les questions sur 
lesquelles portaient les engagements, mais également, 
et avec la même priorité, en ce qui concernait d'autres 
questions, et en particulier le problème des réfugiés. 

8. Dans des aide-mémoire identiques qu'il a remis 
aux représentants de la République arabe unie et 
d'Israël le 8 février 1971, M. Jarring a prié les gouver
nements de ces pays de prendre certains engagements 
préalables à son égard. M. Jarring a pris cette initiative 
en partant du principe que les engagements devraient 
être pris simultanément et sur une base de réciprocité, 
et sous réserve que l'on parvienne à une solution 
satisfaisante concernant tous les autres aspects d'un 
règlement de paix, y compris, en particulier, un juste 
règlement du problème des réfugiés. Israël s'engagerait 
à retirer ses forces du territoire occupé de la République 
arabe unie jusqu'à l'ancienne frontière internationale 
entre l'Egypte et la Palestine sous mandat britannique. 
La République arabe unie s'engagerait à conclure avec 
Israël un accord de paix dans lequel elle prendrait 
expressément à l'égard d'Israël, sur une base de récipro
cité, divers engagements et obligations découlant direc
tement ou indirectement de l'alinéa ii du paragraphe 1 
de la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité. 

9. Le 15 février, M. Jarring a reçu du représentant 
de la République arabe unie un aide-mémoire dans 
lequel il était indiqué que la République arabe unie 
accepterait ies engagements spécifiques qui lui étaient 
demandés, ainsi que d'autres engagements découlant 
directement ou indirectement de la résolution 242 
( 1967) du Conseil de sécurité. Si Israël prenait de 
son côté des engagements correspondant aux obliga
tions qui lui incombaient en vertu de la résolution du 
Conseil de sécurité, notamment des engagements con
cernant le retrait de ses forces armées du Sinaï et de 
la bande de Gaza et la réalisation d'un juste règlement 
du problème des réfugiés conformément aux résolu
tion des Nations Unies, 1a République arabe unie serait 
disposée à conclure un accord de paix avec Israël. 
,Pour tenniner, la République arabe unie exprimait 
l'opinion qu'une paix juste et durable ne pourrait 
être réalisée sans l'application entière et scrupuleuse 
de la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité et 
le retrait des forces armées israéliennes de tous les 
territoires occupés depuis le 5 juin 1967. 

1 O. Le 17 février, M. J arring a informé le repré
sentant d'Israël de la teneur de la réponse de la 
République arabe unie à son aide-mémoire. 

11. Le 26 février, M. Jarring a reçu du représentant 
d'Israël un document dans lequel, sans se référer 
expressément à l'engagement que M. Jarring lui avait 
demandé de prendre, Israël déclarait qu'il accueillait 
favorablement "la déclaration de la République arabe 
unie indiquant qu'elle était disposée à conclure un 
accord de paix avec Israël" et réitérait qu'il était prêt 
à engager des négociations sérieuses sur toutes les 
questions intéressant un accord de paix entre les deux 



pays. Israël donnait des indications· détaillées sur les 
engagements qui à son avis devraient être pris par 
les deux pays dans le cadre d'un tel accord de paix, 
qui devrait être sanctionné par un traité liant les parties 
conformément aux normes établies du droit interna
tional et de la pratique internationale. Israël consi
dérait qu'ayant présenté leur position de base les deux 
parties devaient désormais poursuivre les négociations 
de façon détaillée et concrète sans conditions préalables. 

12. En ce qui concerne la question cruciale du 
retrait d es forces armées, à propos de laquelle 
M. J arring avait cherché à obtenir un engagement 
précis de la part d'Israël, la position d'Israël était qu'il 
prendrait un engagement concernant le retrait des 
forces armées israéliennes de " la ligne de cessez-le-feu 
entre Israël et la République arabe unie" jusqu'aux 
frontières sûres, reconnues et acceptées, qui seraient 
établies dans l'accord de paix; Israël ne se retirerait 
pas jusqu'aux lignes d'avant le 5 juin 1967. 

13. Le 28 février, M. Jarring a informé le repré
sentant de la République arabe unie de la teneur de 
la communication d'Israël. 

14. M. Jarring a été très actif le mois dernier et 
certains progrès nouveaux ont été faits sur la voie 

d'une solution pacifique de la question du Moyen
Orient. Les problèmes à régler ont été plus clairement 
définis et sur certains l'accord général s'est fait. Je tiens 
en outre à noter avec satisfaction la réponse positive 
donnée par la R épublique arabe unie à l'initiative de 
M. Jarring. Toutefois, le Gouvernement israélien n'a 
pas répondu à ce jour à la requête de M. J arring qui 
lui demandait de s'engager au sujet d'un retrait sur la 
frontière internationale de la République arabe unie. 

15. Si je considère toujours que la situation contient 
des éléments prometteurs considérables, le fait que la 
tentative de M. Jarring pour sortir la situation de l'im
passe n'a pas à ce jour été couronnée de succès est un 
sujet de préoccupation croissante. Je fais appel, en 
conséquence, au Gouvernement israélien pour lui 
demander d'examiner à nouveau cette question et de 
répondre favorablement à l'initiative de M. Jarring. 

16. Afin de leur donner du temps pour réfléchir 
encore et dans l'espoir que la voie pourra être 
rouverte pour progresser, je fais appel une fois 
encore aux parties pour leur demander de s'abstenir de 
tous échanges de feux, de faire preuve de modération 
sur le plan militaire et de maintenir le calme qui règne 
dans la région depuis août 1970. 

DOCUMENI' S/10071 

Lettre, en date du 29 décembre 1970, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentaat de la République khmère 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre 
du 21 décembre 1970, j'ai l'honneur de vous faire 
t enir, pour l'information des membres du Conseil de 
sécurité, ce qui suit : 

Le 6 décembre 1970, de 9 à 12 heures, les éléments 
khmers en opération de dégagement sur la route natio
nale 4 ont eu un violent accrochage avec les Vietcongs
Nord-Vietnamiens à 2,5 kilomètres au sud-ouest de 
Srê Khlong, en Kompong Speu. 

Le même jour, vers 9 heures, un autre accrochage 
a eu lieu sur la route nationale 4, à 79 kilomètres de 
Phnom-penh, en Kompong Speu, pendant une vingtaine 
de minutes, faisant 1 tué et 4 blessés du côté cambod
gien, quelques tués et blessés emportés du côté ennemi. 

Le même jour, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont 
harcelé une position khmère située à 2,5 kilomètres à 
l'est de Prey Totung, en Kompong Cham. 

Le même jour, les éléments khmers en opération de 
dégagement sur la route nationale 6, ont eu un accro
chage avec les Vietcongs-Nord-Vietnamiens au Phnom 
Batheay, à 16 kilomètres au sud-ouest de Skoun, en 
Kompong Cham, au cours duquel 2 combatta~ts ca,m
bodgiens furent tués et 8 autres blessés, tandis qu on 
ignore les pertes subies par l'ennemi. 

Le même jour, les éléments, khmers en. opér~tion de 
reconnaissance ont accroche une s01xantame de 
Vietcongs-Nord-Vietnamiens au sud-ouest de la ville 
de Kompong Chhnang, pendant une. trentaine de 1!1-~u
tes, faisant 4 tués sur place et 5 fusils et des mumtions 
saisis du côté ennemi. 

Dans la nuit du 6 au 7 décembre 1970, vers 
21 heures, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont lancé 
une attaque contre une position au barrage de Prèk 
Thnot, en Kompong Speu. A la riposte énergique des 

[Original: français] 
[ 4 janvier 1971] 

combattants khmers, qui ont eu une vingtaine de bles
sés, l'ennemi s'est reti ré en emportant plusieurs tués 
et blessés. 

Le 7 décembre 1970, de 12 à 18 heures, les troupes 
cambodgiennes, au cours d'une progression vers Srê 
Khlong, ont eu un dur accrochage avec les Vietcongs
Nord-Vietnamiens, sur la route nationale 4, à 78 kilo
mètres de Phnom-penh, en Kompong Speu. Les com
bats ont fait 28 blessés du côté cambodgien et plusieurs 
tués et blessés emportés et une arme saisie du côté 
ennemi. 

· Le même jour, vers 18 h 20, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont harcelé une position au barrage de 
Prèk Thnot, en Kompong Speu, faisant 1 blessé. 

Le même jour, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont 
attaqué une position khmère à Rokar Khpos, à 22 
kilomètres au sud-est de Phnom-penh, en Kandal, 
faisant 2 tués. 

Le même jour, les éléments khmers en patrouille ont 
eu un accrochage avec les Vietcongs-Nord-Vietnamiens 
à 33 kilomètres au nord de la ville de Takéo, pendant 
une vingtaine de minutes, à l'issue duquel l'ennemi a eu 
plusieurs tués et blessés emportés. 
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Le même jour, les éléments khmers en patrouille ont 
eu un accrochage avec les Vietcongs-Nord-Vietnamien~ 
à 10 kilomètres au sud de la ville de Prey Veng, a 
l'issue duquel l'ennemi a eu 4 tués sur place et plusieurs 
tués et blessés emportés. 

Le même jour, une position de défense située à 
9 kilomètres au nord de la ville de Svay Rieng fut 
brièvement harcelée. 

Le même jour, vers 9 h 30! un accrochage a eu ~ieu 
entre les éléments khmers et v1etcongs-nord-v1etnam1ens 



sur la route nationale 6, à 5 kilomètres à l'ouest de 
Puok, en Siemreap, au cours duquel 1 combattant 
khmer a été tué et 10 autres blessés. 

L:e même jour, vers 11 h 5, un autre accrochage a 
eu heu à proximité de Phum Khnat, à 13 kilomètres au 
nord-ouest de la ville de Siemreap. 

Le même jour, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont 
harcelé deux positions de défense khmères situées à 
9 et à 11 kilomètres à l'est de Skoun, en Kompong 
Cham. 

Dans la nuit du 7 au 8 décembre 1970, vers 
3 heures, plusieurs centaines de Vietcongs-Nord-Viet
namiens ont lancé simultanément deux attaques en 
force contre deux positions khmères à O-Sanday, à 
9 kilomètres au nord-ouest, et à Kompong Châk, à 
8 kilomètres au nord de la ville de Svay Rieng. Les 
combattants khmers ont énergiquement riposté, obli
geant l'ennemi à se retirer, après quelques vaines tenta
tives d'assaut, en abandonnant sur le terrain 145 tués, 
56 PM, 5 FM, 2 mortiers de 60, 3 PA/ AC et 20 ro
quettes. Un élément vietcong-nord-vienamien a été 
capturé par les forces cambodgiennes qui ont eu 14 tués 
et 25 blessés. 

Le 8 décembre 1970, vers 8 h 15, deux accrochages 
ont eu lieu au Phum Prey Totung, à 7 kilomètres au 
sud-est de Kompong Trach, et au Phum Prey Nop, à 
4 kilomètres au nord de Tani, en Kampot, à l'issue 
desquels l'ennemi a eu 2 blessés emportés, les forces 
khmères 1 tué et 1 blessé. 

Le même jour, vers 9 h 30, les éléments khmers en 
opération de reconnaissance, ont accroché des Viet
congs-N ord-Vietnamiens au sud de Baray Tuk Thlar, à 
11 kilomètres au nord-est de la ville de Siemreap. 
Après une vingtaine de minutes de combat, l'ennemi 
s'est retiré en laissant sur le terrain 1 tué et 1 PM. 
Le côté cambodgien a eu 4 blessés. 

Le même jour, vers 7 h 30, un bref accrochage a eu 
lieu entre les éléments khmers et vietcongs-nord-viet
namiens, à 4 kilomètres au sud-ouest de Srê Khlong, 
sur la route nationale 4, en Kompong Speu, faisant 
4 blessés du côté cambodgien. 

Le même jour, vers 12 h 15, un autre accrochage 
a eu lieu à Wat Taphèm, à 18 kilomètres environ au 
sud-est de la ville de Kompong Speu, faisant 1 tué sur 
place et quelques tués et blessés emportés du côté 
ennemi. 

Le même jour, vers 13 heures, un dur accrochage a 
eu lieu entre les éléments khmers et environ 300 Viet
congs-N.ord-Vietnamiens, à l'est de Srê Khlong, en 
Kompong Speu. Après environ 3 heures de combats, 
l'ennemi s'est retiré en emportant de nombreux tués et 
blessés. Le côté cambodgien a eu 5 tués et 18 blessés. 

Le même jour, la ville de Kompong Thom fut à deux 
reprises harcelée au mortier de 82. 

Le même jour, un accrochage a eu lieu entre les 
éléments khmers et vietcongs-nord-vietnamiens à une 
dizaine de kilomètres à l'ouest de Skoun, en Kompong 
Cham, faisant quelques tués et blessés emportés du 
côté ennemi et 2 tués du côté cambodgien. 

Le même jour, vers 12 h 30, un autre accrochage 
a eu lieu avec une centaine de Vietcongs-Nord-Vietna
miens à 27 kilomètres au nord de la ville de Takéo, 
à l'issue duquel l'ennemi a eu 3 tués sur place et plu
sieurs tués et blessés emportés, les forces khmères 1 tué. 

Dans la nuit du 8 au 9 décembre 1970, une position 
de défense à Chamcar Kor, en Kompong Speu, fut 
harcelée. 
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Dans la même nuit, vers 1 heure, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont tiré 16 obus de mortier de 82 sur la 
ville de Siemreap, blessant légèrement 2 combattants 
khmers. 

Le 9 décembre 1970, vers 16 h 30, le centre de Puok 
en Siemreap fut repris à l'ennemi. Les opérations de 
ratissage se poursuivirent activement dans les abords 
de la localité. 

Le même jour, vers 18 heures, à l'issue de durs com
bats, Srê Khlong en Kompong Speu fut repris par les 
troupes cambodgiennes qui menèrent alors activement 
des opérations de ratissage dans toute la région. 

Dans la nuit du 9 au 10 décembre 1970, vers 
20 heures, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont harcelé 
au mortier de 82 une autre position à Peam Krèng, à 
9 kilomètres à l'ouest de la ville de Kompong Thom, 
faisant 1 tué et 2 blessés. 

Dans la même nuit, vers 20 heures, les Vietcongs
Nord-Vietnamiens ont harcelé une position de défense 
de la ville de Kompong Chhnang. 

Le 10 décembre 1970, l'ennemi a harcelé un engin 
de la Marine de la République du Viet-Nam, à la 
hauteur de Tuk Khleang, à 24 kilomètres en aval de 
Phnom-penh, en Kandal. 

Le même jour, vers 12 h 30, un accrochage a eu lieu 
entre les éléments khmers et vietcongs-nord-vietnamiens 
à Prèk Tatèn, à 21 kilomètres au sud-est de Phnom
penh, sur la rive est du Bassac, en Kandal. 

Le même jour, un accrochage a eu lieu à 6 kilomètres 
au sud-ouest de Tram Khnar, en Takéo. L'ennemi s'est 
retiré en débandade, en emportant quelques blessés. 

Le même jour, vers 8 h 30, un accrochage a eu lieu 
entre les éléments khmers et vietcongs-nord-vietna
miens à proximité de Stung Chhay, à 26 kilomètres au 
nord de Veal Rinh, en Kompong Seila, à l'issue duquel 
l'ennemi a eu plusieurs tués et blessés emportés, les 
forces cambodgiennes 1 tué et 5 blessés. 

Les 10 et 11 décembre 1970, respectivement, vers 
20 heures et 18 h 20, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens 
ont harcelé la ville de Kompong Thom au mortier. 

Dans la nuit du 10 au 11 décembre 1970, vers 
10 h 5, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont attaqué 
une position à Rocar Kong, en Kandal, à 32 kilomètres 
au nord de Phnom-penh, sur la rive ouest du Mékong. 
Vers 23 heures, l'aviation était intervenue pour appuyer 
les combattants khmers qui ont violemment riposté, 
brisant toutes les tentatives d'assaut de l'ennemi. 

Dans la même nuit, vers 20 h 30, l'ennemi a harcelé 
une position des éléments khmers chargés de la protec
tion du pont de Kaong, à 38 kilomètres au nord de 
Veal Rinh. 

Le 11 décembre 1970, vers 5 h 20, les Vietcongs
Nord-Vietnamiens ont harcelé au mortier de 82 une 
position à Kompong Châk, à 8 kilomètres au nord de 
la ville de Svay Rieng. 

Le même jour, vers 18 heures, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont brièvement harcelé au mortier une 
position à Srê Khlong en Kompong Speu. 

Dans la nuit du 11 au 12 décembre 1970, vers 
22 h 30, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont tiré 
4 obus de mortier de 82 sur une position à Trapeang 
Kraloeng, à 17 kilomètres au sud-ouest de la ville de 
Kompong Speu. 

Dans la même nuit, vers 22 heures, un convoi de 
la Marine khmère a eu un accrochage avec les Viet
congs-Nord-Vietnamiens à la hauteur de Prèk Po, à 



38 kilomètres au nord-est de Phnom-penh. Les pertes 
cambodgiennes étaient modérées, tandis qu'on ignore 
celles de l'ennemi. 

Dans la même nuit, vers minuit, la ville de Kompong 
Cham fut harcelée. 

Dans la même nuit, vers 1 heure, les Vietcongs
Nord-Vietnamiens ont violemment attaqué les positions 
à Prey Totung et à Khvet Thom, en Kompong Cham. 
Après plusieurs heures de combats acharnés, l'ennemi 
s'est retiré vers 7 heures, en continuant à harceler 
sporadiquement ces positions jusqu'à midi. Les pertes 
cambodgiennes étaient de 4 tués et une cinquantaine 
de blessés, celles de l'ennemi, 10 tués sur place, de 
nombreux tués et blessés emportés et 7 PM et 7 FM 
saisis. 

Le 12 décembre 1970, vers 8 heures, les éléments 
khmers en opération de reconnaissance ont eu un 
accrochage avec les Vietcongs-Nord-Vietnamiens à 
4 7 kilomètres environ au nord-est de la ville de Kom
pong Thom, pendant une trentaine de minutes, au bout 
desquelles l'ennemi s'est retiré en abandonnant sur le 
terrain 3 tués, 2 PM/ AC et 1 LR B40, et en empor
tant plusieurs tués et blessés. Le côté cambodgien a eu 
1 tué et 6 blessés. 

Dans la nuit du 12 au 13 décembre 1970, vers 
1 heure, Rocar Kong, en Kandal, fut de nouveau attaqué. 
La riposte énergique des combattants khmers a brisé 
plusieurs tentatives d'assaut de l'ennemi. Vers 3 h 15, 
l'aviation était intervenue pour appuyer les troupes 
cambodgiennes au sol. 

Dans la même nuit, vers 1 h 15, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont lancé une attaque en force contre une 
position à l'école de Prey Totung, en Kompong Cham. 
L'aviation khmère était intervenue pour appuyer les 
troupes cambodgiennes au sol. 

Le 13 décembre 1970, vers 10 heures, les combats 
se sont déroulés entre les troupes cambodgiennes et 
les Vietcongs-Nord-Vietoamiens aux flancs de Phnom 
Batheay, en Kompong Cham. Vers 12 heures, les 
éléments khmers ont réussi à déloger l'ennemi de ses 
nids de résistance et à prendre possession du sommet 
de Phnom. Le bilan provisoire s'établit à 8 tués et 24 
blessés, du côté khmer, et 24 tués sur place, une 
soixantaine de tués et blessés emportés et 7 PM, 1 mor
tier, 1 lance-roquettes, 8 mines, 2 000 cartouches, 
30 grenades, 3 boîtes de médicaments, des effets d'ha
billement et des matériels d'équipement saisis, du côté 
ennemi. 

Le même jour, vers 19 h 30, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont harcelé au mortier le dispositif de 
défense du terrain d'aviation de Kompong Cham. 

Le même jour, vers 9 heures, un autre accrochage 
a eu lieu à 2 kilomètres à l'est de Stung Chhay, en 
Kompong Seila. Après une dizaine de minutes de 
combats, l'ennemi s'est retiré en emportant 3 blessés. 

Le même jour, vers 7 heures, les éléments khmers 
en patrouille sur la route nationale 4, au point kilomé-

trique 69, en Kompong Speu, ont été harcelés pendant 
environ 1 heure par les Vietcongs-Nord-Vietnamiens. 

Le même jour, un accrochage a eu lieu entre les 
éléments khmers et vietcongs-nord-vietnamiens dans les 
abords ouest de Rocar Kong, en Kandal, à l'issue 
duquel -l'ennemi a eu 1 tué sur place, 6 blessés emportés 
et 1 grenade et 1 mine saisies, les forces cambodgiennes 
5 blessés. 

Dans la nuit du 13 au 14 décembre 1970, vers 1 h 20, 
les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont lancé une attaque 
contre une position à Kompong Seila. La riposte éner
gique des combattants khmers, qui ont eu 1 tué et 
17 blessés, a contraint l'ennemi à se retirer en empor
tant quelques tués et blessés. 

Le 14 décembre 1970, vers 1 h 30, les éléments 
khmers de défense à Tonlé Bet, en Kompong Cham, 
ont abattu 2 Vietcongs-Nord-Vietnamiens qui ont tenté 
de lancer des grenades dans leurs positions. 

Le même jour, vers 2 h 30, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont attaqué une position de défense à 
l'école de Prey Totung, en Kompong Cham. 

Le même jour, vers 9 heures, un autre accrochage 
a eu lieu à 3 kilomètres au nord-est · de Prèk Kdam, 
en Kandal. A l'arrivée des renforts vers 11 h 20, 
l'ennemi s'est retiré en · emportant des tués et blessés. 
Les forces khmères ont eu 4 blessés. 

Je tiens à vous réaffirmer la ferme et énergique 
protestation du Gouvernement de la République khmère 
contre l'occupation illégale et permanente du territoire 
cambodgien, suivie d'attaques sanglantes perpétrées par 
les forces vietcongs-nord-vietnamiennes contre un pays 
neutre et pacifique, auquel ils n'ont aucun droit ni 
aucune affinité ethnique, en violation flagrante de la 
Charte des Nations Unies, du droit international et des 
Accords de Genève de 1954 5• Ces attaques criminelles 
dévoilent au grand jour les visées annexionnistes des 
impérialistes communistes vietcongs-nord-vietnamiens, 
menaçant ainsi dangereusement la paix et la sécurité 
non seulement du Cambodge, mais de toute la région 
du sud-est asiatique. 

Le Gouvernement de la République khmère tient 
pour entièrement responsables de toutes les consé
quences très graves qui en découlent le Gouverneme~t 
de la République démocratique du Viet-Nam et le sol
disant Gouvernement révolutionnaire provisoire du 
Viet-Nam du Sud, et se réserve le droit de prendre 
les mesures qui s'imposent pour défendre l'indépen
dance, la neutralité, la souveraineté et l'intégrité terri
toriale du pays. 
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Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente communication comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la République khmère 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) KHIM TIT 

15 Accords relatifs à la cessation des hostilités en Indochine. 



DOCUMENT S/10073 * 
Lettre, en date do 8 janvier 1971, adressée an Secrétaire général 

par le représentant de la Jordanie 

D'ordre de mon gouvernement, et comme suite à 
mes lettres des 16 juillet 1970 [S/9868], du 23 juillet 
1970 [S/9885] et 27 août 1970 [S/9919] relatives aux 
expulsions arbitraires d'habitants arabes des territoires 
occupés auxquelles Israël continue de procéder, j'ai 
l'honneur d'appeler votre attention sur une liste d'au
tres personnes déportées au cours de l'année 1970. 

Cette liste comprend les noms de 329 personnes origi
naires de toutes les régions de la rive occidentale du 
Jourdain et de la bande de Gaza, notamment de per
sonnalités et de dirigeants de communautés de divers 
villages et villes. Elle comprend également des noms 
de vieillards âgés de plus de 70 ans. · 

Les mesures d'expulsion prises par Israël, qui consti
tuent un élément de sa politique visant à remplacer la 
population autochtone par des étrangers qui s'établis
sent sur des terres arabes confisquées ou séquestrées, 
témoignent une fois de plus de sa politique antiarabe 
et raciste et de sa philosophie sioniste. En effet, les 
mesures et la politique appliquées par Israël sont 
conformes à un plan bien défini : conquête, occupation, 
confiscation des terres et des biens arabes, assortie de 
l'expulsion systématique de la population· arabe et de 
ses dirigeants ainsi que de l'établissement de. centres 
de population israéliens intégralement juifs, et apport 
de nouveaux immigrants pour coloniser les terres 
conquises. C'est ce qui s'est passé il y a 22 ans, et 
c'est ce qui se produit depuis juin 1967. 

C'est pourquoi Israël et ses dirigeants ne s'intéressent 
pas à la recherche d'une solution politique sous les 
auspices de l'ambassadeur Jarring. Ils tiennent davan
tage à créer de nouveaux faits accomplis. 

Je vous prie de bien vouloir porter cette question à 
l'attention de la Commission des droits de l'homme à 
sa prochaine session. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre, ainsi que la liste ci-jointe 
de personnes expulsées lorsqu'elle aura été traduite en 
langue anglaise, comme documents officiels de l' Assem
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Muhammad H. EL-FARRA 

LISTE DES PERSONNES DÉPORTÉES PENDANT L'ANNÉE 1970 

1. lsmail Hussein 
2. Said Hamdan Abdullah 
3. Mohammad Issa Thelji 
4. Abdel-Hafez Ahmad Duaiss 
5. Taysir Mohammad Al-Afiouni 
6. Rabah Hussein Moussa 
7. Farook Muslih El-Shakhshir 
8. Hussein El-Haj Abdel-Rahman 
9. Mustafa Abdel-Halim Mustafa 

10. Abdel-Ghaffar Yunis Zalloom 
11. Tahsin Muhammad Suleiman 
12. Kama! Muhammad Abdel-Latif 
13. Kassim Jabr Muhammad 
14. Mrawih Tahir Hasan 

* Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8270. 
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15. Muhammad Ahmad As'ad 
16. Abdullah Al-Sheikh Yussuf 
17. Tahir Hussein 
18. Abdel-Karim Abdel-Razzak Al-Kadi 
19. Kha!id Muhammad Hasan Affana 
20. Hasan Yusuf Kassim 
21. Saleh Abdcl-Rahman Hasan 
22. Muhammad Muflih Abul-Hayja 
23. Fayez Rashid Issa Hia! 
24. Abdel Karim Saleh Khalil 
25. Mufdi Sleiman Ahmad 
26. Abdel-Ilah Khalid Munir 
27. Riad Ismail Abu-Kahile 
28. Hasan Amin Kamel 
29. Abdel-Halim Mahmoud Osman 
30. Jum'a Mahmoud Muhammad Abu-Fareh 
31. Badih Osman Jabr Muhammad 
32. Muhammad Salim Id Abu-Said 
33. Muhammad Said Muhammad 
34. Osman Rashid Al-Tabbakhi 
35. Abdel-Rahman Hussein 
36. Subhi Ibrahim Badawi 
37. Sadik Muhammad Abdel Rahim 
38. Farid Muhammad Hamid 
39. Awad Hussein Al-Najjar 
40. Ahmad Salim Ahmad 
41. Rashed Rashid Mahmoud 
42. Badr Mahmoud Jabr 
43. Hussein Abdullah Hussein 
44. Yussuf Abdullah Yussuf 
45. Tahir Mahmoud Jabr 
46. Jabir Abdel-Hadi Abdullah 
47. Badr Hasan Mahmoud 
48. Ibrahim Hasan Abu Thoraya 
49. Ahmad Ibrahim Hasan 
50. Roohi Hamid Ahmad 
51. Muhammad Said Ahmad 
52. Abdel-Kader Tewfik Hamdan 
53. Ahmad Abdel-Kader Mahmoud 
54. Ghazi Muhammad Hamid Al-Bakri 
55. Ahmad Mahmoud Abdel-Fattah Annab 
56. Muhammad Abdel-Fattah Hasan Abu-Ras 
57. Abdel-Karim Mahmoud Abdel-Nabbi 
58. Muhammad Ahmad Abdel-Razzak Awad 
59. Ali Hasan Abu-Ghosh 
60. Muhammad Darwish Salih Al-Sha'r 
61. Tewfik Khamie Nasr 
62. Akram Ramiz Hasan Al-Labbadi 
63. Fawzi Mahmud Muhammad Osman 
64. Hamdi Mahmoud Kassab 
65. Yussuf Ahmad Ghosheh 
66. Muhammad Yussuf Muhammad Attarri 
67. Ahmad Ibrahim Muhammad AI-Harini 
68. Muhammad Yussuf Ghanim 
69. Ahmad Khalil Hamdan 
70. Suleiman Ali Akil 
71. Raghib Muhammad Hasan Taha 
72. Fayez Abdel-Rahim Zindah Tafish 
73. Hussein Salih AI-Haj Hussein 
74. Abdel-Rahman Osman Abu Al-Rab 
75. Salman Ibrahim Abu Abdo 
76. Tayeh Jum'a Yussuf Assaf 
77. Mohammad Said Muhammad Mdiyeh 
78. Sadik Muhammad Abdel-Rahim Tobassi 
79. Rasbed Irsheid Mahmoud 
80. Farid Muhammad Hamed Salah 
8 I. Ahmad Salim Ahmad Hasan 
82. Badr Mahmoud Jabr Shabaneh 
83. Abdel-Rahman Hussein Hasan Al-Ashkar 



84. Subhi Ibrahim Khalil Badawi 
85. Awad Hussein AI-Najjar 
86. H ussein Abdullah Hussein Jarrah 

161. Ibrahim Khidr Abdel-Ghafour 
162. Abdel-Rahman Mahmoud Hamed 
163. Jihad Salim Khreiwish 

87. Husni Ahmad Hussein AI-Seeghi 
88. Ali Khidr Khamis Abu Diyeh 
89. Hammoud Saleh Hammoud Al-Daghra 
90. Dawood Khalil Salman 

164. Hussein Muhammad Khalil 
165. Odeh Nuseir Suleiman 
166. Suleiman Salih 
167. Hisham Muhammad Moussa 

91. Munir Muhammad Mahmoud 168. Yussuf Fawzi Yussuf 
92. Suleiman Salem Muhammad Darwish 
93. Nayef Muhammad Ahmad Al-Ghalban 

169. Muhammad Al-Haj Hasan 
170. Khalid Ahmad Sulciman 

94. Zuhair Muhammad Mahmoud 171. Muhammad Ibrahim Muhammad 
95. Ass'ad Ali Al-Fayad 
96. Moussa Hussein Burham Al-Ghalban 

172. Sulhi Abdullah Ibrahim 
173. Muhammad Zuhdi Nasser 

97. Hussein Mahmoud ·Farris 174. Barakat Salim Barakat 
98. Abdullah Muhammad Abdullah 
99. Nawaf Attia Muslih 

175. Moussa Fayez Moussa 
176. Adnan Ali Osman 

100. Mijahid Ahmad Nafih 177. Jum'a Salih Moussa 
101. Fahim Salih Said 178. Muhammad Ali Salih 
102. Suleiman Salim Id 179. Falih Abdel-Salarn 
103. Atif Yunis Kallab 180. Rajih Kassab 
104. Said Said Id 181. Muhammad Hasan Adwan 
105. Hasan Mahmoud Hasan 182. Azmi Naji Al-Jumeidi 
106. Sabir Mahmoud Abdul-Latif 183. Hasan Ibrahim Al-Simadi 
107. Abdel-Karim Hamid Mansour 184. Nasser Ibrahim Sharid 
108. Abdel-Hamid Bakri Al-Harbawi 185. Mustafa Ahmad Ibrahim 
109. Khalil Ali Khalil Wash'shah 186. Ibrahim Muhammad Shihadeh 
110. Muhamad Arafat Abdullah 187. Mustafa Muhammad Rashid 
111. Adnan Kamel Hamad 188. Muflih Jum'a Abu-Hjeir 
112. Mahmoud lsmail Abdel-Razzak 189. Abdel-Fattah Ahmad Ghanem 
113. Fahmi Hamcd Taher Sultan 190. Abdel-Salam Hasan Al-Tamimi 
114. Tarek Subhi Mahmoud 191. Moussa Osman Rizk 
115. Khalil Hasan Hussein 192, Muhammad Hashim Shejlak 
116. Abdel-Aziz Abdel Rahim Ahmad 193. Khalil Muhammad Abu-Nada 
117. Mustafa Hamdan Al-Najjar 194. Khalil Muhammad Mahmoud 
118. Mahmoud Suleiman Al-Dardissi 195. Khalil Al-Kifrawi 
119. Moussa Farhan Ahmad 196. Suleiman Al-Sawarkeh 
120. Suleiman Muhammad Mahmoud 197. Husni Ismail Tamimi 
121. Hussam Salih Hussein 198. Shukri Husni Salameh 
122. Hasan Abdel-Hadi Abdel-Hamid 199. Abdullah Abdel-Al Abu-Taha 
123. Jibrail Ahmad Hasan 200. Shueib Fayad Al-Barri 
124. Mustafa Abdullah Muhammad 201. Shaker Muhammad Abu Ayadeh 
125. Salih Mahmoud Muhammad 202. Hasan Muhammad Al-Nawajeha 
126. Ahmad Abdel-Majid El-Haj 203. Mahmoud Muhammad Al-Zibadeh 
127. Majid Moussa Mukbel Odeh 
128. Ibrahim Abdel Rahim 

204. Said Muhammad Mesammah 
205. Emil Aw-Wad Ibrahim 

129. Ahmad Mahmoud Hasan Kadoora 206. Abdel-Wahab Dari Al-Bakri 
130. Yussuf Khalil Al-Ra'i 207. Adel Yussuf Abdel-Kader 
131. Talai Muhammad Ahmad Aw-Wad 208. Salih Sabri Hasan 
132. Naim Tahsin Hussein Muhammad 209. Hani Abdel-Aziz Aonab 
133. Muhammad Hassan Muhammad Al-Kashif 210. Moussa Muhammad Hasan Hussein 
134. Ata Ahmad Ibrahim 211. Farid Ali Marahil 
135. Ibrahim Muhammad Yacoub 212. Aziz Abdel-Rahim Jabir 
136. Munir Al-Rayes 
137. Dr. Walid Al-Kamhawi 

213. Ahmad Hamdan Ibrahim 
214. Issa Harb Muhammad 

138. Said Abdullah Ahmad 215. Bassam Muhammad Mustafa 
139. Amin Abd-Rabbo Hussein 216. Mahmoud Abdel-Salam Yacoub 
140. Sadik Ahmad Salim 217. Tahir Kassim 
141. Jabr Amin Hasan 218. Suleiman Hasan Muhammad 
142. Said Al-Abd Muhammad 
143. Hasan Khalil Abdullah 
144. Talai Abdel-Hamid Odeh 
145. Farhan Abdel-Latif Yussuf 
146. Ahmad Muhammad Alyan 
147. Ghaodi Abdel-Aziz Abd-Rabbo 
148. Abdel-Karim Salih Abdullah 
149. Mahmoud Farris Abdel-Hadi 
150. Ahmad Muhammad Ahmad 
151. Abdel-Majid Mahmoud Salem 
152. Hammad Awad Mutawih 
153. Muhammad Jamil Muhammad 
154. Ibrahim Sakhri Suleiman 
155. Zaki Yunus Abdel-Rahman 
156. Ayed Muhammad Odeh 
157. Ibrahim Khalil Askool 
158. Khidr Muhammad Abdel-Wahab 
159. Muhammad Mubarak Abdel-Hadi 
160. Ismail Khalil Shamlakh 

219. lsmail Ali Mustafa 
220. Ismail Yussuf Mahmoud 
221. Harb Muhammad Ridwan 
222. Ahmad Muhammad Al-Ghalban 
223. Ismail Muhammad Al-Abd 
224. Said Id Salih 
225. Sadik Muhammad Allan 
226. Majid Muhammad Abdel-Rahim 
227. Muhammad Hasan Al-Shorbaji 
228. Jamil Bannoura 
229. Al-Abd Salameh Salem 
230. Ahmad Al-Bassyuni 
231. Jum'a Al-Ghabn 
232. Abdel-Ra'oof Al-Najjar 
233. Khalid Al-Baddi 
234. Jawad Salah 
235. Omar Muhammad Said 
236. Kassim Shtiyeh 
237. Dawood Jabran 
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238. Sadik Shrayim 
239. Ahmad Maroof 
240. Ahmad Abu-Shalloof 
241. Naim Abdel-Wahed 
242. Aw-Wad Khattab 
243. Ibrahim Muhammad Darwish 
244. Ahmad Mahmood Khalil 
245. Mahmood AI-Shawaf 
246. Ahmad Muhammad Rihan 
247. Ahmad Ibrahim Moussa 
248. Hamad Yussuf Abdel-Rahim 

284. Hussein Muhammad Ahmad 
285. Shehadeh Muhammad Shehadeh 
286. Hisham Nazmi Ahmad 
287. Said Abdel-Hafiz 
288. Shawkat Yacoub Ali 
289. Munir Awad Abdullah 
290. Ahmad Al-Abki 
291. Muslim Muslim 
292. Rayik Hasan 
293. Ishak Al-Mara'i 
294. Mahmoud Hussein Yussuf 

249. Omar Abdel-Rahim Ahmad 
250. Ibrahim Muhammad Moslem 
251. Ahmad Suleiman Muhammad 
252. Badr Kamel Mustafa 

295. Abd Muhammad Ahmad 
296. Muhammad Suleiman Abu Hadid 
297. Muhammad Hamid Muhammad 
298. Nasr Khalid Al-Katawi 

253. Bassam Amin Kamel 299. Muhammad Yussuf Jaber 
254. Ahmad Tewfik Mahmood 300. Jum'a Al.Shawaf 
255. Ibrahim Muhammad Al-Hoot 301. Ali Jaber Hamdan 
256. Ibrahim Muhammad Darwish 302. Yussuf Abu Atwan 
257. Rafik Fayez Ashi 303. Salah Farhan 
258. Ibrahim Muhammad Al-Nabahin 304. lmad Kamil Al-Khatib 
259. Yussuf Muhammad Khouri 305. Jaber Hamdan 
260. Muhammad Suleiman Abu Freih 306. Subhi Moussa Bashir 
261. Freih Abu Oreiban 307. Moussa Nayef Abu.Sitteh 
262. Samih Rashad Muhsin 308. Khamis Al-Baltaji 
263. Ghannam Arafat AI-Khatib 309. Muhammad Is'hak Abdel-Latif 
264. Obeid Abu Oreiban 310. Subhi Al-Malhi 
265. Abdel-Hamid Mahmood 311. Abdullah Muhammed Jiddeh 
266. Muhammad Abdel-Rahman Ghannam 312. Ziyad Said Antar 
267. Mazin Al-Salibi 313. Muhammad Ahmad Al-Karam 
268. Abdel-Latif Jabir 314. Said Zhib Abdel-Hafiz 
269. Jamal Muhammad Hassan 315. Nasr Khalid Al-Tihawi 
270. Salim Odeh Jum'a 316. Mahrnoud Hasan Yusuf Hussein 
271. Abdel-Hamid Ahmad Awad 317. Muslim Nabih Muslim Shlak 
272. Hasan Ahmad Suleiman 318. Khalil Talib Hassan Al-Najjar 
273. Hammad Kamel 319. Muhammad Hafiz lrsheid 
274. Mansour Muhsin 320. Shawkat Yacoub Ali Nofal 
275. Kassim AI-Wadiyeh 
276. Salim Al-Asta! 

321. Muhammad Hamed Muhammad 
322. Rayek Tewfik Hasan 

277. Muhammad Ali Mahrnoud 323. Ahmad Abdel-Ghani Al-Imayss 
278. Abdel Rahim Abdel-Rahman 324. Munawar Awad Abdullah Kasra 
279. Muhammad Farid Rashed 325. Abd Muhammad Ahmad Rahim 
280. Jihad Abd Yussuf 326. ls'hak Ali Al-Mra'i 
281. Salih Mahmoud Salih 327. Muhammad Salman Rabih 
282. H asan Hamdi 328. Salim Suleiman Hamid 
283. Yahya Abdel-Hafez 329. Nasr Khalid Al-Kattawi 

DOCUMENT S/10074 * 

Lettre, en date du 8 janvier 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

Comme suite à ma lettre de ce jour [S/ 10073] 
concernant l'expulsion systématique par Israël des habi
tants arabes des territoires occupés et d'ordre de mon 
gouvernement, je regrette de vous informer que ces 
mesures israéliennes arbitraires ne font que s'aggraver. 

Hier encore, le 7 janvier 1971, les autorités israé
liennes d'occupation ont déporté 18 Jordaniens de la 
rive occidentale du Jourdain. Mon gouvernement s'est 
immédiatement mis en rapport avec le représentant du 
Comité international de la Croix-Rouge à Amman et lui 
a déclaré que ces déportations sont inacceptables, en 
demandant que les intéressés soient autorisés à revenir. 

Etant donné que la politique israélienne est d'expulser 
systématiquement les habitants arabes des territoires 
occupés, il est devenu nécessaire que l'on prenne 
des mesures pour empêcher Israël de violer de la sorte 
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les droits fondamentaux de l'homme et de défier les 
décisions du Conseil de sécurité, qui lui demandent de 
faciliter le retour de ceux qui ont fui les zones d'hosti
lité en 1967 et de s'abstenir de forcer à partir ceux 
qui sont restés dans leurs foyers, dans leurs villages 
et dans leurs villes et, pis encore, de les expulser. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre comme document officiel de l'Assem
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Muhammad H. EL-FARRA 

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné• 
raie sous la cote A/8271. 



DOCUMENT S/10075 * 
Lettre, en date du 8 janvier 1971, adressée nu Secrétaire général 

par les représentants de la Jordanie et de la République arabe unie 

D'ordre de nos gouvernements, nous regrettons d'atti
rer votre attention sur des nouvelles violations commi
ses par Israël et sur les mesures illégales prises pour 
modifier le caractère et la composition démographique 
des territoires arabes occupés par les forces israéliennes 
depuis le 5 juin 1967. 

L'élaboration hâtive de ce qu'on appelle le "plan 
directeur" de Jérusalem qui prévoit l'installation supplé
mentaire de 200 000 Juifs d'ici cinq ans dans les terri
toires occupés, à Jérusalem et aux environs, a soulevé 
à nouveau la réprobation internationale à l'égard des 
actes unilatéraux et illégaux d'Israël, et ces plans ont 
fait l'objet de vives critiques. Deux articles ont exprimé 
cette réprobation et ces critiques : l'un paru dans 
l'Economist du 2 janvier 1971, et l'autre dans le Times 
de Londres du 21 décembre 1970. L'éditorial du Times 
du 24 décembre 1970, intitulé "La Jérusalem dorée", 
est particulièrement pertinent et important. Une copie 
de ces articles est jointe à la présente lettre. 

Le processus visant à établir des colonies de peuple
ment israéliennes ne se limite pas à la partie occupée 
de Jérusalem et à la zone qui l'entoure. Dans la partie 
restante de la rive occupée du Jourdain, dans la bande 
de Gaza, sur les hauteurs du territoire syrien occupé 
et dans le Sinaï, de nouvelles colonies ont été installées 
à la hâte par les autorités israéliennes dans l'intention 
de les transformer en "villages juifs permanents". 

Cela est conforme à la politique officielle non décla
rée du Gouvernement israélien telle qu'elle est exposée 
dans ce qu'on appelle le "Plan Allan", visant à absorber 
les territoires occupés en créant de nouvelles "réalités". 
M. D ayan, le Ministre de la défense d'Israël, a insisté 
sur cette politique lorsqu'il a déclaré, comme l'a cité 
le Monde du 30 décembre 1970, que "la meilleure 
façon d'y parvenir sera d'installer dès que possible une 
population juive sur la rive occidentale, les hauteurs 
de Golan et le Sinaï". 

Cette politique explique certaines des raisons qui ont 
incité Israël à boycotter et à contrecarrer la mission 
de l'ambassadeur Jarring découlant du mandat qui lui a 
été confié en vertu de la résolution 242 (1967) du 
Conseil de sécurité. Israël et ses dirigeants sont, de 
toute évidence, en train de gagner du temps pour 
compléter ces plans d'absorption. D ans le numéro du 
Monde déjà cité, on rapporte gue, "sur toutes_ les 
cartes israéliennes imprimees depms 1967, les frontières 
d'Israël renferment le désert du Sinaï, la bande de 
Gaza, la rive occidentale du Jourdain et les hauteurs 
de Golan". 

Le journal israélien Ha'aritz du 4 mars 1970 a dé
claré ce qui suit : "De sources autorisées du Go~ver
nement israélien, on apprend que ?7 600 O?O liv~es 
israéliennes ont été allouées cette annee pour l entretien 
de nouveaux villages qui seront créés cette année dans 
les territoires occupés." Le journal signale q~e, depuis 
la guerre des six jours jusqu'en 1970, 28 villages ont 
été créés et 87 800 000 livres israéliennes ont été 
dépensées à cette fin. Le montant total serait par 
conséquent de 165 400 000 livres israéliennes. 

* Distribué également comme document de l'Assemblée géné
rale sous la cote A/8272. 
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[9 janvier 1971] 

Le journal israélien Yadi-Out du 5 mars 1969 relatait 
les faits suivants : "On apprend que le Ministère de 
l'agriculture consacrera une nouvelle somme de 
20 500 000 livres israéliennes à l'établissement de 
nouveaux villages dans les territoires occupés: deux sur 
les hauteurs de Golan, deux dans la vallée du Jourdain 
et un dans la zone de Kfar Itzion." 

Un troisième journal israélien, Ma'ariv, du 10 mars 
1970, a signalé que 156 familles juives attendent de 
pouvoir s'établir dans un village qui sera créé à Hebron. 

La politique de grande portée adoptée par le Gouver
nement israélien pour les colonies et activités israélien
nes dans les territoires arabes occupés militairement est 
décrite très clairement dans un article publié dans le 
magazine Time du 4 janvier 1971, dont nous joignons 
une photocopie. 

Le magazine cite un exemple dans les termes 
suivants : 

"Egged, la plus grande compagnie d'autobus d'Is
raël envisage actuellement de construire dans le 
Sinaï un motel de 300 lits qui coûterait 500 000 dol
lors. "Pourquoi pas?", a déclaré un porte-parole de 
la Egged. "Le gouvernement a accepté d'accorder un 
bail de 49 ans et, de toute façon, qui voyage?" 
En raison de ces actes et d'autres encore commis 

par Israël au mépris de la Charte et des résolutions 
des Nations Unies, il est désormais indispensable que 
la communauté internationale prenne les mesures néces.: 
saires pour mettre un tenne à ces violations inces
santes si l'on veut effectivement aboutir par des moyens 
pacifiques à une solution équitable de la crise du 
Moyen-Orient. 

Nous vous saurions gré de bien vouloir faire distri
buer la présente lettre et les articles qui y sont joints 
comme documents officiels de l'Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jorda~ie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
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(Signé) Muhammad H. EL-FARRA 

Le représentant permanent de la République arabe u~ie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammed H. EL-ZAYYAT 

ARTICLE INTITULÉ "LA JÉRUSALEM DORÉE" PUBLIÉ 
DANS LE "TIMES" DE LONDRES DU 24 DÉCEMBRE 1970 

Les pèlerins q~i se rendront à_ ~ethlé~m ,ce N?ël 
verront une basilique. de la N at1v1té qu~ n a, ~cre 
changé au cours ,des siècle;. La configur~tion generale 
de la ville n'a guere change non plus car il faut suppo
ser que les champs des berge~ é!aient, a~ssi sombres 
et pierreux il y a 2 000 ~ns qu :iu1ourd ~m. Cette per
manence physique des Lieux samts est rmpo!tante. L_a 
vertu d'un pèlerinage tient en grande partie au flut 
que les pèlerins sont conscients que leurs actes se 
répètent de la même manière et dans le même cadre 
qu'une tradition ininterrompue a consacrés. . 

Ce serait se hasarder beaucoup que de croire que 
ces conditions ont des chances de survivre bien long-



temps. L'avenir des Lieux saints est évidemment soli
daire de l'avenir du pays dont ils font partie, et si 
personne ne voit un danger quelconque dans la 
structure des bâtiments eux-mêmes, le cadre où ils se 
trouvent est rien moins qu'assuré. Or, pour la plupart 
des personnes, le site et son cadre sont indissolublement 
liés. 

Beaucoup d'israéliens eux-mêmes se préoccupent de 
ce qui se passe à Jérusalem et aux environs, et plus 
encore de ce qui peut se passer à l'avenir. C'est en 
raison de ces préoccupations qu'une conférence d'archi
tectes et d'urbanistes internationaux vient de se réunir 
à Jérusalem, et déjà les critiques qui y ont été exprimées 
ont porté fruit. Le "plan directeur" envisagé pour une 
population d'environ 1 million d'âmes dans les 40 an
nées à venir va être révisé, encore qu'il étendra toujours 
les limites de Jérusalem aux deux villes arabes de 
Bethléem, à 8 kilomètres au sud, et de Ramallah, à 
16 kilomètres au nord, qui se trouvent en dehors de la 
région déclarée annexée par le Gouvernement israélien 
après la guerre de juin. 

Les critiques exprimées lors de la conférence ont 
porté principalement sur des questions d'esthétique 
et de bon ordre. Les profanes ont inévitablement d'au
tres raisons de s'inquiéter, et notamment que tous les 
plans israéliens, qu'ils soient ambitieux ou modestes, 
conçoivent l'avenir de Jérusalem d'une façon que le 
reste du monde rejette. Leur position a été exprimée 
clairement par M. Charles Yost, représentant des 
Etats-Unis d'Amérique au Conseil de sécurité, lorsqu'il 
a dit ce qui suit le 1 ~r juillet 1969 : 

"L'expropriation ou la confiscation de terres, la 
construction de logements sur ces terres, la démo
lition ou la confiscation de bâtiments, y compris 
ceux qui ont une valeur historique ou religieuse, et 
l'application de la loi israé'lienne aux parties occupées 
de la ville, tout cela nuit à l'intérêt que nous portons 
tous en cette ville. Les Etats-Unis estiment que la 
partie de Jérusalem qui est tombée sous l'autorité 
israélienne pendant la guerre de juin 1967, comme 
d'autres régions occupées par Israël, constitue un 
territoire occupé, qui tombe à ce titre sous les 
dispositions du droit international régissant les droits 
et obligations d'une puissance occupante." 
A cette occasion, le Conseil de sécurité a censuré 

unanimement et "dans les termes les plus énergiques" 
toutes les mesures prises pour modifier le statut des 
parties arabes de Jérusalem. C-ette censure n'a eu aucun 
effet sur la politique israélienne, ou plutôt elle a eu 
l'effet d'accélérer les efforts de transformation. C'est 
là que réside en fait le fond de la querelle. D'un côté 
se trouve le Gouvernement israélien, soucieux princi
palement d'introduire aussi rapidement que ,possible 
dans la région autant d'israéliens que possible, et de 
l'autre se trouvent ceux qui, comme M. Kollek, le maire 
de Jérusalem, ne sont pas moins résolus à ce que la 
ville demeure israélienne pour l'éternité mais vou
draient aussi que la future ville soit digne de son passé 
et de sa réputation. 

L'effet que la hâte du gouvernement a eu sur l'aspect 
que présente la ville n'est que trop apparent. Les col
lines avoisinantes sont maintenant surmontées d'im
meubles à appartements en construction, et les terres 
arabes sont confisquées à cette fin. Si la politique ac
tuelle est maintenue, il en résultera une ville moderne 
proliférante au centre de laquelle on préservera pour 
les touristes un quartier indigène. Mais, aussi, même 
les propositions les plus magnanimes pour l'aménage-
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ment d'une zone beaucoup plus vaste reposent inévi
tablement sur l'hypothèse que tout reviendra finalement 
et légalement aux mains des Israéliens, et voilà ce que 
le reste du monde n'a pas accepté. 

Le monde chrétien et le monde musulman peuvent 
reconnaître l'intérêt particulier et passionné que Jéru
salem présente pour le monde juif et pour Israël sans 
pour autant sacrifier leur propre attachement profond 
et permanent. En ce moment, la guerre a laissé à 
Israël, comme à la Grande-Bretagne en 1917, la pos
session totale et l'occupation de ce que l'on a appelé, 
dans le langage des mandats, un "dépôt sacré de la 
civilisation". Le statut définitif de Jérusalem doit faire 
partie d'un règlement général, et il est fort possible 
que c'est sur ce point que les négociations seront le plus 
difficiles. Un tel règlement ne devra pas seulement 
donner à Israël la sécurité territoriale absolue à laquelle 
il a droit, mais aussi le sentiment d'identité totale avec 
Sion, qui est pour une grande part à la source même 
du sionisme. Mais ce règlement de la question aura 
plus de chance d'être permanent s'il est conçu dans un 
cadre international plutôt que dans le cadre d'une pro
priété unique. 

Dans l'intervalle, la ville et ses environs demeurent, 
comme toujours, non seulement le foyer de beaucoup 
de personnes de croyances diverses, mais aussi, et par
ticulièrement dans des fêtes telles que la Noël, le lieu 
où convergent les prières et la ferveur de millions 
d'êtres humains qui y voient un site unique par la 
beauté mais unique aussi par son caractère sacré. 

ARTICLE DU CORRESPONDANT ERIC MARSDEN, À TEL-
AVIV, INTITULÉ "LES ARCHITECTES INTERNATIONAUX 
SONT M~LÉS AUX DIFFÉRENDS CONCERNANT LES 
PLANS POUR JÉRUSALEM", PUBLIÉ DANS LE "TIMES" 
DE LONDRES DU 21 DÉCEMBRE 1970 

Trente et un architectes éminents, urbanistes et spé
cialistes du monde des arts, qui ont ouvert ici hier soir 
une conférence de trois jours sur la construction de la 
nouvelle Jérusalem, se sont trouvés mêlés aux contro
verses dont la ville fait l'objet. 

Celles-ci ont commencé il y a deux semaines lorsque 
des participants à une réunion publique convoquée par 
le Conseil pour l'embellissement d'Israël ont déclaré 
que fa politique internationale entrait en conflit avec 
l'urbanisme. 

Des architectes israéliens ont accusé le gouverne
ment de hâter l'implantation de colonies de peuple
ment juives dans des districts appartenant précédem
ment -à la Jordanie. D'autres critiques et avertissements 
ont été formulés contre des gratte-ciel et de vastes pro
jets de logement lors d'une conférence tenue la semaine 
écoulée à Tel-Aviv par le congrès des architectes et 
ingénieurs. 

La présente réunion de Jérusalem est organisée par 
le Sous-Comité de l'urbanisme du Conseil consultatif 
mondial sur le plan directeur de Jérusalem, que 
M. Teddy Kollek, le maire de la ville, avait constitué 
l'année dernière pour donner des conseils concernant 
le réaménagement et l'embellissement de la ville. 

Dans son discours d'ouverture prononcé hier soir, 
M. Kollek a fait allusion aux critiques des ingénieurs et 
architectes et a sollicité l'opinion des urbanistes. 

Le professeur Buckminster Fuller, des Etats-Unis, 
l'inventeur du dôme géodétique, s'est inquiété d'inves
tissements intéressés faits par des "spéculateurs éloi-



gnés" qui, a-t-il dit, risquaient de porter atteinte à 
l'idéalisme qui faisait de Jérusalem une ville unique. 
Jérusalem était le centre du monde et l'humanité tout 
entière se préoccupait de son avenir. 

Les experts participant à cette conférence compor
tent trois Anglais, sir Nikolaus Pevsner, sir Philip 
Hendy, conseiller auprès du musée d'Israël, et M. De
nys Lasdun. 

La conférence examinera en détail le plan directeur 
élaboré en 1964 et révisé après l'occupation de la 
vieille ville par Israël en 1967. Le plan prévoit le déve
loppement de Jérusalem en phases soigneusement pla
nifiées jusqu'en 1985 et 2010, sans nuire aux intérêts 
historiques et religieux de la ville. 

Depuis l'initiative de paix prise par les Etats-Unis 
l'été dernier, le Ministère israélien de l'habitation a 
formulé de nouveaux plans qui sont en conflit avec 
ceux des urbanistes de la ville. 

lis envisagent l'installation rapide de 50 000 per
sonnes sur les buttes rocheuses et dégarnies du district 
de Nebi Samwel (tombe de Samuel). Les planificateurs 
redoutent que cela ne puisse se foire qu'en érigeant de 
hauts immeubles à appartements sur les collines d'où 
les croisés ont pour la première fois aperçu Jérusalem. 

Le plan directeur de la ville envisageait seulement 
l'installation dans ce district de 4 000 à 8 000 per
sonnes dans des maisons et villas de deux étages s'har
monisant avec la configuration du terrain. 

Les résidents juifs ont été les principaux critiques 
du Ministère à la réunion publique. Un architecte a 
soutenu que des bâtiments de quatre étages détruiraient 
la beauté du paysage de Nebi Samwel et a demandé: 
"Sera-t-il plus israélien s'il y a 50 000 personnes qui 
y résident au lieu de 5 000 ?" 

Le président de la section de Jérusalem au Conseil 
a accusé le gouvernement d'avoir décidé hâtivement 
d'exproprier ce district et d'ériger quantité de cons
tructions pour créer une présence juive. Il a intimé 
qu'il était de mauvaise politique de ne pas tenir compte 
de l'esthétique de Jérusalem, que les Anglais s'étaient 
évertués à préserver. 

Il a déclaré qu'on avait prévu des bâtiments de huit 
étages qui auraient l'apparence de paquets de cigarettes 
et de gaufres. 

Le Ministère a également l'intention de construire 
dans deux autres districts d'où l'on a une vue magni
fique sur la ville. L'un est situé sur l'ancienne colline du 
Government House, où se trouvent actuellement les 
locaux de l'ONU. A long terme, 100 000 personnes 
viendraient s'installer dans les trois districts. 

Lorsque les pourparlers de paix ont été proposés, le 
gouvernement a révélé que 1 200 hectares de terrains 
non bâtis avaient été expropriés, pour la plupart dans 
la partie orientale de Jérusalem, mais les plans de cons
truction sont restés secrets jusqu'il y a peu de temps. 
Le maire est préoccupé par l'initiative du Ministère et 
a instamment invité le gouvernement à étudier les con
séquences d'une modification importante au plan direc
teur. 

Il a souligné que, en augmentant la densité de popu
lation de la ville, on susciterait de plus graves diffi
cultés de circulation et on devrait peut-être élargir les 
rues en prévision de 15 000 automobiles supplémen
taires. M . Kollek a dit que le Ministère avait consenti 
à étudier les coûts qui en résulteraient et à examiner 
les objections qu'il avait formulées. 

ARTICLE INTIT ULÉ "JÉRUSALEM : UNE JUNGLE DR 
BÉTON" PUBLIÉ DANS L' "EcoNOMIST" DU 2 J ANVIER 
1971 

Lors d'une réunion de trois jours qui s'est tenue juste 
avant Noël, un comité mondial d'architectes, d'urba
nistes et de spécialistes du monde des arts a vivement 
critiqué le plan directeur israélien pour la "grande 
Jérusalem". La réunion avait été convoquée par 
M. Teddy Kollek, maire de Jérusalem, qui avait ses 
propres réserves au sujet du plan, en particulier sur Je 
nouveau système de routes, mais qui manifestement ne 
s'attendait pas à des critiques aussi radicales. Si le plan 
est exécuté, semblaient dire les experts étrangers, Jéru
salem deviendra une ville tout aussi laide et peu agréa
ble à habiter que la plupart des grandes villes du 
monde. L'expert italien a particulièrement ridiculisé les 
efforts israéliens pour reproduire le "pittoresque". 

Les critiques ont toutes été faites sur le plan esthé
tique et non politique. Les experts ont apparemment 
accepté Je fait que le plan directeur englobe de grandes 
enclaves sur la rive occidentale, y compris Bethléem 
et Ramallah, et finit par couvrir une superficie qui re
présente huit fois celle de la municipalité actuelle. 
M. Kollek a promis de réviser le plan - mais cette 
révision portera vraisemblablement sur la même super
ficie. 

Le plan est de toute façon dépassé déjà par la détermi
nation que manifeste le Gouvernement israélien à faire 
valoir ses droits permanents sur la partie arabe de Jéru
salem. Les Israéliens ont déclaré que leur retrait de 
Jérusalem n'est "pas négociable" : leur ministère de 
l'habitation s'est mis à traduire cette déclaration en la 
"solidifiant" par des constructions. De hauts immeu
bles à appartements destinés aux Juifs israéliens s'élè
vent déjà sur les collines au-delà de la vieille ville. Les 
résidents arabes de Jérusalem voient leur partie de la 
ville encerclée par l'annonce de futurs faubourgs israé
liens. 

Les Israéliens, à en juger par le gâchis architectural 
qu'ils ont fait de leur propre pays, sont d'excellents 
constructeurs de routes mais de lamentables architectes. 
Comme ils travaillent vite, ils risquent, si on leur laisse 
la main libre, de détruire rapidement et irrémédiable
ment la beauté remarquable du site de Jérusalem. 
L'opposition d'ordre esthétique peut les inciter à ériger 
de meilleures constructions, elle ne les · empêchera pas 
de construire. Depuis l'aube du sionisme, la politique 
a été de créer des faits matériels, et, aujourd'hui, c'est 
une Jérusalem israélienne qui est en gestation. 

ARTICLE INTITULÉ "ISRAËL : COLONISATION LE LONG 
DE LA FRONTIÈRE", PUBLIÉ DANS LE "TIMB" DU 
4 JANVIER 1971 
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.Une anomalie frappante de la guerre de 1967 au 
Moyen-Orient est qu'Israël, bien qu'ayant conquis ~e 
vastes étendues de territoire arabe, se retrouve, en fait, 
avec une frontière plus courte de 110 kilomètres 
qu'avant les combats. La raison en est que le tracé ac.;tue~ 
des frontières est beaucoup plus rectiligne. Il est aussi 
beaucoup plus facile pour Israël d'en assurer la dé
fense. Dans toute négociation en vue de la paix, la 
question cruciale qui se posera tiendra donc à la super
ficie de territoire occupé qu'Israël acceptera de céder 
et à la portion qu'il voudra conserver pour assurer la 
sécurité de ses frontières. Marsh Clark, le chef du 
bureau du Time à Jérusalem, a fait en trois jours un 
périple de 750 kilomètres le long des frontières orien
tales d'Israël. Il a découvert des activités fébriles de 



co?st~~tion et d'installation, ce qui laisse penser 
qu Israel n'est pas prê~ d'abandonner le territoire qu'il 
oc_cupe. O~ trouvera ci-après le reportage qu'il nous a 
fait parvemr : 

"Mon compagnon de voyage, un officier de ré
serve israélien, commença par placer un pistolet de 
9 mm au-dessus du tableau de bord de notre Ford 
Co_rti?,a. Son geste paraissait symboliser l'atmosphère 
q~u regne le long de la plus grande partie de la fron
t1ere. Nous sommes partis du mont Hermon, le pic 
enneigé qui marque la frontière entre Israël, le Liban 
et. la Syrie. C'est là que nous avons aperçu le pre
mier des bulldozers jaunes que l'on voit partout dans 
les territoires occupés et qui se livrent à diverses 
~pérations de terrassement modifiant la configura
tion du terrain. On dit que la proportion de bull
dozers par habitant est beaucoup plus importante en 
Israël que dans n'importe quel autre pays; je le crois 
volontiers. 

"Au-dessous du mont Hermon, des bulldozers sont 
en train de tracer une route que les patrouilles israé
liennes pourront emprunter. Les patrouilles surveil
lent le "Fatahland", cette partie du Liban à partir 
de laquelle des commandos arabes ont déclenché des 
attaques meurtrières contre Israël. 

"Du mont Hermon, la route de frontière descend 
en lacets vers les hauteurs de Golan. Jusqu'en 1967, 
les troupes syriennes déclenchaient leurs tirs d'artil
lerie de ces hauteurs contre les kibboutz situés dans 
la vallée en contrebas, dans le nord de la Galilée. 
Ces hauteurs sont maintenant en grande partie aban
données. Kuneitra, qui avait jadis 20 000 habitants, 
n'en compte plus que 300, dont la plupart appar
tiennent à un kibboutz israélien possédant un café 
où l'on vend de la pâtisserie, des boissons et des sta
tuettes de Golda Meir, Moshe Dayan et David Ben 
Gourion. Des bulldozers sont en train de raser deux 
villages syriens moins importants. "Ils commen
çaient à être dangereux du point de vue sanitaire", 
nous a expliqué un officier israélien. "Ils servaient 
de refuge aux chiens et aux chats abandonnés et aux 
fedayin." On voit encore dans certains champs du 
Golan des pancartes en forme de triangle rouge si
gnalant les terrains minés syriens. Il y a ailleurs des 
champs de blé et de coton cultivés par les habitants 
des kibboutz israéliens · qui les parcourent sur des 
tracteurs blindés sur les côtés. 

"La vie sur la mer Morte. - Au sud des hau
teurs, la frontière jordanienne vallonnée est encore 
la plus vulnérable des frontières d'Israël. C'est pour 
cette raison que le gouvernement y a établi un cha
pelet de nahals, camps fortifiés que dirigent de jeu
nes Israéliens capables tout aussi bien de labourer 
que de combattre. Mais là où la mer Morte offre 

une protection naturelle, Israël est en train d'essayer 
d'attirer les touristes. Au voisinage de Massada, la 
forteresse ~ége~daire de l'antiquité juive, il y a main
tenant trois hotels comprenant 228 chambres ainsi 
que deux pensions et trois auberges de jeunesse. Un 
autre hôtel, le Pan American Dead Sea (sans rap
port avec la compagnie aérienne), sera terminé d'ici 
30 mois et sa construction coûtera 5 millions de dol
lars. Le ,Pan American aura 181 chambres et une 
piscine intérieure alimentée par des eaux aux vertus 
thérapeutiques provenant du point le plus bas de la 
surface terrestre. · 

"La route qui descend le long de la mer de Jéri
cho à Eilat, ville qui avant d'avoir été rebaptisée par 
Israël en 1949 était un poste de police arabe por
tant le nom délicieux d'Umm Rashrash, est presque 
terminée. Eilat est déjà une station prospère. De 
nouveaux motels bordent la côte et des hippies uti~ 
lisent ses plages. Mais Eilat a également une impor
tance stratégique. Les bateaux à fond transparent 
que les touristes prennent pour aller admirer les ré
c~fs de coraux du golfe d'Aqaba tanguent dans le 
sillage des grands bateaux citernes qui transportent 
le pétrole du golfe Persique à Eilat d'où il est ache
miné par oléoducs vers la Méditerranée. 

"La visite des champs de bataille. - C'est le long 
des 275 kilomètres de route qui relient Eilat à 
Charm El-Cheikh au confluent du golfe d' Aqaba et 
de la mer Rouge que se situe la partie la plus sur
prenante de ce périple le long des frontières. La 
route est achevée, sauf sur environ 80 kilomètres; 
l'immense effort ainsi déployé ne peut l'avoir été que 
pour assurer la présence permanente d'Israël sur la 
partie occidentale du golfe d'Aqaba. Lorsque la 
route sera terminée, les touristes israéliens pourront 
dévaler en trois heures les montagnes roses et vio
lettes du Sinaï que les commandos ont mis trois 
jours à traverser en 1956. 

"A Charm El-Cheikh, les premiers éléments d'un 
autre paradis touristique sont déjà en place. On peut 
passer la nuit pour 14 dollars dans une chambre cli
matisée d'un hôtel de 80 lits, aller au cinéma et faire 
de la pêche sous-marine. Le long d'une autre route 
qui aboutit à Charm El-Cheikh par le col de Mitla, 
les touristes de Tel-Aviv peuvent faire "la visite des 
champs de batames du Sinaï" en cinq jours pour 
98,60 dollars. Egged, la plus grande compagnie d'au
tobus d'Israël, envisage actuellement de construire 
dans le Sinaï un motel de 300 lits qui coûterait 
500 000 dollars. "Pourquoi pas ?" a déclaré un 
porte-.parole de la Egged. "Le gouvernement a ac
cepté d'octroyer un bail de 49 ans et, de toute façon, 
qui voyage ?" 

DOCUMENT S/ 10077 

Lettre, en date du 7 janvier 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la République khmère 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre 
du 29 décembre 1970 [S/ 10071], j'ai l'honneur de 
vous faire tenir, pour l'information des membres du 
Conseil de sécurité, ce qui suit : 
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[Original: français] 
[12 janvier 1971] 

Le 14 décembre 1970, les Vietcongs-Nord-Vietna
miens ont harcelé une position de défense à Prakhâm 
et une autre à 10 kilomètres à l'est de Skoun, en Kom
pong Cham, faisant 1 tué et 1 blessé. 



Le même jour, vers 12 heures, un violent accro
chage ~ eu li~u en~re les éléments khmers et vietcongs
nord-v1etnam1ens a Taing Srey et Trapeang Tea à 
3,7 kilomètres _environ au nord de Batheay, en K~m
pong Cham. Après 5 heures de durs combats l'enne
mi s'est retiré en laissant sur le terrain 55 tués et en 
emportant de nombreux autres tués et blessés. Le côté 
cambodgien a eu 2 tués et 19 blessés. 

. Le m~me jour, verJ 19 heures, les Vietcongs-Nord
V 1etnam1ens ont lance une attaque contre une position 
à Veal Rinh, à 36 kilomètres au nord-est de Kompong 
Som, en Kampot. La riposte énergique des combat
tants khmers, qui ont eu 7 blessés a contraint l'ennemi 
' . ' a se retirer vers 21 h 45, en emportant plusieurs tués 
et blessés. 

Le 15 décembre 1970, vers 5 heures, Veal Rinh fut 
de nouveau attaqué. Les pertes cambodgiennes étaient 
de 5 blessés, celles de l'ennemi inconnues. 

Le même jour, vers 19 h 5, les Vietcongs-Nord-Viet
namiens ont brièvement harcelé au mortier une posi
tion à Srê Khlong, en Kompong Speu. 

Le même jour, vers 8 h 40, les éléments khmers en 
opération de ratissage à Bak Touk, à 8 kilomètres à 
l'ouest de la ville de Kompong Thom, ont eu un accro
chage avec les Vietcoogs-Nord-Vietnamiens, au cours 
duquel 1 combattant cambodgien a été blessé. 

Le même jour, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont 
lancé une attaque contre une position à Prey Totung, 
en Kompong Cham. 

Le même jour, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont 
harcelé une position de défense à Khvet, se trouvant à 
4 kilomètres à l'ouest de Prey Totung~ en Kompong 
Cham. La riposte énergique des combattants khmers 
qui ont eu 3 blessés, a contraint l'ennemi à se retire; 
en emportant 5 tués et plusieurs blessés. 

Le même jour, vers 12 heures, les éléments khmers 
en opération à Prèk Koy, à 2,5 kilomètres au nord de 
Rocar Kong, en Kandal, ont eu un accrochage avec 
environ 400 Vietcongi-Nord-Vietnamiens pendant une 
heure et demie, faisant 7 tués sur place et une ving
taine de tués et blessés emportés, du côté ennemi, 1 tué 
et 12 blessés, du côté cambodgien. 

Le 16 décembre 1970, les troupes cambodgiennes 
ont effectué des opérations de nettoyage du centre de 
Prey Totung et de ses alentours. en Kompong Cham. 
D~s ce!ltaine~ de cadavres des Vietcongs-Nord-Vietna
m1ens Jonchaient le sol, d'autres centaines ont été en
terrés à la hâte par l'ennemi avant son retrait. Selon 
les premières estimations, l'ennemi aurait eu plus de 
2 000 tués au cours des combats à Prey Totung. 

Le même jour, vers 17 heures, Veal Rinh, en Kam
pot, fut de nouveau violemment attaqué par environ 
400 Vietcongs-Nord-Vietnamiens. 

Le même jour, vers 15 heures, un accrochage a eu 
lieu entre une patrouille khmère et une soixantaine de 
Vietcongs-Nord-Vietnamiens à proximité de Wat Dam
nak Trayoeung, à 7 ,5 kilomètres environ au nord de 
Tuk Meas, en Kampot. 

Le même jour, un accrochage a eu lieu entre les 
éléments khmers et vietcongs-nord-vietnamiens à 4,5 
kilomètres au sud de la ville de Siemreap, pendant une 
vingtaine de minutes, faisant 1 tué sur place et plu
sieurs blessés emportés, du côté ennemi, 1 tué et 5 
blessés, du côté cambodgien. 

Le même jour, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont 
attaqué un train à 2 kilomètres au nord de la gare de 
de Tuol Leap, à 18 kilomètres environ à l'ouest de 

Phnom-penh, en Kandal, faisant 2 tués et 20 blessés 
dont 10 civils. 

Dans la nuit du 16 au 17 décembre 1970 les Viet
congs-Nord-Vietnamiens ont brièvement h;rcelé une 
position à Wat Nokor, à quelques kilomètres au nord
ouest de la ville de Kompong Cham. 

Dans la ~ême !1~it, vers 19 h 30, une position à 
K?mpon~ Sella a ete attaquée par les Vietcongs-Nord
V 1etnam1ens. 

Le 17 décembre 1970, vers 10 heures, les éléments 
~mers ont eu un accrochage avec une cinquantaine de 
V1etcongs-Nord-Vietnamiens à 4,5 kilomètres environ 
au sud-est de Trapeang Kraloeng en Kompong Speu 
faisant 2 blessés du côté cambodgien. ' 

,Le même jour, un accrochage a eu lieu entre les élé
ments khmers et vietcongs-nord-vietnamiens au Phum 
Trapeang Tuol, à 22 kilomètres environ à l'ouest de 
P~nom-pe:ih,,. en Kandal, pendant une quinzaine de 
mmutes, a ! issue duquel l'ennemi a eu 5 tués em
portés. 

Le même jour, vers 12 heures, les éléments khmers 
e~ opération ont eu un accrochage avec environ 200 
V1etcongs-Nord-Vietnamiens, à 23 kilomètres au sud
ouest de la ville de Kompong Speu. 

Le !Dême jour, vers 13 heures, un autre accrochage 
a eu heu sur la route nationale 4, à 73 kilomètres de 
Phnom.-penh, faisant 5 tués et 4 blessés du côté khmer, 
et plusieurs tués et blessés emportés du côté ennemi. 

·Le même jour, les éléments khmers en patrouille 
o~t eu un accrochage avec les Vietcongs-Nord-Vietna
m1ens au Phum Mrech, à 4 kilomètres au nord de Tuk 
Meas, en Kampot. L'ennemi a eu 2 blessés emportés. 

Dans la nuit du 17 au 18 décembre 1970, vers 
21 h 15, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens sont tombés 
?ans u~e e~buscade tendue par les combattants khmers 
a ~2 kt!ometres au nord de Veal Rinh, en Kompong 
Sella. Après une dizaine de minutes d'engagement, 
l'ennemi s'est dispersé en laissant 2 blessés sur le ter
rain et en emportant plusieurs autres blessés. Le côté 
cambodgien a eu 1 blessé léger. 

Le 18 décembre 1970, vers 11 h 35, les Vietcongs
Nord-Vietnamiens ont harcelé au mortier de 82 le dis
positif de défense à Kompong Seila. 

Le même jour, un accrudiage a eu lieu entre les 
éléments khmers et vietcongs-nord-vietnamiens au car
refour de Prakhâm et Trapeang Kâk, à 10 kilomètres 
environ au sud de Taing Kauk, en Kompong Cham, 
pendant une trentaine de minutes, faisant 2 tués sur 
place et plusieurs blessés emportés du côté ennemi et 
1 blessé du côté cambodgien. 
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Le même jour, vers 14 h 30, un autre accrochage a 
eu lieu à 21 kilomètres au sud-ouest de Kompong 
Speu, pendant une heure. L'ennemi s'est retiré peu 
après l'intervention de l'aviation khmère. Trois com
battants cambodgiens ont été blessés au cours de cet 
engagement. 

Le même jour, vers 14 heures, les éléments khmers 
en opération ont eu un accrochage avec les Vietcongs
Nord-Vietnamiens sur la route nationale 4, à 70 kilo
mètres de Phnom-penh, en Kompong Speu, pendant 
plus d'une heure, faisant 5 blessés parmi les combat
tants cambodgiens. 

Dans l'après-midi du 18 décembre 1970, les troupes 
khmères venant de Kompong Cham et celles de Skoun 
pour dégager la route nationale 7 ont fait jonction à 
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Pr~;: TotuJ?,g, Des opérations de ratissage se sont pour
smv1es activement dans la région. 

Dans la nuit du 18 au 19 décembre 1970, vers 19 
heu!:s, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont harcelé les 
positions de défense à Moha Saing, Talat, Srê Khlong 
et Trèng Trayoeung, sur la route nationale 4, en Kom
pong Speu. 

Le 19 décembre 1970, une position de défense à 
37 kilomètres environ au sud-ouest de la ville de Kom
pong Speu fut également harcelée. 

Le même jour, vers 17 h 15, une position au carre
four de Srê ambel, à 38 kilomètres au nord de Veal 
Rinh, en Kompong Sella, a été attaquée pendant quatre 
heures environ par les Vietcongs-Nord-Vietnamiens. 
Vers 21 heures, l'aviation khmère était intervenue. 

Le même jour, un autre accrochage a eu lieu à 
8 kilomètres au nord-est de Kep, en Kampot. 

Le même jour, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont 
saboté un pont routier sur la route nationale 5, à 8 kilo
mètres environ au sud de la ville de Kompong 
Chhnang. En se retirant, ils ont emmené 4 villageois 
khmers. 

Dans la huit du 19 au 20 décembre 1970, vers 
23 h 25, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont lancé de 
violentes attaques contre Srê Khlong et Talat, en Kom
pong Speu. Les combattants khmers ont énergique
ment riposté, brisant toutes les tentatives d'assaut de 
l'ennemi. 

Le 20 décembre 1970, vers 12 h 20, les forces cam
bodgiennes ont réoccupé le pont de Talat situé à 78 
kilomètres de Phnom-penh, sur la route nationale 4, 
en Kompong Speu. Des opérations de poursuite ont 
été effectuées dans la région. · 

Le même jour, vers 8 h 30, un accrochage a eu lieu 
entre les éléments khmers et vietcongs-nord-vietnamiens 
à O Tapong, à 30 kilomètres environ au nord-ouest 
de la ville de Kompong Chhnang. 

Dans la nuit du 20 au 21 décembre 1970, la ville 
de Kompong Cham .fut brièvement harcelée. 

Dans la même nuit, vers 20 heures, les Vietcongs
Nord-Vietnamiens ont harcelé une position à Peam 

Oknha Ong, à 13 kilomètres environ à l'est de Phoom
penh, sur la rive est du Mékong, en Kandal. 

Le 21 décembre 1970, vers 12 h 30, une position 
située à 5 kilomètres à l'ouest de Trapeang Krâloeng, 
en Kompong Speu, fut harcelée pendant une vingtaine 
de minutes. 

Le même jour, vers 8 heures, les éléments khmers en 
opération de dégagement de la route nationale 6 ont 
eu un dur accrochage avec les Vietcongs-Nord-Vietna
miens à 7 kilomètres au sud-ouest de Skoun, en Kom
pong Cham, pendant une heure, faisant 2 tués et 
2 blessés du côté khmer et quelques tués et blessés du 
côté ennemi. 

Je tiens ·à vous réaffirmer la ferme et énergique pro
testation du Gouvernement de la République khmère 
contre l'occupation illégale et permanente du territoire 
cambodgien, suivie d'attaques sanglantes perpétrées par 
les forces vietcongs-nord-vietnamiennes contre un pays 
neutre et pacifique, auquel ils n'ont aucun droit ni 
aucune affinité ethnique, en violation flagrante de la 
Charte des Nations Unies, du droit international et des 
Accords de Genève de 1954 6• Ces attaques crimi
nelles dévoilent au grand jour les visées annexionnistes 
des impérialistes communistes vietcongs-nord-vietna
miens, menaçant ainsi dangereusement la paix et la 
sécurité non seulement de la République khmère, mais 
de toute la région du sud-est asiatique. 

Le Gouvernemènt de la République khmère tient 
pour entièrement responsable de toutes les conséquen
ces très graves qui en découlent le Gouvernement de la 
République démocratique du Viet-Nam et le soi-disant 
Gouvernement révolutionnaire provisoire du Viet-Nam 
du Sud, et se réserve le droit de prendre les mesures 
qui s'imposent pour défendre l'indépendance, la neu
tralité, la souveraineté et l'intégrité territoriale du pays. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer Je texte de la présente communication comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la République khmère 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) KHIM TIT 

6/dem. 

DOCUMENT S/10078 

Lettre, en date do 15 janvier 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant do Liban 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter à votre attention ce qui suit : 

Le jeudi 14 janvier 1971 avant minuit et aux pre
mières heures du vendredi 15 janvier, 5 hélicoptères 
israéliens ont débarqué des unités armées dans le vil
lage libanais de Sarafand, situé sur le littoral à 43 kilo
mètres au nord de la frontière entre le Liban et Israël 
et à 15 kilomètres au sud de la ville de Saida. A la 
suite de l'acte d'agression dont ce village a été victime, 
deux civils libanais ont été blessés, une maison a été 
détruite et deux autres maisons ont été endommagées. 

Les forces israéliennes se sont trouvées aux prises 
avec des tanks et des avions de l'armée libanaise et, 
à 3 heures du matin, elles ont été obligées de se reti-
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[Original: anglais] 
[15 janvier 1971] 

rer. Aujourd'hui, les autorités israéliennes ont eu re
cours à un faux prétexte pour justifier cet acte d'agres
sion, non provoqué, dirigé contre l'intégrité territo
riale du Liban. Elles ont prétendu que, le 2 janvier, 
des bateaux venant de Sarafand avaient débarqué six 
fedayin au sud de Ras-al-Nakoura, dont cinq avaient 
été capturés et le sixième s'était enfui. A la suite d'une 
enquête menée par les autorités libanaises, il a été 
établi qu'Israël avait conçu et exécuté le stratagème 
suivant : un certain Hisham Abdel-Karim al-Sa'di a 
été débarqué sur la côte libanaise en provenance 
d'Israël et il s'est fait passer pour un Arabe qui avait 
fui Israël. Il a persuadé cinq résidents palestiniens au 
Liban de l'accompagner en mer jusqu'à un point situé 
au sud de Ras-al-Nakoura. Une patrouille israélienne 



attendait leur arrivée et a capturé les cinq Palestiniens; 
Israël a prétendu que le dénommé Hisham s'était enfui. 

Une fois de plus, Israël a provoqué un incident, dont 
il a ensuite tiré prétexte pour une action militaire. 
Cette attitude se situe dans la ligne générale de sa poli
tique d'agression, qui a fait chez les Libanais de nom
breuses victimes, morts et blessés, qui a occasionné 
chez eux des destructions et qui est venue troubler le 
cours de leur existence paisible. 

Encore une fois, le Libnn proteste éncrgiquem1;;nt 

contre ce dernier acte d'agression et il appelle l'atten
tion du Conseil sur le .fait que ces actes répétés de la 
part d'Israël représentent une menace constante pour 
la paix et la sécurité du Liban et du Moyen-Orient. 

Je demande que la présente lettre soit distribuée 
comme document officiel du Conseil de sécurité. 

L e représentant permanent du Liban 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Edouard GHORRA 

DOCUMENT S/10080 

Lettre, en date du 18 janvier 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Syrie 

[Original: anglais] 
[18 janvier 1971] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance ce 
qui suit: 

Au cours d'une émission, Radio-Israël a annoncé que, dans la nuit du 2 au 
3 janvier 1971, à minuit, trois soldats de l'armée régulière syrienne ont pénétré 
dans le poste d'observation Four de l'ONU, en territoire syrien occupé, et y ont 
dérobé quelques objets. 

Comme cette nouvelle est dénuée de tout fondement, les autorités syriennes la 
démentent de la manière la plus catégorique. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente lettre en tant 
que document officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Syrie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) George J. TOMEH 

DOCUMENT S/10081 

Lettre, en date du 19 janvier 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre du 15 janvier 1971, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant du 
Liban [S/10078]. Le 30 décembre 1970, la Mission 
permanente d'Israël a appelé l'attention du Président 
du Conseil de sécurité sur les actes de terrorisme qui 
ne cessent d'être perpétrés . contre Israël à partir du 
territoire libanais et sur le soutien dont ils bénéficient 
de la part des autorités libanaises [S/ 10067]. 

L'agression menée depuis le territoire libanais dont 
il était fait état dans la lettre de la Mission israélienne 
a été suivie depuis par une nouvelle intens_if!cation des 
raids de sabotage et des bombardements dingés contre 
des villages israéliens. Ces actes d'agression sont com
mis à partir de bases situées en territoire libanais, tout 
le long de la ligne de cessez-le-feu, depuis la zone 
située en face de Kiryat Shemonah jusqu'à la côte mé
diterranéenne. 

Le 31 décembre 1970, des saboteurs venant du 
Liban ont fait sauter en partie un immeuble de la ville 
de Kiryat Shemonah. 

Dans la nuit du 1er janvier 1971, des participants à 
un raid mené à partir du Liban ont pris en embuscade 

[Original: anglais] 
[19 janvier 1971] 

une patrouille israélienne dans la région d'Avivim, en 
Haute Galilée, et ont tué un soldat. 

Au cours de la même nuit, ainsi que les 2, 4, 8, 10 
et 11 janvier 1971 , un certain nombre de villages israé
liens ont essuyé des tirs de mortier et de roquettes. 

Le 15 janvier, des participants à un raid mené ~ 
partir du L iban ont attaqué et tué un civil israélien qui 
travaillait avec son tracteur dans la région de Har Dov, 
en Galilée or ientale. 

Au cours des six derniers mois, 260 actes d'agres
sion ont été perpétrés à partir du territoire libanais; 
ils ont causé 1a mort de 11 Israéliens et en ont b less6 
77. 
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Selon l'agence Middle East News, Je Premier Minis
tre du Liban a confirmé le 4 janvier 1971 que son gou
vernement coopérait avec les organisations terroristes. 

•Encouragées par cette attitude du Gouvernement 
libanais, les organisations terroristes ont essayé d'éten
dre leur champ d'opérations et de les exécuter en pas
sant par la mer. 

Le 2 janvier 1971, un groupe de saboteurs, partis 
d'une base située au Liban dans un cannot ,pneuma-



ti9.ue, ~ essayé de débarquer dans le nord d'Israël. 
Çmq d entre eux ont été capturés par les forces israé
liennes. Il semble qu'un sixième ait réussi à s'enfuir. 
Les attaquants étaient vêtus de combinaisons d'homme
g;e1!ouille et portaient des armes et du matériel. Ils ont 
:eve_I~ qu'ils avaient pour mission d'enlever un citoyen 
1sraehen. 

On a appris que c'est le port libanais de Ras-Al
Shak (Sarafand), situé à environ 13 kilomètres au sud 
de Sidon, qui sert de base d'où terroristes, armes et 
matériel de sabotage sont expédiés en Israël et dans 
la bande de Gaza. Les nombreux actes de terrorisme 
q~i ont été perpétrés récemment à Gaza et qui ont 
fait un grand nombre de victimes, en particulier parmi 
la population arabe locale, dépendent de ces envois 
d'hommes et de matériel depuis le Liban. 

Le 16 janvier 1971, le Times de Londres a publié 
une dépêche de son correspondant à Sarafand (Liban), 
dans laquelle ce dernier décrivait la localité comme 
"une importante base de stationnement de guérilleros 
palestiniens". 

Au cours de la nuit du 14 au 15 janvier 1971, une 
unité israélienne a entrepris de démanteler cette base 
de terroristes. Elle s'est trouvée en présence d'un grand 
nombre de saboteurs, dont 10 ont été tués et plusieurs 
blessés au cours de l'engagement qui a suivi. Six sol
dats israéliens ont été légèrement blessés. La force 
israélienne a fait sauter le camp des saboteurs, des 
grottes et des constructions souterraines servant de 
quartiers et de magasins. Un radeau sur lequel était 
montée une roquette a été également détruit tandis 
qu'un grand nombre d'armes étaient saisies. 

Contrairement aux allégations formulées dans la 
lettre susmentionnée du représentant du Liban, selon 
lesquelles l'action israélienne avait pour objectif un 
village civil, l'organisation terroriste El-Fatah a con
firmé que l'action était dirigée contre l'une de ses 
bases. Un porte-parole d'El-Fatah, cité par des agen
ces de presse dans des dépêches en provenance de 
Beyrouth, le 15 janvier 1971, a déclaré que l'objectif 
était "une base d'approvisionnement et de guérilleros". 
Il a également mentionné des combats violents entre 
ces "éléments de commandos" et la force israélienne. 

Comme la Mission israélienne l'a déjà montré dans 
la lettre dont il est fait référence ci-dessus, le Gouver
nement libanais encourt une lourde responsabilité en 
donnant asile à ces forces terroristes et en encoura
geant leurs activités en violation de la Charte des Na
tions Unies et au mépris du cessez-le-feu. Au lieu de 
couvrir la guerre de terrorisme menée contre Israël et 
de s'adonner à des entreprises d'exhortation politique 
et de déformation des faits, comme c'est le cas dans 
la lettre libanaise, le Gouvernement libanais devrait 
prendre des mesures efficaces, conformément à ses obli
gations internationales, pour faire cesser les actes 
d'agression perpétrés depuis son territoire. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distrib~er 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/10082 

Lettre en date du 18 janvier 1971, adressée par le Secrétaire général aux gouvernements des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres des institutions spécialisées et ~ontenan_t une no!1velle 
demande de contributions volontaires pour le financement de la Force des Nations Umes cbargee du 
maintien de la paix à Chypre 

[Original: anglais, espagnol et français] 
[20 janvier 1971] 

J'ai l'honneur d'adresser un nouvel appel à votre nir des contributions volontaires n'ont pas eu un effet 
gouvernement pour lui demander de bien vouloir ver- suffisant. 
ser une contribution volontaire afin de couvrir les dé- Le coût de l'entretien de la Force pour la période 
penses de la Force des Nations Unies chargée du main- allant du 16 décembre 1970 au 15 juin 1971, y corn-
tien de la paix à Chypre. pris le coût du rapatriement des contingents et les dé-

Le 10 décembre 1970, aux termes du paragraphe 3 penses de liquidation, est estimé à 6 359 000 dollars. 
de sa résolution 291 {1970), le Conseil de sécurité a Le déficit actuel de la Force, compte tenu de la somme 
prolongé pour une nouvelle période prenant fin le 15 susmentionnée et à supposer que toutes les contribu-
juin 1971 le stationnement à Chypre de la Force des tians volontaires annoncées à ce jour soient intégrale-
Nations Unies chargée du maintien de la paix. Comme ment versées, s'élève approximativement à 10 760 O_OO 
vous le savez le Conseil de sécurité a décidé que la dollars. Ce déficit prévisible pourrait toutefois attem-
Force serait fulancée au moyen de contributions volon- dre environ 19 450 000 dollars, vu que le versement 
taires. Il n'en demeure pas moins que, étant donné que de certaines contributions annoncées par un gouverne-
la Force est indispensable pour rétablir et maintenir ment paraît subordonné au versement de contributi~ms 
le calme à Chypre et qu'elle demeure à Chypre à la supplémentaires par d'autres gouvernements. Une hste 
demande des parties et en vertu d'une décision una- des contributions volontaires versées ou annoncées au 
nime du Conseil de sécurité, on peut dire, me semble- Compte spécial de la Force depuis le début de l'opéra-
t-il, que tous les Etats pac!1i~ues on_t u1;1e certaine '!bli- tion en mars 1964 est jointe à la présente lettre. En 
gation morale de donner a 1 0rgamsation des Nat10ns outre, les gouvernements q~i fournissent des ;ontin-
Unies les moyens financiers nécessaires pour assurer gents continuent de prendre a leur charge des depenses 
l'entretien de la Force. supplémentaires considérables engagées du fait de cette 

Je lance ce nouvel appel en raison des graves diffi- opération; d'après leurs rapports, le montant des dé-
cultés financières de la Force, qui sont dues largement penses ainsi absorbées est estimé à un total d'environ 
au fait que les appels lancés précédemment pour obte- 2 700 000 dollars pour le semestre en cours. 
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. Ce déficit persistant et croissant compromet l'entre
tle~ de ,la F~rce et son existence même. Comme je ne 
pms m acquitter de mes responsabilités touchant la 
Force que si les gouvernements sont disposés à fournir 
1:appui _fin~ncier néces~aire à _cet effort important de 
l Organisation des Nattons Unies pour le maintien de 
la paix, j'espère vivement que les gouvernements qui 
ne l'ont pas encore fait seront maintenant en mesure 
de verser une contribution. J'ajouterai qu'à ce stade il 
est d'autant plus important de maintenir la Force à 
Chypre que des entretiens ont actuellement lieu entre 
les deux communautés et qu'ils ont été rendus possi
bles en grande partie grâce au calme établi et main
tenu avec l'assistance de la Force. 

C'est pourquoi j'adresse de nouveau un appel aux 
gouvernements de tous les Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies ou membres d'institutions 
spécialisées et leur demande d'y répondre ,promptement 
et généreusement en versant des contributions volon
taires pour fournir l'appui financier nécessaire à l'opé
ration des Nations Unies relative au maintien de la 
paix à Chypre. 

Le Secrétaire général, 

(Signé) U THANT 

ETAT AU 11 JANVIER 1971 DES CONTRIBUTIONS ANNONCÉES ET 
VERSÉES AU COMPTE SPÉCIAL DE LA FORCE DES NATIONS 
UNIES CIIARGÉE OU MAINTIEN DE LA PAIX À CHYPRE POUR LA. 
PÉRIODE ALLANT DU 27 MARS 1964 AU 15 JUIN 197) 

(Equivalent en d ollars des Etats-Unis) 

Gou,.,trnement.J 

Australie ...... . ......... . 
Autriche ... .. .. . . . . .. ... . 
Belgique ...... . ... ... .. . . 
Botswana . .. . . ........... . 
Chypre ................. . 

Congo (République démocra-
tique du) .............. . 

Côte d'Ivoire .. . ......... . . 
Danemark ........ ... .. .. . 
Etats-Unis d'Amérique . . . . . 
Finlande . . ... ....... . . .. . 

Ghana .... .. . . .. . .. .. . .. . 
Grèce ..... . .......... . 
Guyane ... . ... .. . .. .. ... . 
Iran ..... . . ...... . 
Irlande ... . . . . . ..... • . .. . 

Total dts 
contributions 

o.nnoncéts 

1 419 875 
1000000 
1 583 676 

500 
582 600 

20 000 
60000 

l 725 000 
52 100 000 b 

525 000 

11 667 
9 250 000 

2473 
26 000 
50000 

Montants 
vt rs4s 

1 419 875 
1000000 
1 533 676 

500 
582 600 

10000 
60000 

l 725 000 • 
40 100 000 

525 oooa 
11667 

9 250 000 
2473 

26000 
soooo 

Gouvtmtmmt, 

Islande . . ... .. . ......... . 
Israël ..... ... . . .... .... . . 
Italie ......... .. .. . ..... . 
Jamaïque ..... . ......... . 
Japon ... .... ............ . 

Laos ......... . ......... . 
Liban ... ... ..... .. .... .. . 
Libéria ... . ..... . ..... . . . 
Luxembourg . ... . .. . .. .. . . . 
Malaisie ..... ......... . . . 

Malawi . .. . . .......... . . . 
Malte .... . . ............ . 
Maroc . , . , , ..... , ..... . . . 
Mauritanie . . .... .. ... . .. . 
Népal .. .. ............... . 

Niger .... ... .. .. .. .... .. . 
Nigéria . . . ......... . ... . . 
Norvège . ........ . . . .. .. . 
Nouvelle-Zélande .... . .. .. . 
Pakistan ......... . . . . .. . . 

Pays-Bas . .......... . ... . . 
Philippines .. .. . ......... . 
République arabe libyenne .. 
République de Corée 
République du Viet-Nam .... 

République fédérale d'Alle-
magne .... . .. . . .. .. . .. . 

République khmère .. .. ... . 
République-Unie de Tanzanie 
Royaume-Uni de Grande-Bre-

tagne et d'Irlande du Nord 
Sierra Leone ..... ...... .. . 

Singapour .. .. . . ..... . ... . 
Suède ....... . .... .. .. .. . 
Suisse . . ................ . 
Tha·nande ......... ... ... . 
Trinité-et-Tobago ........ • 

Turquie ... . . .. . ... . . . . .. . 
Venezuela . .. . .... . 
Zambie ... . . . . . . ..... . .. . 

TOTAL 

Total dts 
contributions 

annoncier 

8000 
26500 

2 919 778 
14 800 

640 000 

1 500 
1 297 
8 270 

45 000 
7 500 

5 590 
1 820 

20 000 
2 041 

400 

2 041 
10 800 

1615 471 
42 000 
14 800 

921 000 
3 000 

30 000 
16 000 

4 000 

9 500 000 
600 

7 000 

26 970476 
11 900 

3 500 
2 620 000 
1495000 

2 500 
2400 

1 839 253 
3 000 

38 000 

117 212 028 

Montants 
versés 

g 000 
26 500 

2019 778 
14800 

640 000 

1 500 
1 297 
6 770 

45 000 
7 500 

5 590 
1 820 

20000 
2 041 

2 041 
10800 

1615471 
42 000 
14800 

921 000 
3 000 

30000 
16 000 
4000 

9 500000 
600 

7 000 

23 981 865 • 
11900 

3 500 
2 620 ooo• 
l 495 000 

2 500 
2400 

1839253 
3 000 

28 000 

101 251 517 

a Le gouvernement a versé ou versera cette contribution en 
déduisant la somme correspondante du montant des frais dont 
il demande le remboursement. 

b Montant maximum de la contribution annoncée. Le mon
tant effectif sera fonction des contributions des autres gou
vernements. 

DOCUMENT S/10083 

Lettre, en date du 20 janvier 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la République arabe unie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous faire tenir ci-joint le texte de l'aide-mémoire que 
j'ai remis à l'ambassadeur Gunnar V. Jarring, repré
sentant spécial du Secrétaire général au Moyen-Orient, 
le 15 janvier 1971. 

Je suis persuadé que les membres du Conseil de 
sécurité et tous les Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies connaissent, à l'heure qu'il est, la 
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[ Origint1l : anglais] 
[20 janvier 1971) 

position que la République arabe unie a adoptée en 
acceptant la résolution 242 (1967) du Conseil de 
sécurité et en se déclarant disposée à la mettre en 
œuvre dans toutes ses parties. 

Dans l'exercice de son mandat, tel qu'il a été arrêté 
par cette même résolution du Conseil de sécurité, 
l'ambassadeur Jarring a été et reste assuré de toute 
notre coopération. 



l 

. T?utefois, afin que vous soyez pleinement informé, 
runs1 que tous les membres du Conseil de sécurité de 
notre position officielle, je suis chargé par mon gou~er
nement de vous demander de bien vouloir faire distri
b~~r. le texte de la présente lettre et de l'aide-mémoire 
ct-Jomt comme document officiel du Conseil de sécu
rité. 

Le représentant permanent de la République arabe unie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammed H. EL-ZAYYAT 

AIDE-MÉMOIRE 

[15 janvier 1971] 

Lorsque vous avez entrepris votre mission, il était 
parfaitement clair que, conformément à la résolution 
242 (1967) du Conseil de sécurité, le but essentiel en 
était de nouer les contacts nécessaires avec les parties 
intéressées en vue de mettre en œuvre ladite résolution 
dans toutes ses parties pour aboutir à un règlement 
juste au Moyen-Orient. 

La République arabe unie a, dès le début, accepté 
cette résolution, et elle vous a, à l'époque, explicitement 
fait savoir qu'elle acceptait la résolution et se déclarait 
disposée à la mettre en œuvre. Israël, en revanche, 
refusait au même moment de l'appliquer. 

Dans l'accomplissement de votre mission, il vous 
est apparu qu'il serait préférable, pour réaliser l'appli
cation de la résolution, que vous posiez des questions 
bien précises aux parties sur la base des dispositions 
de la résolution. Cette conclusion vous était dictée par 
votre conviction que la réponse des parties aboutirait 
en fin de compte à la pleine application de la réso
lution du Conseil de sécurité. 

La République arabe unie a répondu complètement 
à vos questions le 5 mars 1969, ainsi qu'il ressort du 
rapport que le Secrétaire général a présenté le 4 jan
vier 1971 au Conseil de sécurité [S/10070}. 

Confirmant qu'elle était prête à appliquer toutes les 
dispositions dont elle doit s'acquitter aux termes de la 
résolution du Conseil de sécurité, la République arabe 
unie a adopté une attitude positive en répondant à 
toutes les questions. Quant à Israël, on a noté q.u'il 
s'était délibérément abstenu de répondre à certames 
questions, en particulier celles concernant son retrait 
des territoires arabes occupés. Israël a d'autre part re
fusé de se déclarer disposé à appliquer les résolutions de 
l'Organisation des Nations Unies relatives aux réfugiés 
de Palestine. 

Il n'est pas douteux que le mémorandum qu'Israël 
vous a remis le 10 janvier 1971 n'apportait aucun 
élément nouveau aux réponses antérieures d'Israël à 
vos questions. En vérité, Israël continuait à ignorer les 
éléments les plus essentiels pour l'instauration d'une 
paix durable et juste, à savoir : 

Le retrait de ses forces armées des territoires arabes 
qu'elles occupent depuis le 5 juin 1967; 

La réalisation d'un juste règlement du problème des 
réfugiés de Palestine conformément aux résolutions 
maintes et maintes fois adoptées par le Conseil de 
sécurité et l'Assemblée générale depuis le 12 décem• 
bre 1948. 

La République arabe unie est convaincue que tout 
règlement visant à réaliser la paix dans la région 
devrait contenir les éléments propres à rendre celle-ci 
durable. La paix ne sera pas possible si elle n'est pas 
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fondée sur les buts et les principes de la Charte des 
Nations Unies et sur l'application scrupuleuse de la 
résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité et de 
toutes les autres résolutions pertinentes des Nations 
Unies. 

Pour parvenir à un tel règlement, conformément aux 
dispositions de la résolution du Conseil de sécurité, 
les conditions suivantes doivent être réunies : 

1) Fin de l'agression israélienne et retrait des forces 
armées israéliennes derrière les frontières du 5 juin 
1967, comme le prévoit la résolution 242 (1967) du 
Conseil de sécurité, laquelle réaffirme l'inadmissibilité 
de l'acquisition de territoire par la guerre et la néces
sité d'œuvrer pour une paix juste et durable permettant 
à chaque Etat de la région de vivre en sécurité; 

2) Répudiation pubUque par Israël de la politique 
d'expansion territoriale qu'elle poursuit aux dépens des 
Etats arabes voisins. Cette politique d'expansion ne 
cesse d'être réaffirmée dans les déclarations des diri
geants israéliens; 

3) Réalisation d'un juste règlement du problème des 
réfugiés de Palestine. Cela ne pourra se faire que si 
Israël respecte les droits du peuple palestinien confor
mément aux résolutions des Nations Unies; 

4) Cessation de toutes assertions de belligérance ou 
de tous états de belligérance et garantie de la liberté de 
navigation sur les voies d'eau; 

5) Respect et reconnaissance de la souveraineté, 
de l'intégrité territoriale et de l'indépendance politique 
de chaque Etat de la région et de leur droit de vivre 
en paix à l'intérieur de frontières sûres et reconnues 
à l'abri de menaces ou d'actes de force; 

6) Garantie de la paix et de l'inviolabilité terri
toriale et de l'indépendance de chaque Etat de la région. 
Le Conseil de sécurité pourra décider des mesures 
propres à garantir la sécurité de tous les Etats de la 
région. Ces mesures pourraient notamment compren
dre: 

a) La constitution d'une force de maintien de la 
paix des Nations Unies à laquelle participeraient les 
quatre membres permanents du Conseil de sécurité; 

b) La création de zones démilitarisées de part et 
d'autre des frontières. 

La République arabe unie a déjà fait savoir qu'elle 
était prête à s'acquitter de ses obligations confor
mément à la résolution 242 (1967) du Conseil de 
sécurité. C'est ce qu'exprimaient clairement les répon
ses qu'elle vous a fait parvenir le 5 mars 1969. Vous 
vous souvenez peut-être qu'au cours des contacts que 
nous avons eus pendant les trois dernières années la 
République arabe unie a fréquemment réaffirmé cette 
intention. En outre, elle a déclaré, devant le Conseil 
de sécurité et devant l'Assemblée générale, qu'un 
règlement pacifique ne pourrait être atteint que si toutes 
les obligations prévues dans la résolution du Conseil 
de sécurité étaient pleinement respectées, et que telle 
était la condition préalable essentielle à la réalisation 
d'une paix juste et durable dans la région. 

La République arabe unie se déclare une fois de 
plus pleinement disposée à s'acquitter de toutes les 
obligations qui lui incombent aux termes de la réso
lution 242 (1967) du Conseil de sécurité. Il est essentiel 
que, pour sa part, Israël s'acquitte pleinement aussi de 
toutes les obligations qui sont les siennes en vertu 
de cette même résolution. 

Après le délai de plus de trois ans qui s'est écoulé 
depuis le début de votre mission, il devrait être mainte-



nant évident qu'Israël refuse d'appliquer la résolution 
du Conseil de sécurité. Il continue à temporiser pour 
tenter de se soustraire aux obligations qui lui incombent 
aux termes de la résolution. Israël cherche à dicter ses 
conditions en s'appuyant sur la force et sur le statu quo. 
Les notes qu'il soumet ne contiennent rien de nouveau 
et ne sont que la simple répétition de ses prises de 
position antérieures. 

Non seulement l'attitude d'Israël empêche de parvenir 
à un règlement pacifique, mais elle continue d'aggraver 
la situation explosive qui règne au Moyen-Orient Il y 
a là une grave menace à la paix et à la sécurité inter
nationales. Aussi ne faut-il pas que la situation dans 

la région se détériore encore davantage. Il semble par 
conséquent qu'il faille que le Conseil de sécurité exerce 
ses responsabilités en ce qui concerne le maintien de 
la paix et de la sécurité internationales. 

Animée du vif désir d'assurer la poursuite de votre 
mission, essentielle à la mise en œuvre de la réso
lution 242 (1967) que le Conseil de sécurité a adoptée 
à l'unanimité le 22 novembre 1967, la République 
arabe unie est d'avis que le Conseil de sécurité devrait 
prendre toutes les mesures voulues en vue de vous 
aider à remplir la mission que le Secrétaire général 
vous a confiée, conformément à ladite résolution. 

DOCUMENT S/ 10084 

Lettre, en date du 21 janvier 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Pakistan 

Le Gouvernement pakistanais m'a chargé d'appeler 
l'attention du Conseil de sécurité sur la grave situation 
qui règne dans l'Etat de Jammu et Cachemire, territoire 
dont il reste à déterminer le statut conformément aux 
résolutions du Conseil de sécurité et à l'accord inter
national concrétisé par les résolutions de la Commission 
des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan, qui a 
été accepté par les deux parties au conflit. 

Cette grave situation découle directement des mesures 
que le Gouvernement indien a prises les 8, 9 et 
12 janvier 1971 et par lesquelles il a refusé de laisser 
pénétrer sur le territoire de l'Etat le cheikh Mohammad 
Abdullah et d'autres dirigeants bien connus du Cache
mire, Mirza Afzal Beg et M. G. M. Shah, interdit le 
Plebiscite Front, puis arrêté un grand nombre de mili
tants politiques dans la partie de l'Etat occupée par 
l'Inde. Ces mesures ont été prises dans le but de répri
mer toute activité politique dans l'-Etat et d'empêcher 
les organisations et les personnalités représentatives 
dans la partie occupée par l'Inde de participer aux 
élections parlementaires indiennes. 

Dans ce contexte, il ne faut pas oublier qu'un 
principe établi et bien connu de la jurisprudence des 
Nations Unies est que, dans un territoire dont la popu
lation n'a pas exercé son droit à l'autodétermination, 
des élections organisées sous le contrôle de l'autorité 
occupante ou administrante ne sauraient remplacer un 
plébiscite ou un référendum tenu sous l'égide d'une 
autorité impartiale. S'agissant expressé~ent de, la 
question de l'Etat de Jammu et Cachemire, les reso
lutions 91 {1951) et 122 (1957) du Conseil de sécurité 
ont clairement établi que "toutes les mesures" qu'une 
assemblée constituante convoquée par l'Inde "pourrait 
s'efforcer de prendre pour déterminer la structure et 
les associations futures de l'ensemble de l'-Etat ou d'une 
partie quelconque dudit Etat ... ne constitueraient pas 
des moyens propres à régler le sort dudit Etat" confor
mes au principe selon lequel "le sort définitif de l'Etat 
de Jammu et Cachemire doit être décidé conformément 
à la volonté des populations, exprimée au moyen de la 
procédure démocratique d'un plébiscite libre et impar
tial tenu sous l'égide de l'Organisation des Nations 
Unies". 

Toutefois, au mépris total de ce principe, l'une des 
principales assertions du Gouvernement indien a été 
qu'en organisant à quatre reprises des élections dans 

[Original : anglais] 
(21 janvier 197]] 

la partie de· l'Etat de Jammu et Cachemire occupée 
par l'Inde il s'est acquitté de son obligation de s'enqué
rir des vœux de la population de l'Etat en ce qui 
concerne son rattachement à l'Inde. Cette assertion, 
bien entendu, néglige totalement le fait que les candidats 
à ces élections n'avaient pas le droit de faire porter 
leur campagne sur la question de ce rattachement. 

Indépendamment de cette caractéristique particulière 
des élections tenues dans la partie de l'Etat de Jammu 
et Cachemire occupée par l'Inde, il ressort de nombreux 
témoignages impartiaux que les élections qui ont e~ 
lieu en 1952, 1957 et 1962 étaient truquées et qu'il 
s'agissait en réalité de manipulations frauduleuses du 
Gouvernement de l'Inde et de son régime fantoche au 
Cachemire. Ces témoignages sont consignés dans les 
archives du Conseil de sécurité. En ce qui concerne 
les élections qui ont eu lieu en 1967, je voudrais me 
référer à ma lettre du 27 avril 1967 publiée sous la 
cote S/7862. Et maintenant, le Gouvernement indien 
a clairement indiqué par les mesures qu'il vient_ de 
prendre qu'il n'est pas disposé à ce que les élections 
qui doivent avoir lieu cette année reflètent véritablement 
l'opinion de la population de }'.Etat. Un des principau~ 
journaux de l'lnde, le Hindustan Times de New .Oelh1, 
a déclaré le 11 janvier 1971 dans son éditorial qu'en 
imposant des restrictions au .Plebiscite Fron~ le Gouv~r~ 
nement indien s'épargnerait la peine habituelle consis
tant à truquer les élections. 
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Une autre assertion majeure formulée par l'Inde au 
sujet du différend relatif au Cachemire a é~é que 1~ 
population de la partie occupée par l'Inde avait ~ccept~ 
Je rattachement de l'Etat à l'Inde. Cette assertion qui 
continue à nier la . réalité est actuellement réfutée de 
façon plus nette par la déclaration faite par l'[nde dans 
sa note officielle publiée le 12 janvier, s~lon laqu~lle 
les membres du Plebiscite Front et ses partisans avaient 
refusé d'admettre ou avaient contesté la souveraineté 
et l'intégrité territoriale de l'Inde en affirmant que le 
Cachemire ne ·.faisait pas partie de l'Inde et que la 
question de son rattachement à l'Inde ~st~it ~ tr_anc~er. 
Dans ladite note et dans une note qm lm faisait SUite, 
l'Inde a reconnu que "les act~s de _viole~ce pr~naient 
rapidement de l'ampleur, dev1cndra1e!1t 10controlabl~s 
et nuiraient à la sécurité de l'Etat s1 l'on ne mettaJt 
pas sans délai un frein aux activités du Plebiscite Front 
et si l'on ne mettait pas un terme -à l'influence de ce 



parti sur la jeunesse et les étudiants". Le fait d'admettre 
ain.si que l'agitation et le mécontentement sont géné
ralisés dans le territoire occupé par l'Inde prouve à 
l'évidence que l'Inde a assujetti la majeure partie de 
l'Etat par la force et que la population de l'Etat ne 
s'est nullement résignée à l'occupation indienne. 

Il n'est peut-être pas inutile de citer ici des articles 
de la presse internationale consacrés aux mesures prises 
par le Gouvernement indien. Le Times de Londres, 
du 8 janvier 1971, a publié une dépêche du 7 janvier 
en provenance de New Delhi où il était dit ce qui suit : 

"Le cheikh Abdullah et son Plebiscite Front 
Movement, qui cherche à obtenir l'autodétermination 
pour la majorité musulmane dans l'Etat septentrional 
du Cachemire, ont décidé de se présenter aux élec
tions parlementaires partielles qui doivent avoir lieu 
prochainement. 

"Cette décision a alarmé le gouvernement central 
qui refuse depuis 20 ans d'organiser un plébiscite 
dans le territoire contesté ... 

"Il ne fait pas de doute que le gouvernement se 
trouverait dans une situation embarrassante, tant sur 
le plan intérieur que sur le plan international, si le 
mouvement du Cheikh remportait les élections à une 
large majorité." 

Le New York Times du 10 janvier, qui publiait une 
dépêche de New Delhi en date du 9 janvier, signalait 
que: 

"Apparemment, New Delhi craint que le Plebiscite 
Front ne s'assure le contrôle du Gouvernement du 
Cachemire si on le laisse participer aux élections qui 
auront lieu dans l'Etat." 

Dans un éditorial, le New York Times du 13 janvier 
1971 déclarait : 

"La foi admirable que Mme Gandhi a dans le 
système démocratique semble malheureusement 
s'arrêter à la frontière du Cachemire. Le Gouver
nement du Cachemire à Srinagar, soutenu par New 
Delhi, a interdit au cheikh Abdullah, chef de . la 
majorité musulmane au Cachemire, de pénétrer au 
Cachemire et a arrêté plus de 500 militants de l'orga
nisation politique du Cheikh, le Plebiscite Front. Le 
Front, qui cherche à obtenir l'autodétermination 
pour le Cachemire, ne sera pas autorisé à présenter 
des candidats aux élections." 
Le Gouvernement indien a cherché à justifier ces 

mesures en insinuant que c'était le Pakistan qui encou
rage l'agitation dans la partie du Cachemire occupée 
par l'Inde. Il n'est guère nécessaire de souligner qu'une 
allégation de ce genre est absolument sans fondement, 
mais il convient peut-être de citer ici l'éditorial du 
Hindustan Times du 11 janvier, où il était dit que 
"l'idée que le Pakistan se préparerait à .frapper montre 
que l'on formule toute une série d'hypothèses diplo
matiques, politiques et militaires qui semblent . . . éloi
gnées de la réalité des faits". 

Les mesures prises par }'.Inde à l'encontre du Plebis
cite Front et de ses dirigeants, dont le caractère popu
laire et représentatif est indéniable, ne sont que les 

49 

dernières manifestations de la politique smv1e par 
l'Inde, qui ne consiste pas seulement à réprimer bruta
lement toute opposition à son occupation, mais égale
ment à sanctionner tout particulier ou groupe . dans 
l'Etat qui invoque les décisions de l'Organisation des 
Nations Unies et invite l'Inde à s'y conformer. Dans la 
note qu'il a publiée le 12 janvier 1971 pour déclarer 
le Plebiscite Front "association illégale", le Gouverne
ment· indien donnait comme motif de cette déclaration 
l'argument suivant : 

"[Le •Plebiscite Front] a pour objectif un prétendu 
• règlement de la question du rattachement de l'Etat 

à l'Inde au moyen d'un plébiscite, et ledit objectif, 
qui revient à prétendre vouloir déterminer si l'Etat 
fait ou continuera à faire partie du territoire de 
l'Inde, est une activité illégale." 

Il n'est pas douteux que l'objectif poursuivi par le Ple
biscite Front, tel qu'il est décrit dans la note en ques
tion, est identique à celui qui a été solennellement pro
clamé par le Conseil de sécurité dans ses résolutions 
relatives à l'Etat de Jammu et Cachemire, par la Com
mission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan, 
ainsi que par les deux parties au différend lorsqu'elles 
ont déclaré adhérer aux résolutions de cette dernière. 
En interdisant la poursuite d'un tel objectif, l'Inde dé
clare illégale l'observation du droit international et 
adopte une position totalement incompatible avec les 
obligations qui lui incombent en vertu de son apparte
nance à l'Organisation des Nations Unies. De l'aveu 
même de l'Inde, le Plebiscite Front ne recherche rien 
d'autre que la réalisation de l'engagement pris envers 
la population de l'Etat de Jammu et Cachemire par 
l'Organisation des Nations Unies et la tenue d'un plé
biscite impartial permettant de déterminer le sort de 
l'Etat. Il est évident qu'aucune des parties au différend 
ne saurait préjuger l'issue d'un tel plébiscite. Il est par 
conséquent clair que, lorsque l'Inde prétend que le fait 
de demander l'organisation d'un plébiscite revient à 
s'efforcer de provoquer la "sécession" de l'Etat de 
Jammu et Cachemire de l'Inde, elle formule une accu
sation non contre ceux qui expriment cette demande 
mais contre elle-même, du fait qu'elle cherche à perpé
tuer une occupation dont elle sait bien qu'elle est into
lérable pour la population de l'Etat et qu'elle ne s_ur
vivra pas à la libre expression de la volonté populaire. 

Le Gouvernement et le peuple pakistanais jugent 
profondément préoccupante la situation créée par .c~s 
mesures et tiennent à ce que les membres du Conseil 
de sécurité prennent connaissance du fait qu'elles ag
gravent les tensions dans le sous-C??~inent de l'I~de 
et du Pakistan et que la responsab1hte d~ la dét~no
ration des relations entre l'Inde et le Pakistan qui en 
résulte incombera entièrement au Gouvernement 
indien. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du Con
seil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. SHAHI 



DOCUMENT S/ 10088 

Lettre, en date du 25 janvier 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre qui vous a été adressée le 18 janvier 
1971 par le 1eprésentant de la Syrie [S/10080] . 

Une enquête effectuée par les forces israéliennes de 
défense le matin du 3 janvier 1971, immédiatement 
après le raid mené contre le poste d'observation Four 
de l'ONU, a révélé que des traces laissées par trois 
personnes portant des bottes syriennes ordinaires par
taient de l'emplacement du poste d'observation Four, 
traversaient un abri fortifié détruit situé au voisinage 
immédiat du poste et se dirigeaient vers l'est-sud-est en 
direction du territoire syrien .. En suivant ces traces, 
les enquêteurs ont trouvé des objets qui avaient été 
pris dans la caravane-quartier du poste d'observation 
de l'ONU. Les résultats de l'enquête ont été commu
niqués aux observateurs de l'O NU et ont été publiés 
dans le document du Conseil de sécurité paru sous la 
cote S/7930/ Add.1038. 

Les personnes qui ont pillé le poste d'observation 
Four à la faveur de l'obscurité se sont enfuies en direc-

[Original: anglais] 
[25 janvier 1971] 

tion des lignes syriennes. Ces lignes sont gardées par 
un réseau très dense de positions militaires le long de 
1~ ligne et en retrait. Aucun élément armé, qu'il appar
tienne à l'armée syrienne régulière ou à des unités ter
roristes basées en Syrie, ne peut opérer à partir de 
cette zone militaire syrienne sans la connaissance et la 
permission des autorités syriennes. 

~ Go_uvernement syrien est responsable de toutes 
les v1olat1ons des postes d'observation de l'ONU com
n:iises par des éléments opérant à partir des lignes sy
riennes ou de l'arrière des lignes syriennes, violations 
dont le raid mené contre le poste d'observation Four de 
l'ONU n'est qu'un nouvel exemple. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre en tant que document officiel du Con
seil de sécurité. 

Le représentant permanent d l sraël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef T EKOAH 

DOCUMENT S/ 10089 

Lettre, en date du 25 janvier 1971, adressée au Président du Conseil de sécutité 
par le représentant de la Jordanie 

J 'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de 
la déclaration que la Jordanie a présentée à M. Gunnar 
J arring, représentant spécial du Secrétaire général au 
Moyen-Orient, lors de la repr ise de sa mission. 

Pour des raisons qui sont devenues évidentes, et 
d'ordre de mon gouvernement, je vous serais obligé de 
bien vouloir faire distribuer la présente lettre et le docu
ment mentionné ci-dessus sur l'application de la réso
lution 242 (1967) du Conseil de sécurité en tant que 
document officiel du Conseil de sécurité. 

L e représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Muhammad H. EL-FARRA 

A PPLICATION DE LA RÉSOLUTION 242 (1967) DU 
CONSEIL DE SÉCURITÉ, EN DATE DU 22 NOVEMBRE 
1967, SUR L'ÉTABLISSEMENT D'UNE PAIX JUSTE ET 
DURABLE AU MOYEN-ORIENT 

[Original: anglais] 
[26 janvier 1971] 

Le Gouvernement jordanien a toujours coopéré 
étroitement avec M. Jarring dans l'accomplissement de 
sa mission et continuera à le faire. Ainsi qu'il ressort 
du rapport du Secrétaire général en date du 4 janvier 
1971 [S/10070], le Gouvernement jordanien a agi de 
manière constructive et positive et a indiqué très clai
rement sa -position. Il était en effet poussé par un désir 
sincère d'appliquer intégralement la résolution 242 
(1967), ainsi que toutes les autres résolutions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies visant à 
résoudre la crise du Moyen-Orient - sous tous ses as
pects. 

Le Gouvernement jordanien réaffirme ci-après sa 
position concernant l'application de la résolution du 
Conseil de sécurité : 

a) Retrait de toutes les forces armées israéliennes 
de tous les territoires occupés sans exception, confor
mément à la résolution 242 (1967) qui souligne "l'inad
missibilité de l'acquisition de territoire par la guerre". 

Le Gouvernement jordanien se félicite de la reprise Israël doit accepter et appliquer cette notion qui gou-
de la mission confiée à M. Gunnar J arriug, qui a été verne les relations entre les. nations.. 
chargé de seconder le, efforts tendant à réaliser une b) La paix est indivisible. Chaque Etat de la région 
paix juste et durable dans la région, conformément a le droit de vivre en paix à l'intérieur de frontières 
aux dispositions de la résolution 242 (1967) du Con- sûres et reconnues à l'abri de menaces ou d'actes de 
seil de sécurité. force. Israël doit renoncer sans équivoque à sa poli-

Si la Jordanie a accepté cette résolution, c'est qu'elle tique d'expansion territoriale. 
est désireuse de parvenir rapidement à une solution c) Le Gouvernement jordanien reconnaît l'impor-
paeifique et juste. Elle s' appuie d'autre part sur les tance religieuse et culturelle de la ville arabe de Jéru-
dispositions et les principes de la Charte en vertu des- salem pour toutes les confessions. Il garantira donc à 
quels le Conseil de sécurité a progressé, dan.; sa réso- tous ceux qui le désirent le libre accès à tous les lieux 
lution 242 (1967), vers l'établissement d'une paix juste. religieux et historiques, ainsi que la liberté de culte. La 
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Jord3:nie f2St prête à prendre toutes les dispositions né
cessaires a cette fin. 

a) , Il ~aut réaliser ~n juste r~glement de la question 
des r<?fugté~ de Palestme. Ce reglement n'est possible 
que s1 Israel respecte les droits du peuple palestinien 
conformément aux résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies. 

e) Il est indispensable de mettre fin à toutes asser
tions de belligérance ou à tous états de belligérance et 
de garantir la liberté de navigation sur les voies d'eau 
internationales. 
. f) L'inviolabilité territoriale et l'indépendance poli

t!que de chaque Etat de la région doivent être garan
tles. Les quatre membres permanents peuvent, par 
l'intermédiaire du Conseil de sécurité, arrêter des me
sures appropriées en vue de garantir la sécurité de tous 

les Etats de fa région. L'une de ces mesures pourrait 
par exemple consister à créer une force d'observation 
de l'Organisation des Nations Unies à laquelle pour
raient participer les membres permanents. Les mesures 
visant à assurer la sécurité des Etats de la région pour
raient également inclure la création de zones démilita
risées à titre réciproque. 

g) Si les mesures indiquées ci-dessus sont appli
quées, les éléments de conflit et de dissension disparaî
tront pour céder la place à une paix juste et durable. 
La souveraineté, l'intégrité territoriale et l'indépendance 
politique de chaque Etat de la région seront respectées 
et reconnues, ainsi que le droit de ces Etats à vivre en 
paix à l'intérieur de frontières s0res et reconnues, à 
l'abri de menaces ou d'actes de force, ainsi que le pré
voit la résolution 242 (1967). 

DOCUMENT S/ 10090 

Lettre, en date du 26 janvier 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

D'ordre de mon gouvernement, et me référant à la 
lettre [S/ 10088] que le représentant d'Israël vous a 
adressée le 25 janvier 1971 en réponse à ma lettre du 
18 janvier 1971 [S/10080], j'ai l'honneur de déclarer 
ce qui suit: 

1) L' "enquête" menée par les autorités israélien
nes d'occupation et l'affirmation mensongère faite à la 
suite de cette enquête, à savoir que "le Gouvernement 
syrien est responsable de toutes les violations des pos
tes d'observation de l'ONU", sont de parti pris et ne 
peuvent être considérées que comme une nouvelle ten
tative de la part d'Israël pour déformer les faits et dé
tourner l'attention du problème véritable. 

2) Le rapport contenant les renseignements supplé
mentaires, paru sous la cote S/7930/ Add.1038 le 
7 janvier 1971, auquel le représentant d'Israël lui-même 
s'est référé, dément catégoriquement les affirmations 
israéliennes. En effet, il est dit au paragraphe 6 du 
rapport de l'ONUST : 

"Le 6 janvier, le délégué principal de la Répu
blique arabe syrienne a appelé le 1Président de la 
Commission mixte d'armistice israélo-syrienne et a 

[Original: anglais] 
[26 janvier 1971] 

déclaré qu'il avait fait une enquête sur la question 
et qu'il pouvait donner au Président la ferme assu
rance que les intrus ne faisaient pas partie de l'ar
mée régulière syrienne." 
De plus, au paragraphe 7 du même rapport, l'en

quête entreprise par l'ONUST lui-même est conclue en 
ces termes: 

"Il appar-aît donc que, malgré les enquêtes menées 
par l'ONUST et par les autorités . tant israéliennes 
que syriennes, l'identité des intrus armés n'a pu être 
établie." · 
La longue habitude qu'a Israël d'occuper et de dé

truire les locaux de l'ONU est trop connue pour que je 
la souligne ici. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
cette lettre en tant que document officiel du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de la Syrie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) George J. TOMEH 

DOCUMENT S/10092 

Rapport établi par le Secrétaire général en application de la résolution 282 (1970) 
du Conseil de sécurité concernant la question de l'apartlteid 

1. A sa 1549• séance, tenue le 23 juillet 1970, le 
Conseil de sécurité a adopté la résolution 282 {1970) 
relative à la question du conflit racial provoqué en 
Afrique du Sud par la politique d'apartheid du Gou
vernement de la République sud-africaine. Les para
graphes du dispositif de cette résolution sont ainsi con
çus: 

"1. Réitère son opposition totale à la politique 
d'apartheid du Gouvernement de la République sud
africaine; 
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[Original: anglais, espagnol et russe] 
[3 février 1971] 

"2. Réaffirme . ses résolutions 181 (1963), 182 
(1963) et 191 (1964); 

"3. Condamne les violations de l'embargo sur les 
armements requis par les résolutions 181 (1963), 
182 {1963) et 191 (1964); 

"4. Demande à tous les Etats de renforcer l'em
bargo sur les armements : 

"a) En appliquant intégralement l'embargo sur 
les armements à l'encontre de l'Afrique du Sud in-



conditionnellement et sans réserves quelles qu'elles 
soient; 

"b) En refusant de fournir tous véhicules et tout 
matériel pouvant être utilisés par les forces armées 
et les organisations paramilitaires sud-africaines; 

"c) En cessant de fournir des pièces de rechange 
pour tous véhicules et tout matériel militaires utilisés 
par les forces armées et les organisations paramili-
taires sud-africaines; · 

"d) En révoquant toutes licences et brevets mili
taires accordés au Gouvernement sud-africain ou à 
des sociétés sud-africaines pour la fabrication d'ar
mes et de munitions, d'·aéronefs, de navires de guerre 
ou autres véhicules militaires et en s'abstenant d'ac
corder d'autres licences et brevets de ce genre; 

"e) En interdisant tout investissement ou assis
tance technique pour la fabrication d'armes et de 
munitions, d'aéronefs, de navires de guerre ou d'au
tres véhicules militaires; 

"!) En cessant d'·assurer la formation militaire de 
membres des forces armées sud-africaines et toutes 
autres formes de coopération militaire avec l' Afri
que du Sud; 

"g) En prenant les dispositions appropriées pour 
donner effet aux mesures susmentionnées; 

"5. Prie le Secrétaire général de suivre de près 
l'application de la présente résolution et de faire rap
port au Conseil de sécurité périodiquement; 

"6. Demande à tous les Etats d'observer stricte
ment l'embargo sur les armements ·à l'encontre de 
l'Afrique du Sud et de contribuer efficacement à l'ap
plication de la présente résolution." 
2. Dans une note datée du 31 juillet 1970, le Se

crétaire général a communiqué à tous les Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies ou membres 
des institutions spécialisées le texte de la résolution, 
en attirant particulièrement leur attention sur les para
graphes 4 et 6. 

3. Au 15 octobre 1970, le Secrétaire général avait 
reçu des réponses de six Etats Membres à sa note du 
31 juillet. Deux de ces réponses étaient de simples ac
cusés de réception {Panama et Royaume~Uni) et celle 
du Brésil a été distribuée à la demande de ce pays en 
tant que document du Conseil de sécurité [S/9914]. 
De plus, le Président du Conseil de sécurité a reçu du 
Ministre des affaires étrangères de la République démo
cratique allemande un télégramme daté du 10 août 
1970 qui, sur instruction du Président, a été distribué 
également en tant que document du Conseil de sécu
rité [S/9909]. 

4. Au cours de sa vingt-cinquième session, à la 
1864e séance plénière tenue le 13 octobre 1970, l'As
semblée générale a adopté la résolution 2624 {XXV) 
relative à la politique d'apartheid du Gouvernement 
sud-africain. Dans cette résolution, l'Assemblée géné
rale . a rappelé la résolution 282 (1970) du Conseil de 
sécurité, par laquelle le Conseil a demandé à tous les 
Etats de renforcer l'embargo sur les armements à l'en
contre de l'Afrique du Sud. Les paragraphes du dispo
sitif de cette résolution de l'Assemblée générale sont 
ainsi conçus : 

"1. Demande à tous les Etats de prendre des me
sures immédiates pour appliquer intégralement les 
dispositions de la résolution 282 (1970) du Conseil 
de sécurité; 
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"2: Prie le Secrétaire général de suivre de près 
la mise en œuvre de la présente résolution comme 
il l'a fait en ce qui concerne la résolution 282 (1970) 
du Conseil de sécurité, et de faire rapport à l'As
semblée générale le 10 décembre 1970 au plus tard." 
5. En conséquence, le Secrétaire général a commu-

niqué le texte de la résolution 2624 (XXV) à tous les 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou 
membres des institutions spécialisées en l'accompa
gnant d'une note datée du 22 novembre 1970, où il leur 
demandait de lui fournir 'les renseignements pertinents 
qui lui permettraient de faire rapport à l'Assemblée 
générale comme elle le lui avait demandé. 

6. En se fondant sur les réponses reçues, le Secré
taire général a présenté son rapport le 7 décembre à 
l'Assemblée générale et publié un additif le 15 décem
bre 1970 7 • Au 15 décembre, 34 réponses avaient été 
reçues, qui se référaient à la note du 22 octobre 1970 
du Secrétaire général. Deux d'entre elles étaient de sim
ples accusés de réception (Nicaragua et Royaume-Uni); 
les parties essentielles des autres réponses ont été in
corporées au rapport présenté par le Secrétaire général 
en application de la résolution 2624 (XXV). 

7. Au 29 janvier 1971, le Secrétaire général avait 
reçu au total 44 réponses à ses notes datées respective~ 
ment du 31 juillet et du 22 octobre 1970 relatives aux 
mesures prises par les Etats pour appliquer la réso
lution 282 (1970) du Conseil de sécurité. Dans l'an
nexe I ci-après figurent la liste complète des réponses 
aux deux notes précitées ainsi que la cote du docu
ment où sont reproduites les parties essentielles de ces 
réponses. Quant aux parties essentielles des _répon~es 
non reproduites dans d'autres documents et qui ou bien 
ne faisaient que mentionner la note du 31 juillet du 
Secrétaire général, ou bien ont été reçues après le 15 
décembre 1970, elles sont reproduites dans l'annexe II 
ci-après. 

7 Documents A/8208 et Add.1. 

ANNEXE 1 

Liste complète des réponses circonstanciées aux notes verbales 
des 31 juillet et 22 octobre 1970 par lesquelles le Secrétaire 
général a transmis aux intéressés le texte de la résolution 282 
(1970) du Conseil de sécurité et le texte de la résolution 2624 
(XXV) de l'Assemblée générale 

Pays 

Brésil ....... . . .... { 

Bulgarie . .. . . . . .. . 
Canada ......... .. 
Chine ... .... .. .. . . 
Chypre ...... . . .. . . 
Cuba ........... . . 
Danemark ... .. ... . 

Equateur .....•.•. ·{ 

Etats-Unis d'Amérique 
Guatemala ....... . . 

Haute-Volta .... . . . 
Hongrie .... . .... . . 
Irak ... ... .. . . ... . 

Irlande . .. ... . . .. . . 

Date 
de la réponse 

19 ao0t 1970 
3 novembre 1970 

1•• décembre 1970 
20 novembre 1970 

7 décembre 1970 
3 novembre 1970 
4 décembre 1970 

1•• décembre 1970 
13 ao0t 1970 

17 novembre 1970 
2 décembre 1970 
6 janvier 1971 

2 décembre 1970 
14 décembre 1970 
28 décembre 1970 

3 décembre 1970 

Document 
oil la réponse 
est reproduite 

S/9914 
A/8208 
A/8208 
A/8208 
A/8208/ Add.1 
A/8208 
A/8208/ Add.1 
A/8208 
Voir annexe II 

ci-après 
A/8208 
A/8208 
Voir annexe Il 

ci-après 
A/8208/ Add.1 
A/8208/ Add.l 
Voir annexe II 

ci-après 
A/8208/ Add.1 



Israël 

Italie .... ...... . . . . 
Japon . . . ... . . .... . 
Kenya ........... .' 

Mauritanie ....... . 
Mexique .. . .. .... . 
Norvège .. ........ . 
Nouvelle-Zélande . . . 
Ouganda ......... . 
Panama . . ........ . 

Pays-Bas .. . .. . .. . ·{ 

République centrafri-
caine .......... . 

République fédérale 
d'Allemagne ... . . 

Roumanie ........ . 

Sierra Leone .. . . ... { 

Soudan . .......... . 
Suède . . . . .. ..... . . 
Suisse ............ . 
Tchécoslovaquie ... . 
Thai1ande ... . .... . 
Union des Républi-

ques socialistes so-
viétiques . ... ... . 

Venezuela . . . ..... . 

Dat• 
de la répons• 

6 janvier 1971 

25 novembre 1970 
5 décembre 1970 

27 décembre 1970 

2 décembre 1970 
24 novembre 1970 
14 décembre 1970 
4 décembre 1970 
9 décembre 1970 

29 octobre 1970 
29 septembre 1970 

23 novembre 1970 

9 décembre 1970 

4 décembre 1970 
4 décembre 1970 
5 octobre 1970 
5 décembre 1970 

27 novembre 1970 
7 décembre 1970 

19 novembre 1970 
7 décembre 1970 
3 décembre 1970 

18 décembre 1970 

3 décembre 1970 

ANNEXE Il 

Document 
où la réponse ••t reproduit• 

Voir annexe II 
ci-après 

A/8208 
A/8208/Add.1 
Voir annexe II 

ci-après 
A/8208/ Add.1 
A/8208 
A/8208/ Add.1 
A/8208/ Add.1 
A/8208/ Add.1 
A/8208 
Voir annexe Il 

ci-après 
A/8208 

A/8208/ Add.1 

A/8208 
A/8208 
A/8208 
Voir annexe Il 

ci-après 
A/8208 
A/8208/ Add.1 
A/8208 
A/8208/ Add.1 
A/8208/ Add.l 

Voir annexe Il 
ci-après 

A/8208 

Réponses circonstanciées non reproduites 
dans un autre document 

EQUATEUR 
[Original: espagnol] 

(13 aofit 1970] 

Le Ministère des relations extérieures se plaît à informer le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies que le 
Gouvernement équatorien observe scrupuleusement les dispo
sitions prises par le Conseil de sécurité contre la politique 
d'apartheid du Gouvernement sud-africain. 

GUATEMALA 
[Original: espagnol] 

[6 janvier 1971] 

En ce qui concerne la résolution 2624 (XXV) adoptée par 
l'Assemblée générale le 13 octobre 1970 et relative à la 
politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain, je me 
permets de vous faire savoir que le Gouvernement guatémalien 
n'expédie pas d'armes en Afrique du Sud. 

IRAK 
[Original: anglais] 

[28 décembre 1970) 

Le Secrétaire général se rappellera que le Gouvernement 
irakien a condamné en diverses occasions la politique d'apart
heid du Gouvernement sud-africain. 

Lors des sessions de l'Assemblée générale, ainsi que devant 
d'autres assemblées ou organes de l'Organisation des Nations 
Unies, la délégation irakienne a toujours appuyé les diverses 
résolutions des Nations Unies concernant la politique de 
discrimination de l'Afrique du Sud. Comme pour des réso
lutions antérieures, l'Irak était coauteur de la résolution 2624 
(XXV), et le Gouvernement irakien a toujours eu pour 
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politique d'appliquer complètement les résolutions des Nations 
Unies relatives à l'apartheid et à la discrimination raciale. 

Il va sans dire que le Gouvernement irakien prendra toutes 
les mesures nécessaires pour appliquer complètement et effica
cement toutes les dispositions de la résolution 282 (1970) du 
Conseil de sécurité, et qu'il demandera toujours aux puissances 
coloniales d'honorer les obligations que leur impose la Charte 
à l'égard de la politique raciale du Gouvernement sud-africain. 

ISRAËL 

[Original: anglais] 
[6 janvier 1971] 

En ce qui concerne la résolution 2624 (XXV), Israël a 
voté pour ladite résolution et la politique du Gouvernement 
israélien est conforme à ses dispositions. 

KENYA 

[Original: anglais] 
[27 décembre 1970) 

Le Gouvernement kényen se conforme pleinement à la 
résolution 282 (1970) du Conseil de sécurité, et, depuis qu'il 
a accédé à l'indépendance, le Kenya n'a cessé de boycotter 
totalement l'Afrique du Sud. 

A maintes reprises, le Kenya a condamné toute vente 
d'armes au régime d'oppression de l'Afrique du Sud et, lors 
des réunions de l'Organisation de l'unité africaine, de la 
Conférence des chefs d'Etat ou de Gouvernement des pays 
non alignés et de l'Assemblée générale des Nations Unies, il 
a demandé aux Etats qui vendent ou qui ont l'intention de 
vendre des armes au régime raciste d'Afrique du Sud de s'en 
abstenir immédiatement. 

PAYS-BAS 
[Original: anglais] 

[29 septembre 1970) 

Le Gouvernement des Pays-Bas a étudié avec la plus grande 
attention Je texte susmentionné de la résolution du Conseil 
de sécurité. De plus, le Gouvernement des Pays-Bas tient à 
informer Je Secrétaire général qu'en exécutant la politique qui 
est la sienne en la matière il tiendra d0ment compte des 
dispositions de ladite résolution. 

SIERRA LEONE 
[Original: anglais] 
[5 octobre 1970) 

Le Gouvernement de la Sierra Leone n'entretient aucune 
relation avec le Gouvernement de la République sud-africaine. 

Le Gouvernement de la Sierra Leone a appliqué totalement 
et sans réserve l'embargo sur les armes à destination de l'Afri
que du Sud, et il est résolu à recourir à tous les moyens légaux 
pour induire les nations amies de la Sierra Leone à appliquer 
la résolution du Conseil de sécurité. 

UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES 

[Original: russe] 
[18 décembre 1970] 

La position de l'Union soviétique en ce qui concerne la 
politique inhumaine de l'apartheid pratiquée par le Gouverne
ment de la République sud-africaine est bien connue. La 
délégation soviétique a eu à maintes reprises l'occasion de 
l'exposer dans ses déclarations devant le Conseil de sécurité 
et devant l'Assemblée générale ainsi que dans les notes qu'elle 
a adressées au Secrétaire général de l'ONU et, en particulier, 
dans la note du 29 avril 1969 de la Mission de l'URSS auprès 
de l'Organisation des Nations Unies a. 

Comme elle l'a toujours fait, l'Union soviétique condamne 
résolument la politique d'apartheid et de racisme, que l'Orga
nisation des Nations Unies a qualifiée de crime contre 
l'humanité. 

L'Union soviétique applique strictement les résolutions du 
Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale sur la question 
de la politique d'apartheid, en particulier les décisions relatives 

n Voir document A/7538/Add.1. 



à la cessation des ventes et des livraisons d'armes et de muni
tions de toutes sortes au régime raciste d'Afrique du Sud. 

En raison de sa position de principe et conformément aux 
décisions de l'ONU, l'Union soviétique n'entretient pas de 

relations diplomatiques, consulaires, commerciales ou autres 
avec la République sud-africaine et, bien entendu, n'envoie 
ni armes ni matériel de guerre quel qu'il soit à l'Afrique du 
Sud. 

DOCUMENT S/10093 

Lettre, en date du 26 janvier 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la République khmère 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre 
du 7 janvier 1971 [S/ 10077], j'ai l'honneur de vous 
faire tenir, pour l'information des membres du Conseil 
de sécurité, ce qui suit : 

Le 22 janvier 1971, vers 1 h 40, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont harcelé aux mortiers et roquettes les 
installations militaires khmères suivantes se trouvant 
en bordure de la capitale, provoquant d'importants 
dégâts matériels et pertes de vies humaines : 

1) A la base de l'aviation nationale khmère à Po
chentong, quelques avions et hélicoptères ont été dé
truits; 

2) A la base de la marine khmère à Chrui Chang
war, 1 blessé a été enregistré; 

3) Au camp de transport militaire à Pochentong, 
26 personnes ont été tuées et 150 blessées, dont les 
femmes et enfants de la famille des militaires. Plu
sieurs bâtiments ont été également détruits. 

Je tiens à vous réaffirmer la ferme et énergique pro
testation du Gouvernement de la République khmère 
contre l'occupation illégale et permanente du territoire 
cambodgien, suivie d'attaques sanglantes perpétrées 
par les forces vietcongs-nord-vietnamiennes contre un 
pays neutre et pacifique auquel ils n'ont aucun droit 
ni aucune affinité ethnique, en violation flagrante de la 

[Original: français] 
[27 janvier 1971] 

Charte des Nations Unies, du droit international et des 
Accords de Genève de 1954 8• Ces attaques criminelles 
dévoilent au grand jour les visées annexionnistes des 
impérialistes communistes vietcongs-nord-vietnamiens, 
menaçant ainsi dangereusement la paix et la sécurité 
non seulement de la République khmère, mais de toute 
la région du Sud-Est asiatique. 

Le Gouvernement de la République khmère tient 
pour entièrement responsables de toutes les conséquen
ces très graves qui en découlent le Gouvernement de 
la République démocratique du Viet-Nam et le soi
disant Gouvernement révolutionnaire provisoire du 
Viet-Nam du Sud et se réserve le droit de prendre des 
mesures qui s'imposent pour défendre l'indépendance, 
la neutralité, la souveraineté et l'intégrité territoriale du 
pays. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la. présente communication 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la République khmère 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) KHIM 'IiT 

s Accords relatifs à la cessation des hostilités en Indochine. 

DOCUMENT S/10094 

Lettre, en date du 28 janvier 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Inde 

D'ordre du Gouvernement indien, j'ai l'honneur 
d'appeler votre attention sur la lettre datée du 21 jan
vier 1971 du représentant permanent du Pakistan au
près de l'Organisation des Nations Unies [S/ 10084). 

L'Etat de Jammu et Cachemire est devenu partie 
intégrante de l'Inde en vertu de son rattachement à 
l'Inde en 1947. Tous les arguments et toutes les ques
tions que le représentant du Pakistan a soulevés dans 
sa lettre portent sur des questions qui relèvent unique
ment de la juridiction interne de l'Inde et le Gouv~r
nement indien a fait savoir clairement, tant au Pakis
tan qu'au Conseil de sécurité, _qu'il _n~ 1iscute~ait. de 
ces questions ni avec un pays tiers m a l Orgamsation 
des Nations Unies. 

La lettre du représentant du P~kista1_1 fait partie d~s 
tentatives du Gouvernement pak1stana1s pour couvnr 
son agression dans l'Etat de Jammu et Cachem!fe et 
annexer ce territoire indien par la force. Conformement 
à cette politique, le Pakistan a, à deux reprises, corn-
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[Original: anglais] 
[29 janvier 1971] 

mis une agression contre l'Inde et il s'est également 
livré plusieurs fois contre ce pays à des manœuvres 
d'infiltration, de subversion et autres activités de ce 
genre malgré l'engagement qu'il avait pris par la décla
ration de Tachkent 9 de ne pas agir de la sorte. Des 
événements récents ont une fois de plus révélé que le 
Pakistan organise des activités de sabotage, d'espion
nage et d'autres activités dans l'Etat de Jammu et Ca
chemire afin de réaliser ses plans d'agression contre 
le Cachemire. ·Le Gouvernement indien a pris et con
tinuera de prendre des mesures contre les organisa
tions et les personnes qui cherchent à détruire ·la sou
veraineté et l'intégrité territoriale de l'Inde, et mon 
gouvernement m'a particulièrement chargé d'indi_quer 
clairement que l'Inde ne peut accepter que le Pakistan 
ait quelque droit que ce soit à contester ce genre de 
mesure de la ,part de mon gouvernement. 

O·Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt et 
unième année, Supplément de janvier, février et mars 1966, 
document S/7221. 



En ce qui concerne le Cachemire, la question en 
cause entre l'Inde et le Pakistan est le fait que le Pa
kistan occupe illégalement et par la force une partie 
de · cet Etat indien. Le Gouvernement indien a fait sa
voir qu'il était disposé à. ce que cette question· soit exa
minée pacifiquement et bilatéralement entre les deux 
pays et il espère que le Pakistan adoptera une attitude 
pacifique et coopérative à l'égard de la question du 
Cachemire, au lieu d'intervenir dans les affaires inté-

rieures de l'Inde et d'empoisonner ainsi les relations 
indo-pakistanaises. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette communication comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) S. SEN 

DOCUMENT S/10095 

Lettre, en date do 27 janvier 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la République khmère 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre 
du 27 janvier 1971 [S/10093), j'ai l'honneur de vous 
faire tenir, pour l'information des membres du Conseil 
de sécurité, ce qui suit : 

Le 21 décembre 1970, vers 9 heures, les éléments 
khmers en patrouille ont eu un accrochage avec une 
centaine de Vietcongs-Nord-Vietnamiens à 6 kilomètres 
à l'ouest de Kaong, en Kompong Sella, pendant une 
vingtaine de minutes, à l'issue duquel l'ennemi a eu 
3 tués sur place et plusieurs tués et blessés emportés, 
les forces cambodgiennes 2 tués et 10 blessés. 

Le même jour, vers 8 h 45, les éléments khmers en 
patrouille ont eu un accrochage avec les Vietcongs
Nord-Vietnamiens à 8 kilomètres au nord-est de Kep, 
en Kampot, pendant une tr~ntaine de minutes, ~ l'is~ue 
duquel l'ennemi a eu 12 tues sur place et une vmgtame 
de tués et blessés emportés, les combattants khmers 
4 tués et 10 blessés. 

Le même jour, vers 7 h 30, les élémen~s khmers en 
opération de dégagement de_ la route nationale 4 ?nt 
essuyé pendant quelques mmutes les feux des V1et
congs-Nord-Vietnamiens à 70 kilomètres environ au 
sud-ouest de Phnom-penh, en Kompong Speu. 

Le même jour, vers 12 h 30, les, Vietcol!gs-No_rd
Vietnamiens ont de nouveau harcele ces memes clé
ments, faisant 1 blessé. 

Le 22 décembre 1970, vers 8 h 30, un accrochage a 
eu lieu entre les éléments khmers et vietcongs-nord-viet
namiens au Phum ,Phlâu Trei, à 4 kilomètres au nord
ouest de Dey Eth, en Kandal, pendant une quarantaine 
de minutes au bout desquelles l'ennemi s'est retiré en 
abandonna~t 11 tués sur le terrain et en emportant 
plusieurs autres tués et blessés. 

Le même jour, vers 4 h 30, les Vietcongs-No~~-Viet
namiens ont lancé une attaque contre une position au 
barrage de Prèk Thnot, à 16 ~0!11-ètres à l'ouest ~e 
Kompong Speu. L'ennemi s'est retue vers 9 heures, lais
sant sur le terrain 21 tués, 30 grenades, 1 000 cartou
ches 3 pistolets mitrailleurs chinois (PM/ AC), 2 lance
roq~ettes, 1 0 obus et 20 paires de sandales, et en em
portant plusieurs tués et blessés. Les combattants 
khmers ont eu 9 blessés. 

Le même jour, vers 4 ·h 30! un accrochag~ a eu _lieu 
entre les éléments khmers et vietcongs-nord-v1etnamiens 
à 4,5 kilomètres au sud-ouest de Trapeang Kraloeng, 
en Kompong Speu. 

Dans la nuit du 22 au 23 décembre 1970, vers 19 heu
res, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont lancé une atta-

[Original: français] 
[29 janvier 1971] 

que contre une position au carrefour de Srê Ambel, à 
37 kilomètres au nord de Veal Ring, en Kompong 
Seila. 

Dans la même nuit, vers 19 heures, un autre accro
chage a eu lieu dans les abords de la ville de Kampot. 

Dans la même nuit, vers 20 heures, les Vietcongs
Nord-Vietnamiens ont harcelé la ville de Kompong 
Thom au mortier et à l'arme automatique, faisant 
2 blessés. 

Dans la même nuit, la ville de Prey Veng fut briè
vement harcelée par les Vietcongs-Nord-Vietnamiens. 

Le 23 décembre 1970, vers 7 h 30, les éléments 
khmers en opération de reconnaissance ont eu un accro
chage avec lès Vietcongs-Nord-Vietnamiens à 1,5 kilo
mètre au sud de ,Prey Totung, en Kompong Cham, fai
sant 15 tués sur place et plusieurs tués et blessés em
portés du côté ennemi, . 3 tués et 8 blessés du côté 
khmer. 

Le même jour, vers 15 h 30, les éléments khmers 
en patrouille ont eu un accrochage avec une cinquan
taine de Vietcongs-Nord-Vietnamiens à Dambèk Khpos, 
à 7 kilomètres au sud-ouest de Tani, en Kampot. Après 
une trentaine de minutes de combats, l'ennemi s'est 
retiré en laissant sur le terrain 2 tués, 1 pistolet mi
trailleur chinois, une centaine de cartouches 7 .62 
1 grenade et du matériel d'équipement, et en emportant 
4 blessés. Le côté khmer a eu 1 blessé. 

Le même jour, vers 18 h 50, les Vietcongs-Nord-Viet
namiens ont harcelé une position au point Talat, à 
3,5 kilomètres au nord-est de Srê Khlong, en Kompong 
Speu. L'ennemi s'est retiré vers 19 h 30 en emportant 
quelques tués et blessés. Le côté khmer a eu 1 tué et 
1 blessé. 

Dans la nuit du 23 au 24 décembre 1970, les Viet
congs-Nord-Vietnamiens ont harcelé les po~itio~s de 
défense de la ville de Kompong Cham, celle a Chuo, à 

· 7 5 kilomètres au nord-est de Tonlé Bet, faisant 4 bles
sés parmi les combattants khmers, ainsi que celle à 
Phaav, où 2 éléments ennemis ont été tués et aban
donnés sur le terrain. 

55 

Le 24 décembre 1970, vers 11 h 10, un accrochage 
a eu lieu entre les éléments de la marine khmère en 
patrouille sur le Mékong et les Vietcongs-Nord-Viet
namiens à 5 kilomètres au sud-est de Tuk Khleang, en 
Kandal pendant une dizaine de minutes, faisant 2 bles
sés du ~ôté khmer et quelques tués et blessés emportés 
du côté ennemi. 



Le même jour, vers 14 heures, un autre accrochage 
a eu lieu à Sdock Veng, à 3 kilomètres au sud de Bat 
Doeung, en Kandal. 

Le même jour, vers 11 heures, une position à Lovea 
Sar Loeu, située à une trentaine de kilomètres au sud
est de Phnom-penh, sur la rive est du Mékong, en 
Kandal, a été attaquée par les Vietcongs-Nord-Vietna
miens. Les éléments khmers, qui ont eu 2 blessés, ont 
énergiquement riposté, obligeant l'ennemi à se retirer 
au bout d'une demi-heure, en emportant quelques tués 
et blessés. 

Le même jour, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont 
harcelé une position au Phum Lom Hach, à 25 kilo
mètres à l'ouest de Phnom-penh, en Kandal. La riposte 
énergique des combattants khmers a causé à l'ennemi 
une dizaine de tués et blessés emportés. 

Dans la nuit du 24 au 25 décembre 1970, vers 
23 h 30, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont lancé une 
attaque contre les éléments khmers au pont de Kaong, 
en Kompong Seila. 

Dans la même nuit, vers 0 h 20, ils ont attaqué une 
position khmère au carrefour Kompong Som-Srê Am
bel et une autre située à 9 kilomètres au nord-est du 
pont Kaong, en Kompong Seila. Le bilan provisoire 
s'établit à 1 tué et 4 blessés du côté khmer et plusieurs 
tués et blessés emportés et des pièces de 75 sans recul 
détruites du côté ennemi. 

Le 25 décembre 1970, les éléments khmers en pa
trouille ont eu un accrochage avec les Vietcongs-Nord
Vietnamiens à 4 kilomètres au nord de Tonlé Bet, en 
Kompong Cham, faisant 2 tués et 6 blessés du côté 
khmer et des tués et blessés emportés du côté ennemi. 

Le même jour, vers 8 h 30, un accrochage a eu lieu 
entre les éléments khmers et vietcongs-nord-vietnamiens 
à Kdei Daan, à 3 kilomètres environ à l'ouest de la 
ville de Kompong Thom. Après une trentaine de mi
nutes de combat, l'ennemi s'est retiré en emportant 
plusieurs tués et blessés et en abandonnant sur le ter
rain 3 tués, 1 car'abine US, 5 sacs à dos, 200 litres d'es
sence, 10 obus de mortier de 60 et 2 grenades. Le côté 
khmer a eu 2 blessés. 

Le même jour, 3 accrochages ont eu lieu entre les 
éléments khmers et vietcongs-nord-vietnamiens à Wat 
Prek Thmey, à 5,5 kilomètres au nord de Setbo, au 
Phum Trapeang Totung, à 19 kilomètres au nord
ouest de Phnom-penh et à un endroit situé à 36 kilo
mètres à l'ouest de la capitale, en Kandal. 

Le même jour, vers 14 heures, les éléments khmers 
en patrouille ont accroché une quarantaine de Viet
congs-Nord-Vietnamiens à 12,5 kilomètres au sud
ouest de Srê Khlong, en Kompong Speu, pendant quel
ques minutes. 

Le même jour les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont 
lancé une attaqu; contre une position khmère au Phum 
Hanouman à 14 kilomètres au sud de Kompong Kan
tuot, en T;keo. Après une demi-heure de com~at, l'en
nemi s'est retiré en emportant 1 tué et 2 blesses. 

Dans la nuit du 25 au 26 décembre 1970, vers 21 
heures, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont harce}é une 
position des éléments khmers au. pont O Tapaong, à 
32 kilomètres au nord-est de la ville de Pursat. 

Dans la même nuit, un accrochage a ~u lieu. entr~ 
les éléments khmers et vietcongs-nord-v1etnam1ens a 
13 kilomètres au nord de la ville de Prey Veng. 

Dans la même nuit, une position khmèr.e de Kom
pong Châk, à 9 kilomètres au nord de la ville de Svay 
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Rieng, a été à trois reprises harcelée par les Vietcongs
N ord-Vietnamiens. La riposte des combattants khmers, 
qui ont eu 3 blessés, a obligé l'ennemi à se retirer en 
emportant quelques tués et blessés. 

Dans la même nuit, vers 18 h 30, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont harcelé une position khmère au Col
lège Angkor situé à 700 mètres au nord-est de la ville 
de Siemreap. 

Dans la même nuit, vers 21 heures, un accrochage a 
eu lieu aux environs de Baray, en Siemreap. L'en
nemi s'est retiré au bout d'une dizaine de minutes de 
combat, en laissant sur le terrain 1 tué. 

Dans la nuit du 25 au 26 décembre 1970, vers 
20 h 30, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont harcelé 
le bâtiment administratif à Tuk Khleang, à 26 kilo
mètres environ au sud-est de Phnom-penh, sur la rive 
est du Mékong. 

Le 26 décembre 1970, un autre accrochage a eu lieu 
à 3 kilomètres à l'ouest de Skoun, pendant une demi
heure, faisant 1 tué et 1 blessé parmi les combattants 
khmers. 

Le même jour, vers 9 h 45, au cours d'une opération 
de ratissage, les éléments khmers ont eu un accrochage 
avec les Vietcongs-Nord-Vietnamiens à 11 kilomètres 
à l'ouest de Stung Chral, en Kompong Seila. 

Le même jour, vers 10 h 20, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont brièvement harcelé une position 
khmère à Kompong Seila. 

Dans la nuit du 26 au 27 décembre 1970, un autre 
accrochage a eu lieu à 9 kilomètres au nord-ouest de 
Ia ville de Kompong Cham, pendant environ une heure, 
faisant 1 tué et 2 blessés du côté khmer, 2 tués sur 
place et plusieurs tués et blessés emportés du côté viet
cong-nord-vietnamien. 

Dans la même nuit, vers 23 heures, les Vietcongs
Nord-Vietnamiens ont harcelé une position khmère si
tuée à 6 kilomètres à l'est de Tram Khnar, en Takeo. 

Dans la même nuit, vers 19 heures, les Vietcongs
Nord-Vietnamiens ont sporadiquement harcelé une po
sition khmère au nord-est de la ville de Prey Veng. 

Le 27 décembre 1970, entre 9 heures et 16 h 50, les 
Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont à trois reprises har
celé une position khmère située à 15 kilomètres au 
nord-est de Kaong, en Kompong Sella, faisant 2 bles
sés. 

Le même jour, vers 15 h 20, un accrochage a eu lieu 
entre les éléments khmers et vietcongs-nord-vietnamiens 
à 12 kilomètres à l'est de Kaong, en Kompong Seila, 
pendant une demi-heure, faisant 1 tué et 7 blessés du 
côté khmer. et plusieurs tués et blessés emportés du 
côté ennemi. 

Le même jour, un autre accrochage a eu lieu .au 
Phum Lovèk, à 24 kilomètres au nord-est de la ville 
de Siemreap, faisant 1 tué e! 4 blessés du c~té kh~er. 
Les pertes subies par les V1etcongs-Nord-V1etnam1ens 
sont qualifiées de sévères. 

Le 27 décembre 1970, vers 23 heures, les Vietcongs
Nord-Vietnamiens ont lancé une violente attaque contre 
une position khmère à Rocar Kong, à 32 kilomètres 
au nord-est de Phnom-penh, en Kandal. Avec l'~ppui 
de l'aviation les combattants khmers ont énergique
ment riposté: brisant plusieurs assauts de l'ennemi. !,~ 
bilan provisoire s'établit à 4 tués et 12 blessés du c~te 
cambodgien, plusieurs tués et blessés emportés du coté 
ennemi. 



Dans la nuit du 27 au 28 décembre 1970, les 
Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont harcelé une position 
khmère à Phaav, située à 12 kilomètres au sud-est de 
Skoun, en Kompong Cham. La riposte des combattants 
khmers, qui ont eu 7 blessés, a contraint l'ennemi à se 
retirer en emportant quelques tués et blessés. 

Dans la même nuit, à l'issue d'un violent engage
ment à Chambâk, en Takeo, les forces khmères ont eu 
3 tués et 14 blessés, tandis que les Vietcongs-Nord
Vietnamiens se sont dispersés en laissant sur le terrain 
50 tués, 50 grenades, 3 mines antichars, 13 obus, 250 
cartouches de mitraHleuse, 1 torche et 5 ceinturons, et 
en emportant une centaine de blessés. 

Le 28 décembre 1970, les Vietcongs-Nord-Vietna
miens ont harcelé les positions khmères à Ampil Thom 
et Khvet Thom, situées respectivement à 6 et 4,5 kilo
mètres à l'ouest de Prey Totung, en Kompong Cham, 
faisant 1 tué et 4 blessés. 

Dans la nuit du 28 au 29 décembre 1970, vers 
0 h 50, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont harcelé au 
mortier les éléments khmers au pont de Talat, à 3,5 
kilomètres au nord de Srê Khlong, en Kompong Speu. 
La riposte des combattants khmers, qui ont eu 1 tué 
et 4 blessés, a contraint l'ennemi à se retirer en em- . 
portant quelques tués et blessés. 

Dans la même nuit, à la même heure, les Vietcongs
Nord-Vietnamiens ont violemment attaqué une posi
tion khmère à Srê Khlong. Vers 5 h 30, l'aviation 
khmère était intervenue, tandis que les combats se 
poursuivaient. Le bilan provisoire s'établit à 3 tués et 
14 blessés du côté khmer, une cinquantaine de tués 
et une centaine de blessés emportés du côté ennemi. 

Le 29 décembre 1970, vers 18 h 15, Srê Khlong, en 
Kompong Speu, a été de nouveau harcelé au mortier 
de 82. 

Le même jour, vers 7 h 30, un accrochage a eu lieu 
entre les éléments khmers et vietcongs-nord-vietnamiens 
à un endroit situé à 26 kilomètres au nord-ouest de 
la ville de Pursat. Après une demi-heure de combat, 
l'ennemi s'est retiré en abandonnant sur le terrain 1 tué, 
2 fusils M.17, 1 fût de pétrole, 1 revolver et 1 hamac, 
et en emportant quelques tués et blessés. 

Le· même jour, vers 8 heures, une position khmère 
au Phum O Tapaông, en Pursat, a été harcelée par les 
Vietcongs.:.Nord-Vietnamiens. 

Le même jour, vers 11 heures, les élément~ khmers 
en opération ont eu un accrochage ~ve? les V~etco,ngs
Nord-Vietnamiens à Wat Tuol Soph1, a 7,5 kilometres 
au sud-ouest de Oudong, en Kompong Chhnang, pen-

dant une vingtaine de minutes, au cours duquel 1 com
battant khmer a été tué et 4 autres blessés. 

Le même jour, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont 
harcelé une position khmère à Kompong Sella. 

Dans la nuit du 29 au 30 décembre 1970, les 
Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont harcelé une position 
khmère au pont Doeum Treang et une autre au Phum 
Po, situées respectivement à 3 kilomètres au sud-ouest 
et à 700 mètres au sud-est de Kompong Kantuot, en 
Kandal. 

Le 30 décembre 1970, vers 10 h 40, un dur accro
chage a eu lieu à 4 kilomètres au nord de Kompong 
Châle, en Svay Rieng, pendant une demi-heure, faisant 
7 tués sur place, plusieurs tués et blessés emportés et 
6 PM chinois, 1 AR.15 et 1 lance-roquettes saisis du 
côté ennemi, 1 tué . et 2 blessés du côté khmer. 

Je tiens à vous réaffirmer la ferme et énergique pro
testation du Gouvernement de la République khmère 
contre l'occupation illégale et permanente du territoire 
cambodgien, suivie d'attaques sanglantes perpétrées par 
les forces vietcongs-nord-vietnamiennes contre un pays 
neutre et pacifique, auquel elles n'ont aucun droit et 
avec lequel elles n'ont aucune affinité ethnique, en vio
lation flagrante de la Charte des Nations Unies, du 
droit international et des Accords de Genève de 
1954 10• Ces attaques criminelles dévoilent au grand 
jour les visées annexionnistes des impérialistes commu
nistes vietcongs-nord-vietnamiens, menaçant ainsi dan
gereusement la paix et la sécurité non seulement de la 
République khmère, mais de toute la région du Sud
Est asiatique. 

Le Gouvernement de la République khmère tient 
pour entièrement responsables de toutes les consé
quences très graves qui en découlent Je Gouvernement 
de la République démocratique du Viet-Nam et le soi
disant Gouvernement révolutionnaire provisoire du 
Viet-Nam du Sud, et se réserve le droit de prendre les 
mesures qui s'imposent pour défendre l'indépendance, 
1a neutralité, la souveraineté et l'intégrité territoriale 
du pays. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente communication 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la République khmère 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) l<HIM TIT 

10 Accords relatifs à la cessation des hostilités en Indochine. 

DOCUMENT S/10098 

Lettre, en date du 2 février 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la République arabe unie 

,D'ordre de mon gouvernemenf, _j'ai l'~onr~eur de V?~~ 
adresser ci-joint le texte de 1 a1de-memo1re que J a1 
communiqué hier, le l',r ,f~vrier 1971, à ~- Gu~nar V. 
Jarring, représentant spec1al du Secrétaire géneral au 
Moyen-Orient. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de l'aide~mémoire qui y 
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est joint, avec son annexe, comme documents officiels 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la République arabe unie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammed H. E L-ZAYYAT 



AIDE-MÉMOIRE 

Le 22 novembre 1967, le Conseil de sécurité a 
adopté à l'unanimité la résolution 242 (1967), et, en 
conséquence, le Secrétaire général vous a désigné 
comme son représentant spécial, chargé d'établir et de 
maintenir le contact avec les Etats intéressés en vue 
de promouvoir un accord et de contribuer aux ·efforts 
visant à aboutir à un règlement pacifique et agréé con
forme aux dispositions et aux principes de cette réso
lution. 

Au cours des contacts que vous avez eus avec nous 
depuis le 18 décembre 1967, nous vous avons con
firmé que nous étions prêts à appliquer la résolution 
en tant qu' "arrangement global" et disposés à exé
cuter les obligations qu'elle nous impose. Nous avons 
précisé notre position dans la réponse à vos questions 
que nous vous avons remise le 27 mars 1969. Cette 
réponse a été incorporée dans le rapport que le Secré
taire général a présenté au Conseil de sécurité le 4 jan
vier 1970 [S/10070]. 

Si nous nous sommes montrés prêts à appliquer la 
résolution 242 (1967), c'est par respect pour la vo
lonté de la communauté internationale et parce que 
nous voulons nous conformer à la Charte des Nations 
Unies. Nous avons aussi accueilli favorablement tous 
les efforts internationaux entrepris pour aboutir à un 
règlement pacifique : nous avons appuyé l'initiative 
prise par la France le 16 janvier 1969 et agréé celle 
des Etats-Unis d'Amérique en juin 1970. 

Tous nos contacts internationaux ont eu pour objet 
d'instaurer au Moyen-Orient une paix permanente qui 
repose sur une ferme assise de justice, qui ne soit pas 
dictée par la menace ou par l'emploi de la force et qui 
ne résulte pas de l'expansion territoriale. Notre atti
tude est donc restée la suivante : le règlement exige 
qu'Israël respecte la Charte des Nations Unies et ses 
dispositions et applique intégralement la résolution du 
Conseil de sécurité. Chaque partie au conflit doit s'en
gager à honorer ses obligations et le règlement ne doit 
être déterminé ni par le poids de la conquête ni par 
les conséquences de l'emploi de la force contre des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies. 

Réaffirmant que nous souhaitons la paix ainsi que 
la poursuite et la réussite de votre mission, nous avons 
défini, dans la communication qui vous a été présentée 
le 15 janvier 1971, notre attitude qui se fondait sur 
l'application de la résolution 242 (1967) du Conseil de 
sécurité en vue d'aboutir à un règlement pacifique et 
durable [voir S/ 10083]. · 

De l'expérience que nous avons acquise au cours de 
la longue période qui s'est écoulée depuis le début de 
votre mission, il ressort maintenant à l'évidence 
qu'Israël refuse d'appliquer la résolution du Conseil de 
sécurité et continue de chercher à imposer ses condi
tions à partir d'une situation de force, faisant ainsi obs
tacle au progrès de votre mission. 

Fermement convaincus qu'il importe d'instaurer une 
paix juste et durable dans la région, inquiets de sur
croît au sujet de la poursuite de votre mission, nous 
avons décidé devant l'obstination d'Israël à refuser 
d'appliquer la résolution du Conseil de sécurité de sou
mettre la question à l'Assemblée générale des Nations 
Unies lors de sa vingt-cinquième session. Le 4 novem
bre 1970, l'Assemblée générale a adopté la résolution 
2628 (XXV), où elle s'est déclarée sérieusement pré
occupée du fait que la résolution 242 (1967) du Con-

seil de sécurité n'avait pas été appliquée, et où elle a 
:éaffu:mé q~e ~•appropri~tion de territoires par la force 
etrut madm1ss1ble et qu en conséquence les territoires 
occupés de cette manière devaient être restitués. Dans 
cette résolution, l'Assemblée générale a réaffirmé que 
l'i°:staurat}on . d'une pa_ix juste et durable au Moyen
Onent ex1gea1t le retrait des forces armées israéliennes 
des territoires occupés lors du conflit et la cessation de 
toutes assertions de belligérance ou de tous états de 
belligérance, et elle a reconnu que le respect des droits 
des Palestiniens était un élément indispensable à l'éta
blissement d'une paix juste et durable au Moyen-Orient. 
Dans cette même résolution, l'Assemblée générale a 
aussi demandé aux parties directement intéressées de 
reprendre contact avec vous afin de vous permettre de 
remplir dès que possible votre mandat visant à la mise 
en œuvre complète de la résolution du Conseil de sécu
rité .. En ad?ptant cette résolution, l'Organisation des 
~ations. U~1es a .u~e fois, de plus mis en relief qu'il 
1mporta1t d aboutir a un reglement pacifique conforme 
à la résolution du Conseil de sécurité, rejetant ainsi la 
politique israélienne qui se fonde sur l'emploi de la 
force pour imposer dans la région un règlement israé
lien et qui ne tient compte ni de la résolution du Con
seil de sécurité ni de la Charte des Nations Unies. 

Dès l'adoption de cette résolution, le 4 novembre, 
le Gouvernement de la République arabe unie a dé
claré qu'il était prêt à reprendre contact avec vous 
et il a donné des instructions dans ce sens à ses repré
sentants. Israël, en revanche, a toujours refusé de se 
conformer à la résolution du Conseil de sécurité, a 
repoussé tous les efforts internationaux entrepris pour 
aboutir à un règlement pacifique dans la région et con
tinue d'occuper des territoires arabes. 
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Dans ces territoires arabes occupés, Israël s'obstine à . 
appliquer une politique de répression, d'expulsion et 
de châtiments collectifs contre les habitants, adoptant 
diverses mesures administratives et législatives et re
courant même à la force armée pour confisquer les 
biens de ces habitants. De plus, Israël continue d'ins
taller des colonies de peuplement dans les territoires 
occupés, dont il remplace les habitants arabes autoch
tones par de nouveaux immigrants. L'Assemblée géné
rale et le Conseil de sécurité ont adopté plusieurs réso
lutions où il est demandé à Israël d'observer les dispo
sitions de la Charte des Nations Unies, les règles du 
droit international et les accords internationaux perti
nents qui lui imposent l'obligation de respecter les 
droits des habitants arabes des territoires occupés. Mais 
les mesures répressives qu'Israël applique actuellement 
dans ces territoires montrent clairement qu'il s'obs
tine dans une politique tendant à en modifier le carac
tère arabe, à y installer des colonies de peuplement 
israéliennes et à créer un fait accompli visant à conso
lider son occupation. Ces faits constituent une preuve 
supplémentaire de sa politique expansionniste. Ils mon
trent explicitement que lorsque les Israéliens affirment 
leur volonté de paix ils ne cherchent qu'à abuser l'opi
nion publique mondiale. 

Nous considérons que les deux notes israéliennes 
des 10 et 27 janvier 1971, qui vous ont été présentées, 
montrent qu'Israël continue de refuser d'appliquer la 
résolution du Conseil de sécurité, puisqu'il ne s'engage 
pas à se retirer de tous les territoires arabes qu'il a 
occupés en juin 1967. Nous considérons aussi que la 
paix dont il est question dans les notes d'Israël reste 
dépourvue de sens tant qu'Israël élude la question de 
son retrait total des territoires arabes. Le refus d'Israël 



de s'engager à se retirer de tous les territoires arabes 
est une confirmation des desseins expansionnistes qui 
l'ont poussé à déclencher son agression de 1967. 

Le fait que, dans ses notes, Israël s'abstient délibé
rément de mentionner des garanties de paix, que ses 
dirigeants s'opposent ouvertement à la présence de 
forces de maintien de la paix des Nations Unies, aux
quelles participeraient les quatre membres permanents 
du Conseil de sécurité, afin de garantir la paix et qu'Is
raël s'oppose à la création de zones démilitarisées de 
part et d'autre des frontières indique clairement qu'il 
refuse une paix juste et durable. 

De plus, dans ses notes, Israël ne s'engage pas à 
mettre en œuvre les résolutions de l'ONU prévoyant le 
juste règlement du problème des réfugiés, résolutions 
que l'Assemblée générale adopte depuis 22 ans, et 
dont la plus récente est la résolution 2672 (XXV), du 
8 décembre 1970. 

En adoptant une position fondée sur le recours à la 
force armée pour dicter ses conditions aux Etats arabes 
afin de réaliser ses visées expansionnistes, Israël em
pêche que l'on aboutisse au règlement pacifique prévu 
par la résolution du Conseil de sécurité. 

L'occupation persistante par Israël de territoires 
arabes est un acte d'agression qui constitue une viola
tion de la paix dans la région et menace sérieusement 
la paix mondiale. Le refus intransigeant d'Israël d'appli
quer la résolution du Conseil de sécurité impose à 
celui-ci, compte tenu des responsabilités dont la Charte 
l'investit, de prendre les mesures voulues pour vous 
aider à remplir votre mandat et à faire appliquer sa 
résolution 242 (1967), assurant ainsi le retrait des 
forces armées israéliennes de tous les territoires arabes 
occupés et établissant lès garanties nécessaires pour 
que la paix et la sécurité internationales ne soient pas 
mises en danger. 

ANNEXE 

Extrait de l'aide-mémoire remis à M. Gunnar V. Jarring, 
représentant spécial du Secrétaire général au Moyen-Orient, 
le 20 janvier 1971 [S Il 0083). 

Pour parvenir à un tel règlement (un règlement équitable 
au Moyen-Orient), conformément aux dispositions de la réso
lution du Conseil de sécurité, les conditions suivantes doivent 
être réunies : 

1) Fin de l'agression israélienne et retrait des forcés armées 
israéliennes derrière les frontières du 5 juin 1967, comme le 
prévoit la résolution 242 ( 1967) du Conseil de sécurité, 
laquelle réaffirme l'inadmissibilité de l'acquisition de territoire 
par la guerre et la nécessité d'œuvrer pour une paix juste et 
durable permettant à chaque Etat de la région de vivre en 
sécurité; 

2) Répudiation publique par Israël de la politique d'ex
pansion territoriale qu'elle poursuit aux dépens des Etats 
arabes voisins. Cette politique d'expansion ne cesse d'être 
réaffirmée dans les déclarations des dirigeants israéliens; 

3) Réalisation d'un juste règlement du problème des réfugiés 
de Palestine. Cela ne pourra se faire que si Israël respecte 
les droits du peuple palestinien conformément aux résolutions 
des Nations Unies; 

4) Cessation de toutes assertions de belligérance ou de 
tous états de belligérance et garantie de la liberté de navigation 
sur les voies d'eau; 

5) Respect et reconnaissance de la souveraineté, de l'inté
grité territoriale et de l'indépendance politique de chaque Etat 
de la région et de leur droit de vivre en paix à l'intérieur de 
frontières sûres et reconnues à l'abri de menaces ou d'actes de 
force; 

6) Garantie de la paix et de l'inviolabilité territoriale et 
de l'indépendance de chaque Etat de la région. 

Le Conseil de sécurité pourra décider des mesures propres 
à garantir la sécurité de tous les Etats de la région. Ces mesures 
pourraient notamment comprendre : 

a) La constitution d'une force de maintien de la paix des 
Nations Unies à · laquelle participeraient les quatre membres 
permanents du Conseil de sécurité; 

b) La création de zones démilitarisées de part et d'autre 
des frontières. 

DOCUMENT S/10099 

Lettre, en date du 28 janvier 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la République khmère 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre 
du 27 janvier 1971 [S/ 10093], j'ai l'honneur de vous 
faire tenir, pour l'information des membres du Conseil 
de sécurité, ce qui suit : 

Le 30 décembre 1970, vers 18 h 20, les agresseurs 
communistes vietcongs-nord-vietnamiens ont harcelé, au 
mortier et à l'arme automatique, une position khmère 
de défense à Kompong Seila. La riposte énergique des 
défenseurs khmers a réduit au silence les tirs adverses 
vers 19 heures. 

Dans la nuit du 30 au 31 décembre 1970, les 
Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont harcelé une position 
khmère de défense à Prèk Tameak, en Kandal, sans y 
causer aucun dégât. 

Dans la même nuit, une position khmère de défense 
au nord de la ville de .Prey Veng a été brièvement har
celée par les Vietcongs-Nord-Vietnamiens. 

Le 31 décembre 1970, vers 5 heures, les éléments 
khmers en opération ont accroché les Vietcongs-Nord-
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Vietnamiens à Kraing Chèk, à 13 kilomètres environ 
au nord de la ville de Kompong Speu. Sous l'effet de 
surprise et soumis au feu intense des combattants cam
bodgiens, l'ennemi a cherché à éviter le combat et a 
réussi à se retirer, vers 11 heures, en laissant sur le 
terrain 30 tués et 16 pistolets mitrailleurs chinois 
(PM/ AC), et en emportant plusieurs autres tués et 
blessés. Les pertes cambodgiennes étaient de 7 blessés. 

Le même jour, vers 8 h 45, un accrochage a eu lieu 
entre les éléments khmers en opération et les Vietcongs
N ord-Vietnamiens à quelques kilomètres au nord de 
Kompong Sella, ,pendant environ cinq heures, faisant 
7 blessés parmi les combattants cambodgiens. 

Le même jour, vers 4 h 15, les Vietcongs-Nord-Viet
namiens ont brièvement harcelé une position khmère à 
Tonal Totang, à 17 kilomètres environ au nord de la 
ville de Takeo. 

Le même jour, vers 8 heures, un accrochage a eu lieu 
entre les éléments khmers en opération et les Vietcongs-



Nord-Vietnamiens évalués à 200 hommes à 16 kilo-
, ' ~etres au_ nord-est_ de la ville de Kampot. Après une 

cmquantame de mmutes de combat, l'ennemi s'est re
tiré en laissant sur le terrain 5 tués, 700 cartouches 
pour PM/ AC, 25 pelles portatives, 15 grenades et 10 
boîtes de chargeurs, et en emportant plusieurs tués et 
blessés. Le côté cambodgien a eu 2 blessés. 

Le ter janvier 1971, vers 12 heures, un autre accro
chage a eu lieu à 20 kilomètres environ au nord de 
~l Rinh, sur la route nationale 4, en Kompong Seila. 

Le même jour, les troupes cambodgiennes ont repris 
et réoccupé la région et la colline de Phnom-Krom, à 
7 kilomètres au sud de Siemreap, et la localité de 
Svay Thom, à 7 kilomètres à l'est de la même ville. 
Des contacts ont été réétablis entre les autorités civiles 
et militaires et le clergé et la population du lieu. 

Le même jour, vers 6 heures, un accrochage a eu 
lieu entre les éléments khmers et vietcongs-nord-viet
namiens à 6 kilomètres environ à l'est de la ville de 
Siemreap, sur la route nationale 6, pendant une demi
heure, faisant 2 blessés légers du côté cambodgien. 

Dans la nuit du l"' au 2 janvier 1971, vers 20 heures, 
les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont harcelé au mortier 
de 82 et à l'arme automatique une position khmère de 
défense à Srâng, en Kompong Speu. La riposte des 
combattants khmers a contrait l'ennemi à se retirer au 
bout de 10 minutes, en emportant quelques tués et 
blessés. . 

Le 2 janvier 1971, vers 2 h 30, les éléments khmers 
en patrouille dans les environs de la position de défense 
à Kompong Seila ont eu un bref accrochage avec les 
Vietcongs-Nord-Vietnamiens évalués à 25 hommes. 

Le même jour, vers 9 h 45, un autre accrochage 
a eu lieu au nord-est de cette même position, entre les 
éléments khmers en opération de ratissage et environ 
300 Vietcongs-Nord-Vietnamiens en positions retran
chées. Après 3 heures de durs combats, les combattants 
khmers, qui ont eu 4 blessés, ont réussi à déloger les 
agresseurs communistes de leurs positions. L'ennemi 
s'est retiré vers 12 h 40 en emportant des tués et blessés. 

Dans la nuit du 2 au 3 janvier 1971, vers 20 heures, 
les éléments khmers en patrouille dans le secteur sud 
de la position de défense à Kompong Seila ont eu un 
accrochage avec les Vietcongs-Nord-Vietnamiens éva
lués ·à 200 hommes, pendant une demi-heure, faisant 
quelques blessés emportés du côté ennemi. 

Dans la même nuit, vers minuit, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont harcelé une ,position khmère de défense 
située à 2,5 kilomètres à l'ouest de la ville de Kompong 
Cham, faisant un blessé. 

Dans la même nuit, vers minuit, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont harcelé une position khmère de défense 
à Kraing Tasame, à 10 kilomètres à l'est de la ville 
de Pursat. 

Le 3 janvier 1971, un accrochage a eu lieu entre 
les éléments khmers et vietcongs-nord-vietnamiens à 
12 kilomètres au nord de la ville de ,pursat. Après une 
demi-heure d'engagement, l'ennemi s'est retiré en 
emportant une dizaine de blessés. 

Le même jour, vers 7 heures, les éléments khmers en 
opération de ratissage ont eu un violent accrochage avec 
les Vietcongs-Nord-Vietnamiens évalués à 200 hommes, 
à 23 kilomètres environ au nord de la ville de Takeo, 

pendant trois heures et demie, faisant 6 tués et 12 bles
sées du côté khmer et plusieurs tués et blessés emportés 
du côté ennemi. 

Le même jour, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont 
lancé une attaque contre la position khmère de défense 
à Svay Thom. La riposte des combattants khmers, qui 
ont eu 2 tués et 4 blessés, a contraint l'ennemi à se 
retirer en laissant 2 tués sur le terrain et en emportant 
quelques tués et blessés. 

Le même jour, vers 4 h 15, après avoir harcelé au 
mortier de 82, de 120 et au canon de 75 sans recul, 
pendant une dizaine de minutes, une position khmère 
de défense à Kompong Seila, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont déclenché une attaque contre cette 
même position. La riposte énergique des combattants 
khmers a réussi à défaire toutes les tentatives d'assaut 
de l'ennemi et à l'obliger à se retirer vers 6 h 20. 

Le 4 janvier 1971, entre 15 heures et 16 heures, les 
Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont de nouveau harcelé 
sporadiquement cette même position, au mortier de 82. 
La riposte des défenseurs khmers, qui ont eu 8 blessés, 
a contraint l'ennemi à se retirer en emportant quelques 
tués et blessés. 

Le même jour, vers 11 h 40, un accrochage a eu lieu 
entre les éléments khmers et vietcongs-nord-vietnamiens 
au Phum Phlau Trey, à 22 kilomètres environ au sud-est 
de Phnom-penh, sur la rive est du Mékong, en Kandal. 
Après une vingtaine de minutes d'engagement, l'ennemi 
s'est retiré en emportant quelques tués et blessés. Le 
côté khmer a eu 2 blessés. 

Je tiens à vous réaffirmer la .ferme et énergique 
protestation du Gouvernement de la République khmère 
contre l'occupation illégale et permanente du territoire 
khmer, suivie d'attaques sanglantes perpétrées par les 
forces vietcongs-nord-vietnamiennes contre un pays 
neutre et pacifique, auquel elles n'ont aucun droit et 
avec lequel elles n'ont aucune affinité ethnique, en 
violation flagrante de la Charte des Nations Unies, du 
droit international et des Accords de Genève de 1954 11• 

Ces attaques criminelles dévoilent au grand jour les 
visées annexionnistes des impérialistes communistes 
vietcongs-nord-vietnamiens, menaçant ainsi dangereu
sement la paix et la sécurité non seulement de la Répu
blique khmère, mais de toute la région du Sud-Est 
asiatique. 
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Le Gouvernement de la République khmère tient 
pour entièrement responsables de toutes les consé
quences très graves qui en découlent le Gouvernement 
de la République démocratique du Vietnam et le soi
disant Gouvernement révolutionnaire .Provisoire du 
Viet-Nam du Sud, et se réserve le droit de prendre les 
mesures qui s'imposent pour défendre l'indépendance, 
la neutralité, la souveraineté et l'intégrité territoriale 
du pays. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente communication comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la République khmère 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) KHIM TIT 

11 /dem. 



DOCUMENT S/10100 

Lettre, en date du 2 février 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Inde 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint copie 
de la note, en date du 8 janvier 1971, que le Haut 
Commissariat de l'Inde à Islamabad (Pakistan) a 
adressée au Ministère des affaires étrangères du Gouver
nement pakistanais, en réponse à la note du Pakistan 
distribuée comme document du Conseil de sécurité 
[SI 10059]. Je vous serais obligé de bien vouloir faire 
distribuer également le texte de la note ci-jointe comme 
document officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) S. SEN 

NOTE N° ISL (POL) 103/2/71, EN DATE DU 8 JAN
VIER 1971, ADRESSÉE AU MINISTÈRE DES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES DU PAKISTAN PAR LE HAUT COMMIS
SARIAT DE L'INDE À ISLAMABAD 

Le Haut Commissariat de l'Inde au Pakistan ,présente 
ses compliments au Ministère des affaires étrangères 

[Original: anglais] 
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du Gouvernement pakistanais et a l'honneur de se 
référer à sa note n° IN(4)-6/5/69, en date du 16 décem
bre 1970. 

Le Haut Commissariat appelle l'attention du Gouver
nement pakistanais sur la note diffusée en Inde le 
16 septembre 1969 au sujet du projet de loi de 1969 
relatif aux lois sur le travail (extension de l'application 
au Jammu et Cachemire) [Central Labour Laws (Exten
sion to Jammu and Kashmir) Bill, 1969]. La note 
rejetait celle du Ministère des affaires étrangères du 
Gouvernement pakistanais du 3 septembre 1969 sur 
le même sujet, qui constituait une ingérence injustifiée 
dans les affaires intérieures de l'Inde destinée à servir 
les visées du Pakistan sur le territoire indien. Le 
Gouvernement indien rejette la note dont il s'agit ici 
pour les mêmes raisons. Il faut regretter que l'espoir 
que nous avions exprimé de voir le Gouvernement 
pakistanais s'abstenir désormais de ce genre d'inter
vention ait été trompé. 

DOCUMENT S/10101 

Lettre, en date du S février 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

Comme suite à la lettre que je vous ai adressée le 
15 janvier 1971 [S/10078] et d'ordre de mon gouver
nement, j'ai l'honneur d'appeler votre attention sur ce 
qui suit. 

Le lundi 1 @r février 1971 après minuit, une patrouille 
israélienne a traversé la frontière du Liban en direction 
du village d'Al-Khyam et a ouvert le feu sur le village. 
En même temps, une autre patrouille israélienne a 
traversé la frontière en direction du village de Kafr
Kala. Elle a fait sauter deux habitations et a emmené 
en territoire israélien deux civils, qui ont été relâchés 
le lendemain. 
· Des unités de l'armée libanaise ont riposté et ont 
obligé les forces israéliennes à se retirer. 

Ce nouvel acte d'agression israélien constitue une 
autre atteinte préméditée à la souveraineté et à l'inté
grité territoriale du Liban, perpétrée en violation de 

[Original: anglais] 
[5 février 1971] 

l'Accord d'armistice libano-israélien 12 et au mépris de 
la Charte des Nations Unies, des résolutions du Conseil 
de sécurité et du droit international. 

Par ces actes de provocation, Israël manifeste ses 
intentions de mener une politique tendant à troubler 
constamment la paix et la sécurité au Liban et à 
maintenir un état de turbulence et de terreur au Moyen
Orient. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Edouard GHORRA 

12 Procès-verbaux du Conseil de sécurité, quatrième année, 
Supplément spécial n° 4. 

DOCUMENT S/10102 

Lettre, en date du S février 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Pakistan 

D'ordre du Gouvernement pakistanais, j'ai l'honneur 
d'appeler votre attention sur la lettre datée du 28 janvier 
1971 [S/ 10094) que vous a adressée le représentant de 
l'Inde en réponse à ma lettre du 2 1 janvier [S/ 10084]. 

Le représentant de l'Inde a cherché à nier catégo
riquement la juridiction de l'Organisation des Nations 
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Unies dans le différend international concernant le statut 
et l'avenir de l'Etat de Jammu et Cachemire. Au sujet 
des problèmes que pose ce différend et des situations 
qui en découlent, le représentant de l'Inde déclare que 
"le Gouvernement indien a fait savoir clairement, tant 
au Pakistan qu'au Conseil de sécurité, qu'il ne discu-



t~rai~ de ces que~tions ni avec un pays tiers ni à l'Orga
msation des Natrons Unies". 

, Cette. te_ntative faite. pour nier la compétence de 
I Orga~1sat10,n ~e~ Nations Unies, en particulier du 
Conseil de secunte, se f?nde sur l'affirmation que "l'Etat 
de Jammu et Cachemire est devenu partie intégrante 
de l'Inde en vertu de son rattachement à l'Inde en 
1947". L'absurdité de l'.argument, aussi,absolue qu'in
croyable, ressort du fait que c'est apres ce prétendu 
rattachement (effectué par un maharadjah feudataire) 
que le Gouvernement indien : 

a) A déclaré devant le Conseil de sécurité que la 
mesure (le rattachement) ne devait nullement être tenue 
pour immuable, qu'elle avait un caractère provisoire 
et que le statut du Jammu et Cachemire serait déter
miné en définitive par un plébiscite qui aurait lieu sous 
contrôle international; 

b~ ~ recon~u q_ue le ·Pakistan était l'une des deux 
p~rt1es mtéressees a la question du Jammu et Cache
mire; 

c) S'en est remis à la juridiction du Conseil de 
sécurité pour le règlement du problème de l'avenir du 
Jammu et Cachemire; 

d) A fait savoir qu'il acceptait les principes de 
règlement énoncés dans les résolutions adoptées par 
la <;ommission des Nations Unies pour l'Inde et le 
Pakistan les 13 août 1948 et 5 janvier 1949; et 

e) A participé à plus de 100 séances du Conseil 
de sécurité convoquées à seule fin d'étudier le problème 
de l'Etat de Jammu et Cachemire (Question Inde
Pakistan) et la manière dont il pouvait se résoudre. 

Si l'instrument de rattachement, signé par un maha
radjah qui, au moment de cette signature, était déchu 
de son autorité sur le territoire, avait fait du Jammu 
et Cachemire une partie intégrante de l'Inde, il est 
évident que l'Inde aurait saisi la toute première occasion 
de contester le droit du Conseil de sécurité de faire 
aucune déclaration ou de prendre aucune décision sur 
l'avenir du territoire et d'aller même au-delà de la 
principale question qui faisait l'objet de la plainte 
initiale de l'Inde. Si cette contestation avait été légitime, 
la question n'aurait pas été inscrite à l'ordre du jour 
du Conseil de sécurité. Il est certain que l'Inde n'aurait 
pas à maintes reprises, par la voie de ses représentants, 
proclamé solennellement devant le Conseil de sécurité 
qu'elle acceptait que le statut du territoire soit déter
miné au moyen d'un plébiscite impartial qui aurait lieu 
sous le contrôle de l'Organisation des Nations Unies. 
Il est évident également qu'en pareil cas le Conseil de 
sécurité n'aurait pas adopté sur cette question 22 réso
lutions et deux déclarations de consensus. 

La plus récente des résolutions adoptées sur le fond 
de la question par le Conseil de sécurité est la réso
lution 211 (1965) du 20 septembre 1965. Le para
graphe 4 de cette résolution est ainsi conçu : 

"Décide d'examiner, dès que le paragraphe 1 de 
la résolution 210 (1965) [du 6 septembre 1965] du 
Conseil aura été mis en œuvre, les mesures à prendre 
pour contribuer à un règlement du problème poli
tique qui est à l'origine du présent conflit et, dans 
l'intervaI!e, invite les deux gouvernements à utiliser 
à cette fin tous les moyens pacifiques, y compris 
ceux qui sont énumérés à !'Article 33 de la Charte 
des Nations Unies". 
Lorsque cette résolution a été adoptée, les membres 

du Conseil de sécurité ont affirmé catégoriquement que 

le Conseil s'était ainsi engagé à contribuer au règlement 
du problème qui était à l'origine du conflit entre l'Inde 
et le Pakistan, c'est-à-dire du problème du statut du 
Jammu et Cachemire. 

On se. souviendra qu'après l'adoption de la résolution 
susmentionnée l'Inde a refusé de participer aux séances 
du ~onseil de sécurité consacrées à la question Inde
Pak1stan. Conservant présente à l'esprit l'expérience 
analogue qu'il avait eue avec l'Afrique du Sud, dont 
l'exemple offrait un parallélisme frappant, le Conseil 
a été unanime à considérer que, malgré la non
participation de l'Inde, il pouvait procéder à l'examen 
de la question du Jammu et Cachemire et prendre les 
décisions appropriées. Les assises mêmes du fonction
nement de l'Organisation des Nations Unies auraient 
été sapées si le Conseil avait accepté de reconnaître à 
une partie à un différend international le droit d'opposer 
son veto aux délibérations qu'il consacrait à ce différend. 
La réaction du Conseil devant la décision prise par 
l'Inde de se retirer des délibérations ressort clairement 
du fait que ces délibérations ont continué, et ont même 
abouti, à l'adoption d'une résolution. Parmi les décla
rations faites à ce sujet, on relèvera les suivantes : 

a) A la 1249e séance, le 28 octobre 1965, le repré
sentant d'un des membres permanents {M. Seydoux, 
ambassadeur de France) a demandé instamment au 
Conseil de sécurité de ne pas perdre de vue que 

" ... sa mission [était], en dernière analyse, d'étudier 
les mesures qui pourraient être prises pour contribuer 
à un règleme_nt du problème politique, c'est-à-dire 
'[du] problème du Cachemire, qui [était] à l'origine 
du ... conflit" [1249• séance, par. 8]. 

b) A la 1248e séance, le 27 octobre 1965, un repré
sentant africain (M. Usher, ambassadeur de la Côte 
d'Ivoire) a déclaré : 
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"Pour que cela soit consigné au compte rendu, je 
voudrais, en ma qualité de représentant africain au 
Conseil de sécurité et compte tenu des discussions 
que nous allons avoir sur cette question au cours 
des séances à venir, déclarer que nous déplorons 
effectivement que les deux parties ne prennent pas 
,place à la table du Conseil pour participer au débat. 
Néanmoins, ce n'est pas la première fois que cela 
arrive au Conseil de sécurité. Nous aurons l'occasion 
de constater, lorsque nous discuterons le problème 
de l'apartheid, que, comme d'habitude, l'Afrique du 
Sud, certainement,. ne sera pas parmi nous, et pour
tant je souhaiterais qu'elle y soit; niais cette absence 
n'a pourtant pas empêché le Conseil de prendre 
certaines décisions applicables. C'est pourquoi je 
crois que, dans le cas actuel, le Conseil peut vala
blement continuer ses délibérations et prendre des 
décisions qui soient exécutoires." [1248• séance 
par. 5.] 

c) La même opinion a été clairement exprimé ,par 
un représentant asiatique (M. El-Farra, ambassadeur 
de Jordanie) qui, au cours de la même séance du 
Conseil de sécurité, a déclaré : 

"Les travaux du Conseil de sécurité ne sauraient 
être interrompus par l'absence d'une des parties. 
Cette absence ne peut pas empêcher le Conseil de 
délibérer sur la question, de prendre des décisions 
et de trouver des solutions constructives. Sinon, 
l'absence de l'une des parties équivaudrait à un veto 
si elle pouvait arrêter les travaux du Conseil." [Ibid., 
par. 7.] 



à) A la 1251e séance, le 5 novembre 1965, un 
représentant latino-américain (M. ;Payssé Reyes, ambas
sadeur de l'Uruguay) a déclaré : 

"Troisièmement, l'Uruguay a voté en faveur des 
résolutions 209 (1965), 210 (1965), 211 (1965) et 
214 (1965) en date des 4, 6, 20 et 27 septembre 
1965 .. Ce faisant, ma délégation estimait que le 
Conseil . de sécurité devait étudier le problème du 
Cachemrre dans son ensemble, c'est-à-dire la crise 
actuell~ et la nécessité de contribuer avec quelque 
efficacité à en résoudre la cause. Cela signifie qu'à 
notre avis la résolution 211 {1965) entraîne pour 
les i~téressés un triple engagement : cessez-le-feu, 
retrait des troupes et des hommes armés, décision 
ou désir d'examiner les mesures susceptibles de 
contribuer à la solution du problème de fond dont 
est saisi, depuis 1948, le Conseil de sécurité." 
[1251" séance, par. 14.] 
Le Gouvernement pakistanais s'est montré prêt à 

répondre à l'appel contenu dans la résolution 211 
(1965) du Conseil de sécurité, par laquelle le Conseil 
demandait que l'on utilise tous les moyens pacifiques, 
Y compris ceux qui sont énumérés à !'Article 33 de 
la Charte, pour régler le problème politique - c'est
à-dire le différend concernant l'Etat de Jammu et 
Cachemire - qui est à l'origine du conflit entre l'Inde 
et le Pakistan. Toutefois, ces efforts ont été inutiles en 
raison de l'attitude a·doptée par le Gouvernement indien. 
La teneur de la lettre du représentant de l'Inde dont 
il est question révèle clairement cette attitude extrémiste. 

En soutenant que la situation au Jammu et Cachemire 
relève de sa juridiction intérieure, l'Inde a pris une 
position identique à celle qu'ont adoptée les puissances 
coloniales ·à l'égard des territoires qu'elles subjuguaient, 
attitude qui a été catégoriquement rejetée par l'Orga
nisation des Nations Unies. En refusant de discuter 
d'un problème international devant le Conseil de sécu
rité, l'Inde suit fidèlement l'exemple de l'Afrique du 
Sud. Mais l'Inde est seule ·à contester la compétence 
de l'Organisation des Nations Unies relativement à une 
question qui a fait l'objet de négociations menées par 
l'ONU auxquelles elle a participé, en se déclarant liée 
par l'accord international conclu à l'issue de ces négo
ciations. En allant maintenant jusqu'à refuser de recon-

naître le caractère international du différend concernant 
le Jammu et Cachemire, le Gouvernement indien rend 
impossible le fonctionnement d'un mécanisme inter
national de paix, dépendant ou non de l'Organisation 
des Nations Unies, qui pourrait intervenir pour en 
assurer le règlement honorable. Elle adopte une attitude 
de défi non seulement à l'égard de l'ONU, mais encore 
à l'égard de chacun des membres de la communauté 
des nations, qui, en tant que tels, s'intéressent légiti
mement à la solution d'un différend international qui 
a par deux fois conduit à la guerre et qui influe sur le 
bien-être et sur la sérénité des habitants du sous
continent indien et pakistanais, c'est-à-dire d'une 
fraction importante de l'humanité. 

Contrairement à l'attitude du Gouvernement indien, 
le Pakistan tient à réaffirmer clairement qu'il est prêt 
à examiner toutes suggestions et à collaborer à tout 
effort, émanant de tout gouvernement ou de l'Organi
sation des Nations Unies, ayant pour objet de rechercher 
la solution du problème de l'Etat de Jammu et Cache
mire conformément aux vœux librement exprimés de 
la population de cet Etat. 

L'anxiété du Pakistan à l'égard de la situation au 
Jammu et Cachemire a été aggravée ces dernières 
semaines par la détérioration rapide de la situation due 
aux mesures de répression extrême adoptées par le 
Gouvernement indien. Ces mesures obligent la popu
lation de l'Etat à recourir à des actes désespérés qui 
ne peuvent que se répercuter immédiatement sur l'état 
des relations entre l'Inde et le ·Pakistan. Le Gouver
nement pakistanais se croit moralement tenu d'appeler 
l'attention du Conseil de sécurité sur cette évolution 
grave et dangereuse. 

Les considérations ci-dessus suffisent à répondre à 
la lettre, datée du 2 février 1971, que vous a adressée 
le représentant de l'Inde {S/ 10100]. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. SHAHI 

DOCUMENT S/10104 

Note du Président do Conseil de sécurité transmettant une note verbale 
de l'observateur de la République du Viet-Nam 

L'observateur de la République du Viet-Nam a 
adressé au -Président du Conseil de sécurité la note 
verbale ci-jointe, en date du 8 février 1971, en deman
dant qu'elle soit distribuée comme document du Conseil 
de sécurité. 

NOTE VERBALE, EN DATE DU 8 FÉVRIER 1971, ADRESSÉE 
AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR 
L'OBSERVATEUR· PERMANENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DU VIET-NAM AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES 

L'observateur permanent de la République du 
Viet-Nam auprès de l'Organisation des Nations Unies 
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présente ses compliments au Président du Conseil de 
sécurité de l'Organisation des Nations Unies et a 
l'honneur de lui faire tenir ci-joint la traduction d'un 
message adressé le 8 février 1971 par S. E. M. Nguyen 
Van Thieu, président de la République du Viet-Nam, 
aux officiers et hommes de troupe participant aux opé
rations le long des frontières entre le Viet-Nam et 
le Laos. 

L'observateur permanent serait très obligé au Prési
dent du Conseil de sécurité de bien vouloir faire distri
buer le texte de cette traduction aux Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies comme document 
du Conseil de sécurité. 



Message du président Nguyen Van Thieu au peuple, 
aux soldats et aux officiers concernant les opérations 
exécutées le 8 février 1971 par les forces armées de 
la République du Viet-Nam en territoire laotien 

Aujourd'·hui, 8 février 1971, j'ai donné l'ordre aux 
forces armées de la République du Viet-Nam d'attaquer 
les bases communistes nord-vietnamiennes situées en 
territoire laotien, le long de la frontière entre le Viet
Nam et le Laos dans la région militaire n° I. 

Cette opération est appelée Opération Lam son 719. 
Il s'agit d'une opération limitée dans le temps comme 
dans l'espace qui a pour seul objectif précis de déman
teler le réseau d'approvisionnement et d'infiltration des 
troupes communistes nord-vietnamiennes situé en terri
toire laotien et qui, depuis de nombreuses années, est 
occupé et utilisé par les communistes nord-vietnamiens 
pour attaquer notre pays. 

Aujourd'hui, je réaffirme solennellement que la 
République du Viet-Nam continue de respecter l'indé
pendance, la neutralité et la souveraineté du Royaume 
du Laos. 

pe même,. je réaffir1?e solennellement que la Répu
bhque du Viet-Nam na absolument aucune ambition 
territoriale et n'intervient pas dans les affaires intérieures 
du Royaume du Laos. Je donne l'assurance formelle 
qu'une fois terminée l'opération limitée susmentionnée, 
les forces armées de la République du Viet-Nam se 
retireront complètement du territoire laotien. 

Dans le monde entier, nous savons tous que depuis de 
nombreuses années les communistes nord-vietnamiens 
violent eux-mêmes ouvertement la neutralité et le terri
toire du Royaume du Laos ainsi que les Accords de 
Genève de 1962 relatifs au Laos, tout comme ils ont 
violé ouvertement les Accords de Genève de 1954 
relatifs à l'Indochine, afin de perpétrer leur agression 
contre la République du Viet-Nam. 

Dans le monde entier, nous savons tous également 
que les communistes nord-vietnamiens ont ouvertement 
occupé une portion importante du territoire laotien, y 

ont construit la piste Ho Chi Minh afin d'acheminer 
vers le sud d'énormes quantités de soldats, d'armes, de 
munitions et de matériel militaire, et qu'ils ont établi 
dans cette partie du territoire laotien d'importantes 
bases militaires et logistiques afin de perpétrer leur 
agression contre la République du Viet-Nam. 

Si cette situation demeure inchangée, les communistes 
nord-vietnamiens :Poursuivront obstinément leur guerre 
d'agression sur tout le territoire du Viet-Nam, du Laos 
et de la République khmère. 

Dans le cas particulier de la République du Viet
N am, alors que nous faisons preuve du maximum de 
bonne volonté dans les conversations de Paris afin 
d'apporter une solution à cette guerre par un règlement 
négocié et par des négociations sérieuses, alors que les 
nations alliées ont retiré une grande partie de leurs 
troupes et continuent à se retirer de la République du 
Viet-Nam, les communistes nord-vietnamiens, au con
traire, continuent toujours d'infiltrer des troupes, des 
armes, des munitions et du matériel militaire et se 
préparent à lancer de nouvelles attaques dans les mois 
à venir. 

,Pour ces raisons, les attaques de nos forces armées 
contre les troupes communistes nord-vietnamiennes le 
long des frontières du territoire laotien ne constituent 
pas un acte de belligérance de la République du Viet
N am mais ne sont qu'un acte nécessaire de légitime 
défense de la République du Viet-Nam contre les 
agresseurs communistes nord-vietnamiens. 

Cela n'est pas un acte d'agression de la République 
du Viet-Nam contre la nation amie du Laos, c'est au 
contraire un acte destiné à empêcher les communistes 
nord-vietnamiens d'étendre et de maintenir leur poten
tiel d'agression. 

Il ne s'agit pas d'une expansion de la guerre entre
prise par la République du Viet-Nam; il s'agit au 
contraire d'un acte entrepris pour aider à mettre fin 
bientôt à la guerre et à rétablir la paix dans cette partie 
du monde. 

DOCUMENT S/10105 

Lettre, en date du 8 février 1971, adressée au Président dÙ Conseil de sécurité 
par le représentant de la République arabe unie 

Par sa résolution 23 7 (1967), le Conseil de sécurité 
"prie le Gouvernement israélien d'assurer la süreté, le 
bien-être et la sécurité des habitants des zones où des 
opérations militaires ont eu lieu et de faciliter le retour 
des habitants qui se sont enfuis de ces zones depuis le 
déclenchement des hostilités". 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
signaler des informations suivant lesquelles les forces 
d'occupation israéliennes intensifient leurs actes d'agres
sion et de répression aveugles contre · 1a population 
civile du Sinaï et de la bande de Gaza. 

Il serait intéressant pour les membres du Conseil de 
sécurité de prendre note de la dépêche envoyée d'Israël 
par le correspondant du New York Times, le 2 février 
1971. D'après lui, "la garnison de l'armée israélienne 
à Gaza a plus que doublé. L'entrée en vigueur du 
cessez-le-feu le long du canal de Suez a permis de 
dégager les effectifs nécessaires. Un~ unité très dure 
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de la police frontalière connue sous le nom de "Bérets 
verts d'Israël" a été envoyée dans la ville de Gaza, 
armée de matraques". · 

Des renseignements détaillés de sources israéliennes 
sur la situation actuelle dans la bande de Gaza sont 
joints en annexe à la présente note : 

Annexe I : Extraits d'un article de Shalom Cohen, 
membre de la Knesset, publié dans le numéro du 
27 janvier 1971 de l'hebdomadaire Haolam Hazeh; 

Annexe II : -Extraits de "Témoignage de journalistes 
étrangers" publié dans l'hebdomadaire susmentionné; 

Annexe III : Extraits du procès-verbal du Parlement 
israélien (séance du 18 janvier 1971 ). 

Ces incidents rappellent tristement les tragiques 
massacres qui ont eu lieu à proximité du village de 
Kafr Kassem, la veille de l'agression israélienne du 
29 octobre 1956 contre l'Egypte, et les tueries en masse 



qui ont eu lieu à Gaza, à Rafah et à Khan Y ounis au 
cours des journées et des semaines qui ont immédia
tement suivi l'agression de 195 6 et dont le Directeur 
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient a 
rendu compte en détail en novembre 1956. 

L'Organisation des Nations Unies ne peut rester 
indifférente au sort de la population civile qui est victime 
non seulement de la prolongation de l'occupation 
elle-même, mais aussi des actes d'oppression de ce 
genre. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire distri
buer la présente lettre et ses annexes comme document 
officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la R épublique arabe unie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammed H. EL-ZAYYAT 

ANNEXE 1 

Extrait d'un art.ide de Shalom Cohen, membre de la Knes.set, 
publié dans llaolam Hazeh du 27 janvier 1971 

Le mal est fait. Même si on cherchait à obscurcir et à 
cacher les actes qui ont été commis, ce serait peine superflue. 
Ces actes ont été commis la semaine dernière et ils continuent 
à l'être pendant que j'écris ces lignes. La question est de 
savoir ce que nous pouvons faire pour y mettre fin. 

Quel ordre faut-il donner, quel pouvoir faut-il exercer, quelle 
autorité faut-il avoir pour faire cesser immédiatement l'emploi 
de fouets et de bâtons contre des habitants innocents dans les 
rues de Gaza ? Pour empêcher l'assassinat de quiconque court 
dans la rue, poussé par la peur ou la nervosité, comme un 
animal traqué ? Qui peut empêcher le viol de femmes hono
rables et innocentes dans les rues ou dans leur foyer ? Qui 
peut faire en sorte que les perquisitions ne servent plus de 
prétexte pour détruire Je mobilier, pour insulter les gens et 
pour les torturer ? 

Qui peut empêcher l'arrestation injustifiée de passants, qui 
peut empêcher tout ce qui est arrivé à Gaza cette semaine et 
qui y arrive maintenant ? 

... Je m'abstiens de décrire en détail chacun de ces actes. 
Mais si les autorités veulent que nous ajoutions foi à leurs 
dires aujourd'hui, demain et après-demain, ici et à l'étranger, 
quand elles affirment que ce n'est pas sur ordre officiel que 
ces actes ont été commis, alors qu'elles donnent les ordres 
voulus pour qu'il soit mis fin immédiatement à tout ce qui 
se passe à Gaza. 

Sinon, nous saurons que les actes odieux qui sont commis 
le sont en connaissance de cause et conformément à un plan. 
Et qu'elles ne répètent pas demain cette phrase que l'on a 
entendu dans toute l'Europe : "Je ne savais pas." 

ANNEXE II 

Extraits d'un article intitulé "Témoignage 
de journalistes étrangers" publié dans Haolam llazeh 

[Un membre du Parlement israélien, M. Uri Avneri, a 
déclaré dans un discours prononcé à la Knesset le 25 ja11vier 
1971 que des journalistes étra11gers qui lui avaient rendu visite 
avaient été choqués (par ce qu'ils avaient vu à Gaza). Ils 
s'étaient introduits subrepticement à Gaza et s'étaient pro
menés sans guide officiel et avaient vu ce qui J'y faisait en 
plein jour dans les artères principales. Le récit de ces journa
listes, tel qu'il avait été fait à M. Avneri, a été publié dans 
son hebdomadaire Haolam Hazeh. li était conçu comme suit.] 

Des régiments de gardes frontaliers demandaient aux gens 
de présenter leurs pièces d'identité. Les gardes étaient porteurs 
de fusils mitrailleurs et de longs bâtons. D'autres étaient 
porteurs d'un autre genre d'équipement, à savoir de fouets. 
L'un des gardes commençait à inspecter les papiers d'un citoyen 
tandis que d'autres finissaient la besogne : ils le frappaient à 
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la figure et lui fouettaient les jambes. Un citoyen qui entrait 
dans les bureaux de l'administration civile s'est vu fouetter 
les jambes au moment même où un autre garde contrôlait 
ses papiers. 

Un jeune vendeur de journaux a dit ce qui suit aux 
journalistes : "Je faisais ma tournée en bicyclette pour distri
buer le lerusalem Post aux abonnés. Le soldat m'a arrêté et 
a éparpillé les journaux dans la rue. Ma montre est tombée et 
l'un des soldats l'a écrasée avec ses pieds." 

A l'hôpital Shifa, nous avons vu une fillette de 9 ans qui 
avait été blessée par erreur par la police frontalière. Toutefois, 
la radio israélienne a annoncé "qu'une jeune femme avait été 
blessée". Nous avons également vu, dans cet hôpital, un 
garçonnet de 12 ans souffrant de blessures internes dues au 
traitement que lui avait infligé la police frontalière. Pendant 
que nous nous trouvions à l'hôpital, sept personnes qui 
avaient été battues par la police frontalière y recevaient des 
soins. 

Nombre des employés locaux de l'administration civile 
refusaient cette semaine-là de se rendre à leur travail en 
raison du traitement dont ils étaient l'objet de la part de la 
police frontalière qui ne tient aucun compte de la liberté de 
mouvement accordée à ces gens et qui les frappe indistincte
ment. Les employés israéliens de l'administration militaire de 
Gaza n'essayaient pas de masquer leur réprobation et leur 
horreur devant ce qu'ils voyaient de leurs propres yeux. 

ANNEXE m 
Extraits du procès-verbal de la séance 

du 18 janvier 1971 du Parlement israélien 

Uri A vneri: J'ai reçu des renseignements sur ce qui se passe 
également de nos jours à Gaza. En tant que citoyen israélien, 
membre de la Knesset, je suis outré ... , il faut que le procès
verbal de la Knesset témoigne du fait qu'un membre au 
moins de la Knesset a élevé aujourd'hui la voix pour protester 
très énergiquement contre les agissements qui ont lieu actuelle
ment à Gaza ... (Interruption) ... Le Ministre de la défense 
a dit à Haïfa : les soldats de l'armée israélienne ne sont pas 
prêts à faire de telles choses [tirer dans les foules]. Donc, j'ai 
décidé d'envoyer la police frontalière qui ne relève pas de 
l'armée de défense israélienne. . . A Gaza, aujourd'hui, des 
innocents sont brutalisés. Ce n'est pas seulement tous les 
jours, mais toutes les heures que des gens sont battus. Dans 
la rue des passants sont frappés et fouettés par la police 
frontalière - voilà ce qui se passe de nos jours à Gaza. · 

Gideon Hausner, MO: Je prends la parole pour réfuter 
expressément certaines des déclarations faites ici par Uri 
Avneri, car elles constituent une insulte grave envers l'Etat 
tout entier et envers l'armée qu'il a envoyée pour assurer la 
sécurité des citoyens qui sont assassinés quotidiennement. 

Avneri: Relisez le discours que vous avez prononcé vous
même lors d'un certain procès [Hausner était le Procureur 
général lors du procès Eichmann] au sujet du devoir des citoyens 
d'élever la voix pour dire certaines choses [Avneri fait allusion 
à un argument présenté par Hausner lors du procès Eichmann 
selon lequel il existe une obligation de refuser d'obéir à 
certains ordres essentiellement immoraux]. 

llausner: Vous n'avez pas besoin de m'éclairer sur mon 
devoir à cet égard. Ce qui a été dit ici au sujet du travail 
que font les troupes de l'Etat au risque de leur vie pour 
protéger tout d'abord les citoyens contre les assassins constitue 
une insulte à la Knesset. 

Av11eri: Est-ce que cette fin justifie tous les moyens ? 
Etes-vous prêt à dire que cela justifie tous les moyens ? [Il 
fait allusion encore à l'argument provoqué lors du procès 
Eichmann et à la thèse nazie suivant laquelle la fin justifiait 
les moyens.] 

M. Avneri a demandé la permission de faire un exposé 
personnel en réponse aux attaques d'autres membres de la 
Knesset. Toutefois, le Président ne l'a pas autorisé à citer Je 
récit qui lui avait été fait par des journalistes étrangers qui 
s'étaient in·troduits subrepticement dans Gaza, bien que ce 
récit ait été publié le même matin dans l'hebdomadaire 
d'Avneri, Haolam llazeh. 



DOCUMENT S/10106 

Lettre, en date du 8 février 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant des Etats-Unis d'Amérique 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre datée de ce 
jour que l'observateur de la République du Viet-Nam 
a adressée au Président du Conseil de sécurité ( voir 
SI 10104] et qui contient le texte d'une déclaration du 
Président de la République du Viet-Nam concernant 
les mesures de légitime défense qu'il a fallu prendre 
contre les forces nord-vietnamiennes et leur réseau 
d'approvisionnement dans la partie du territoire laotien 
adjacente à la frontière de la République du Viet-Nam. 
Les Etats-Unis d'Amérique, qui aident la République 
du Viet-Nam à prendre ces mesures, appuient pleine
ment la position de la République du Viet-Nam, telle 
qu'elle est exposée dans ladite déclaration. Les membres 
du Conseil de sécurité trouveront ci-joint, pour infor
mation, le texte d'une déclaration du porte-parole 
officiel du Département d'Etat chargé des relations avec 
la presse, concernant la décision prise par les Etats-Unis 
d'apporter leur aide à la République du Viet~Nam pour 
ces mesures de légitime défense. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire distri
buer la présente lettre et la pièce qui y est jointe comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Charles W. YosT 

DÉCLARATION, EN DATE DU 8 FÉVRIER 1971, DU PORTE
PAROLE OFFICIEL DU DÉPARTEMENT D'ETAT DES 
ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE ······:t:•~,w~t 
Hier soir, le Gouvernement de la Républiquë ·du 

Viet-Nam a annoncé à Saigon que des éléments de ses 
forces armées avaient pénétré dans la partie du terri
toire du Laos occupée par l'ennemi .en vue d'attaquer 
les forces et le matériel militaire nord-vietnamiens, qui 
avaient été assemblés dans des refuges situés près de 
la frontière du Viet-Nam du Sud. Ces refuges sont 
situés entre les 16<• et 17e parallèles et comprennent 
des concentrations qui représentent un élément impor
tant du réseau relevant de la piste Ho Chi Minh. Notre 
état-major militaire au Viet-Nam a annoncé les limites 
de la participation militaire des Etats-Unis. 

La décision des Etats-Unis d'aider la République du 
Viet-Nam repose sur les considérations de principe 
suivantes: 

.1) Aucune force de combat terrestre américaine et 
aucun conseiller américain n'entrera au Laos. 

2) L'opération sera limitée à la fois quant à sa 
durée et quant à son étendue. Le Gou~er~ement 
vietnamien a clairement annoncé que son ob1ectif sera 
de disperser les forces qui ont été concentré.es dan~ cette 
région en vue d'attaquer les forces sud:v1etna~~en_nes 
et américaines stationnées dans les régions m1hta1res 
septentrionales du Viet-Nam du Sud, d'une part1 et 
d'intercepter ou d'arrêter le flux, .pendaptA la s~1~0,n 
sèche de matériel et de troupes destinées a etre utilises 
plus ~u sud, le long de la piste Ho Chi Minh, au Viet
Nam du Sud et au Cambodge, d'autre part. 
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3) L'opération favorisera la sécurité et la sûreté des 
forces américaines et alliées au Viet-Nam du Sud et 
est compatible avec les dispositions législatives en 
vigueur. Elle réduira la capacité de l'ennemi de monter 
des offensives et renforcera l'aptitude du Viet-Nam du 
Sud à se défendre tandis que les forces américaines 
se retirent du Viet-Nam du Sud. Elle sauvera la vie 
à des Américains. 

4) De ce fait, l'opération terrestre lancée par les 
Sud-Vietnamiens contre les refuges contribuera à la 
réalisation du programme de vietnamisation. Le retrait 
des forces américaines du Viet-Nam se poursuivra. Le 
président Nixon annoncera de nouveaux retraits de 
troupes au cours du mois d'avril. 

5) Les mesures de légitime défense prises par la 
République du Viet-Nam sont pleinement conformes 
au droit international. La République du Viet-Nam se 
prépare à présenter un rapport à ce sujet au Président 
du Conseil de sécurité de l'ONU, aux coprésidents des 
Accords de Genève et aux gouvernements membres de 
la Commission internationale de contrôle. 

6) Cette opération limitée ne constitue pas un élar
gissement de la guerre. Des combats ont lieu dans le 
territoire en question depuis 1965. Le principal élément 
nouveau est que les forces sud-vietnamiennes attaque
ront l'ennemi sur terre pour l'empêcher d'utiliser les 
refuges et pour couper la principale voie d'achemi
nement des approvisionnements qu'il a pu utiliser si 
efficacement contre les forces américaines et sud
vietnamiennes dans le passé. 

7) Les Etats-Unis ont toujours cherché à mettre fin 
au conflit indochinois par des négociations. En octobre 
dernier, le président Nixon a fait des propositions préci
ses, à savoir : a) l'observation d'un cessez-le-feu dans 
l'Indochine tout entière; b) l'établissement d'un calen
drier négocié pour le retrait de toutes les forces; c) la 
libération immédiate de tous les prisonniers de guerre; 
d) la convocation d'une conférence internationale de 
la paix pour l'Indochine tout entière; et e) un règlement 
politique. Telle est la politique que les Etats-Unis con
tinueront de suivre. 

8) Le Gouvernement royal du Laos a publié une 
déclaration où, tout en critiquant l'action militaire 
actuelle, il souligne que "la responsabilité de cet événe
ment incombe au premier chef à la République démo
cratique du Viet-Nam, qui a violé le droit international 
et les Accords de Genève de 1962 13• La République 
démocratique du Viet-Nam a violé et continue de violer 
la neutralité et l'intégrité territoriale du Royaume du 
Laos." Le Gouvernement des Etats~Unis continue de 
préconiser la neutralité du Laos et le retour à la 
situation visée par les Accords de Genève de 1962, 
selon lesquels toutes les forces étrangères devraient être 
retirées du territoire laotien. La convocation d'une 
nouvelle conférence sur l'Indochine, qui a été proposée 
par le président Nixon, pourrait permettre la réalisation 
de cet objectif. 

1a Déclaration sur la neutralité du Laos et Protocole, signés 
à Genève le 23 juillet 1962 (Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 4S6, 1963, n° 6S64). 



DOCUMENT S/10107 

Lettre, en date do 9 février 1971, adressée au Président do Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre envoyée le 8 février 1971 [ S / JO 105] 
par le représentant de la République arabe unie au 
sujet de la situation dans la zone de Gaza. 

Les fins de propagande recherchées par les auteurs 
de cette lettre sont évidentes et se passent de commen
taires. Les allégations qu'elle contient sont dénuées de 
tout fondement et de toute base concrète. Contrairement 
à ce qui se passait pendant l'occupation égyptienne, 
la bande de Gaza est aujourd'hui ouverte au monde 
et chacun peut constater que la majorité de la popu
lation y vit dans des conditions normales. 

Durant l'occupation égyptienne, cette région était 
soumise à un régime militaire très strict. Elle était 
pratiquement coupée du reste du monde, ses habitants 
ne pouvaient pas circuler librement et étaient soumis 
à des règles de couvre-feu extrêmement rigoureuses. 

Le Gouvernement israélien a pour politique d'assurer 
des conditions de vie et de développement normales à 
toutes les personnes placées sous sa juridiction, y 
compris les habitants de la zone de Gaza et du Sinaï. 
C'est cette politique et les bons résultats qu'elle donne 
qui exaspèrent les gouvernements arabes et les organi
sations de terroristes. Depuis plus de 20 ans, certains 
gouvernements arabes exploitent et oppriment les réfu
giés, les considèrent comme des pions dans leurs 
intrigues internationales et s'opposent au règlement du 
problème des réfugiés de peur qu'il ne nuise à leurs 
visées agressives contre Israël. Aujourd'hui encore ces 
mêmes gouvernements continuent d'exploiter les réfu
giés, mais cette fois pour déguiser leur appui à une 
guerre de sabotage et de terrorisme. 

Après avoir déclenché une campagne de terreur dans 
la bande de Gaza, ces organisations terroristes ont 
perpétré des centaines d'actes criminels et d'actes de 
sabotage contre la population. Elles cherchent tout 
simplement à lui rendre la vie intolérable. 

Entre le 12 juin 1967 et le 7 février 1971, 137 Ara
bes, dont 33 femmes et 21 enfants, ont été assassinés 
par des terroristes arabes; 1 063 Arabes, dont 221 en
fants et 107 femmes, ont été blessés. 

,Pendant la même période, des terroristes arabes ont 
lancé dans les marchés et dans les rues plus de 
1 000 grenades à main sur la population ~rabe locale. 
Les victimes étaient généralement des ouvriers en route 
vers leur travail, des enfants dans leurs écoles. L'objectü 
principal de ces opérations était de rendre toute vie 
normale impossible comme le prouvent, notamment, 
des rapports de certaines unités terroristes sur leurs 
opérations qui ont été communiqués aux autorités 
israéliennes de Gaza. Ainsi, on peut lire dans un rapport 
du 9 février 1969 : "Nous avons lancé une grenade 
à main dans l'école secondaire de Gaza, dont les élèves 
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avaient refusé de participer à une manifestation. Après 
le lancement de la grenade, tous les élèves ont quitté 
l'établissement." Un autre rapport du 22 avril 1969 
décrit le lancement d'une grenade à main dans le théâtre 
Al-Gala pour empêcher la population locale d'y 
pénétrer. 

Il est maintenant de notoriété publique à Gaza qu'un 
terroriste qui lance une grenade à main sur un groupe 
de civils arabes touche 5 livres israéliennes. 

Plusieurs exemples de ce genre peuvent être cités : 
-Le 13 décembre 1967, 42 habitants arabes ont été 

blessés à la suite de l'explosion d'une grenade à main 
dans un marché de Gaza; le 15 mars 1969, 15 enfants 
arabes ont été blessés à la suite de l'explosion d'une 
grenade à main dans une rue de Gaza; le 19 avril 
1970, 22 ouvriers arabes ont été blessés lorsqu'une 
grenade a été lancée sur l'autobus où ils avaient pris 
place; le 17 juin 1970, 3 Arabes ont été tués et 
21 autres blessés à la suite de l'explosion d'une grenade 
à main sur le marché de Khan Yunes; le 26 novembre 
1970, 4 femmes arabes ont été assassinées à Beit Lahia, 
dans la bande de Gaza; Je ter février 1971, 3 Arabes 
de Gaza ont été tués et 61 autres blessés à la suite de 
l'explosion d'une charge de dynamite dans la banque 
du bureau de poste de Gaza. 

Dans ces conditions, les autorités israéliennes se 
voient contraintes de prendre toutes les mesures néces
saires pour protéger la vie et les biens de la ,population 
focale contre les menaces et les menées terroristes. Les 
mesures sélectives qu'elles ont prises visent uniquement 
à faire échec aux plans des terroristes et à démasquer 
leurs agents. Les gouvernements arabes qui encouragent 
les actes de terrorisme en formant et en envoyant des 
agents dans cette zone, en leur fournissant des armes 
et des explosifs, en leur donnant des ordres et en les 
incitant à la violence par l'intermédiaire de leurs stations 
de radio officielles, assument l'entière responsabilité des 
effusions de sang dans la zone de Gaza. Il est donc 
surprenant qu'ils se plaignent maintenant de voir Israël 
prendre les mesures voulues pour maintenir l'ordre 
public dans la bande de Gaza. En prenant ces mesures, 
les autorités israéliennes ne font que remplir leur devoir 
qui est d'assurer la protection, le bien-être et la sécurité 
de la population de la zone en question. 

Il est regrettable qu'à ce stade la République arabe 
unie poursuive sa politique de propagande mensongère 
et hostile. 

J'ai l'honneur de demander que cette lettre soit distri
buée en tant que document officiel du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 



DOCUMENT S/10108 

Lettre, en date du 8 février 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 

J 'ai l'honneur de me référer au paragraphe 10 de 
la résolution 283 (1970) du Conseil de sécurité con
cernant la délivrance de documents de voyage aux 
Namibiens. A cet égard, je tiens à vous informer que 
j'ai reçu du Commissaire par intérim pour la Namibie 
une lettre, en date du 11 janvier 1971, annonçant que 
le plan de délivrance de documents de voyage, auto
risé par l'Assemblée générale, est entré en application. 
Vous trouverez ci-joint copie de sa lettre. 

Le Président du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, 

( Signé) Samar SEN 

QUESTION DES DOCUMENTS DE VOYAGE 

Lettre, en date du 11 janvier 1971, adressée au Pré
sident du Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie par le Commissaire par intérim pour la Namibie 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que, en 
application des dispositions pertinentes des résolutions 

[Original: anglais] 
[9 février 1971] 

2145 {XXI), 2248 (S-V), 2325 (XXII), 2372 
(XXII) et 2678 (XXV) de l'Assemblée générale, des 
documents de voyage et d'identité des Nations Unies 
ont été délivrés à deux Namibiens qui résident actuelle
ment en Zambie. Le plan envisagé par l'Assemblée 
générale et par le Conseil est donc entré en application. 

Ces deux premiers documents de voyage et d'iden
tité ont été délivrés au Bureau du Commissaire pour 
la Namibie à Lusaka, le 30 décembre 1970, et per
mettront aux porteurs de se rendre dans certains pays 
d'Europe où ils ont obtenu des bourses pour pour
suivre leurs études. 

Je tiens à cet égard à mentionner la coopération 
pleine et entière que nous a apportée le Gouvernement 
zambien, qui a inscrit dans lesdits document<; un droit 
de retour, valable pour deux ans. 

Le Commissaire par intérim pour la Namibie, 

(Signé) Agha A. HAMID 

DOCUMENT S/10109 

Rapport du Comité du Conseil de sécurité pour l'admission de nouveaux Membres 
concernant la demande d'admission du Bhoutan à l'Organisation des Nations Unies 

[Original : anglais] 
[9 février 1971] 

A la 1565• séance du Conseil de sécurité, tenue le 9 février 1971, le .Pré
sident du Conseil de sécurité a renvoyé au Comité, pour examen et rapport, la 
demande d'admission du Bhoutan .à l'Organisation des Nations Unies {S/ 10050], 
conformément à l'article 59 du règlement intérieur provisoire. 

A sa 35• réunion, tenue le 9 février 1971, le Comité a examiné la demande 
d'admission du Bhoutan et a décidé à l'unanimité de recommander au Conseil de 
sécurité l'admission du Bhoutan à l'Organisation des Nations Unies. 

En conséquence, le Comité a décidé de recommander au Conseil de sécurité 
d'adopter le projet de résolution suivant : 

"Le Conseil de sécurité, 
"Ayant examiné la demande d'admission du Bhoutan à l'Organisation 

des Nations Unies [SI 10050], 
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre le Bhoutan à l'Orga

nisation des Nations Unies." 

DOCUMENT S/10111 

Lettre en date du 10 février 1971, adressée au Président du Conseil · de sécurité par les représentants de 
1: Algérie de l'Arabie Saoudite, de l'Irak, de la Jordanie, du Koweït, du Liban, du Maroc, de la Répu
blique a:.Sbe libyenne, de la Rép1!1!lique arabe unie, de la République démocratique populaire du Yémen, 
du Soudan, de la Syrie, de la Turusie et du Yémen 

Comme suite à la lettre de la République arabe unie 
datée du 8 février 1971 [S/ 10105] et d'ordre de nos 
gouvernements nous avons l'honneur d'attirer votre 
attention et d'insister sur l'intensification de l'oppres-
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sion par Israël des •Palestiniens vivant dans la bande 
de Gaza occupée par les forces israéliennes. 

Depuis le début de l'occupati?n en Juin 196~, et 
particulièrement au cours des troIS dermeres semames, 



les autorités d'occupation israéliennes ont fait régner 
un régime de terreur et ont soumis les Palestiniens qui 
vivent dans cette zone à une série de mesures extrê
mement rigoureuses. 

Elles ont imposé dans plusieurs secteurs des couvre
feux intolérablement longs et un important camp de 
réfugiés, dénommé Beach Camp, est soumis à un 
couvre-feu total depuis la fin de décembre 1970. Per
sonne n'est autorisé à pénétrer dans ce camp ou à en 
sortir. Même les membres du personnel de l'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfu
giés de Palestine dans le ,Proche-Orient ont été em
pêchés de s'y acquitter de leurs fonctions. Selon des 
renseignements provenant de la zone de Gaza, ce n'est 
qu'à la faveur de la nuit que les enfants peuvent trans
porter chez eux l'eau et la nourriture indispensables, 
leurs parents étant empêchés de le faire. 

Plusieurs milliers d'habitants ont été arrêtés et con
duits dans des centres de détention situés dans le désert 
du Sinaï. Ils y sont soumis à des interrogatoires cruels 
et à des châtiments inhumains. 

Les autorités israéliennes ont envoyé la police fron
talière à Gaza. Il s'agit de mercenaires professionnels 
qui patrouillent dans les rues, le bâton à la main, la 
mitraillette en avant, et qui tirent sur des innocents, 
sans égard pour leur âge ou leur sexe, passent le camp 
de réfugiés au crible, perquisitionnent les habitations 
pour y rechercher des armes, détruisent le mobilier et 
insultent les femmes. 

Le 3 janvier, le Gouvernement militaire israélien a 
obligé l'honorable Ragheb El-Alami, maire de la ville 
de Gaza, à démissionner parce qu'il se refusait à colla
borer avec les autorités israéliennes. 

Les méthodes horribles auxquelles a recours la po
lice frontalière, que les autorités d'occupation israé
liennes utilisent généralement pour l'accomplissement 
des besognes les plus brutales, ont suscité l'indignation 
d'un certain nombre de journalistes étrangers qui ont 
visité la région et même de quelques membres de la 
Knesset israélienne. 

Dans un article publié dans le numéro 324 du 25-31 
janvier 1971, l'Observateur a décrit Gaza comme "la 
capitale de la terreur". D'autre part, un fonctionnaire 

supérieur de l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies a déclaré, selon la dépêche de l'étranier 
du Washington Post du 20 janvier 1971, "que les me
sures de sécurité imposées à Gaza comportaient des 
traitement physiques assez brutaux qui avaient con
duit la population à la limite de la panique". 

On peut trouver une manifestation du cynisme israé
lien dans le fait que, au moment même où Israël pro
clame son désir de voir prolonger le cessez-le-feu, les 
autorités israéliennes font participer des éléments de 
leurs forces armées à la répression des civils dans les 
territoires occupés. Il convient d'ajouter que, depuis 
le début de l'occupation, une atmosphère d'oppression 
analogue règne dans le Sinaï, les hauteurs de Golan 
ainsi que sur la rive occidentale, y compris Jérusalem. 

Il importe que le Conseil de sécurité, qui, dans sa 
résolution 237 {1967), a prié le Gouvernement israé
lien "d'assurer la sûreté, le bien-être et la sécurité des 
habitants des zones où des opérations militaires ont eu 
lieu et de faciliter le retour des habitants qui se sont 
enfuis de ces zones depuis le déclenchement des hosti
lités", prenne des mesures appropriées pour mettre fin 
à cette oppression inhumaine, qui représente un défi 
aux normes de conduite humaine les plus élémentaires 
et constitue une violation grave des obligations qui in
combent à Israël en vertu de la Charte, des Conven
tions de Genève et des diverses résolutions se rappor
tant à ces questions. 

Nous vous prions de bien vouloir attirer l'attention 
des membres du Conseil de sécurité sur ces renseigne
ments et de faire distribuer la présente lettre comme 
document officiel du Conseil de sécurité. 

Signé par les représentants des Etats suivants, Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies: 

Algérie République arabe libyen-
Arabie Saoudite ne 
Irak République arabe unie 

Jordanie 
Koweït 
Liban 
Maroc 

République populaire dé
mocratique du Yémen 

Soudan 
Syrie 
Tunisie 
Yémen 

DOCUMENT S/10113 

Lettre, en date du 11 février 1971, adressée au Président do Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

[Original: anglais] 
[11 février 1971] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me référer à la lettre datée 
du 10 février 1971 [S/ 10011] que vous ont adressée les représentants de 14 Etats 
membres de la Ligue arabe. · 

Cette lettre reprend les allégations relatives à la situation dans la zone de 
Gaza contenues dans la lettre de la République arabe unie en date du 8 février 
1971 [S/10105]. 

J'ai déjà eu l'occasion, par ma lettre du 9 février [S/ 10107], d'indiquer que 
ces accusations étaient sans fondement, et de vous informer de la réalité de la 
situation. 

Le fait que 14 représentants se soient laissés aller à les reprendre en les enjo
livant ne saurait conférer à ces allégations une véracité accrue. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la présente lettre comme docu
ment officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 
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DOCUMENT S/10114 

Lettre, en date du 9 février 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la République khmère 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre 
du 28 janvier 1971 [S/ 10099], j'ai l'honneur de vous 
faire tenir, pour l'information des membres du Con
seil de sécurité, ce qui suit : 

Le 4 janvier 1971, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens 
ont harcelé une position khmère de défense à Prey 
Totung, en Kompong Cham, faisant 4 blessés. 

D ans la nuit du 4 au 5 janvier 1971, vers 23 h 45, 
les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont harcelé une posi
tion khmère de défense à Kompong Seila, sans y cau
ser de dégât. 

Dans la même nuit, vers 23 h 30, l'ennemi a lancé 
une violente attaque contre une position des éléments 
khmers chargés de la protection du pont de Kompong 
Seila. Appuyés par l'aviation, les combattants khmers, 
qui ont eu 2 tués et 2 blessés, ont énergiquement con
tre-attaqué l'ennemi, l'obligeant à · se retirer en empor
tant plusieurs tués et blessés. 

Dans la même nuit, vers 1 h 45, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont attaqué les éléments khmers chargés 
de la protection du pont de Svay Daun Kéo, situé à 
33 kilomètres environ au nord-ouest de la ville de 
Pursat. 

Le 5 janvier 1971, vers 18 h 30, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont harcelé au mortier une position khmè
re de défense à Veal Rinh, à 36 kilomètres environ au 
nord-est de Kompong Som. La riposte énergique des 
combattants khmers a réduit au silence les tirs ad
verses. 

Le même jour, les éléments khmers en patrouille ont 
accroché les Vietcongs-Nord-Vietnamiens à 5 kilomè
tres environ au sud-ouest de Bat Doeung, en Kandal. 
Après une dizaine de minutes d'engagement, l'ennemi 
s'est retiré. Les combattants khmers ont eu à cette oc
casion 1 tué et 2 blessés. 

Dans la nuit du 5 au 6 janvier 1971, vers 23 h 50, 
les éléments de la marine khmère ont eu un accro
chage avec les Vietcongs-Nord-Vietnamiens à Prek 
Dach, à 38 kilomètres environ au sud-est de Phnom
penh, en Kandal, faisant 1 tué et 3 blessés du côté 
khmer et des tués et blessés emportés du côté adverse. 

Le 6 janvier 1971, vers 6 heures, un autre accro
chage a eu lieu entre les éléments khmers et vietcongs
nord-vietnamiens à Prèk Prasap, à 28 kilomètres en
viron au nord-est de Phnom-penh, en Kandal. Après 
environ trois heures et demie de combats, l'ennemi 
s'est dispersé en abandonnant 1 tué sur le terrain. 

Le même jour, vers 10 h 20, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont de nouveau harcelé une position 
khmère de défense à Kompong Sella. La riposte éner
gique des combattants khmers a contraint l'ennemi ·à 
se retirer au bout d'une vingtaine de minutes, en em
portant quelques tués et blessés. Le côté khmer a eu 
1 blessé. 

Le même jour, vers 8 b 30, les éléments khmers en 
opération de ratissage ont accroché les Vietcongs-Nord
Vietnamiens à 3,5 kilomètres au nord-ouest de Srâng, 
en Kompong Speu, pendant une quinzaine de minutes. 

Le même jour, vers 10 h 30, un accrochage a eu lieu 
à Sdok Vèng, à 5 kilomètres environ au sud de Bat 
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[Original: français] 
[11 février 1971] 

Doeung, en Kompong Speu, faisant des tués et blessés 
emportés du côté vietcong-nord-vietnamien. 

Le même jour, vers 10 h 30, l'ennemi a harcelé les 
éléments khmers en opération de reconnaissance sur la 
route nationale 4, à 90 kilomètres environ de Phnom
penh, en Kompong Speu. Aucune perte n'a été si-
gnalée. · 

Le 7 janvier 1971, les troupes khmères en opéra
tion dans la région de ,Pich Nil, à 45 kilomètres envi
ron au sud-ouest de Kompong Speu, ont été harcelées 
pendant une dizaine de minutes par les Vietcongs
Nord-Vietnamiens. 

Le même jour, vers 7 h 45, les Vietcongs-Nord-Viet
namiens ont brièvement harcelé la position khmère de 
défense à Kompong Seila. 

Le même jour, un dur accrochage a eu lieu entre 
les éléments khmers et vietcongs-nord-vietnamiens au 
Phum Koh Roca, à 7 kilomètres au sud-ouest de la 
ville de Kompong Cham, pendant environ une demi
heure, faisant 17 blessés du côté khmer et des tués et 
blessés emportés du côté ennemi. 

Le même jour, vers 8 h 30, les éléments khmers en 
opération ont accroché une centaine de Vietcongs-Nord
Vietnamiens au Phum Trapeang Pring, à 6 kilomètres 
au nord de Chakrei Ting, en Kampot. Après une demi
heure de combats, l'ennemi s'est retiré en abandonnant 
sur le terrain 1 tué, 1 fusil Garant Ml, 500 cartouches 
pour pistolet mitrailleur. chinois (PM/ AC), des effets 
d'habillement et des documents, et en emportant plu
sieurs tués et blessés. 

Le même jour, un accrochage a eu lieu entre les 
éléments khmers et une centaine de Vietcongs-Nord
Vietnamiens au Phum Rung, à 30 kilomètres environ 
au nord-ouest de la ville de Takeo, pendant une ving
taine de minutes, faisant 1 blessé du côté khmer. 

Dans la nuit du 7 au 8 janvier 1971, les Vietcongs
Nord-Vietnamiens ont, à deux reprises, harcelé les 
éléments khmers chargés de la protection du pont 
Doeum Treang, situé à 22 kilomètres environ au sud
ouest de ,Phnom-penh, sur la route nationale 3, en 
Kandal. 

Le même jour, de violents accrochages ont eu lieu 
entre les éléments khmers en opération et les Vietcongs
N.ord~ Vietnamiens à Dâs Kanchor, dans la zone de 
Srê Khlong, et à Trèng Traying, à 40 kilomètres envi
ron au sud-ouest de la ville de Kompong Speu, sur la 
route nationale 4. 

Le même jour, de 7 h 30 à 8 h 30, un accrochage 
a eu lieu à 4 kilomètres à l'est de la ville de Siemreap, 
faisant 1 blessé du côté khmer et des tués et blessés 
emportés du côté vietcong-nord-vietnamien. 

Le même jour, vers 18 heures, une position khmère 
de défense à Kompong Sella a été harcelée au mortier 
et au canon de 75 sans recul par les Vietcongs-Nord
Vietnaml.ens. 

Dans la nuit du 8 au 9 janvier 1971, vers 21 h 15, 
les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont brièvement har; 
celé une position khmère de défense à Dâs.Kanchor, a 
2 kilomètres environ au nord-est de Srê Khlong, en 
Kompong Speu. 



Dans la même nuit, vers minuit, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont simultanément harcelé les troupes 
khmères opérant à Trèng Trâyung, à 40 kilomètres au 
sud-ouest de Kompong Speu, et le camp de Srê Khlong. 
Les combattants khmers ont énergiquement riposté, 
obligeant l'ennemi à cesser ses tirs vers 5 h 35. 

Le 9 janvier 1971, un violent accrochage a eu lieu 
entre les éléments khmers et vietcongs-nord-vietnamiens 
à 4 kilomètres environ à l'est de Kompong Trach, en 
Kampot. L'ennemi s'est retiré au bout d'une demi
heure, en abandonnant sur le terrain 3 tués, 1 mortier 
de 60 et 13 obus, 7 grenades, un PM/ AC avec 2 char
geurs et 6 pelles, et en emportant plusieurs tués et 
blessés. Le côté khmer a eu 3 tués et 3 blessés. 

Le même jour, vers 6 h 30, les Vietcongs-Nord-Viet
namiens ont lancé une attaque contre un avant-poste 
khmer situé à 5 kilomètres au nord-ouest de Veal Rinh, 
en Kampot. La riposte énergique des combattants 
khmers a contraint l'ennemi à se retirer vers 7 h 10, 
après quelques vaines tentatives d'assaut, en emportant 
des tués et blessés. Le côté khmer était indemne. 

Le même jour, vers 18 h 10, un accrochage a eu 
lieu entre les éléments khmers et vietcongs-nord-viet
namiens à 2,5 kilomètres au nord-ouest de Veal Rinh, 
en Kampot. 

Dans la nuit du 9 au 10 janvier 1971, vers 21 h 35, 
les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont brièvement harcelé 
au mortier et au canon de 75 sans recul une position 
khmère à Svay Kravann, dans les abords de la ville 
de Kompong Speu, faisant 1 tué et 7 blessés. 

Dans la même nuit, la position khmère à Dâs Kan-
chor fut de nouveau harcelée par l'ennemi. · 

Dans la même nuit, vers 22 h 15, un autre accro
chage a eu lieu à Samrong, ·à 5 kilomètres environ au 
nord de Tuk Meas, en Kampot, pendant une quaran
taine de minutes, faisant plusieurs tués et blessés em
portés du côté vietcong-nord-vietnamien et 1 tué et 
3 blessés du côté khmer. 

Le 10 janvier 1971, les éléments khmers en pa
trouille ont accroché une cinquantaine de Vietcongs
Nord-Vietnamiens à 12 kilomètres environ au nord
est de Kep, en Kampot, pendant une dizaine de mi
nutes. Les combattants khmers ont eu, au cours de 
l'engagement, 3 blessés. 

Le même jour, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont 
brièvement harcelé une position khmère de défense 
dans le secteur nord de la ville de Prey Veng, sans y 
causer aucun dégât. 

Le même jour, un bref accrochage a eu lieu entre 
les éléments khmers et vietcongs-nord-vietnamiens à 
22 kilomètres au sud-est de Phnom-penh, en Kandal. 

Le même jour, vers 10 heures, les éléments khmers 
en opération de ratissage ont eu un accrochage avec les 
Vietcongs-Nord-Vietnamiens évalués à 600 hommes, à 
4 kilomètres au sud de Kirivong et à 35 kilomètres au 
sud de la ville de Takeo, faisant 10 blessés parmi les 
combattants khmers. 

Dans la nuit du 10 au Il janvier 1971, vers minuit, 
les Vietcongs-N.ord-Vietnamiens ont sporadiquement 
harcelé une position khmère de défense à Thmat Porng, 
à 22 kilomètres environ au nord-est de la ville de 
Kompong Speu. Sur la riposte énergique des défenseurs 
khmers l'ennemi s'est retiré vers 2 h 50, en emportant ' , des tués et blesses. 

Le Il janvier 1971, un autre accrochage a eu lieu 
à Svay T ani, à 28 kilomètres environ au sud-est de 
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Phnom-penh, en Kandal, pendant une dizaine de minu
tes, faisant 1 blessé parmi les combattants khmers . . 

Le même jour, vers 9 h 30, les éléments khmers en 
opération ont eu un accrochage avec une cinquantaine 
de Vietcongs-Nord-Vietnamiens à Prey Totung, à 8 kilo
mètres environ au sud de la ville de •Pursat. Après une 
vingtaine de minutes de combat, l'ennemi s'est retiré 
en laissant sur le terrain 1 tué et des matériels d'équi
pement, et en emportant d'autres tués et blessés. 

Dans la nuit du 11 au 12 janvier 1971, vers 
22 heures, un bref accrochage a eu lieu à O Sandan, 
à 17 kilomètres environ au sud de la ville de Kompong 
Chhnang. 

Dans la même nuit, vers O h 50, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont tiré une trentaine d'obus de mortier 
de 82 sur une position khmère de défense à Srê Khlong, 
en Kompong Speu, sans y causer aucun dégât. 

Dans la même nuit, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens 
ont brièvement ·harcelé une position khmère de défense 
au Phum Au Lo-eak, à 19 kilomètres environ à l'ouest 
de la capitale, en Kandal. 

Le 12 janvier 1971, un accrochage a eu lieu entre 
les éléments khmers et vietcongs-nord-vietnamiens à 
5 kilomètres à l'est de la ville de Siemreap, sur la route 
nationale 6, pendant environ 25 minutes, faisant 1 tué 
et 3 blessés du côté khmer et 1 tué sur place et plusieurs 
tués et blessés emportés du côté ennemi. 

Le même jour, un accrochage a eu lieu entre les 
éléments khmers et vietcongs-nord-vietnamiens à 
Angkor Chey, à 6,5 kilomètres environ au sud-est de 
Dey Eth, en Kandal. 

Le même jour, vers 18 heures, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont tiré 2 obus de canon de 107 sur une 
position khmère à Kompong Seila, sans y causer aucun 
dégât. 

Le même jour, vers 19 h 30, au cours d'une opéra
tion, les éléments khmers ont eu un accrochage avec 
les Vietcongs-N.ord-Vietnamiens à 8 kilomètres au nord 
de Veal Rinh, en Kampot, faisant 1 blessé du côté 
khmer et quelques blessés emportés du côté adverse. 

Le 13 janvier 1971, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens 
ont brièvement harcelé une position khmère à Tonlé 
Bet, en Kompong Cham. 

Le même jour, un accrochage a eu lieu entre les 
éléments khmers et vietcongs-nord-vietnamiens au 
Phum Phlau Trey, à 3 kilomètres environ au nord-ouest 
de Tuk Khleang, sur la rive est du Mékong, en Kandal, 
pendant une vingtaine de minutes, faisant quelques 
blessés emportés du côté ennemi. 

Le même jour, vers 15 heures, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont harcelé les éléments khmers en opé
ration sur la route nationale 4, à 90 kilomètres au 
sud-ouest de Phnom-penh, en Kompong Speu, faisant 
3 blessés, et une position khmère de défense située à 
22 kilomètres au sud-ouest de Kompong Speu. 

Le même jour, vers 13 heures, un violent accrochage 
a eu lieu entre les éléments khmers en opération de 
ratissage et les Vietcongs-Nord-Vietnamie~s, à 14 kilo
mètres au nord-ouest de Kompong Chak, en Svay 
Rieng. Après trois heures de combats, l'ennemi s'est 
retiré en laissant 2 tués sur le terrain et en emportant 
une trentaine de tués et blessés. Le côté khmer a eu 
2 tués et 9 blessés. 

Dans la nuit du 13 au 14 janvier 1971, les Vietcongs
Nord-Vietnamiens ont harcelé une position khmère de 



défense à Kompong Châk, en Svay Rieng faisant 
1 blessé. · ' 

Dans la, même nuit, les Vietcongs-N.ord-Vietnamiens 
ont harcele _un avant-poste au nord de la ville de Prey 
Ven~. La riposte des combattants khmers, qui ont eu 
1 tue et 1 blessé, a contraint l'ennemi à se retirer au 
bout d'une dizaine de minutes en emportant quelques 
tués et blessés. 

T Dans. la mê~e nuit, vers 20 heures, les Vietcongs
Nord-Vietnam1ens ont harcelé au mortier et à l'arme 
automatique les. éléll?-ents khn:iers basés au Phum Kraing 
Kroch, à 6,5 kilometres environ au sud de la ville de 
Kompong Speu. La riposte de ces derniers a réduit au 
silence les tirs adverses, au bout de cinq minutes. 

Le 14 janvier 1971, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens 
ont harcelé une position khmère· au barrage de Prèk 
Thnot, faisant 1 blessé. 
~ même jour, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont 

lance une attaque contre une position khmère à 
Chambâk, en Takeo, à 38 kilomètres environ au sud 
de_ Phnom-~nh. L'ennemi s'est retiré après quelques 
vames tentatives d'assaut. 

Le même jour, vers 15 heures, un accrochage a eu 
lieu sur la route nationale 4, à une vingtaine de kilo
mètres au sud de Kompong Seila. 

Le 15 janvier 1971, vers 14 h 20, les éléments 
khmers en opération de ratissage dans la zone de Lovear 
Sâr, à 28 kilomètres enviro~ au sud-est de Phnom-penh, 
en Kandal, ont eu un violent accrochage avec les 
Vietcongs-Nord-Vietnamiens en positions retranchées. 
L'aviation khmère était intervenue vers 15 h 30. Le 
bilan provisoire s'établit à 2 tués et 6 blessés du côté 
khmer et plusieurs tués et blessés du côté ennemi. 

Dans la nuit du 15 au 16 janvier 1971, l'ennemi a 
harcelé une position khmère de défense à Tuk Khleang 
à 26 kilomètres environ au sud-ouest de -Phnom-penh' 
sur la rive est du Mékong, en Kandal. ' 

Dans la même nuit, un accrochage a eu lieu entre 
les éléments khmers et vietcongs-nord-vietnamiens au 
Phum Boeung Kroum Krom, à une trentaine de kilo
mètres au sud-est de Phnom-penh, sur la même rive, 
en Kandal. 

Le 16 janvier 1971, vers 9 h 45, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont · tiré 5 obus de mortier de 82 sur les 
éléments khmers au terrain d'aviation de Siemreap, 
faisant 6 blessés. 

Le même jour, un violent accrochage a eu lieu entre 
les éléments khmers en opération et environ 400 Viet
congs-Nord-Vietnamiens en positions retranchées à 
Phum Thmey, à 8 kilomètres environ au sud-ouest de 
la ville de Kompong Cham, faisant 4 blessés du côté 
khmer et 6 tués sur place et plusieurs tués et blessés 
emportés du côté adverse. 

Le 17 janvier 1971, vers 18 heures, les Vietcongs
N ord-Vietnamiens, évalués à 200 hommes, étaient 
tombés dans une embuscade tendue par les éléments 
khmers à 13 kilomètres au nord de la ville de Takeo. 
Pris sous un feu nourri, l'ennemi s'est retiré en déban
dade en laissant sur le terrain 4 tués, 3 fusils et des 
documents. 
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Le, même, jour, vers 19 h 40, une position khmère 
de defense a Rocar Kong, à 32 kilomètres environ au 
nord-est de Phnom-penh, sur la rive ouest du Mékong 
e~ Kan~al, a été harcelée par les Vietcongs-Nord~ 
Vietnanuens. 

Dans la nuit du 17 au 18 janvier 1971 vers 
20 heures, les Vietcongs-N.ord-Vietnamiens ont h~rcelé 
pend~nt un~ dizaine de minutes, une position khmèr~ 
de defense a Lovear Sâr Krom, située à 33 kilomètres 
au sud;st de ,Phnom-penh, sur la rive est du Mékong. 
A _I~ riposte des combattants khmers, l'ennemi s'est 
retire en emportant quelques blessés. 

Dans. la m~me nuit, vers 19 h 10, les Vietcongs
Nord-V ietnam1ens ont harcelé au mortier et à l'arme 
automatique le dispositif de défense de la -ville de 
Kompong Speu, faisant 2 blessés. 

Le 18 janvieer 1971, vers 16 heures, après un combat 
corps à corps au cours duquel 4 combattants khmers 
f~rent ~lessés, les troupes khmères ont repris le col de 
,Pich Nil. Quatre camions furent saisis à 500 mètres 
du col. 

LI; ,19 janvier 1971, un accrochage a eu lieu contre 
les elements khmers et vietcongs-nord-vietnamiens à 
12 kilomètres environ à l'ouest de la ville de Kompong 
Tho~. L'ennemi s'est retiré au. bout d'une quinzaine 
de minutes de combat, en emportant quelques blessés. 

Je tie~s à vous réaffirmer la ferme et énergique 
protestation du Gouvernement de la République khmère 
contre l'occupation illégale et permanente du territoire 
khmer, suivie d'attaques sanglantes perpétrées par les 
forces vietcongs-nord-vietnamiennes contre un pays 
neutre et pacifique, auquel elles n'ont aucun droit et 
avec lequel elles n'ont aucune affinité ethnique, en 
violation flagrante de la Charte des Nations Unies, du 
droit international et des Accords de Genève de 1954 14

• 

Ces attaques criminelles dévoilent au grand jour les 
visées annexionnistes des impérialistes communistes 
vietcongs-nord-vietnamiens menaçant ainsi dangereuse
ment la paix et la sécurité non seulement de la Répu
blique khmère, mais de toute la région du sud-est 
asiatique. 

Le Gouvernement de la République khmère tient 
pour entièrement responsables de toutes les consé
quences très graves qui en découlent le Gouvernement 
de la République démocratique du Viet-Nam et le 
soi-disant Gouvernement révolutionnaire provisoire du 
Viet-Nam du Sud, et se réserve le droit de prendre 
les mesures qui s'imposent pour défendre l'indépen
dance, la neutralité, la souveraineté et l'intégrité terri
toriale du pays. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire . 
distribuer le texte de la présente communication comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la République khmère 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) KHIM 'nT 

H Accords relatifs à la cessation des hostilités en Indochine. 



DOCUMENT S/10115 

Lettre, en date du 11 février 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

Je vous prie de bien vouloir faire publier le commu
niqué ci-joint de l'agence Tass en date du 4 ,février 
1971, concernant la situation en Indochine, et d'en 
faire distribuer le texte comme document officiel du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé ) Y. MALIK 

COMMUNIQUÉ DE L'AGENCE TASS 

Ces jours derniers, la situation en Indochine s'est 
brusquement aggravée. Les communiqués indiquent que 
des effe-ctifs importants de l'armée de terre de Saigon, 
appuyés par les forces armées des Etats-Unis, ont 
envahi le territoire du Laos. L'aviation américaine 
effectue chaque jour contre ce -territoire des raids massifs 
auxquels participent des bombardiers -lourds B-52. 

En étendant la guerre au territoire laotien, les Etats
Unis et leurs complices commettent un acte d'agression, 
enfreignent ouvertement, une fois de plus, la Charte 
des Nations Unies et bafouent les principes du droit 
international. Cet acte est aussi une nouvelle violation 
des Accords de Genève 10, auxquels les Etats-Unis sont 
partie. Il témoigne encore une fois du sans-gêne avec 
lequel le Gouvernement américain foule aux pieds la 
souveraineté et l'indépendance des autres Etats et de 
la facilité avec laquelle il contrevient aux obligations. 
découlant des traités et accords internationaux. 

Devant la résistance énergique du peuple vietnamien 
et des patriotes cambodgiens et laotiens, certains milieux 
des Etats-Unis pensent que l'extension de l'agression 
du Laos permettra d'arranger leurs affaires, d'arrêter 

15 fdem. 

[Original: russe] 
[12 février 1971] 

et de repousser le puissant mouvement de libération 
en Indochine et d'imposer aux pays de cette région un 
ordre néo-colonialiste. 

Les nouveaux actes d'agression des Etats-Unis vont 
encore compliquer sérieusement les choses en Indo
chine. Ils mettent en péril les contacts qui ont été 
établis entre les forces politiques du Laos en vue de 
régler pacifiquement la situation dans ce pays. 

En Union soviétique, on condamne résolument l'inva
sion armée du Laos par les Etats-Unis et les troupes 
des fantoches de Saigon. Il est absolument évident qu'en 
poursuivant et en élargissant leur agression dans cette 
région du monde les envahisseurs américains et leurs 
acolytes de Saigon se heurteront inévitablement à une 
résistance de plus en plus décidée de la part des peuples 
d'Indochine, qui luttent pour leur liberté, leur indé- · 
pendance et le droit de déterminer eux-mêmes leur 
propre sort. 

Manifestement, les tentatives que font les impéria
listes pour réprimer le mouvement de libération des 
peuples d'Indochine sont vouées à l'échec. La solution 
du problème indochinois nécessite un règlement poli
tique qui réponde aux intérêts nationaux des peuples 
du Viet-Nam, du Laos et du Cambodge et qui respecte 
leur droit inaliénable à être maîtres chez eux. 

La responsabilité de l'aggravation de la situation au 
Laos et dans toute l'Indochine incombe totalement aux 
milieux dirigeants des Etats-Unis d'Amérique. Le peuple 
soviétique, comme les autres peuples épris de liberté, 
stigmatise les crimes sanglants des agresseurs et exige 
qu'ils cessent. Dans leur juste lutte, les peuples d'Indo
chine bénéficient de l'appui fidèle des peuples de l'Union 
soviétique et des autres pays socialistes, et de toutes 
les forces ,pacifiques du monde. 

DOCUMENT S/10116 

Lettre, en date du 13 février 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Pakistan 

J'ai l'honneur, d'ordre de mon gouvernement, d'appe
ler d'urgence l'attention des membres du Conseil de 
sécurité sur la grave situation qui règne actuellement 
entre le Pakistan et l'Inde. 

Cette situation découle directement des faits 
suivants : 

a) La décision injustifiée du Gouvernement indien 
d'interdire le survol de son territoire par des aéronefs 
civils pakistanais, inte.rromp~nt ainsi une li~ison essen
tielle entre les parties onentale et occidentale du 
Pakistan; 

b) Les déclarations du Premier Ministre de l'Inde 
et du Gouvernement indien menaçant le Pakistan 
d'autres conséquences .fâcheuses s'il ne se plie pas à 
certaines exigences arbitraires de l'Inde qui dépasse~t 
tout ce qu'il est permis d'exiger aux termes du droit 
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international ou d'un consensus ou sont incompatibles 
avec les obligations et les responsabilités des deux 
gouvernements. 

La décision de l'Inde de "suspendre" le survol, par 
les aéronefs civils pakistanais, du territoire indien qui 
sépare les deux parties du Pakistan met le peuple ,pakis
tanais dans une situation très difficile et constitue une 
violation manifeste de la Convention relative à l'aviation 
civile internationale signée à Chicago le 7 décembre 
1944 16 et de l' Accord indo-pakistanais relatif aux 
services aériens signé à Karachi le 23 juin 1948 17

• Les 
membres du Conseil de sécurité n'ignorent pas que, aux 
termes de l'alinéa b de l'article 9 de la Convention de 
C-nicago, un Etat n'a le droit de restreindre ou d'inter-

16 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 15, 1948, n• 102. 
17 Ibid., vol. 28, 1949, n° 423. 



dire provisoirement le survol de son territoire qu'"à 
condition que cette restriction ou interdiction soit appli- . 
cable, sans distinction de nationalité, aux aéronefs de 
tous les autres Etats" et "dans des circonstances excep
tionnelles ou pendant une période de crise ou encore 
dans l'intérêt de la sécurité publique". L'interdiction 
par l'Inde du survol de son territoire par les aéronefs 
civils d'un seul pays en une période où il n'y a pas 
d'hostilités entre ce pays et l'Inde est donc non seule
ment une violation du droit international, mais aussi 
un acte de belligérance. Dans la conjoncture actuelle 
où, au Pakistan, le gouvernement et les représentants 
récemment élus ont à faire face à la tâche particu
lièrement délicate d'élaborer une constitution vraiment 
démocratique, l'interruption du trafic aérien normal 
entre les parties orientale et occidentale du Pakistan, 
indispensable à la vie politique et économique des deux 
régions, met le Pakistan dans une situation d'impuis
sance qu'aucun autre pays n'a dû subir. 

Malgré cette mesure prise par l'Inde, le Gouver
nement pakistanais s'est abstenu de toutes représailles 
consistant à imposer la même interdiction aux aéronefs 
civils indiens qui survolent le territoire pakistanais. 

Le Gouvernement indien a cherché à justifier son 
acte d'hostilité en disant qu'il s'agissait de représailles 
pour la capture en vol, au-dessus du Cachemire, d'un 
avion indien, par deux jeunes Cachemiriens qui l'avaient 
forcé à atterrir à Lahore le 30 janvier 1971. Les faits 
concernant cette affaire sont les suivants : 

a) Le Gouvernement pakistanais a déploré ce 
détournement et a déclaré nettement qu'il réprouvait 
absolument de pareils actes. Cela malgré le fait qu'en 
l'occurrence il semble qu'il s'agissait d'un acte de déses
poir dû à l'extrême dureté de la répression dans le 
secteur du Jammu et Cachemire occupé par l'Inde ainsi 
qu'à l'expulsion du cheikh Abdullah et d'autres diri
geants cachemiriens. On sait que la situation qui règne 
dans le secteur occupé par l'Inde émeut profondément 
le peuple pakistanais. 

b) Aussitôt après que l'avion a eu atterri à Lahore 
et lorsqu'on a eu constaté que les deux jeunes gens 
armés qui étaient les auteurs du détournement étaient 
décidés à rester maîtres de l'avion, le premier souci 
des autorités pakistanaises responsables a été de sauver 
la vie des passagers et de l'équipage. Il fallait pour 
cela faire ,preuve de doigté et de persuasion. L'emploi 
de la violence aurait eu des conséquences fatales pour 
les occupants de l'avion. Après avoir réussi à faire 
sortir de l'avion les passagers et l'équipage, on les a 
emmenés en ville, on leur a donné un logement confor
table, puis on leur a fourni des moyens de transport, 
ainsi qu'une escorte, afin qu'ils puissent rentrer en Inde 
sans retard inutile. Les passagers et l'équipage de l'avion 
ont publiquement reconnu, a~ cours _d'entr_etiens 8:vec 
la presse, le soin que les autontés pak1stana1ses avaient 
pris de leur sécurité et de leur bien-être. 

c) Les autorités ont fait tout ce qui était en leur 
pouvoir pour obtenir également la restitution de l'avion. 
Mais les détourneurs armés ont exigé que le Gouver
nement indien relâche d'abord 36 prisonniers politiques 
membres de leur organisation politique au Cachemire 
occupé. Le Gouvernement Indien a été promptement 
informé de cette condition par les voies appropriées. 
II l'a sommairement rejetée et a maintenu son exigence 
que les auteurs du détournement soient remis aux auto
rités indiennes. Sur quoi les détourneurs ont fait sauter 
l'avion. Le Gouvernement pakistanais a déploré cet 
acte. Il était bien décidé à rendre l'appareil à l'Inde 
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et l'avait d'ailleurs fait savoir aux autorités indiennes 
intéressées. Mais la demande brusque et péremptoire 
de l'Inde exigeant que les auteurs du détournement lui 
soient livrés, ajoutée aux déclarations menaçantes de 
l'Inde, a à ce point envenimé la situation que l'avion 
a été détruit et que, de ce fait, le Gouvernement pakis
tanais n'a pu réaliser son projet. 

Au lieu de savoir gré au Pakistan de son attitude 
coopérative, le Gouvernement indien a profité de cet 
incident pour adresser au Gouvernement pakistanais 
des demandes dont il savait qu'aucun gouvernement 
ayant si peu que ce soit de dignité ne pourrait accepter. 
Ces demandes sont entièrement arbitraires et ne sont 
justifiées par aucune des dispositions de la Convention 
de Tokyo du 14 décembre 1963 relative aux infractions 
et à certains autres actes survenant à bord des aéro
nefs 18, de la déclaration de l'Organisation de l'aviation 
civile internationale faite en juin 1970 19, de la réso
lution 2645 (XXV) de l'Assemblée générale ou de la 
Convention de La Haye du 16 décembre 1970 20• 

Le Gouvernement indien a d'abord exigé que les 
deux jeunes Cachemiriens "soient livrés aux autorités 
indiennes pour être jugés". Or, il est dit explicitement 
dans ces instruments internationaux qu'aucune de leurs 
dispositions "n'est réputée créer une obligation d'accor
der l'extradition". La demande de l'Inde aurait été 
injustifiée même si les délinquants avaient été des 
ressortissants indiens, ce qui n'est pas le cas puisque 
ce sont des ressortissants de Jammu et Cachemire. 

L'Inde a également demandé que le Pakistan l'indem
nise pour la perte de l'avion. Là encore, rien dans les 
instruments internationaux pertinents n'impose au 
Pakistan l'obligation d'indemniser l'Inde de la perte 
causée dans les circonstances indiquées plus haut. En 
admettant que l'on conteste cette thèse, la question de 
savoir si le -Pakistan est tenu de verser des dommages
intérêts doit, suivant les instruments internationaux 
pertinents, être réglée par voie de négociation et, si la 
négociation échoue, par voie d'arbitrage ou de règle
ment judiciaire. Au lieu d'employer ces procédures, 
l'Inde a délibérément recouru à l'acte hostile consistant 
à interrompre une liaison aérienne essentielle entre les 
deux parties du -Pakistan. Les conséquences de cet acte 
pour le Pakistan sont sans commune mesure avec la 
perte d'un avion Fokker Friendship subie par l'Inde. 

Même après avoir commis cet acte, le Gouvernement 
indien a continué de menacer le Pakistan d'autres 
représailles s'il ne se pliait pas à ses exigences touchant 
l'indemnisation et l'extradition des détourneurs. C'est 
le Premier Ministre de l'Inde en personne qui a fait des 
déclarations en ce sens, les 3 et 10 février. Dans une 
note communiquée au Haut Commissaire du ,Pakistan 
à New Delhi le 9 février, le Gouvernement indien a 
déclaré ce qui suit : · 

"Si le Gouvernement pakistanais se refuse à régler 
la question de l'inde~nité_et à livrer les deux _déto?r
neurs pour qu'ils s01ent Jugés en Inde, la situation 
risque de se détériorer, ce qui peut avoir des consé
quences dont le Gouvernement pakistanais portera . 
la pleine responsabilité." 
L'Inde a formulé une demande plus inquiétante 

encore, à savoir que le Pakistan renie ses principes les 

18 Ibid., vol. 704, 1969, n° 10106. 
19 Organisation de l'aviation civile internationale, Résolu• 

tions adoptées par l'Assemblée, dix-septième session (extra• 
ordinaire), Montréal, 1970, rés~lution A 17•1. . . . , , 

20 Convention pour la répression de la capture tlhc1te d ae-
ronefs. 



plus chers, abdique sa responsabilité et abandonne sa 
position touchant le Jammu et Cachemire, territoire 
dont le statut restera contesté tant qu'il n'aura pas été 
fixé par les voies convenues entre l'Inde et le Pakistan. 
On peut se faire une idée du ton sur lequel est formulée 
cette demande d'après le passage suivant de la même 
note officielle indienne du 9 février 1971 : 

"Le Gouvernement indien s'élève vigoureusement 
contre la référence faite aux affaires intérieures de 
l'Inde dans la note visée et rappelle au Gouvernement 
pakistanais son obligation de retirer du territoire 
indien ses forces d'agression dans l'Etat indien de 
Jammu et Cachemire. Si le Gouvernement pakistanais 
persiste dans son attitude d'ingérence ouverte ou 
clandestine dans les affaires intérieures de l'Inde, il 
-portera la pleine responsabilité des conséquences de 
cette politique." 

Il faut rappeler que, lorsque le Pakistan rappelle à 
l'Inde ses engagements internationaux touchant le 
Jammu et Cachemire, ou exprime son inquiétude devant 
la situation qui y règne, l'Inde voit là une ingérence 
dans ses affaires intérieures. 

Le Gouvernement pakistanais assure les membres du 
Conseil de sécurité que, tout comme les autres Etats 
Membres, il reconnaît que l'aviation civile internationale 
joue un rôle vital dans l'établissement et le maintien 
de relations amicales entre les Etats et que toute ingé
rence illicite dans les liaisons aériennes civiles met en 
péril la vie et la sécurité d'êtres humains et est une 
grave cause de préoccupation. Nous rejetons comme 
dénuée de tout fondement l'allégation selon laquelle les 
autorités pakistanaises auraient en quoi que ce soit 
toléré, encouragé où .favorisé Je détournement qui a 
eu lieu. Il n'y a pas de raison qu'un pareil· incident 
aboutisse à une situation d'affrontement. Mais pour des 
raisons connues d'elle seule, l'Inde semble s'être déli
bérément engagée dans une voie qui risque d'aboutir 
à une telle situation. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

{Signé) A. SHAHI 

DOCUMENT S/10117 

Lettre, en date du 13 février 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Pologne · 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
faire tenir ci-joint le texte d'une traduction officieuse 
de l'aide-mémoire, en date du 12 février 1971, que le 
Gouvernement de la République populaire de Pologne 
a adressé aux coprésidents de la Conférence interna
tionale pour le règlement de la question du Laos, à 
Genève. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente communication comme document 
officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Pologne 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Eugeniusz KuLAGA 

AIDE-MÉMOIRE, EN DATE DU 12 FÉVRIER · 1971, 
ADRESSÉ PAR LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE DE POLOGNE AUX COPRÉSIDENTS DB LA 
CONFÉRENCE INTERNATIONALE POUR LE RÈGLEMENT 
DE LA QUESTION DU LAOS 

1. Les nouvelles reçues du Laos suscitent à juste 
titre une profonde inquiétude. Elles indiquent que les 
forces aériennes des Etats-Unis intensifient plus que 
jamais le bombardement du territoire du Royaume du 
Laos et que les troupes du régime de Saigon, couvertes 
par les forces aériennes des Etats-Unis et appuyées par 
l'artillerie et les services auxiliaires des Etats-Unis, 
violent la frontière laotienne. Cette situation risque de 
mener à une nouvelle "escalade", à de nouveaux actes 
d'agression commis à une échelle beaucoup plus vaste 
encore à partir du territoire du Viet-Nam du Sud, où 
les troupes américaines et les troupes de Saigon se sont 
concentrées .près du 17e parallèle. 

Cette violation du territoire du Royaume du Laos 
et de -très importants préparatifs d'opérations militaires 
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ont aggravé les tensions dans l'ensemble de l'Indochine 
et ont compliqué énormément la situation intérieure 
dans le Royaume du Laos. 

2. Comme on le sait, il est apparu au cours des 
derniers mois au Laos une possibilité pratique de 
trouver une solution politique aux problèmes nationaux 
de ce pays. L'envoyé spécial du ·Président du Comité 
central du Front patriotique laotien, le prince Soupha
nouvong, a séjourné plusieurs mois à Vientiane, où 
il a eu des entretiens en vue d'entamer des négociations 
pour empêcher de nouvelles effusions de sang et éviter 
au Laos le sort tragique du Cambodge. Malheureuse
ment, l'attaque récemment lancée par les troupes améri
caines et les troupes de Saigon contre le Royaume du 
Laos ne rappellent que trop les événements qui ont 
précédemment porté le fléau de la guerre au Cambodge. 

Par suite de cette action déplorable, nous assistons 
au Laos à une aggravation de la situation intérieure 
et à une recrudescence de méfiance qui paralysent les 
efforts pour arriver à une meilleure entente mutuelle 
ainsi que les tentatives des partis laotiens en cause 
pour arriver à une solution pacifique de leurs problèmes 
nationaux. En conséquence, l'extension des opérations 
militaires a fait surgir de nouve~rnx dangers et entraîne 
le Laos vers de nouvelles effusions de sang. 

3. La Pologne, en tant que signataire des Accords 
de Genève de 1962 sur le Laos 21 et en tant que membre 
de la Commission internationale pour la surveillance 
et le contrôle au Laos, créée en vertu de ces accords, 
n'a jamais ralenti ses efforts en vue de trouver des 
solutions pacifiques qui puissent épargner au Laos la 
tragédie de la guerre. 

21 Déclaration sur la neutralité du Laos et Protocole, signés 
à Genève le 23 juillet 1962 (Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 456, 1963, n° 6564). 



4. Nous ne pouvons que déplorer la politique des 
Etats-Unis à l'égard du Laos. Cette politique mène à 
une grave extension de la guerre d'Indochine, à de 
nouvelles effusions de sang, à des souffrances inouïes 
pour la population des pays de la région et à une dété
rioration. des relations internationales mondiales. Le 
Gouvernement polonais estime, tout bien considéré, que 
les Etats-Unis devraient s'abstenir de toute attaque 
armée contre le Royaume du Laos, mettre fin à leur 
ingérence dans les ,affaires intérieures de ce pays et 
respecter le droit indéniable du peuple laotien de décider 
de son propre destin. 

5. Le Gouvernement polonais lance un appel aux 
coprésidents de la Conférence internationale pour le 

règlement de la question du Laos afin qu'ils usent au 
maximum de leur influence pour empêcher les Etats
Unis d'Amérique d'étendre leurs opérations militaires 
en Indochine et pour les convaincre de s'abstenir de 
toute nouvelle agression contre le Royaume du Laos. 

·Pour sa part, en tant que membre de la Commission 
internationale pour la surveillance et le contrôle au 
Laos, le Gouvernement polonais ne peut que réaffirmer 
sa détermination de n'épargner aucun effort pour aider 
à trouver des solutions politiques qui soient dans l'inté
rêt du peuple laotien, considérant que la Commission 
internationale au Laos peut fournir un moyen important 
d'action constructive, une .fois créées des conditions 
propices à cette action. 

DOCUMENT S/10118 

Lettre, en date du 16 février 1971, adressée au Président do Conseil 
de sécurlté par le représentant do Portugal 

[Original: anglais] 
[16 février 1971] 

J'ai l'honneur, d'ordre de mon gouvernement, de vous informer que le 
13 février 1971, à 10 h 30 environ, deux avions Mig 17, venant de la République 
de Guinée, ont survolé la province portugaise de Guinée, pénétrant très avant dans 
son espace aérien avant de regagner le pays d'où ils étaient venus. Le Gouver
nement portugais se doit d'attirer l'attention du Conseil de sécurité sur la nature 
grave de cette vio'lation qui n'aurait pu se produire si la République de Guinée 
avait observé scrupuleusement ses obligations internationales concernant le respect 
de la paix et l'intégrité territoriale des pays qui sont ses voisins. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir, conformément à la pratique 
habituelle, faire publier cette lettre en tant que document du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Portugal 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ant6nio PATRfCIO 

DOCUMENT S/10119 * 

Lettre, en date du 12 février 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les représentants de la Jordanie et du Liban 

Comme suite à la lettre du 10 février 1971 que 
vous ont adressée les représentants de 14 Etats arabes 
Membres de l'ONU '[S/ 10111], et en réponse à la 
lettre datée du 11 février 1971 adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant permanent 
d'Israël auprès de l'Organisation des Nations Unies 
[SI 10113] au sujet de l'intensification des mesures 
d'oppression prises par les Israéliens à l'encontre des 
Palestiniens dans la bande de Gaza occupée par les 
Israéliens nous avons l'honneur, au nom du Groupe 
des Etats 'arabes, d'attirer votre attention sur les extraits 
suivants du texte d'une dépêche de l'agence France
Presse publiée dans le journal français le Monde du 
11 février 1971. Sous le titre "Dix militaires israéliens 
traduits devant une cour disciplinaire pour "violences 
injustifiées", cette dépêche déclare : 

"Un porte-parole de l'armée israélienne a précisé, 

* Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8280. 
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mardi soir à Tel-Aviv, que 10 soldats au total ont 
été traduits devant une cour disciplinaire qui les 
jugera pour "violences injustifiées et dommag~s 
causés aux habitations" au cours des récentes ope
rations de sécurité dans la bande de Gaza. Il a 
d'autre part indiqué que trois soldats israéliens 
avaient été jugés pour des vols commis dans les 
maisons qu'ils fouillaient. 

"Le porte-parole a, de plus, précisé qu'à l'issue 
de ces opérations sept Arabes. de Gaza, _bless!s, 
avaient été hospitalisés, alors qu'une vmgtame 
d'autres, plus légèrement atteints, avaient reçu des 
soins sur place. 

"En début de soirée, le porte-parole militaire israé
lien avait annoncé que trois officiers israéliens, ~ol!t 
deux officiers supérieurs, avaient reçu des repn
mandes administratives pour n'avoir pas su maîtriser 
certains excès auxquels s'étaient laissé aller des 
soldats de leur unité." 



. Le contenu de cette dépêche donne un démenti 
flagrant au représentant israélien qui avait ,prétendu 
réfuter de façon aussi superficielle que cavalière les 
faits que les représentants arabes avaient rapportés en 
détai_l dans leur lettre. Etant donné que la dépêche 
publiée par le Monde se réfère à une source militaire 
officielle qui confirme en partie ces faits, nous estimons 
qu'il conviendrait que les organes des Nations Unies 
fassent une enquête plus approfondie sur la situation 
et livrent les conclusions de leur enquête à l'attention 
de la communauté internationale. Parmi les autres 
mesures à prendre, la Commission des droits de 
l'homme, qui doit se réunir sous peu à Genève, pourrait 
accomplir un devoir élémentaire en alertant l'opinion 
publique mondiale sur les actes d'oppression perpétrés 

par les forces militaires israéliennes à l'encontre de la 
population civile arabe faible et sans défense de la bande 
de Gaza. 

Nous vous demandons de bien vouloir faire publier 
ce document en tant que document officiel de l' As
semblée générale. 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Edouard GH0RRA 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Muhammad H. EL-FARRA 

DOCUMENT S/10120 

Lettre, en date du 12 février 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Bulgarie 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir la déclaration 
de l'Agence télégraphique de Bulgarie relative à l'inva
sion américano-sud-vietnamienne au Laos et à l'aggra
vation de la situation dans la péninsule indochinoise. 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de cette déclaration comme document 
officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Bulgarie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Guéro GROZEV 

DÉCLARATION DE L'AGENCE TÉLÉGRAPHIQUE 
DE BULGARIE 

L'Agence télégraphique de Bulgarie est autorisée à 
faire la déclaration suivante : 

Malgré les attentes des forces éprises de paix dans 
le monde la situation -en Indochine s'est de nouveau 
compliquée et a empiré. En violant les Accords de 
Genève 22, les Etats-Unis et leurs fantoches de Saigon 
ont envahi le territoire du Laos. C,e nouvel acte d'agres
sion est une violation flagrante des normes élémentaires 
du droit international et de la Charte des Nations Unies. 
Le Président des Etats-Unis a d'une main légère et 
irresponsable porté atteinte à la souveraineté et à l'indé
pendance d'un autre peuple de l'Indochine. ,Par leurs 
actes d'agression les Etats-Unis s'efforcent de rompre 
les contacts établis entre les forces politiques au Laos, 
d'entraver la solution politique du problème du Laos 
et de compliquer davantage la situation en Indochine. 

22 Accords relatifs à la cessation des hostilités en Indochine. 

[ Original : français] 
[16 février 1971] 

Les cercles dirigeants des Etats-Unis s'empêtrent de la 
sorte de plus en plus profondément dans leurs plans 
d'agression visant à imposer le néo-colonialisme dans 
cette région et, partant, à menacer la paix dans le 
monde. 

Le peuple bulgare apprend avec colère et indignation 
la nouvelle invasion armée des Etats-Unis et de leurs 
laquais de Saigon au Laos et condamne de façon déci
sive la continuation et l'élargissement de l'agression qui 
se heurtera indubitablement à la résistance ferme et 
décidée des peuples indochinois combattant pour la 
liberté et l'indépendance, pour le droit de décider eux
mêmes de leur destin et de leur avenir. 

-Les peuples d'Indochine ne sont pas seuls dans la 
lutte contre l'imposteur. Ils jouissent de l'appui actif 
des peuples des pays socialistes et de toutes les forces 
éprises de paix dans le monde. 

II n'y a aucun doute que les tentatives des impé
rialistes américains et de la réaction locale visant à 
étouffer la juste lutte de libération des peuples indo
chinois subiront une défaite. 

Ce n'est pas par cette voie que l'on peut arriver à 
résoudre Je problème indochinois. On n'y parviendra 
que par une solution politique en conformité avec le 
droit légitime et les intérêts nationaux des peuples du 
Viet-Nam, du Cambodge et du Laos. 

Le peuple bulgare condamne les nouveaux crimes 
sanglants des agresseurs en Indochine et insiste ferme
ment pour qu'ils soient immédiatement arrêtés. 

La responsabilité de la dernière complication de la 
situation au Laos et en Indochine incombe totalement 
aux cercles dirigeants des Etats-Unis. 

DOCUMENT S/10122 

Lettre, en date du 16 février 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la République khmère 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre 
du 9 février 1971 {S/ 10014], j'ai l'honneur de vous 
faire tenir pour l'information des membres du Conseil 
de sécurité ce qui suit. 
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[Original: français] 
[17 février 1971] 

Le 18 janvier 1971, un. accrochage a ~u lie~ entr~ 
les éléments khmers et v1etcongs-nord-v1etnam1ens a 
Lovear Sâr Krom, à 33 kilomètres au sud-est de 
Phnom-penh, sur la rive est du Mékong, en Kandal, 



faisant quelques tués et blessés emportés du côté 
ennemi. 

Le même jour, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont 
harcelé une position khmère à Prek Yuon, en face de 
Lovear Sâr Krom, faisant 5 blessés. 

Dans la nuit du 18 au 19 janvier 1971, vers minuit, 
les troupes khmères en opération de dégagement de la 
route nationale 1 entre ·Prey Vèng et Neak Luong ont 
été harcelées par les Vietcongs-Nord-Vietnamiens à 
10 kilomètres au sud-est de Prey Vèng, aux environs 
des villages de Prey Ang Kounh et Chan. Sur la riposte 
des combattants khmers appuyés par l'aviation, l'ennemi 
s'est dispersé peu de temps après. 

Le 19 janvier 1971, vers 9 heures, un violent accro
chage a eu lieu entre les éléments khmers en opération 
de ratissage et environ 1 200 Vietcongs-Nord-Vietna
miens, à une dizaine de kilomètres au nord-est de Kep, 
en Kampot. Les combats ont continué encore vers 
17 heures. 

Le même jour, vers 4 heures, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont harcelé à l'arme automatique et au 
mortier et canon de 75 sans recul une position khmère 
à Srê Khlong, en Kompong Speu, pendant une trentaine 
de minutes. 

Le même jour, vers 19 heures, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont tiré 5 obus de mortier de 82 sur une 
position khmère à Kompong Seila, en Kompong Seila. 

Le même jour, un violent accrochage a eu lieu à 
12 kilomètres environ au sud-ouest du col de Pich Nil, 
sur la route nationale 4, faisant 4 tués et 10 blessés 
du côté ami et 33 tués sur place et plusieurs tués et 
blessés emportés, 2 capturés et 2 B40, 6 AK et un 
important lot de munitions saisis du côté vietcong-nord
vietnamien. 

Le même jour, un violent accrochage a eu lieu au 
Phum Chhoeu Teal Chrum, à 7 kilomètres au sud-est 
de Tram Khnar, en Takeo, faisant 3 blessés du côté 
khmer et 2 tués sur place et 5 blessés emportés du 
côté vietcong-nord-vietnamien. 

D ans la nuit du 19 au 20 janvier 1971, les Vietcongs
Nord-Vietnamiens ont harcelé une position khmère à 
Lovear Sâr Loeu, à 32 kilomètres au sud-est de Phnom
penh, en Kandal. 

Le 20 janvier 1971, vers 7 h 45, un accrochage a 
eu lieu entre les éléments khmers et environ 200 Viet
congs-Nord-Vietnamiens au •Phum Kay Roung, à 5 kilo
mètres au sud de Tram Khnar, en Takeo, pendant deux 
heures, faisant 2 tués et 9 blessés du côté khmer et 
9 tués sur place et plusieurs tués et blessés emportés 
du côté ennemi. 

Le même jour, un accrochage a eu lieu à 14 kilo
mètres au nord-ouest de la ville de Svay Rieng. 

Le même jour, un autre accrochage a eu lieu à 
proximité de Vat Chék, à 5 kilomètres environ au 
nord-ouest de la ville de Svay Rieng, faisant 1 tué et 
1 blessé du côté khmer et 5 tués sur place et plusieurs 
tués et blessés emportés du côté vietcong-nord-vietna
mien. 

Le même jour, vers 6 heures, un accrochage a eu 
lieu à Ta Miev, à une dizaine de kilomètres au nord
ouest de Maung, en Battambang, faisant 2 tués et 
3 blessés du côté khmer et 6 tués sur place et 1 fusil 
mitrailleur chinois (FM/ AC), 3 pistolets mitrailleurs 
(PM), 1 B40 et 4 grenades saisis du côté vietcong
nord-vietnamien. 
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Le même jour, vers 7 h 25, un autre accrochage a 
eu lieu à 4 kilomètres au nord-est du col de Pich Nil, 
en Kompong Seila, pendant une vingtaine de minutes, 
au bout desquelles l'ennemi s'est retiré en débandade. 

Le même jour, vers 7 heures, les éléments khmers 
en opération de dégagement de la route nationale 4 ont 
eu un violent accrochage avec les Vietcongs-Nord
Vietnamiens retranchés dans de solides bunkers de 
part et d'autre de la route, à la hauteur de l'entrée 
du col de .Pich Nil. Vers 18 heures, un combat de 
corps à corps a eu lieu. Le bilan provisoire s'établit à 
7 tués et 56 blessés du côté khmer et 51 tués sur place, 
4 faits prisonniers et des armes saisies du côté ennemi. 

Le même jour, vers 7 h 30, un accrochage a eu lieu 
à 7 kilomètres au sud-ouest de Tram Khnar, en 
Kompong Speu, pendant environ 2 heures, faisant 2 tués 
du côté khmer et 9 tués sur place et plusieurs tués et 
blessés emportés du côté vietcong-nord-vietnamien. 

Le même jour, vers 19 h 35, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont de nouveau harcelé Srê ~hlong, en 
Kompong Speu. 

Le 21 janvier 1971, vers 14 h 30, ,les troupes 
khmères ont réussi à occuper le chalet de Pich Nil, 
après une rude opération de ratissage pour détruire 
tous les nids de résistance ennemis. Le bilan de cette 
opération s'établit à 2 tués du côté khmer et 10 tués 
sur place et 2 pistolets mitrailleurs chinois (,PM/ AC) 
et un important lot de munitions saisis du côté vietcong
nord-vietnamien. 

Dans la nuit du 21 au 22 janvier 1971, les Vietcongs
Nord-Vietnamiens ont attaqué une position khmère de 
défense à Rocarkong et celle de Kambaul, situées res
pectivement à 32 kilomètres au nord-est et à 15 kilo
mètres au sud-ouest de Phnom-penh. 

Dans la même nuit, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens 
ont harcelé à l'arme lourde la ville de Kompong Cham 
et la localité de Tonlé Bet, en Kompong Cham. 

Dans la même nuit, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens 
ont lancé une attaque contre une position khmère à 
Kompong Châk, à 10 kilomètres au nord de ,la ville 
de Svay Rieng. 

,Le 22 janvier 1971, vers 5 h 45, les Vietcongs
Nord-Vietnamiens sont tombés dans une embuscade 
tendue par les forces amies à 21 kilomètres environ à 
l'est de Kompong Sella. L'ennemi s'est retiré en laissant 
31 tués sur le terrain. 

Le même jour, vers midi, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont harcelé une position khmère, à 2 kilo
mètres au sud-ouest de Stung Chral. Sur la riposte des 
combattants khmers, qui ont eu 4 blessés, l'ennemi 
s'est retiré en abandonnant sur le terrain 1 MAS 36, 
1 PM-MAT 49 et 2 PM/ AC avec 4 chargeurs pleins. 

Le même jour, les éléments khmers en opé~ation de 
ratissage ont eu un accrocha~e avec les V1etco!1gs
N ord-Vietnamiens à Samrong, a 10 kilomètres environ 
à l'ouest de ·Phnom-penh, en Kandal, faisant 3 tués et 
20 blessés du côté khmer et 10 tués et une vingtaine 
de blessés du côté ennemi. 

Dans la nuit du 22 au 23 janvier 1971, les Vietcongs
N ord-Vietnamiens ont attaqué une position khmère à 
Tuk Khleang et une autre à ,Phlau Trei, situées à 
22 kilomètres environ au sud-est de Phnom-penh, sur 
la rive est du Mékong, en Kandal. 

Dans la même nuit, vers 23 heures, les Vietcongs
Nord-Vietnamiens ont attaqué le dépôt d'essence à 
Prèk Phneou, situé à 12 kilomètres environ au nord-



ouest de ,Phnom-penh, en Kandal. La riposte énergique 
des défenseurs khmers a obligé l'ennemi à se retirer 
vers 23 h 50 en abandonnant sur le terrain 3 tués, 
1 lance-roquettes B40 et 8 obus, 30 pains de plastic, 
1 chargeur de FM chinois plein, et en emportant une 
trentaine de tués et blessés. 

Dans la même nuit, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens 
ont harcelé le dispositif khmer de défense de la ville 
de ·Prey Veng. 

Le 23 janvier 1971, un accrochage a eu lieu entre 
les éléments khmers et vietcongs-nord-vietnamiens à 
Svay Thom, à 7 kilomètres à l'est de la ville de Siem
reap, pendant environ une demi-heure. 

Le même jour, l'ennemi a brièvement harcelé une 
position khmère à 10 kilomètres au nord-ouest de la 
ville de Kompong Cham. 

Le même jour, vers 5 h 45, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont attaqué une position khmère à Saang, 
en Kandal, faisant 2 blessés parmi les combattants 
khmers. 

Le même jour, l'ennemi a ·harcelé une position 
khmère à Neak Ta Samrong, à 25 kilomètres au sud-est 
de ·Phnom-penh, en Kandal. 

Dans la nuit du 23 au 24 janvier 1971, à partir de 
18 h 45, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont sporadi
quement harcelé jusqu'à l'aube une position khmère 
à Trapeang Thnot, à 23 kilomètres environ au nord
ouest de Phnom-penh, en Kandal, sans y causer aucun 
dégât. 

Dans la même nuit, vers 19 h 15, une position 
khmère à Wat Thla, située dans les abords nord de 
la capitale, en Kandal, a été également harcelée. La 
riposte énergique des combattants khmers a contraint 
l'ennemi à se retirer en laissant 1 tué sur le terrain. 

Dans la même nuit, vers 23 heures, les Vietcongs
Nord-Vietnamiens ont harcelé une position khmère à 
Kompong Tuol, à 2 kilomètres à l'ouest de Kompong 
Kantuot, en Kandal. 

Dans la même nuit, les Vietcongs-Nord-Vietnamieos 
ont harcelé au mortier et à l'arme automatique une 
position khmère à O Sandey, à 9 kilomètres au nord
ouest de la ville de Svay Rieng. La riposte des com
battants khmers, qui ont eu 2 blessés, a contraint 
l'ennemi à se retirer en abandonnant 1 tué sur le 
terrain. 

Dans la nuit du 24 au 25 janvier 1971, vers 20 h 10, 
les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont harcelé une posi
tion khmère à Prèk Phneou, faisant 1 blessé. 

Dans la même nuit, ils ont également harcelé une 
position khmère à Bat Doeung et une autre ,à Kambaul, 
situées respectivement à 25 kilomètres au nord-ouest 
et à 15 kilomètres au sud-ouest de Phnom-penh, en 
Kandal. 

Dans la même nuit, vers minuit et vers 4 heures, le 
25 janvier 1971, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont 
de nouveau harcelé au mortier et à l'arme automatique 
la base aérienne de Pochentong. 

Le 25 janvier 1971, de 1 h 30 à 4 heures, l'ennemi 
a harcelé une position khmère au ,Phum Ta Kauk à 
11 kilomètres à l'ouest de Kompong Trabèk, en ,Prey 
Veng. -Les combattants khmers, qui ont eu 3 blessés, 
ont énergiquement riposté, obligeant les Vietcongs
Nord-Vietnarniens à se retirer en laissant sur le terrain 
4 tués et 4 fusils. 

Je tiens à vous réaffirmer la ferme et énergique 
protestation du Gouvernement de la République khmère 
contre l'occupation illégale et permanente du territoire 
khmer, suivie d'attaques sanglantes perpétrées par les 
forces vietcongs-nord-vietnamiennes contre un pays 
neutre et pacifique, auquel elles n'ont aucun droit et 
avec lequel elles n'ont aucune affinité ethnique, en 
violation flagrante de la Charte des Nations Unies, du 
droit international et des Accords de Genève de 1954 23

• 

Ces attaques criminelles dévoilent au grand jour les 
visées annexionnistes des impérialistes communistes 
vietcongs-nord-vietnamiens, menaçant ainsi dangereu
sement la paix et la sécurité non seulement de la Répu
blique khmère, mais de toute la région du Sud-Est 
asiatique. 

Le Gouvernement de la République khmère tient 
pour entièrement responsables de toutes les consé
quences très graves qui en découlent le Gouvernement 
de la République démocr31tiqu~ du _Yiet-Na_m . et le 
soi-disant Gouvernement revolut1onna1re provisoire du 
Viet-Nam du Sud et se réserve le droit de prendre 
les mesures qui Jimposent P<?Ur défen,~re l'!n?épe~
dance, la neutralité, la souveraineté et J mtégr1te terri
toriale du pays. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente communication comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la République khmère 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) KHIM 'TIT 

23 /dem. 

DOCUMENT S/10123 * 
Lettre, en date du 17 février 1971, adressée au Secrétaire général 

par le représentant de la Jordanie 

[Original: anglais] 
[17 février 1971] 

Mon gouvernement a appris que les autorités israéliennes ont rasé une partie 
des bâtiments de Government House, siège de ·rorganisme des Nations Unies 
chargé de la surveillance de .Ja trêve en ·Palestine, situé dans le no man's land à 
Jérusalem. 

Je vous serais reconnaissant, d'ordre de mon gouvernement et conformément 
aux résolutions 252 .(1968) et 267 (1969) du Conseil de sécurité, de bien vouloir 

* Distribué également comme document de l'Assemblée générale sous la cote A/8281. 
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faire publier d'urgence en tant que document officiel du Conseil de sécurité un 
rapport sur cette nouvelle violation de la trêve par Israël. 

Je me permettrai de vous demander de faire également distribuer la présente 
lettre en tant que document officiel du Conseil de sécurité et de l'Assemblée 
générale. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Muhammad H. EL-FARRA 

DOCUMENT S/ 10124 * 
Rapport du Secrétaire général présenté conformément aux résolutions 252 (1968), 267 (1969) et 271 (1969) 

du Conseil de sécurité et à la résolution 2254 (ES· V) de l'Assemblée générale 

1. Etant donné les déclarations relatives à Jéru
salem, émanant de diverses sources, qui ont récemment 
été rapportées, et compte tenu de la responsabilité qui 
lui incombe, comme suite aux décisions du Conseil de 
sécurité et de l'Assemblée générale 2\ de faire rapport 
sur la situation, .Je Secrétaire général juge nécessaire 
de soumettre le présent rapport. 

2. Le 10 décembre 1970, le Secrétaire général a 
remis au représentant d'Israël auprès de l'Organisation 
des Nations Unies une note datée du même jour, dont 
le texte est le suivant : 

"Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies présente ses compliments au repré
sentant permanent d'Israël auprès de l'Organisation 
des Nations Unies et a l'honneur de le prier de 
porter d'urgence à l'attention de son gouvernement 
les faits suivants : 

"1. Selon un rapport de presse paru dans le 
Jerusalem Post du 19 août 1970, "la Commission 
d'urbanisme du district de Jérusalem avait approuvé 
la veille '[le 18 ao0t 1970] un plan directeur inté
ressant un secteur de 10 000 dunums, situé en partie 
à l'intérieur et en partie à l'extérieur de l'enceinte 
de la vieille ville". Le rapport de presse indiquait 
notamment que l'exécution du plan devait commencer 
dans quatre mois [c'est-à-dire le 18 décembre 1970], 
"que le quartier de Government House avait ~té 
classé zone résidentielle et que certains terrams 
devaient y être réservés à la construction d'hôtels". 

"2. D'ordre du Secrétaire général, des représen
tants de l'ONUST ont pris officieusement contac,t 
avec le Ministère israélien des affaires étrangères a 
ce sujet. Le 12 nove~bre 19?~, le Directeur. adjoi~t 
de la Division des affaires politiques leur a fait savoir 
que le plan mentionné da~s le Jer!'salem Post n'avai! 
pas encore été rendu public. Ils lui ont alors demande 
si ce plan touchait le~ !ns,tallations de ~overnmen~ 
House soit dans son penmetre actuel, smt dans celm 
d'avant juin 1967, mais ils n'ont pas reçu de réponse. 

"3. Le 3 décembre 1970, le Jerusalem Post a 
publié un nouveau rapport sur ~ ~ujet, s.elon leque} 
la Commission d'urbanisme du d1stnct avait approuve 
en principe le l'" décembre des projets immo~iliers 
dans le quartier de Government House et pres de 

* Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8282. · 

24 Résolutions 252 ( 1968), 267 (1~69) et 271_ (1969) du 
Conseil de sécurité, en date des 21 mat }968,. 3 JUIiiet 1969 et 
15 septembre 1969, respectiveme,nt, <:t resolutJon 2254 (ES-V) 
du 14 juillet 1967 de l'Assemblee generale. 
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[Original: anglais] 
[18 février 1971] 

Beit Safafa et des plans détaillés concernant les biens 
en question devaient être soumis prochainement au 
Ministère du logement car il était bien connu que 
le Ministère "voulait que les travaux de construction 
commencent le mois suivant". Dans -le rapport, on 
mentionnait également que le projet immobilier de 
Government House, conçu par David Best, com
prendrait 600 à 700 unités d'habitation sur une 
superficie de 150 dunums. 

"4. Afin de permettre au Secrétaire général de 
s'acquitter de ses responsabilités envers le Conseil 
de sécurité et l'Assemblée générale, en ce qui con
cerne le statut de la ville de Jérusalem, le Secrétaire 
général serait heureux de recevoir dans un bref délai 
des autorités israéliennes des renseignements détaillés 
sur le "plan directeur" mentionné dans le journal 
ainsi qu'un exemplaire dudit plan. 

"5. Toujours à propos de cette question, le Secré
taire général attache une grande importance au statut 
des installations de l'Organisation des Nations Unies 
à Government House. Il serait donc heureux que 
les autorités israéliennes lui précisent si le "plan 
directeur" mentionné dans le journal envisage des 
activités immobilières qui affecteraient les locaux 
des Nations Unies à Government House, s'agissant 
soit de la partie de ces locaux restituée à l'ONU 
par les autorités israéliennes au mois d'août 1967, 
soit du reste du terrain compris dans les installations 
de Government House telles qu'elles étaient consti
tuées le 5 juin 1967, et au sujet desquelles le Secré
taire général a exposé la position de l'ONU dans 
son rapport au Conseil de sécurité du 11 août 1967 
[S/7930/Add.27] et dans sa lettre du 22 août 1967 
au représentant d'Israël [S/7930/ Add.29]." 
3. Le 8 janvier 1971, le représentant permanent 

par intérim d'Israël auprès de l'Organisation ~es 
Nations Unies a adressé la note suivante au Secrétaire 
général: 

"Le représentant permanent par intérim d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies présen~e 
ses compliments au Secrétaire général de l'Orgam
sation des Nations Unies et a l'honneur, d'ordre de 
son gouvernement, de se référer à la communication 
du Secrétaire général du 10 décembre 1970 et de 
déclarer qu'il est autorisé à assurer le Sec~étai~~ 
général que la 'position du Gouvernement d Israel 
au sujet de Government House reste celle que défi
nissaient les lettres datées des 29 juin 1967 et 22 août 
1967 [S/7930/Add.20 et 29] adressées au Secré-



t~ire gén~ral, par le représentant d'Israël, et qu'il 
n est envisage aucun changement quant aux arran
gements conclus en août 1967." 
4. Le 26 janvier 1971, le Secrétaire général a remis 

au représentant d'Israël deux notes. La première était 
libellée comme suit : 

"~e Sec~étaire, général de l'Organisation des 
Nattons Umes presente ses compliments au repré
sentant permanent d'Israël auprès de l'Organisation 
et a l'honneur de se référer à la note du représentant 
per~anent par intérim, datée du 8 janvier 1971, 
en reponse à la note que le Secrétaire général avait 
adressée le 10 décembre 1970 au représentant 
permanent. 

"Dans sa note du 10 décembre 1970, le Secrétaire 
génér~~ ayait, ~ndiqué gu'il serait ~eureux que les 
autontes 1sraehennes lm fassent temr un exemplaire 
du "plan directeur" de Jérusalem dont l'existence 
avai! été mentionnée ainsi que des renseignements 
détaillés à son sujet et lui précisent si ce "plan 
directeur" prévoyait des travaux qui affecteraient tout 
ou partie des locaux de l'ONU à Government Bouse. 

"La réponse fournie dans la note du représentant 
permanent par intérim datée du 8 janvier 1971 ne 
contenait aucune mention du "plan directeur" et 
aucune suite n'y était donnée au vœu qu'exprimait 
le Secrétaire général de recevoir un exemplaire de 
ce plan ou des renseignements à son sujet. 

"A ce propos, le Secrétaire général aimerait appe
ler l'attention du représentant sur la responsabilité 
qui incombe au Secrétaire général, en vertu des réso
lutions pertinentes du Conseil de sécurité et de 
l'Assemblée générale, de faire rapport sur le statut 
de Jérusalem. II s'agit des résolutions 252 (1968), 
267 {1969) et 271 {1969) du Conseil de sécurité, 
respectivement en date des 21 mai 1968, 3 juillet 
1969 et 15 septembre 1969, et des résolutions 2253 
(ES-V) et 2254 (ES-V) de l'Assemblée générale, 
respectivement en date des 4 et 14 juillet 1967. Le 
Secrétaire général se voit donc dans l'obligation de 
demander de nouveau aux autorités israéliennes de 
lui faire parvenir un exemplaire du "plan directeur" 
ainsi que des renseignements détaillés sur ce plan. 

"Le Secrétaire général adresse par ailleurs au 
représentant d'Israël une note concernant les locaux 
de l'ONU à Government Bouse." 

La deuxième note était libellée comme suit : 
"Le Secrétaire général de l'Organisation des 

Nations Unies présente ses compliments au repré
sentant permanent d'Israël auprès de l'Organisation 
des Nations Unies et a l'honneur de se référer à la 
note du représentant permanent par intérim en date 
du 8 janvier 1971 et à la question connexe de l'invio
labilité des locaux de l'Organisation des Nations 
Unies à Government Bouse à Jérusalem et de la 
restitution de ces locaux à l'ONU tels qu'ils étaient 
constitués au 5 juin 1967. 

"Dans une note datée du 10 décembre 1970, le 
Secrétaire général avait demandé au représentant de 
transmettre à son gouvernement une demande de 
renseignements au sujet du "plan directeur" de Jéru
salem dont il avait été fait mention dans la presse, 
ainsi qu'une demande de précisions sur la question 
de savoir si ledit plan "envisageait des activités 
immobilières qui affecteraient les locaux de l'Orga
nisation des Nations Unies à Government Bouse, 
s'agissant soit de la partie de ces locaux restituée à 
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l'ONU par les autorités israéliennes au mois d'août 
1967, soit du reste du terrain compris dans les instal
lations de Government Bouse telles qu'elles étaient 
constituées le 5 juin 1967". 

, "Le représentant permanent par intérim, dans la 
reponse contenue dans sa note du 8 janvier 1971 
n'a pas répondu à la question posée par le Secrétair: 
général au sujet des répercussions du plan directeur 
mentionné dans la presse sur tout ou partie des locaux 
de ~ov,e~nme,nt Bouse. Le représentant permanent 
par mterun s est contenté sur ce point d'assurer le 
Secrétaire général que la position du Gouvernement 
israélien au sujet de Government House reste celle 
que définissent les lettres datées du 29 juin 1967 et 
du 22 août 1967 adressées au Secrétaire général par 
le représentant d'Israël [S/7930 / Add.20 et 29] et 
qu'il n'est envisagé aucun changement quant aux 
arrangements conclus en août 1967. 

"Dans la mesure où les assurances présentées par 
le Gouvernement israélien ne sauvegardent pas les 
droits de l'Organisation des Nations Unies à posséder 
la totalité de ses installations à Government House 
telles qu'elles étaient constituées le 5 juin 1967, elles 
ne satisfont pas les obligations qui incombent en la 
matière au Secrétaire général. 

"Dans son rapport du 11 août 1967 au Conseil 
de sécurité [S/7930/ Add.27], le Secrétaire général 
a nettement précisé que l'Organisation des Nations 
Unies a droit à la restitution des installations de 
Government Bouse exactement telles qu'elles étaient 
constituées le 5 juin 1967, à l'occupation et à la 
possession sans contrainte de la totalité des installa
tions comprises dans l'enceinte de Government Bouse 
et à leur usage exclusif. Cette position a été expres
sément réservée par le Secrétaire général dans son 
échange de lettres du 22 août 1967 avec le repré
sentant d'Israël [S/7930/ Add.29] avant la restitution 
à l'ONUST d'une partie des locaux de Government 
House. C'est seulement parce que l'ONUST avait 
un besoin urgent des facilités de Government Bouse 
que le chef d'état-major de l'ONUST a été autorisé 
par le Secrétaire général à se réinstaller dans cette 
zone réduite, sans préjudice des droits et titres de 
l'Organisation des Nations Unies à occuper et possé
der la totalité de ces installations. 

"Cette réserve formulée par le Secrétaire général 
forme partie intégrante de l'accord intervenu pour 
la réinstallation de l'ONUST à Government Bouse, 
et elle suppose qu'Israël s'abstiendra de toute action 
unilatérale qui réduirait à néant ou priverait de tout 
effet le droit de l'Organisation des Nations Unies à 
l'inviolabilité de la totalité de ses locaux à Govern
ment Bouse et à l'exemption desdits locaux, quel 
qu'en soit le détenteur, de toute perquisition, réqui
sition, confiscation, expropriation ou de toute autre 
forme de contrainte exécutive, administrative, judi
ciaire ou législative, conformément à la Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies, à 
laquelle Israël a adhéré le 21 septembre 1949. 

''Postérieurement à l'envoi de sa note du 10 déœm
bre 1970, Je Secrétaire général a été informé pal 
l'ONUST que le 3 janvier 1971 un bulldozer avait 
commencé à effectuer des travaux de terrassement 
dans le périmètre des installations de l'Organisatiom 
des Nations Unies à Government House telles qu'el!es 
étaient constituées le 5 juin 1967, sur le côté sud-est 
<lesdits locaux. Ces travaux, qui semblent corroborer 
les rapports parus dans la presse au sujet de la mise 



à exécution immédiate d'un projet de construction 
d'unités d'habitation et autres bâtiments dans ce 
quartier, dénote une nouvelle infraction grave à 
l'inviolabilité des locaux de l'Organisation des 
Nations Unies telle qu'elle est consacrée par la 
Charte des Nations Unies et par la Convention sur 
les privilèges et immunités des Nations Unies. 

"Même abstraction faite des considérations juri
diques et autres qu' ils appellent, les travaux actuel
lement exécutés par Israël dans le périmètre des 
installations de l'Organisation des Nations Unies 
risquent d'altérer l'état matériel de ces installations 
de façon irréparable. En conséquence, le Secrétaire 
général, tout en réservant le droit de l'Organisation 
de demander à être indemnisée de toute perte ou 
de tout dommage qui résulterait de ces travaux, 
demande que ceux-ci soient suspendus. 

"-Le Secrétaire général continue de maintenir que 
rien ne justifie la moindre diminution des droits de 

l'Organisation des Nations Unies à l'enceinte de 
Government House telle qu'elle était constituée le 
5 juin 1967 et, eu égard notamment aux faits récem
ment survenus et rappelés ci-dessus, se voit dans 
l'obligation de rechercher par tous les moyens appro
priés à faire reconnaître et à faire valoir sans réserve 
le droit de l'Organisation à occuper et à posséder 
la totalité de ses installations dans cette enceinte. En 
conséquence le Secrétaire général, dans l'exercice de 
ses responsabilités au sujet d'une question touchant 
aux droits et intérêts de l'Organisation et eu égard 
aux incidences que cette question a sur le principe 
de l'inviolabilité· des locaux des Nations Unies où 
qu'ils soient situés et quel qu'en soit Je détenteur, 
demande aujourd'hui également la restitution sans 
réserve à l'Organisation des Nations Unies du reste 
de ses installations à Government House." 
5. Jusqu'à présent aucune réponse n'a été reçue à 

ces notes de la part du représentant d'Israël. 

DOCUMENT S/10125 

Lettre, en date du 17 février 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Guinée 

D'ordre de mon gouvernement et en réponse à la 
lettre en date du 16 février 1971 du chargé d'affaires 
par intérim du Portugal [S/ 10118], j'ai l'honneur 
d'opposer le démenti le plus catégorique aux accusa
tions gratuites contenues dans la rorrespondance susin
diquée. 

A aucun moment, les avions guinéens n'ont survolé 
le territoire africain sous occupation portugaise de la 
Guinée (Bissau) le 13 février 1971. 

La seule fois qu'un aéronef civil guinéen par erreur 
de navigation s'est trouvé au-dessus de la Guinée 
(Bissau) [enclave sous domination coloniale portugaise], 
il a été purement et simplement l'objet d'une séques
tration et son équipage emprisonné, contrairement à 
toutes les règles internationales en matière de navigation 
aérienne. , 

La séquestration de cet aéronef civil de la République 
de Guinée et de son équipage dure jusqu'à ce jour, 
malgré les résolutions du Conseil de sécurité. 

Les violations de l'espace aérien de la République 
de Guinée, des eaux territoriales et du sol guinéens 
sont quotidiennes de la part des forces coloniales 
d'occupation portugaises stationnées en Guinée (Bissau). 

[Original : français] 
[18 février 1971] 

Les agressions armées et l'invasion du territoire 
national guinéen les 22, 23, 27 et 28 novembre 1970, 
dont la République de Guinée a été victime de la part 
du Portugal, démontrent, s'il en est encore besoin, le 
caractère agressü du colonialisme portugais qui consti
tue une réelle, grave et permanente atteinte à la paix 
et à la sécurité des pays africains et à la paix dans 
le monde. 

Nous portons à la connaissance de l'opinion mondiale 
et du Conseil de sécurité que les accusations fantaisistes 
formulées contre la République de Guinée et contenues 
dans la lettre du chargé d'affaires par intérim du Portu
gal constituent un écran derrière lequel le Gouverne
ment portugais se prépare à nouveau à attaque~ la 
République de Guinée, assuré qu'il est de l'appm de 
ses alliés de l'OTAN. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
publier cette lettre en tant que document officiel du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la République de Gui'!ée 
auprès de l'Organisation des Nations Umes, 

(Signé) Abdoulaye TOURE 

DOCUMENT S/10126 * 
Lettre, en date du 18 février 1971, adressée au Président du Conseil 

de sécurité par le représentant d'Israël 

[Original: anglais] 
[18 février 1971] 

J'ai l'honneur, d'ordre de mon gouvernement, de me référer à la lettre du 
17 février 1971 que vous a adressée le représentant de la Jordanie {S/10123] et 
de vous donner les renseignements suivants : 

Le siège de l'Organisation des Nations Unies à Jérusalem n'a été touché en 

"Distribué également comme document de l'Assemblée générale sous la cote A/8283. 
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aucune manière par les activités immobilières qui se développent actuellement 
dans Ia ville pour répondre aux besoins urgents de logements de la population. 

Je vous demande de bien vouloir faire publier ce document en tant que 
document officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) Yosef TEK0AH 

DOCUMENT S/10127 * 

Lettre, en date du 19 février 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à la 
lettre du 18 février 1971 que je vous ai adressée 
[SI 10126] à propos de la lettre datée du 17 février 
1971 que vous aviez reçue du représentant de la 
Jordanie [SI 10123], j'ai l'honneur de faire la décla
ration. ci-après : 

Il est de notoriété publique que lorsque, le 5 juin 
1967, le Gouvernement jordanien a pris l'initiative de 
lancer une attaque de grande envergure contre Israël 
à Jérusalem - et ce en dépit du fait qu'Israël, par 
l'intermédiaire de l'Organisation des Nations Unies, 
avait invité la Jordanie à s'abstenir d'un tel acte -

* Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8284. 

[Original: anglais] 
[19 février 1971] 

ledit gouvernement a violé et occupé l'enceinte du 
siège de l'Organisation des Nations Unies à Jérusalem. 

Le Secrétaire général avait fait rapport sur cette 
question à l'époque, notamment lors de la 1347e séance 
du Conseil de sécurité, le 5 juin 1967. 

Il convient de ne pas oublier que c'est précisément 
le Gouvernement jordanien qui lance maintenant des 
accusations controuvées touchant un secteur qui a été 
l'objet de son agression délibérée et gratuite. 

Je vous demanderai de bien vouloir faire publier ce 
document en tant que document officiel de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/ 10128 * 

Lettre, en date du 19 février 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre que vous ont envoyée le 12 février 
1971 les représentants de la Jordanie et du Liban 
[SI 10119] au sujet de la situation dans la zone de 
Gaza, et de vous déclarer ce qui suit : 

Dans ma lettre du 9 février 1971, adressée au •Pré
sident du Conseil de sécurité [SI 10117], j'ai souligné 
le fait que les gouvernements arabes portent l'entière 
et pleine responsabilité des actes de terreur et des actes 
criminels perpétrés dans la zone de Gaza et par con
séquent sont responsables des perturbations apportées 
à la paix et à l'ordre public dans cette zone. 

La Jordanie et le Liban en particulier ont une lourde 
responsabilité puisque les bases à partir desquelles sont 
dirigées les activités de terrorisme et d'où sont envoyés 
les armes et le matériel à destination de la zone de 
Gaza sont situées en territoire jordanien ou libanais. 
De nombreux groupes de terroristes qui ont été cap
turés par les autorités israéliennes au moment où ils 
essayaient de pénétrer dans la zone par voie de terre 
ou de mer ont expressément admis avoir été envoyés 
de Jordanie ou du Liban. Devant une telle situation, 
le Gouvernement israélien n'a d'autre choix que de 

* Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8285. 
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[Original: anglais] 
[19 février 1971] 

prendre les mesures nécessaires pour assurer la pro
tection, le bien-être et la sécurité de la population de 
la zone de Gaza et pour maintenir l'ordre public dans 
ladite zone. 

Fidèle à sa politique, qui a toujours été de présenter 
les faits tels qu'ils sont, le gouvernement a publié des 
renseignements au sujet des irrégularités qui ont pu se 
produire au cours de ces actions et a annoncé les con
clusions qui en avaient été tirées. 

Il serait intéressant de savoir si l'un quelconque des 
gouvernements arabes est capable de faire des enquêtes 
sur les ,problèmes que soulèvent les mesures de sécu
rité et d'en publier les conclusions, sans même parler 
de la question de prendre des mesures à la lumière de 
telles conclusions. 

Il est significatif que pas un seul gouvernement 
arabe n'ait encore fait entendre sa voix pour condam
ner les actes d'assassinat et de terrorisme perpétrés 
par les terroristes arabes à l'encontre de la population 
locale de Gaza, actes qui ont fait des centaines de vic
times, dont des femmes et des enfants. Tout récem
ment encore, le 6 février 1971, on a assisté à un nou
vel exemple de ces actes meurtriers quand un camion 
civil a sauté sur une mine dans le secteur de Khan 
Yunis; cet attentat criminel a coûté la vie à une fillette 
arabe et fait 6 blessés, dont 5 enfants arabes. 



Je vous demanderai de bien vouloir faire publier ce 
document en tant que document officiel de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/ 10130 * ** 
Lettre, en date du 22 février 1971, adressée au Secrétaire général 
par les représentants de la Jordanie et de la République arabe unie 

Faisant suite à la lettre que nous vous avons adressée 
le 8 janvier 1971 [S/ 10075], et d'ordre de nos gou
vernements, nous avons l'honneur d'appeler votre 
attention sur les violations suivantes des Israéliens con
cernant Jérusalem. 

Les résolutions 2253 {ES-V) et 2254 (ES-V) de 
l'Assemblée générale ainsi que les résolutions 252 
(1968), 267 (1969) et 271 {.1969) du Conseil de sécu
rité déploraient les mesures prises unilatéralement par 
Israël en vue de modifier le caractère de Jérusalem et 
confirmaient que les actions menées par Israël ayant 
pour effet d'altérer le statut de la ville étaient non va
lides et ne pouvaient modifier ce statut. 

Notamment, le Conseil de sécurité, dans sa réso
lution 267 (1969) : 

"2. Déplore qu'Israël n'ait tenu aucun compte 
des résolutions susmentionnées de l'Assemblée géné
rale et du Conseil de sécurité; 

"3. Censure dans les termes les plus énergiques 
toutes les mesures prises pour modifier le statut de 
la ville de Jérusalem; 

"4. Confirme que toutes les mesures et disposi
tions législatives et administratives prises par Israël 
qui ont pour effet d'altérer le statut de Jérusalem, y 
compris l'expropriation de terres et de biens _immo
biliers, sont non valides et ne peuvent modifier ce 
statut; 

"5. Demande d'urgence une fois de ,plus à Israël 
de rapporter immédiatement toutes les mesures pri
ses par lui qui peuvent tendre à modifier le statut de 
la ville de Jérusalem et de s'abstenir à l'avenir de 
toutes dispositions susceptibles d'avoir un tel effet". 
Toutes les résolutions susmentionnées et d'autres 

résolutions n'ont pas dissuadé Israël de passer outre à 
l'autorité et aux décisions de l'Organisation des Na
tions Unies. Israël a continué à confisquer ou à expro
prier les terres et les biens immobiliers arabes, ainsi 
que les deux cartes ci-jointes 25 l'illustrent en partie. 

Israël est en train d'implanter de nouvelles colonies 
et de créer de nouvelles installations industrielles sur 
les terres arabes qui ont été confisquées. D'après le 
quotidien israélien Ha'aretz d'! 2:4 ~ovembre_ 1970, le 
Ministère du logement s'appretait a constrmre 3 000 
unités de logement dans la partie orientale de Jérusa
lem. Des sociétés israéliennes avaient l'intention de 
construire 500 logements suppl~ment~ires dans diffé
rentes parties de la ville. On prevoya1t que 698 loge
ments seraient terminés d'ici à la fin de l'année 1970 
au Ramat Eshkol. (Il s'agit du projet de construc
tion de logements mis en route en 1969 sur des terres 

* Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8286. 

** Incorporant le document S/10130/Corr.1. 
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[ Original : anglais] 
[23 février 1971] 

arabes confisquées qui se trouvent entre Cheikh Jarrah 
et le village de Shu'fat). On construit actuellement 150 
unités de logement sur le Mont Scopus et 12 immeu
bles à Karm el-Waz. On trouvera ci-joint à l'annexe I 
trois photographies d'immeubles de ce genre 25• 

En outre, les autorités israéliennes d'occupation ont 
commencé la construction de 13 hôtels d'une capacité 
d'accueil de 4 200 chambres, qui doit être achevée 
dans un délai de cinq ans d'après le quotidien Ha'aretz 
du 6 juillet 1970. Le même journal a signalé que six 
de ces hôtels, dotés d'une capacité d'accueil de 1 325 
chambres, devaient être construits sur des terres ara
bes qui ont été confisquées à Jérusalem. 

En ce qui concerne la vieille ville de Jérusalem, le 
journal Ha'aretz du 5 janvier 1971 a signalé les faits 
suivants : "Une unité spéciale est à l'œuvre actuelle
ment dans l'enceinte de la vieille ville; elle est chargée 
d'évacuer les habitants arabes. Il reste encore actuelle
ment 2 500 familles et l'on s'efforce par tous les moyens 
de leur faire évacuer les lieux. Dernièrement, 50 ate
liers et épiceries arabes ont été fermés et 3 000 Arabes 
ont été évacués." 

Pour remplacer les Arabes ainsi expulsés, des fa
milles juives viendront s'installer dans les maisons réno
vées ainsi que dans les unités de logement nouvelle
ment construites. Le :Premier Ministre adjoint d'Israël, 
Yigal Allon, s'est déjà installé dans l'une de ces mai
sons. Le journal Ha'aretz du 25 novembre 1970 signale 
que 172 maisons seront terminées d'ici à six mois et 
qu'elles seront occupées par des familles juives. 

La dernière étape des mesures de confiscation a été 
annoncée le 30 août 1970. Le Ministre israélien des 
finances a ordonné la confiscation de 11 680 dunums 
(un dunum = 1 000 m2) de terres arabes au nord et au 
sud de la ville de Jérusalem et le long des murailles de 
la vieille ville. Les localités et villages suivants ont été 
affectés par ces mesures : 

a) 470 dunums dans le village de Beit Hanina, si
tué à proximité de Nabi Yakoub; 

b) 4 840 dunums dans les villages de Beyt Hanina 
et de Nabi Samuel, au nord-ouest de la ville; 

c) 2 240 dunums dans le village de Sur Bahir, situé 
au sud-ouest de Jérusalem à proximité de Telpiot et 
du J abal E:1-Mukkaber, }à où se trouve le siège de 
l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveil
lance de la trêve {ONUST); 

d) 2 700 dunums situés sur le territoire des vll!ages 
de Beyt Safafa et Sharafat, au sud-ouest de la v11le; 

25 Les cartes et les photographies jointes au t~xte . n:iiméo
graphié du présent document ne sont pas reproduites JC1; elles 
ont été déposées aux archives du Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies, où on peut les consulter. 



e) 1 200 dunums situés sur le territoire du village 
de Kallandya, près de l'aéroport de Jérusalem; 

f) 130 dunums situés dans la zone de Birket es
Sultan adjacente à la porte de Jaffa; 

g) 100 dunums situés sur le pourtour des murailles 
de la vieille ville. 

L'arrêté de confiscation dont il est question ci
dessus a été publié dans le Journal officiel israélien 
n° 1656, en date du 30 août 1970 [voir annexe Il]. 

Les mesures de confiscation de terres arabes décrites 
ci-dessus étaient le prélude au "plan directeur" israé
lien concernant Jérusalem, qui faisait l'objet de la 
lettre que nous vous avons adressée le 8 janvier 1971. 
Le plan en question continue d'être vigoureusement 
critiqué par la communauté internationale. En effet, il 
a pour but de modifier la situation démographique et 
le caractère non seulement de la ville de Jérusalem, 
mais aussi des villages et des hauteurs qui entourent la 
ville, jusques et y compris les localités de Ramallah 
au nord et de Bethléem au sud. 

Ce qu'on appelle le "plan directeur" de Jérusalem 
prévoit la construction de quatre faubourgs sur les 
terres et biens arabes confisqués, privés et publics : 
1 700 unités de logement doivent être construites dans 
les villages de Nabi Yakoub et de Beyt Hanina, au 
nord de la ville; 18 000 unités dans le village de Nabi 
Samuel, au nord-ouest de la ville; 3 000 unités dans 
la zone située à proximité du village de Sur Bahir et 
de la hauteur d'El-Mukkaber, située à proximité de 
Telpiot, en partie dans. le no man's land; et 12 000 
unités entre les villages de Beyt Safafa et de Sharafat, 
au nord-ouest de la ville. 

La construction projetée de ces unités de logement 
n'obéit pas seulement à des fins militaires et stratégi
ques, il s'agit aussi d'y installer de nouvelles vagues 
d'immigrants juifs. "La question fondamentale, c'est 
celle de l'immigration juive à Jérusalem", a déclaré 
M. Sharef, ministre israélien du logement, ainsi que 
l'a rapporté le New York Times du 16 février 1971. 
La construction de ces unités - il y en aurait jusqu'à 
35 000 - a pour but de permettre l'installation de 
122 000 nouveaux immigrants juüs - ce qui équivaut 
à près de la moitié de la population actuelle de Jéru
salem. 

Le but de cette initiative a été précisé par M. Sharef 
qui, toujours selon le New York Times du 16 février 
1971, a déclaré qu'il s'agissait "d'installer de nouveaux 
immigrants aussi rapidement que possible afin que 
Jérusalem reste "une ville juive". 

Le cynisme de cette déclaration est flagrant car Jéru
salem, avant d'avoir été occupée par Israël en 1948, 
n'avait jamais eu une majorité juive. 

A Survey of Palestine, effectué par le Secrétaire prin
cipal de Palestine pour le compte de la Commission 
anglo-américaine, montre que la population de Jéru
salem comportait 56 346 Arabes et 34 431 Juifs selon 
le recensement de 1922, et 78 071 Arabes et 54 538 
Juifs selon le recensement de 1931 (p. 149, tableau 7, 
c). La même étude donne pour la population installée 
à Jérusalem à la fin de 1944 les chiffres estimatifs de 
140 530 Arabes et 100 200 Juifs (p. 152, tableau 8, 
c). 

Dans le Anglo-Palestine Yearbook de 1947-1948, la 
population installée à Jérusalem à la fin de 1946 était 
estimée à 150 590 Arabes et 102 520 Juifs (p. 34). 
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Enfin, il est dit, dans le rapport de la Commission 
spéciale des Nations Unies pour la Palestine, que les 
Juifs constituent plus de 40 p. 100 de la population 
totale de Jérusalem 26 mais moins de la moitié. Les 
chiffres relatifs au nombre d'Arabes portent à la fois 
sur les chrétiens et sur les musulmans. 

Les faits ci-dessus permettent de mieux interpréter 
les événements survenus depuis 1948 et montrent les 
conséquences de la politique israélienne, qui consiste 
à créer des faits accomplis. Les actes d'Israël depuis 
juin 1967 sont conformes à ce plan et le processus de la 
colonisation apparaît maintenant en toute clarté : con
quête militaire; exode massif forcé de la population 
arabe; démolition et dynamitage des maisons et vil
lages arabes ainsi que des quartiers arabes à l'intérieur 
des villes; contrainte soit par l'emprisonnement, soit 
par l'expulsion; confiscation de terres et aménagement 
de nouvelles colonies purement juives, accompagnés du 
"rassemblement" de nouvelles vagues d'immigrants. 

Le New York Times du 16 février 1971, par le fait 
même qu'il citait les paroles des dirigeants israéliens, 
dénonçait l'intention d'Israël et sa détermination d'an
nexer Jérusalem et ses environs au mépris total de la 
volonté de la population et des résolutions des Nations 
Unies. 

On trouvera à l'annexe III des extraits des commu
niqués parus dans le New York Times les 16, 17, 18 
et 19 février 1971, ainsi que la copie d'un éditorial 
paru dans le même journal le 17 février 1971. 

Dans votre rapport du 18 février 1971 [S/ 10124] 
concernant Jérusalem, vous avez demandé que les auto
rités d'occupation israéliennes communiquent un exem
plaire du "plan directeur" de Jérusalem ainsi que des 
renseignements détaillés à œ sujet. Vous avez égale
ment signalé que l'ONUST vous avait fait savoir que 
le 3 janvier 1971 un bulldozer était entré en action à 
l'intérieur même du périmètre des Nations Unies, à 
Government Bouse. Aucune réponse n'est venue des 
autorités israéliennes sinon celle qui a consisté à adop
ter à la -hâte le "plan directeur" et à procéder à son 
exécution. 

Selon le New York Times du 21 février 1971, 
M. Kollek, désigné contrairement au droit comme 
maire de Jérusalem, a décidé que la construction d'uni
tés de logement dont le nombre pourrait -atteindre 
35 000 "devait se poursuivre" et qu'ils {les Israéliens] 
ne pouvaient "accepter l'avis d'étrangers quant au mo
ment et aux emplacements où il fallait construire". 

Aux paragraphes 6, 7 et 8 de sa résolution 267 
(1969), le Conseil de sécurité : 

"6. Demande à Israël d'informer le Conseil de 
sécurité sans plus de délai de ses intentions touchant 
l'application des dispositions de la présente réso
lution; 

"7. Décide que, en cas de réponse négative ou 
d'absence de réponse d'Israël, le Conseil se réunira 
de nouveau sans délai pour envisager quelles autres 
dispositions devraient être prises en la matière; 

"8. Prie le Secrétaire général de rendre compte 
au Conseil de sécurité de l'application de la présente 
résolution". 

26 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, deurième 
session, Supplément no Il, vol. 1, chap. Il A, par. 22. 



Nous vous demandons que la présente lettre et ses 
annexes soient distribuées comme documents officiels 
de l'Assemblée -générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Muhammad H. EL-FARRA 

Le représentant permanent de la République arabe unie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammed H . EL-ZAYYAT 

ANNEXE I 

Exemples de nouveJies unités de logement construites 
sur des terres arabes confisquées 

[Les photographies jointes au texte miméographié du présent 
documellt ne sont pas reproduites ici; elles ont été déposées 
aux archives du Secrétariat de l'Orga11isatio11 des Nations 
Unies, où on peut les consulter.} 

ANNEXE II 

Avis publiés dans le Journal officiel israélien no 1656, 
daté du 30 août 1970 

ÜRDONNANCE SUR LES PROPRIÉTÉs FONCIÈRES 
(ACQUISITION DANS L'INTÉRÊT PUBLIC), 1943 

A vis publié en vertu des articles 5 et 7 

Il est porté à la connaissance du public que les terrains 
décrits dans l'annexe sont requis sans restriction par le 
Ministre des finances dans l'intérêt public et que le Ministre 
des finances est disposé à négocier leur acquisition. 

Toute personne qui fait valoir un droit ou usufruit quel 
qu'il soit sur ledit terrain et qui désire obtenir une compen
sation en échange est invitée à envoyer au directeur de la 
Division du cadastre - dans un délai de deux mois à dater 
de la publication du présent avis au Journal officiel - une 
justification de son droit sur ledit terrain ou de sa qualité 
d'usufruit dudit terrain, avec preuves à l'appui de sa demande, 
comprenant les détails de l'inscription au cadastre - si elle 
existe - ainsi qu'une déclaration dans laquelle seront détaillées, 
article par article, les compensations que ladite personne 
réclame et la somme exigée pour chaque article. 

Il est également porté à la connaissance du public que le 
Ministre des finances a l'intention d'entrer immédiatement en 
jouissance des terrains considérés, vu qu'ils sont requis d'urgence 
dans l'intérêt public pour lequel on se propose d'en faire 
l'acquisition, et le Ministre des finances arrête par le présent 
avis que toute personne qui a en sa possession les terrains 
considérés en abandonne immédiatement la jouissance. 

Annexe 

1. Un lot de terrain d'une superficie de 470 dunums 
environ, situé à Jérusalem, au lieudit Neve-Yaakov et dans 
les environs. 

Ledit lot de terrain est marqué en rouge sur le plan 
no HS/A/112/322, établi à l'échelle de 1/2 500 et portant la 
signature du Ministre des finances. 

2. Un lot de terrain d'une superficie totale de 4 840 dunums 
environ, situé au nord-ouest de Jérusalem. 

Ledit lot de terrain est marqué en rouge sur le plan 
n° HS/ 121/322, établi à l'échelle de l / 5 000 et portant la 
signature du Ministre des finances. 

3. Un lot de terrain d'une superficie totale de 2 240 dunums 
environ, situé au sud-est de Jérusalem, marqué en rouge, à 
l'exception des terrains marqués en bleu, sur le plan n° HR/ 
122/322, à l'échelle de 1/5 000, portant la signature du Ministre 
des finances. 

4. Un lot de terrain d'une superficie totale de 2 700 dunums 
environ, situé au sud-ouest de Jérusalem, marqué en rouge, à 
l'exception des terrains marqués en bleu, sur le plan · n° HR/ 
123/322, à l'échelle de 1/5 000, portant la signature du 
Ministre des finances. 
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5. Un lot de terrain d'une superficie totale de 1 200 dunums 
environ, situé à Jérusalem, au lieudit Kalandia et dans ses 
environs. 

Lot de terrain marqué en rouge, à l'exception des terrains 
marqués en bleu, sur le plan n° HR/124/322, à l'échelle de 
1/5 000, portant la signature du Ministre des finances. 

6. Un lot de terrain d'une superficie totale de 130 dunums 
environ, situé à Jérusalem, fait de la réunion de parcelles et 
de parties de parcelles, dont les limites portent les nos 30020, 
30031, 30032 et la limite spécifiée le n° 30029. 

Lots de terrains marqués en rouge, à l'exception des terrains 
marqués en bleu, sur le plan n° HF /120/1322, à l'échelle de 
1/1 250, portant la signature du Ministre des finances. 

7. Un lot de terrain d'une superficie totale de 100 dunums 
environ, situé à Jérusalem, formé de la réunion de parcelles et 
de parties de parcelles, dont les limites portent les nos 30033 
et 30034. 

Lots de terrains marqués en rouge sur le plan n° HF/ 126/322 
à l'échelle de 1/1 250, portant la signature du Ministre des 
finances. Des copies des plans considérés sont déposées à la 
Division du cadastre, à Jérusalem, et au bureau du préposé 
au district de Jérusalem et toutes les personnes intéressées ont 
le droit de les consulter pendant les heures ouvrables. · 

ÛRDONNANCE SUR LES PROPRIÉTÉS FONCIÈRES 
(ACQUISITION DANS L'INTÉRÊT PUBLIC), 1943 

Avis publié en vertu des articles 5 et 7 

Il est porté à la connaissance du public que le terrain décrit 
dans l'annexe est requis par le Ministre des finances dans 
l'intérêt public pour une durée de 99 ans et que le Ministre 
des finances est disposé à négocier la disposition et l'utilisation 
de ce terrain. 

Toute personne qui fait valoir un droit ou usufruit quel qu'il 
soit sur ledit terrain et qui désire obtenir une compensation en 
échange, est invitée à envoyer au directeur de la Division du 
cadastre - dans un délai de deux mois à dater de la publication 
du présent avis au Journal officiel - une justification de son 
droit sur ledit terrain ou de sa qualité d'usufruitier dudit 
terrain, avec preuves à l'appui de sa demande, comprenant les 
détails de l'inscription au cadastre - si elle existe - ainsi 
qu'une déclaration dans laquelle seront détaillées, article par 
article, les compensations que ladite personne réclame et la 
somme exigée pour chaque article. 
· Il est également porté à la connaissance du public que le 
Ministre des finances a l'intention d 'entrer immédiatement en 
jouissance du terrain considéré, vu que celui-ci est requis 
d'urgence dans l'intérêt public pour lequel on se propose 
d'acquérir ce droit de jouissance, et le Ministre des finances 
arrête par le présent avis que toute personne qui a en sa 
possession ledit terrain en remette immédiatement la jouissance 
et l'usage. 

Annexe 

Le terrain d'une superficie de 600 dunums environ, sis au 
lieudit Ramat Rachel, qui comporte les parcelles et parties de 
parcelles figurant dans les blocs du cadastre n° 30175, 30177, 
30178, 30289, 30290 et 30291. 

Ledit terrain est marqué en rouge sur le plan n° HP/127/322, 
qui est établi à l'échelle de 1/5 000 et porte la signature du 
Ministre des finances. 

Des copies dudit plan sont déposées dans les bureaux de la 
Division du cadastre, à Jérusalem, et dans les bureaux du 
préposé au district, à Jérusalem, et toute personne intéressée 
peut les consulter pendant les heures ouvrables. 

ANNEXE ru 

Articles publiés dans le New York Times 

ARTICLE DE HENRY RAYMONT, INTITULÉ "PASSANT OUTRE AUX 
CRITIQUES, LES ISRAÉLIENS POURSUIVENT LEUR PROGRAMME DE 
LOGEMENT À JÉRUSALEM", PUBLIÉ LE 16 FÉVRIER 1971 

Jérusalem, le 15 février. - Passant outre aux critiques 
formulées en Israël et à l'étranger, le Ministre israélien du 



logement a annoncé· aujourd'hui qu'il poursuivrait les plans de 
construction de quatre vastes secteurs. de logement dans les 
collines ·au nom biblique qui entourent Jérusalem. 

Les plans prévoient là construction de 35 000 unités de 
logement; qui permettraient · à 122 000 nouveaux 'résidents 
israéliens:__ presque· la moitié de la population actuelle de 
Jérusalem - de s'installer dans les territoires pris à la Jordanie 
au cours de la · guerre de sfx jours, en 1967. 

Lorsqu'il a annonéé les détails du plan, Zev Sharef, le 
ministre du logement, en .a il)diqué les buts politiques avec une 
franchise inaccoutumée : installer de. nouveaux immigrants 
aussi r~pidement que possibfe afin que Jérusalem reste "une 
ville juive". Il a qit que le gouvernement financerait de nou
veaux logements pour les Arabes aux environs de Ramallah et 
de Bethléem, respectivement au nord et au sud de Jérusalem. 

Jusqu'à présent, les responsables israéliens s'étaient abstenus 
soigneuseinent <fattribuer à des motifs politiques les projets de 
construction d'immeubles situés en dehors du périmètre de 
Jérusalem, car Ïls dési.raient éviter autant que possible de 
donner à penser qu'autre chose que des considérations 
humaines ou des questions d'urbanisme étaient à l'origine de 
ces projets. · · · 

: L'annonce de M. Sha_ref est la pre~ière déclaration publique 
Sl!r ce sujet faite par un responsable israélien depuis que le 
maire de .Jérusalem, Teddy Kollek, avait dit le 28 janvier que 
les_ nouveaux projets de construction seraient retardés pour 
des raisons "d'urbanisme et d'esthétique". Le maire répondait 
aux critique.s formulées par .un groupe d'architectes et d'urba
nistes internationaux qui l'assistent dans l'établissement d'un 
plan directeur pour Jérusalem, par plusieurs architectes israé
liens et par · 1e Conseil pour · l'embellissement d'Israël, société 
pour la conservation des sites qui vient d'être créée et qui 
est opposée à la construction anarchique dans les villes et au 
débordement de l'industrie. · 
. - "La question fondamentale, c'est celle de l'immigration juive 
à Jérusalem" a répété à ·plusieurs reprises M. Sbaref au cours 
d,'uoe conférence de presse de trois heures marquée par de vifs 
ééhanges ati sujet des conséquences qu'entraîneraient les 
constructions envisagées pour · Je paysage champêtre historique 
qui entoure la ville; lieu. saint de trois religions. 

"Pendant plus de 100 ans, Jérusalem a eu une majorité juive 
et nous voulons maintenir cet état de choses, sans nuire aux 
intérêts légitimes des minorités, et empêcher une nouvelle 
division. de Jérusalem" . a-t-il ajouté. Jérusalem compte au
jourd'hui 275 000 habitants, dont environ 60 000 Arabes. 

Interrogé sur le point de savoir s'il s'exprimait en son nom 
ou en celui du Cabinet tout entier, M. Sharef a répondu qu'il 
avait discuté du plan avec les Ministres de la justice et de 
l'intérieur. "L'unanimité complète règne au sein du gouverne-
ment" a-t-il ajouté. · · 

Cinq architectes démis de leurs fonctions 

Cinq jeunes architectes du Ministère du logement qui avaient 
récemment joint leur voix à celles des critiques ont été 
sommairement démis de leurs· fonctions par M. Sharef, qui a 
parlé à leur sujet de "langues· fourchues". Ces architectes, qui 
travaillaient ili.itialement aux projets susmentionnés ont adressé 
hf 3 février une lettre au maire Kollek dans laquelle ils décla
ràient avoir traversé une "crise de conscience" et le priaient 
instamment de prendre position contre . le plan. 

Au cours de la conférence de presse d'aujourd'hui, M. Kol
lek a fait tout son possible pour limiter le débat à des 
consid.érations d'esthétique et d'urbanisme, mais M. Sharef a 
a.dopté en pratique une attitude opposée à celle· du maire. 

"Notre action se fonde sur des impératifs nationaux et non 
sur des consi<,térations d'urbanisme" a déclarél e Ministre, qui 
est petit, trapu et .est .âgé de 63 ans. 

: ~armi les impératifs ·nationaux, M. Sharef a cité le besoin 
de fournir de nouveaux logements aux immigrants et d'atténuer 
l'encombrement dont souffrent déjà plusieurs villes d'Israël, le 
désit de maintenir l'équilibre démographique actuel dans 
Jérusalem et les résistances du gouvernement à l'égard des 
propositions selon lesquelles on devrait faire de la capitale une 
ville interri.ationàle dans le cadre d 'un règlement de paix. 
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.. M. Sharef s'est déclaré en désaccord· avec· certaines des 
recommandations d'un plan directeur de Jérusalem · établi _ en 
décembre par le Groupe international d'experts créé sur 
l'initiative du maire Kollek. Ce groupe comptait des architectes 
connus, tels •que les Américains Philip C. Johnson et Louis 
I. Kahn et l'italien Bruno Zevi, ainsi que des urbanistes comme 
le professeur Charles M. Haar, président du Centre commun 
d'études d'urbanisme de l'Institut de technologie du Massa
chusetts et de l'Université Harvard. _ 

Le Groupe en question a critiqué ce qu'il a décrit comme 
un manque d'inspiration et de sens de l'avenir dans les plans 
d'urbanisme concernant Jérusalem et comme des méthodes 
visant à ·introduire des solutions prosaïques là où règnent la 
foi et la poésie. Il a également noté le fait qu'aucun repré
sentant arabe ou musulman ne figurait parmi les membres de 
J'équipe chargée de la planification. 

L'une des recommandations du Groupe avait pour objet 
de s'efforcer de limiter à un faible niveau la densité de 
population des banlieues de Jérusalem par la création de 
villages-jardins qui ne viendraient pas enlaidir la sereine beauté 
des environs de la ville. C'est également là la conception qui 
est défendue par le Conseil pour la préservation de la beauté 
d'Israël, dont il est question plus haut. 

M. Sharef a déclaré: "Nous ne voyons pas pourquoi Jéru
salem devrait prétendre à un statut préférentiel. Certains 
urbanistes ont parlé d'un taux d'accroissement annuel de 
2,8. p. 100, mais nous estimons que Jérusalem doit absorber 
chaque année de 10 à 15 p. 100 de nos immigrants et cela est 
un impératif national.". 
. Le Ministre a critiqué à plusieurs reprises ceux qui sont 

opposés aux projets de logement et les a accusés de favoriser 
"les goOts égoïstes des richissimes" au,c dépens de ceuJC qui ont 
besoin de logements. 

Conformément au plan du Ministère,. Jérusalem doit consti
tuer un centre à partir duquel les quartiers suburbains se 
déploieront dans quatre directions: Neve Yaakov, au nord, 
avec 1 700 logements; Ramot, près de la colline de Samuel à 
l'ouest, avec éventuellement 18 000 logements; Talpiot-Est, sur 
les.pentes et la crête de Govemment House Hill, qui se trouvait 
précédemment dans le no man's land entre Israël et la Jordanie, 
avec 3 000 logements; et Sharafat, au .sud, avec 12 000 loge-
ments. · 

Les maquettes, sur lesquelles le Ministère avait gardé le 
secret depuis le moment où le plan avait été mis en route il 
y a six mois, indiquent que les plans s'efforcent d'harmoniser 
la construction et la topographie. David Best, architecte né à 
Manchester et diplômé du MIT, qui à établi les plans de 
Talpiot-Est, a fait remarquer que son projet se limitait à des 
groupes de bâtiments de ·quatre étages en pierre tendre de 
Jérusalem, flanqués par des édifices bas et plats qui serviraient 
de centres communautaires. 

23 020 logements à construire 

li est prévu de construire au cours de la première phase 
23 020 logements au total, le reste devant être construit par 
étapes au cours d'une période de cinq ans. Le Conseil muni
cipal de Jérusalem, qui se réunira dimanche pour examiner le 
projet, devra déterminer quelle devra être en fait la densité 
démographique des nouvelles banlieues. 

Après la rencontre de cet après-midi avec M. Sharef, le 
maire Kollek s'est abstenu, d'une manière marquée, de se 
déclarer ouvertement en désaccord avec le Ministre. Au cours 
d'une interview, le maire a félicité les urbanistes d'avoir fait 
porter principalement leurs efforts sur l'aménagement des 
pentes des collines, évitant ainsi de modifier par trop l'horizon 
des secteurs qui entourent la ville. En revanche, il a fait 
certaines réserves au sujet des conséquences qu'aurait, pour le 
centre de Jérusalem, la création des zones suburbaines 
projetées. 

Le maire a déclaré : "Puisque l'on dit qu'il s'agit d'impératifs 
nationaux, la ville ne devrait pas avoir à résoudre à elle seule 
l'essentiel des problèmes créés par l'existence de banlieues de 
plus en plus étendues, tels que l'accroissement des besoins en 
moyens de transport et la perte de clientèle pour le centre 



commercial." li a ajouté: "Il est évident que nous ·.c1evrons 
apporter les modifications à notre plan directeur pour ·l'adapter 
à la situation nouvelle." · · 

Amos Elon, spécialiste des questions d'urbanisme de 
Ha'aretz., le journal le plus influent · d'Israël, a attaqué les 
déclarations de M. Sharef. Dans un éditorial qu'il a préparé 
pour le numéro de demain, il qualifie les plans de ''monotones, 
médiocres et laissant fort à désirer", et il demande au Conseil 
municipal de s'y opposer. 

ARTICLE DE HEDRJCK SMITH, INTITIJLÉ "ILS CRAIGNENT QUE LA 
CONSTRUCTION DE CES COMPLEXES D'HABITATIONS . N'INFLÉ

.. CHJSSE LE STATUT DÉFINITIF DE LA VILLE", PUBUÉ : LE 

.. 17 FÉVRIER 1971 

Washington, le 16 février. - Le Département d'Etat a vive. 
ment réagi aujourd'hui à l'annonce d'un projet israélien 
prévoyant la construction de vastes complexes d'habitations sur 
les collines des environs de Jérusalem, conquises sur la Jordanie 
lors de la guerre israélo-arabe .de 1967. 

·Le porte-parole du Département d'Etat, M. Robert J. Mc• 
Closkey, a déclaré que les projets israéliens étaient inaccep. 
tables car ils risquaient d'infléchir le statut définitif de J éru
salem, dont la détermination est au centre du contentieux 
jordano-israélien. 

' 'Tant que la question de Jérusalem, qui figure incontestable· 
ment parmi les points sur lesquels portent les négociations, 
n'aura pas été réglée, nous tiendrons pour inacceptable toute 
action unilatérale susceptible d'être considérée comme modifiant 
le statut de la ville" a déclaré M. McCloskey. 

Des personnalités .américaines expriment en privé leur mé
con(e11teme11t 

Par ailleurs, certaines personnalités américaines haut placées 
ont déploré en privé qu'Israël' semble résolu à faire "traîner les 
choses" en contestant - les compétences de M. Gunnar V. 
Jarring, intermédiaire désigné par l'Organisation des Nations 
Unies, qui dirige à New York les pourparlers indirects de paix 
entre les pays arabes et Israël. · 

A l'encontre des vues que l'on prête à certaines personnalités 
israéliennes, dont M. Yigal Allon, premier ministre adjoint, 
Washington estime que M. Jarring a le droit de poser à 
Israël et à ses voisins arabes des questions précises sur 
certaines clauses d'un éventuel accord de paix pour le Moyen
Orient. Toutefois, les Etats-Unis et Israël ne sont pas pour le 
moment entrés ouvertement en désaccord sur ce point. 

On ne s'attend pas dans l'immédiat à une protestation 

Des membres de l'administration américaine ont indiqué que 
les Etats-Unis n'avaient pas protesté officiellement auprès 
d'Israël au sujet du projet de construction de logements et qu'il 
était peu probable qu'ils le fassent dans l'immédiat. 

M. McCloskey répondait à des questions sur le projet qui 
a été dévoilé hier à Jérusalem par M. Zev Sharef, ministre 
israélien de l'habitation, et qui prévoit la construction dans les 
collines des environs de Jérusalem d'un total de 35 000 loge
ments où pourraient venir s'installer 122 000 Israéliens nouvel
lement arrivés. M. Sharef a déclaré que le Gouvernement 
israélien souhaitait voir s'installer le plus vite possible . de 
nouveaux immigrants, afin que Jérusalem demeure "une ville 
juive". 

M. McCloskey a rappelé que l'administration américaine 
s'était déjà opposée à des initiatives israéliennes tendant à 
annexer le secteur arabe de Jérusalem. 

11 a notamment cité la déclaration suivante, faite Je 
9 décembre 1969, par M. William P. Rogers, secrétaire d'Etat : 

"Depuis deux ans et demi, nous avons à plusieurs reprises 
indiqué nettement que nous ne pouvions accepter que l'une 
quelconque des parties en présence prenne des mesures 
unilatérales quant au statut définitif de la ville. Nous esti
mons que ce statut ne saurait être déterminé que par un 
accord entre les parties intéressées, c'est-à-dire essentielle
ment entre les Gouvernements israélien et jordanien." 
Bien que l'administration Nixon se soit efforcée de ne pas 

prendre position sur les dernières initiatives de l'Egypte et 
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d'Israël, certains de ses inembres ont: indiqué en privé· q\J'à 
leùr avis c'était Le Caire ·qui pour le moment se montrait le 
plus conciliant en proposant un retrait partiel des· Israéliens 
dans la péninsule du Sinaï et la réouverture du canal .. de Suez. 
Washingto!). estime aussi ·qve l'Egypte a . adopté -une .attitude 
plus constructive à l'égard des efforts déployés. par M. Jarring. 

DÉPÊCHE INTITULÉE "M. KOL~EK REJE~ LA SUµGE~ON . 
. AMÉRICAINE", PUBLIÉE LE 17 FÉVRIER 197.l 

Jérusalem, . le' 16 février: - M. Teddy Kollek, 'mah'~ de 
Jérusalem, a déclaré ce soir qu'"on ne saurait mettre ·en 
question" . le droit qu'a Israël de construire des complexes 
d'habitations dans les · territoirès anciennement arabes ·gui 
entourent Jérusalem. · · ·· ·· · · · 

Bien qu'il ait formulé des réserve·s sur · certains· asp(\cts 
techniques ·des quatre nouveaux · projets de construction · de 
logements qui ont été dévoilés · hier; le· maire a rejeté ·des 
déclarations du Département d'Etat selon lesquelles ces proje~ 
devraient être abandonnés dans l'intérêt 'de la paiJÇ enirè 
Israël et ses· voisins arabes. · · · 

"Nous nous efforçons d'édifier une ville bien conçue, et êe 
pour tous les citoyens de Jérusalem et quel que puisse être par 
la suite Je · tracé des frontières, conformément à une saine 
conception de l'urbanisme" à déclaré M. Kollek au cours 
d'une émission de télévision. ·"C'es·t là un droit que l'on •né 
saurait mettre en question: Toute considératio_n d'ordre poli'. 
tique.est id hors de propos." . · · · · · 

M. Kollek faisait allusion à la position. du . Département 
d'Etat, qui estime que les projets de construction de logements 
en cause préjugent Je statut définitif des territoires voisins. de 
Jérusalem dont le sort est en litige. 

Dans :les milieux proches du Gouvernement israélien, on 
indiquait ce soir que · M. Sbaref • pouvait être assuré que 
Mme Golda Meir appuierait les efforts qu'il déploie pour 
accroître I.e· ·nombre de logements destinés aux, immigrants 
juifs. Dans . ces mêmes milieux, on estime. toutefois que le 
Ministre' du logement aurait pu montrer plus de tact et de 
diplomatie en présentant ses projets. 

On croit savoir que M. Abba Eban, nùnistre des affaires 
étrangères, juge que la. conférence de presse. tenue . hier par 
M. Sharef a inutilement attiré l'attention internationale sur 
cette affaire. 

EDITORIAL INTITULÉ "LES COLLINES DE JÉRUSALEM" 
PUBLIÉ LE 17 FÉVRIER 1971 

La décision - annoncée par le Ministère israélien du 
logement - de commencer la construction de nouveaux loge
ments destinés aux Israéliens sur. d'anciennes terres arabes 
dans la partie est de Jérusalem constitue une grave menace 
pour l'avenir de la Ville sainte et la cause de la paix. 

Le projet d'aménagement des ·collines bibliques qui entourent 
Jérusalem a été vivement critiqué par des architectes et des 
urbanistes internationaux, qui . craignent. que ce projet ne 
détruise le caractère unique de . la ville, vénérée par les 
disciples de trois grandes religions. Un urbaniste israélien . !l 
dit de ce projet qu'il .. était "dépqurvù de toute originalité, 
médiocre et peu satisfaisant". Ne serait-ce que pour des raison~ 
esthétiques, il conviendrait de suspendre toute exécution du 
projet en attendant que, comme l'a récemme.nt . · promis 
M. Kollek, maire de Jérusalem, il ait été attentivement réexa-
miné. . . . 

Cependant, la décisio~ du Ministère du logement a des 
conséquences beaucoup plus graves sur le plan politique; 
M. Zev Sbaref, ministre israélien du logement, a proclame 
ouvertement que les nouvelles constructions avaient pour but 
d'établir plus fermement l'autorité israélienne sur les quartiers 
arabes de Jérusalem, annexés à la suite de la guerre de juin 
1967 au mépris des résolutions de l'Organisation des Nations 
Unies, et cette décision a été qualifiée hier d' "inacceptable''. 
par le Département d'Etat. · · 

Associée aux réactions négatives des dirigeants israéliens 
devant les efforts déployés par l'ambassadeur Jarring pour 
obtenir d'Israël qu'il prenne, en termes concrets; un quelconque 
engagement de se retirer des zones occupées, 'Ja déclaration de 



M., Sharef ne peut. que susciter .des. doutes sérieux. quant à la 
volonté •d'Israël de progresser dans: la . voie de la paix, confor
mément aux principes énoncés dans la résolution du· Conseil 
de sécurité du 22 novembre 1967. Comme l'a fait observer 
M: Jacob ·Talinân, professeur à l'Ùniversité hébraïque, l'instal
lation d'israéliens dans la partie est de Jénisalem ne fait que 
confirmer les Arabes dans la crainte qu'Israël n'ait pas 
l'intention de se retirer des zones occupées. 

. Il n'est pratiquement personne, y compris parmi les· Arabes 
de la partie c:;st de Jérusalem, qui veuille ,voir la Ville sainte à 
nouveau divisée èt déchirée commé elle l'était avant la guerre 
dè"six jours. JI est difficile,. toutefois, d'imaginer un règlement 
pacifique permanent du conflit isràélo-arabe qui laisserait aux 
Israéliens · le contrôle exclusif et · unilatéral de la ville tout 
entière. 

· Dans ùn mémoire qu'il a adressé récemment à M. Kollek, 
un urbaniste américain, M. Lewis Mumford a exposé· de 
façon convaincante la nécessité d'une réévolution de la politique 
israélienne à-l'égard de Jérusalem. • "La considération première 
~ écrit-il -<loi~ ·être · l'intégrité de Jérusalem, où · Israéliens 
et Arabes; juifs, musulmans et chrétiens, pourraient former une 
communauté stable. Cependant, cela présuppose un climat 
d'harmonie politique, de coopération économique et d'amitié, 
qui n'existè· pas encore à l'heure ·aétuelle et qu'une proposition 
dans laquelle les intérêts nationaux d'Israël seraient le seul 
facteur déterminant ne contribuerait certes pas à créer." 

Cette décision ministérielle va à l'encontre des intérêts plus 
généraux d'Israël en ce qui concerne Jérusalem et la paix. 

ARTICLE DE HENR.Y RAYMONT, INTITULÉ "ON CHERCHE UN 

COMPROMIS À LA CONTROVERSE RELATIVE À LA CONSTRUCTION 
DE NOUVEAUX LOGEMENTS À JÉRUSALEM", PUBLIÉ LE 18 FÉ

. VRIER 1971 

Jérusalem, le 17 février. - Des groupes de sauvegarde de 
l'environnement s'étant constitués pour demander l'annulation 
des projets de construction de vastes ensembles résidentiels 
sur les collines arides qui forment le cadre grandiose de 
Jérusalem; le maire _de ·1a ville, M. Teddy Kollek, a essayé 
d'obtenir, aujourd'hui;· qu'à titre de compromis Je gouverne
ment' réduise l'ampleur des travaux envisagés. 

Cependant, le soutien politique que ces projets ont acquis 
cette semaine do.nne à penser qu'ils seront approuvés. Lundi 
dernier-, le Ministre ·du logement, M. Zev Sharef, a lié les 
projets de construction de logements à la volonté du gouverne
ment d'établir une majorité juive plus forte dans les environs 
de Jérusalem pris à la Jordanie à la suite de la guerre 
israélo-arabe de 1967. 

Le maire cherche à o~tenir des garanties du Ministère du 
logement 

. Cet. apr~s-midi, .un sous-comité du Conseil municipal a 
l'Pprouvé à l'unanimité les plans que M. Sharef avait proposés 
en· bloc· lundi de'rnier. Cette décision a 'été prise en séance 
privée, alors même que M. Kollek était en train de négocier 
avec M. Sharef .en vue d'une réduction radicale de l'ampleur 
du projet _Ramot, le plus important et le plus controversé des 
quatre projets, qu_i serait exécuté sur la colline de Samuel. 

"Nous essayons de parvenir à un accord avec le Ministère 
du logement pour •que toute cette zone ne soit que faiblement 
peuplée et seulement après que les études sociales et écono
miques nécessaires auront été faites" a déclaré ce soir 
M. Kollek au cours d'une entrevue. "Si je puis obtenir l'assu
rance que le Ministère s'en tiendra à la construction de 650 
unités lors de la première phase· d'exécution du projet et n'ira 
pas au-delà de 3 000 unités lors de -la phase d'achèvement du 
projet, nous serons alors parvenus à un accord." 

Selon les propositions du Ministère, les travaux de cons
truction commenceraient immédiatement dans la zone entourant 
la colline de Samuel; c'est sur cette colline, située à environ 
8 kiiomètres de Jérusalem, que là tradition place le lieu de 
sépulture du prophète Samuel. Le projet prévoit la construction 
de· 10 000 immeubles de quatre étages, avec des possibilités 
d'expansion allant jusqu'à 18 000 unités. . 
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Ces projets de construction d'.ensembles aussi vastes aux 
environs immédiats de la vieille ville de Jérusalem vont à 
l'encontre des suggestions faites par quelque 30 architectes et 
urbanistes internationaux de premier plan qui-se sont .,::éunis à 
Jérusalem en décembre. dernier pour examiner le pl~n directeur 
présenté par le maire. Ils avaient envisagé de faire de cette 
zone une banlieue à faible densité de population, où seraient 
construites des-villas de pierre conçues de manière à se fondre 
dans le paysage; c'est cette conception que le maire essaie de 
sauvegarder. 

M. Kollek a déclaré vendredi soir à la télévision •qu'il avait 
d'abord approuvé, sans tenir compte de l'avis de ses ·planifi, 
càteurs, le projet de peuplement dense proposé par le Ministère 
sur la colline de Samuel. Il a ajouté qu'il reconnaissait mainte
nant que c'était une erreur. 

Le maire reste optimiste 

Lo~s de l'entrevue qu'il a accordée hier .soir dans son 
bureau, M. Kollek s'est montré optimiste; toute la journée il 
avait pourtant dû faire face aux manifestations organisées aux 
alentours de son bureau, aux critiques de la presse et aux 
négociations ·fiévreuses entre les personnalités municipales et 
le Ministère du · togement. Il a déclaré qu'il avait bon espoir 
que l'on parviendrait à un compromis le lendemain ou le 
surlendemain, avant l'importante réunion à laquelle le plan 
de construction donnerait lieu dimanche prochain; c'est en 
effet dimanche que le Conseil municipal doit se prononcer 
sur la recommandation du sous-comité. 

· La controverse concernant les projets du Ministère couve 
depuis trois mois. Elle a éclaté lundi dernier lorsque M. Sharef 
a révélé que les plans prévoyaient la possibilité de construire 
aux alentours de la ville jusqu'à 35 000 unités de logement 
pouvant abriter 122 000 nouveaux colons. Douze mille unités 
seraient construites au cours de la première phase des travaux . 

Ces révélations de M. Sharef ont suscité de vives critiques 
du Département d 'Etat des Etats-Unis, lequel a fait savoir 
hier· qu'il s'opposait à'. toute modification du statut de la zone 
entourant Jérusalem -Y compris toute nouvelle construction 
dans ·cette zone - jusqu'à ce qu'un accord de paix ait été 
conclu. 

ARTICLE INTITULÉ "ISRAËL LAISSE SANS RÉPONSE UNE DEMANDE 
D'INFORMATION DE L'ONU", PUBLIÉ LE 19 FÉVRIER 1971 

Siège de l'ONU, New York, le 18 février.-On apprend de 
source bien informée que les autorités israéliennes ont laissé 
sans réponse une demande d'information émanant du Secrétaire 
général, U Thant, au sujet des plans israéliens d'aménagement 
urbain à Jérusalem. Il a été précisé de même source que ce 
problème est l'un de ceux qui seront abordés dans une décla
ration que U Thant doit faire demain, critiquant la politique 
suivie par Israël à Jérusalem. 

Un porte-parole de l'ONU a annoncé que des bulldozers 
israéliens étaient entrés en opération, sans l'autorisation de 
l'ONU, sur le terrain entourant le Government House, siège 
de la mission de l'ONU chargée de la surveillance du cessez
le-feu. Le terrain qui entoure le Government House est 
propriété de l'ONU. C'est un bosquet situé dans ce qui était 
autrefois le no man's land entre la partie arabe et la partie 
israélienne de Jérusalem. 

ARTICLE DE H ENRY RAYMONT, INTITULÉ "lsRAËL JNntAITABLE 
SUR SES PLANS EN MATIÈRE D'HABITATION : UN MINISTRE 
SOULIGNE QU'ON ENTEND MAINTENIR J ÉRUSALEM UNIFIÉE", 

PUBLIÉ LE 19 FÉVRIER 1971 

Jérusalem, le 18 février. - Le Ministre du logement, Zev 
Sharef, a dit ce soir qu'Israël était résolu à poursuivre le 
développement de Jérusalem en tant que ville unifiée, sans tenir 
compte des frontières politiques qui ont émergé des pourparlers 
de paix. 

M. Sharef a exposé devant les caméras de télévision le 
projet qu'il a annoncé lundi et qui a trait à la construction 
d'immeubles d'habitation aux environs de Jérusalem dans des 
secteurs qui appartenaient à la Jordanie ou faisaient partie 
d'un no man's land avant la guerre de six jours. 

Indiquant ·qu'Israël insisterait pour que le pouvoir s~,r 
Jérusalem lui soit accordé par tout règlement négocie, 



M. Sharef a dit que son pays ne fléchirait devant aucune des 
tentatives- faites par les Etats-Unis ou par" l'ONU pour lui faire 
abandonner sa position, 

"Le gouvernement considère Jérusalem comme indivisible" 
a dit le Ministre. "Nous devons continuer à développer la ville 
et à construire des logements pour les nouveaux immigrants 
sans nous soucier des questions politiques dont il appartient 
àux diplomates et à d'autres personnalités officielles de traiter," 

Le Ministre critique la position des Etats-Unis 

Le Ministre a été appelé à • se prononcer sur les critiques 
formulées par le porte-parole du Département d'Etat des 
Etats-Unis, Robert J. McCloskey, à l'égard du programme•de 
construction envisagé et sur les informations selon lesquelles 
le Secrétaire général, U Thant, soulèverait la question demain 
devant le Conseil de sécurité de l'ONU. 

"La décision de principe tendant à construire dans de 
nouvelles zones a été prise en août 1967 et nous ne pensons 
pas que nous changerons d'avis à cause de M. McCloskey" 
a dit le Ministre. 
· Les critiques américaines ont éÎé considérées par les milieux 
officiels israéliens comme ayant contribué à accroître l'appui 
dont bénéficie en Israël le plan du Ministre du logement. Même 
ceux qui s'étaient opposés au projet pour des motifs esthétiques 

ne veulent pas paraître faire cause commune. avec les critiqués 
étrangers. Le maire de Jérusalem, M. Teddy Kollek, qui aval'. 
des réserves à l'égard. du. plan, a dit : 

. "Je suis convaincu que le vote unanime par lequel le ~oui, 
comité de la construction du Conseil municipal s'est prononcé 

· hier en faveur du plan est un résultat direct des commen
taires du Département d'Etat'.' · 

Le maire et M. Sharef étaient en désaccord sur les dimen
sions et le caractère de certains des ensembles d'hàbitation 
projetés, mais M. Kollek a dit: "Nous sommes pleinement 
d'accord sur le fait que· des bâtiments doivent être construits 
et que Jérusalem ne doit plus jamais être une ville divisée." 

. Il a ajouté qu'en soulevant la question au CQnseil de s~Ùrïié 
M. Thant "ne fera que consolider l'appui dont les plans 
bénéficient déjà, lorsque Je Conseil municipal en sera saisi en 
séance plénière'.'. . ·. 

M. Kollek a dit ce soir au cours d'une· interview q~e si:s 
efforts pour parvenir à un compromis au sujet du·plan minis
tériel tendant à construire au moins 10 000 logements près de 
la colline de Samuel, au nord-ouest de la ville, lequel représente 
le projet de constructions nouvelles le plus important et Je 
plus controversé, s'étaient traduits par. des "progr~ . considé:
rables". Le maire est en faveùr d'un programme.plus. modeste. 

DOCUMENT S/10131 

Lettre, en date du 23 février 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la République khmère 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre 
du 16 février 1971 [S/ 10122], j'ai l'honneur de vous 
faire tenir pour l'information des membres du Conseil 
de sécurité ce qui suit : 

Dans la nuit du 25 au 26 janvier 1971, vers 18 heu
res, les Vietcong-Nord-Vietnamiens, évalués à 500 
hommes, ont lancé une attaque en force· contr~ un~ 
position khmère de défense au Phnom.J>rey Kh1ev, a 
27 kilomètres environ à l'ouest de Phnom-penh, en 
Kandal. La riposte énergique des combattants khmers 
appuyés par l'aviation a contraint l'ennemi à se retirer 
vers minuit 

Dans la même nuit, vers 19 heures, l'ennemi a égale
ment attaqué une autre position khmère à Lovear Sâr 
Kandal située à une trentaine de kilomètres au sud-est 
de la c~pitale, sur la rive est du Mékong, en Kandal., 

Le 26 janvier 1971, vers 6 heures, les, Vietcong~ 
Nord-Vietnamiens ont violemment harcele une posi
tion khmère à Saang, en Kandal. A~puy~s par l'avi~
tion les combattants khmers ont energ1quement n
posté, obligeant l'ennemi à cesser ses tirs. 

Le même jour, Jes Vietcongs-:r:i?rd-Viet~am!ens ont 
lancé une attaque contre une position khmere a Chrey 
Loâs à 22 kilomètres environ au nord-ouest de Phnom
penh: en Kandal. A ~a , riposte_ !nergique des défe~
seurs khmers, l'ennemi s est rettre après quelques vai
nes tentatives d'assaut. 

Dans la nuit du 26 au 27 janvier 1971, vers 19 h 10, 
les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont lancé une attague 
contre une position khmère à Bat Doeung, à 25 kilo
mètres au nord-ouest de Phnom-penh, en Kompong 
Speu. 

. Dans la même nuit, vers 20 heures, l'ennemi a _h_ar
celé aù mortier et à l'arme automatique une pos1t1on 
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[Original: · français] 
[24 février 1971] 

khmère à Prèk :Plineou, e~ Kandal, causant. l'incendie 
de 2 maisons. 

Dans la même nuit, respectivement vers 20 p. 30 e~ 
21 heures, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont harçelé 
une position khmère à K;:imbaùl et une autre à Stung 
Meanchey, en Kandal. 

,Le 27 janvier 1971, vers 9 h 20, .les éléments khmers 
en opération de ratissage à 2 kilomètres au nord . de 
Saang en Kandal ont eu un accrochage avec une cen
taine de Vietcongs-Nord-Vietnamiens. · · . · · · 

Le même jour, vers 19 h 25, les Vietcongs-Nord-· 
Vietnamiens ont harcelé une position khmère au carre: 
four de Kirirom, en Kompong Speu. · 

Le même jour, vers 20 h 45, une position khmère à 
Leach, située à 30 kilomètres environ au sud-ouest de 
la ville de Pursat a été harcelée au mortier par 1es 
Vietcongs-Nord-Vietnamiens. · · 

Dans la nuit du 27 au 28 janvier-1971, vers 20 he~
res, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont harcelé 3 poSI
tions khmères de défense à Phnom Baset, Saang et à 
Lovear Sâr Krom, . situées respectivement à 20 kilo
mètres au nord-ouest, 40 kilomètres et 25 kilomètres 
au sud-est de Phnom-penh, en Kandal, sans y causer 
aucun dégât. . . 

Le 28 janvier 1971, vers 8 h 30, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont harcelé une position khmère à Leach; 
à 30 kilomètres .environ au sud-ouest de la ville de. 
Pursat. 

Le 29 janvier 1971, un accrochage a eu Jieu entre 
les éléments khmers et vietcongs:nord-vietnamiens ·à. 
7 kilomètres au sud~ouest de · la ville de Kompong 
Cham, pendant une trentaine de minutes,. fais·ant dçs 
tués et blessés emPQrtés du côté ennemi ~i 7. blessés du 
côté khmer. ,. : . · 



Le-·même jour, vers 13 h 10, un accrochage a eu 
lieu entre les éléments khmers et vietcongs-nord-vietna
miens à proximité de Saang, faisant des tués et blessés 
emportés du côté ennemi et 4 blessés du côté khmer. 

_Le même jour, les Viètcongs-Nord-Vietnamiens ont 
harcelé un avant-poste à Kompong Trach, en Kampot, 
pendant quelques minutes. 

Dans la nuit du 29 au 30 janvier 1971, vers 23 h 5, 
les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont harcelé, pendant 
une yingtaine de minutes, une position khmère située 
à 6 kilo,mètres environ au sud-ouest de Ja ville de Kom
pc:mg Cham, faisant 7 blessés. 

Le 30 janvier 1971, vers 15 h 30,' un convoi de car
burant- a été attaqué par les Vietcongs-Nord-Vietna
miens à 21 kilomètres au nord de Veal Rinh, sur la 
route nationale 4, en Kompong Seila, causant 3 blessés 
et 3 camions citernes incendiés. 

Le -même jour, au cours d'une opération de ratis
sage; les éléments ·khmers ont eu un accrochage avec 
les Vietcongs-Nord-Vietnamiens à 5 kilomètres au ,sud 
de Tani, en Kampot, pendant une demi-héure, faisant 
3 tués et une dizaine de blessés emportés du côté enne-mi. ,-,, . , . 

Dans 1a nuit du 30 au 31 janvier 1971, vers 22 heu
res,' l~s Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont harcelé une 
position khmère à Kambaul, à 15 kilomètres au sud-
ouès~ de •Phnom-~nb, en Kandal. , -

Dans la même nuit, ve_rs 22 h 55, ils ont lancé une 
attaque contre une ,position khmère au Phum Veal 
Thom, à 14 kilomètres à l'est de Phnom-penh, sur la 
rive e~t du Mékong, . en Kandal. La riposte des com
baUants khmers, qui ont eu 3 tués et 7 blessés, a con
traint' l'ennemi à se retirer en emportant plusieurs tués 
et blessés. 

Le _3 l janvier 1971, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens 
ont harcelé une position khmère à Saang, en Kandal, 
faisant 1 tué. -

- Le -même jour, uri autre accrochage a eu lieu , aux 
environs de Phum Thmei, à 8 kilomètres au sud~ouest 
de la ville de Kompong Cham,' pendant une trentaine 
de minutes, faisant 3 tués et 2 blessés du côté khmer 
et plusieurs tués et blessés emportés du côté adverse. 

Le · même jour,' un accrochage a eu lieu entre les 
éléments khmers en patrouille et les Vietcongs-Nord
Vietnamiens à 42 kilomètres au nord-ouest de la ville 

de Kompong Speu, _ pendant une trentaine de minutes, 
faisant 1 tué et 1 blessé du côté khmer et quelques tués 
et blessés emportés du côté ennemi. 

Le 'mêmé jour, un autre -accrochagè a eu lieu au 
point kilométrique 92, sur la route nationale 4, en 
Kompong Speu, faisant 3 blessés parmi les_ combat
tants khmers. 

Dans Ja nuit du 31 janvier au 1er février 1971, les 
Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont lancé une attaque con
tre une position 1dimère à Trapeang Thnot, à 25 kilo
mètres environ au nord-ouest de Phnom-penh. 

Dans la même nuit, vers 20 h 30, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont harcelé un avant-poste à Kompong 
Sella. 

Je tien's à vous réaffirmer la ferme et énergique pro
testation du Gouvernement de la République khmère 
contre_ l'occupation illégale et permanente du territoire 
khmer, suivie d'attaques sanglantes perpétrées par les 
forces vietcongs-nord-vietnamiennes contre un pays neu".' 
tre et pacifique auquel elles n'ont aucun droit et avec 
lequel elles n'ont aucune affinité ethnique, en viola
tion flagrante de la Charte des Nations Unies, du droit 
international et des Accords de Genève de 1954 27• Ces 
attaques criminelles dévoilent au grand jour les visées 
annexionnistes des impérialistes communistes vietcongs
nord-vietnarpîens, menaçant ainsi dangereusement la 
paix et la sécurité non seulement de la République 
khmère, mais de toute la région du Sud-Est asiatique. 

Le Gouvernement de la République khmère tient 
pour entièrement responsables de toutes les conséquen
ces très graves qui en découlent le Gouvernement de 
la République démocratique ~u Vi~t-Nam ~t _le soi
disant Gouvernement révolutionnarre prov1sorre du 
Viet-Nain du Sud, et se réserve le droit de prendre les 
mesures qui s'imposent pour défendre l'indépendance, 
la,neufralité, la souveraineté et l'intégrité territoriale du 
pays. 

Jè vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente communication com
me docume~t du Conseil de sécurité. 

Lé représentant permanent de la République khmère 
auprès de l'Organisation des Nations Unies; 

(Signé) KmM TIT 

27 Accords relatifs à la cessation des hostilités en Indochine. 

DOCUMENT S/10132 

Lettre, en date du 24 février 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire exécutif 
, de l'Organisation de l'unité africaine auprès de -l'Organisation des Nations Unies 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Na
tions Unies, j'ai l'honneur de vous transme!~e, _aux 
fins de communication au Conseil de sécunte, pour 
information le , texte du mémorandum relatif à l'Ac
cord de Si~onstown 28, qui a été rédigé par l'Orga
nisation de l'unité africaine. 

Le Secrétaire exécutif 
de l'Organisation de l'unité africaine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Mamadou Moctar THIAM 

91 

[Original: anglais] 
[26 février 1971] 

MÉMORANDUM RELATIF À L'ACCORD DE SIMONSTOWN 

le Gouvernement du Royaume-Uni affirme qu'il a 
l'obligation en vertu du prétendu Accord de Simons
town de fournir plus de navires de guerre et de maté
riel -naval au régime raciste d'Afrique du Sud. Il per-

28 Accord relatif au transfert de la base navale de Simons
town ,: voir Erchanges of Letters on Defence Matters b~tween 
the Governments of the United Kingdom and the Unwn of 
South Africa, lune 1955 (Londres, Her Majesty's Stationery 
Office, 1955, Cmd. 9520). 



s,iste da~s ~ette afti.:m~t!on J?al$fé les appels lancés. par 
I Orgamsatton de I umte afncame et la Conférence des 
pays non alignés et les résolutions du Conseil dé sécu
rité et de l'Assemblée générale des Nations Unies et 
malgré l'opposition massive en Grande-Bretagne et 
dans le Commonwealth à la vente d'armes au régime 
de Pretoria. · 

L'étude du prétendu Accord de Simonstown montre 
clairement que le Royaume-Uni n'a aucune obligation 
de vendre davantage de matériel militaire à l'Afrique 
du Sud. f'n _ou~re, l'accord lui-même, conclu il y a 
15 ans, c est-a-dlfe avant que la plupart des Etats afri
cains accèdent à l'indépendance et avant l'établissement 
de l'Organisation de l'unité africaine, est anachronique et 
ne peut guère avoir de validité à l'époque actuelle. 
Toute tentative pour rendre vie à cet accord accom
pagnée de la violation de l'embargo sur les 'armes à 
destination de l'Afrique du Sud et de tentatives de 
relier l'Afrique du Sud dans la coulisse avec l'OTAN 
ne peut être considérée par les Etats africains indépen: 
dants que comme un acte inamical et hostile. 

Inexactitude de la dénomination 
"Accord de Simonstown" 

Le prétendu Accord de Simonstown consiste en un 
échange de quatre lettres, à Londres, le 30 juin 1955 
entre le Ministre britannique de la défense, M. Selwy~ 
Lloyd, et le Ministre sud-africain de la défense, M. F. 
C. Erasmus. Elles ont été publiées sous le titre : 
"Echa~ge de lettres entre le Gouvernement du Royau:. 
me-Um et le Gouvernement de l'Union sud-africaine 
en matière de défense, juin 1955" (Comd. 9520). Elles 
comportent : 
. a) Le mémorandum relatif à la nécessité d'engager 
des pourparlers internationaux sur la question de la 
défense régionale; 

· b) L'accord sur la défense des routes maritimes qui 
contournent l'Afrique du Sud; 

c) L'accord relatif au transfert de la base navale de 
Simonstown et les dispositions relatives à: son utilisa
tion future; et 

d) Les détails des arrangements administratifs et 
financiers connexes aux fins de l'application de l'accord 
relatif au transfert de la base navale de Simonstown. 

Seuls c et d concernent la base navale de Simons
town, et seul c peut être à juste titre dénommé !'Ac
cord de Simonstown. 

Les trois premiers échanges de lettres ont été enre
gistrés au Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies plus d'un an plus tard, en ao0t 1956, et ont 
été publiés dans le volume 248, 1956, N° 3495 du 
Recueil des Traités des Nations Unies. 

De plus, en enregistrant les lettres au Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies, le Gouvernement 
du Royaume-Uni a indiqué que a "ne contient pas 
d'obligations formelles mais est enregistré pour faci
liter la compréhension des deux autres accords." 

L'Accord ne contient pas l'obligation de continuer 
à fournir des armes 

· La seule disposition concernant la fourniture d'âr
mes par le Royaume-Uni à l'Afrique du Sud ne figure 
pas dans l'échange de lettres relatif au transfert de la 
base navale de Simonstown, mais dans l'Accord sur 
la défense des routes maritimes qui contournent l'Afri
que du Sud. Le texte des paragraphes 2 et 3 de cet 
accord se lit comme suit : 
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. "2 . . ~e Gouvernement de l'Union a approuvé un 
progz:aiµme prévoyant le développement de la flotte 
~ud-àfricairle. L'exécution de ce programme . sera 
echelonnée sur une période de huit ans allant de 
1955 à 1963, et comportera l'achat des navires sui
vants, qui viendroqt s'ajouter à la flotte existante : 

· " 6 frégates anti-sous-marins; · 
"10 dragueurs côtiers; . 
" 4 chasseurs de sous-marins. 
"3. Le Gouvernement de l'Union passera des 

commandes fermes· dans • le Royaume-Uni pour 
l'~c~at de ce_s navires, dont le prix s'élèvera: à 18 
mill1~ms de hvres sterling environ. L' Amirauté bri
tanmque accepte d'agir en qualité d'agent du Gou
vernement de l'Union dans .cette transaction/' 
Ainsi, la seule obligation du Royaume.JUni était de 

faciliter l'achat d'une certaine quantité de matériel 
~vant 1963. Ces achats ayant été_ effectués (à l'excep
tion de deux ha vires dont l'Afrique du Sud a annulé 
~a ~~mman~e), il .~e _subsiste plus aucune obligation 
JUrtd1que. Si tel n età1t pas le cas, l'Afrique du Sud 
aurai! pu dénoncer !'Accord lorsque le gouvernement 
travailhste a annoncé un embargo sur les armes en 
1964. 

Çet~e conclus!on n'est pas contestée par les . Sud~ 
Afncams· eux-memes. M. C. J. R. Dugard, maître de 
conférences (droit) à l'Université de Witwatersrand à 
écrit dans le South African Law Journal de mai 1968 : 

"Il n'y a pas d'autre disposition touchant la four
niture de navires de défense côtière (et aucune tou-

. chant la fourniture d'aéronefs). Il semble donc évi
dent que les obligations juridiques de la Grande
Bretagne à cet égard ont pris fin avant que le Gou
vernement britannique décide, en novembre 1964, de 
cesser de livrer des armes à l'Afrique du Sud." 
M. G. G. Lawrie, maître de conférences (sciences 

politiques) à l'Université de Witwatersrand, a écrit dans 
le même journal que "le texte de la correspondance 
n'était pas l'argument selon lequel le fait pour la 
Grande-Bretagne de ne pas fournir d'armes à l'Afrique 
du Sud serait une violation de ses obligations en vertu 
du Traité". · · . 

Les dirigeants du parti conservateur britannique et 
du régime sud-africain ont dû recourir à des arguments 
faisant état de l' "esprit" de l' Accord ou d'une obliga
tion "morale" découlant de !'Accord pour défendre la 
fourniture d'armes et de munitions à l'Afrique du Sud. 
A cet égard, le commentaire de M. C. J. R. Dugard 
est très pertinent. Il a écrit : 

"Comme la seule obligation de la Grande-Bre
tagne en matière de fourniture de matériel de dé
fense à l'Afrique du Sud aux termes de l' Accord de 
Simonstown était limitée à un certain . nombre de 
navires de guerre à livrer entre 1955 et 1963, on ne 
peut prétendre sérieusement que sa décision de 
mettre l'embargo sur la vente d'armes et de muni
tions à l'Afrique du Sud constitue une violation 
dudit accord. En outre, si tant est que la Grande
Bretagne ait eu l'obligation "morale" de continuer 
à fournir du matériel de défense à l'Afrique du Sud 
après 1963, il est évident que cette obligation devait 
disparaître devant l'obligation juridique d'appliquer 
les recommandations du Conseil de sécurité rela
tives à la cessation de ces livraisons d'armes. Cela 
ne signifie ,pas que ces résolutions avaient un carac
tère obligatoire mais simplement qu'elles imposaient 
à la Grande-Bretagne l'obligation de les prendre en 



considération de bonne foi, en vue_ de leur donner 
effet. Si· fragile et si incertaine que puisse être. une 
telle obligation, ce n'en est · pas moins une obliga
tion juridique qui l'emporte sur une obligation pure-
ment "morale." · ·. · 

- .Si le Royaume-Uni reprend ses .livraisons de maté
riel m,ilitaire à l'Afrique du Sud, en violation des réso
lutions du Conseil de sécurité des. Nations Unies, ce 
ne sera pas en raisori d'obligations juridiques découlant 
de l'Accord de 1955, mais pour d'autres motifs. . 

Importance de la base navale de Simonstown 

Le Gouvernement travailliste de Grande-Bretagne a 
reconnu que la base navale de Simonstown avait cessé 
de revêtir une importance capitale en rcµson de l'évo
lution intervenue en Asie et de celle de la stratégie 
navale. · ·· -

A 1a' fin de 1966, ·il · a décidé, pour des raisons d'éco..: 
nomie, de retirer le seul de· ses navires de guerre qui 
était basé à Simonstown. Il · a également décidé de reti
rer de Simonstown le commandant en chef 'de la Ma
rine royale pour l'Atlantique sud.- Au cours des négo
ciations -qui ont eu lieu entre la Grande-Bretagne et 
l'Afrique du Sud en janvier 1967, il avait été convenu 
que la ·Grande-Bretagne retirerait tout son personnel 
militaire de Simonstown et qu'elle n'y laisserait qu'un 
officier de marine et un personnel de liaison restreint. 
· En dépit de l'embargo britannique sur les armes et 

du retrait virtuel de la présence militaire britannique 
en Afrique du Sud, le régime sud-africain n'a pas dé
noncé !'Accord de Simonstown: Une · des raisons de 
cette attitude a été exposée comme suit par le Johan
nesburg Star du 6 janvier 1968 : " . . . Tant que l' Ac
cord de Simonstown reste en .vigueur, la Grande-Bre
tagne est implicitement tenue de nous aider à défendre, 
par exemple, le Sud-Ouest afric_ain contre quiconque 
y . viendrait." 

Il ressort du paragraphe 7 de !'Accord . sur la dé
fense des routes maritimes qui contournent l'Afrique 
du Sud que les dispositions dudit accord visent· égale
ment -la côte de la Namibie, territoire ,à l'égard duquel 
l'Organisation des Nations Unies assume une respon
sabilité directe et qui est illégalement occupé par le 
régime de ,Pretoria. 

Une considération encore plus importante pour le 
régime·• de Pretoria est la possibilité .de se relier à 
l'OTAN ou à d'autres alliances militaires par le biais 
de l'accord militaire avec ·la Grande-Bretagne. Il peut 
être utile, à ce propos, de faire l'historique des Accords 
de 1955. 

Historique des Accords de 1955 
La date des Accords, le 30 juin 1955, est très signi

ficative. C'était peu après la Conférence afro-asiatique 
de Bandoung. C'est délibérément que le régime sud
africain et la Fédération d'Afrique centrale n'ont pas 
été invités à cette conférence historique, tandis que les 
dirigeants africains des territoires coloniaux y étaient 
cordialement accueillis. La Conférence a adopté des 
décisions importantes sur l'élimination du colonialisme 
et de l'apartheid en Afrique. · 

C'était aussi peu après que la Grande-Bretagne eut 
pris la décision d'accorder l'indépendance à la Côte-de
l'Or, devenue · le Ghana, premier des territoires colo
niaux britanniques à accéder à l'indépendance. Le ré
gime sud-africain était opposé à l'oçtroi de l'indépen
dance aux territoires africains mais il n'avait pas été 
tenu compte de ses vues. 
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En janvier 1953, déjà, le Premier Ministre d'Afrique 
du Sud, M. Malan, avait proposé qu'une "charte afri
caine" soit élaborée par la Grande0 Bretagne, la Francè, 
la Belgique, le ,Portugal et l'Afrique du Sud · pour as
surer que l'Afrique se développe en tant que partie 
intégrante de la "civilisation chrétienne occidentale". 
Le New. York Times du 18 janvier 1953 a rapporté 
qu'il avait déclaré : ",Personnellement, je préférerais 
être membre de l'OTAN. Je préférerais être membre 
de l'OTAN que Membre de l'Organisation des Na
tions Unies. C'est. une meilleure sauvegarde pour la 
paix mondiale/' 

En août 1954, il a proposé une garantie de l'OTAN 
pour l'Afrique du Sud et la région occidentale de 
l'océan Indien. M. Strijdom, Minister of Lands qui 
de,vait succéder à M. Malan comme Premier Ministre, 
a déclaré que son . gouvernement visait à gagner les 
quatre puissances coloniales de l'Afrique à une poli
tique de maintien de la suprématie des Blancs. Il a dit, 
selon le New York Times du 18 août 1954: 

''Notre tâche est de les amener à appuyer notre 
point de vue, à savoir que la domination blanche 

· doit être maintenue, sans quoi ils sont condamnés 
à disparaître, , tout comme nous. Tout Blanc qui 
n'envisage pas avec crainte la situation dans toute 

. l'Asie et l'Afrique est un imbécile irresponsable." 

Le Ministre sud-africain de la défense s'est rendu à 
Londres après avoir proposé un contrôle des cinq puis
sances occidentales sur la base navale de Simonstown 
et la conclusion d'un traité de l'océan Indien occiden
tal, sous prétexte de décourager les ambitions sovié
tiques et indiennes en Afrique 29• Le Gouvernement 
britannique n'a guère accordé d'attention à ces prer 
positions et a imposé des conditions très dures. 

Tout ce · que l'Afrique du Sud a obtenu a été le 
transfert de l'administration et du commandement de 
la base navale de Simonstown (en vertu de !'Accord 
Smuts-Churchill de 1921, la Grande-Bretagne avait le 
droit d'utiliser cette base à perpétuité). 

Si le transfert a pu donner une certaine satisfaction 
psychologique aux nationalistes afrikaners, le régime 
sud-africain a dû accepter : 

a) De payer la somme de 2 250 000 livres sterling 
à la Grande-Bretagne; 

b) De. maintenir les installations en état de fonc
tionner de façon satisfaisante; 

c) De mettre les installations à la disposition de la 
Marine royale en temps de paix et de les mettre à la 
disposition de la Marine royale et des marines des 
alliés du Royaume-Uni dans toute guerre à laquelle 
participerait le Royaume-Uni, même si l'Afrique du 
Sud n'y participait pas; 

a) De remettre le commandement et l'exploitation 
des installations radiotélégraphiques au commandant 
en chef de la Marine royale lorsque le Royaume-Uni 
est en guerre; et 

e) D'acheter des navires de guerre au Royaume
Uni pour un montant de 18 millions de livres sterling. 

On peut présumer que la principale raison pour !~
quelle le régime sud-africain a accepté cet accord était 
la promesse de jouer un rôle dans l~s arrangement_s de 
défense plus larges pris par les pmssances coloniales 
en Afrique. 

20 Voir J. E. Spence, The strategic significance of Southern 
Africa, Londres, Royal United Service Institution, 1970, p. 12. 



. L'avortement des plans de "4éfense régional(' 

· Comme il es~ indiqué plus haut, le premier échange 
de 1~1!re~ portait sur un mémorandum· relatif à la né
cess1t~ d engager des pourparlers internationaux sur la 
qu;st1on de la défen~ régionale,_ lequel, à· ce qu'a affir
~e 1~ ~oyaume-Uni par la smte, ne comportait pas 
d obligations formelles mais n'était inclus que pour 
faciliter la compréhension des autres accords. Le texte 
de ce mémorandum est bien étrange à lire aujourd'hui. 
C'est ainsi qu'il est dit au paragraphe 3 : 

"La défense de l'Afrique du Sud contre une agres
sion extérieure doit être assurée non seulement en 
Afr_ique, mais encore au~ portes de l'Afrique, c'est
à-dire dans le Moyen-Onent. En conséquence il est 
conforme à la politique déclarée : . . ' 

"a) Du Royaume-Uni, de fournir des forces pour 
la défense de l'Afriqùe, y compris l'Afrique ·du Sud 
et le Moyen-Orient; · 

"b) Du Gouvernement de l'Union, de fo~nir des 
forces pour maintenir l'ennemi éventuel aussi loin 
que possible des frontières de l'Afrique du Sud 
c:est-_à-dire pour la défense de l'Afrique du Sud, d~ 
1 Afrique et du Moyen-Orient, porte de l'Afrique. Si 
la contribution de l'Union doit dépendre de la con
clusion entre les pays les plus directement intéressés 
d'arrangements satisfaisants sur la nature et l'impor
tance de la contribution à fournir par chacun d'eux, 
le Gouvernement de l'Union s'efforce néanmoins dès 
maintenant de mettre sur pied un groupement tacti
que chargé d'assurer Ja défense avancée de l'Afrique 
du Sud contre toute agression extérieure." 

Il était convenu dans ce mémorandum que le Royau
me-Uni et l'Afrique du Sud organiseraient conjointe
ment une conférence qui aurait pour objectif de déve
lopper les travaux pour l'élaboration des plans déjà 
entrepris à la Conférence de Nairobi au sujet des ins
tallations logistiques et des moyens de communication 
établis en Afrique australe et en particulier le long des 
lignes de communication vers le Moyen-Orient. Il était 
également convenu que les deux gouvernements recher
cheraient ensemble, lors de cette conférence, les moyens 
de mettre en place "les rouages qui permettraient de 
poursuivre les objectifs de la Conférence sur une base · 
permanente". 

La Conférence sur les installations de défense afri
caine s'était tenue à Nairobi, en août 1951, avec la 
participation du Royaume-Uni, de l'Afrique du Sud, de 

la Belgique! ~e l'Italie, de la France, du Portugal et 
de la Rhodes1e du Sud. (Les F;tats-Unis avaient envoyé 
un observateur;) La Conférence avait formulé un certain 
nombre . de recommandations "en .. vue d'assurer le 
mouvem~~t . rap~de des troupes et des approvisionne
me~ts ~1hta1,res a travers_ les région_s orientale et centrale 
de l Afrique 30

• Toutefois, les entretiens visant à établir 
un traité de défense régionale de l'Afrique ciu Sud et 
de_ l'~riqu~ centrale avaient échoué : le Royaume-Uni 
fa1Sait valorr que des troupes africaines étaient indis
pensables pour garder les aérodromes et les bases 
d'approvjsionnement, tandis que l'Afrique du. Sud 
s'opposait à ce que de_s unités africaines soient armées 81• 

Peu de temps après, le 12 novembre 1951 le Gouver
nement sud-africain a annoncé que "conf~rmément à 
sa _politique déclarée d'aide à la défense du Moyen
Onent ~t du continent africain contre l'agression 
commuruste, le gouvernement s'est engagé à envoyer 
en temps de guerre des forces des armées de terre et 
de l'air au · Moyen-Orient . . . Conformément à • cet 
engagement, l'Union a accepté de faire partie du com-
mandement pour le Moyen-Orient" 32 • . 

Ce qui était envisagé dans le mémorandum était donc 
une autre conférence des puissances coloniales d'Afrique 
pour négocier un pacte militaire "de guerre froide", 
malgré l'opposition de l'Egypte et des autres Etats non 
alignés. 

Mais; dès 1955, le projet de créer un commandement 
~our le Moyen-Orient avait avorté,. la révolution égyp
tienne avait eu lieu et le Royaume-Uni avait été obligé 
d'accepter d'évacuer la zone du canal de Suez. L'indé
pendance prochaine de la Côte-de-l'Or, sous le nom 
de Ghana, présageait le commencement de la fin de 
l'ère de domination coloniale en Afrique. · 

Il va sans dire que des Etats africains indépendants 
ne sauraient accepter de conclure un accord militaire 
avec le ·régime raciste d'Afrique du Sud. La seule 
conclusion _concrète que le Royaume-Uni devrait tirer · 
aujourd'hui de la situation en Afrique devrait être une 
dénonciation pure et simple de !'Accord de Simonstown, 
qui est devenu non seulement périmé et anachronique 
dans sa lettre et dans son esprit, mais, en fait, ridicule 
dans ses implications impérialistes. L'Afrique est contre 
cet accord et n'épargnera aucun effort .pour montrer 
son opposition. 

ao Commo11wealtlt Survey, 1951, 14.9.51, 1, b, p. 7. 
31 Voir J. E. Spence, The strategic sig11ifica11ce of Southern 

Africa, Londres, Royal United Service Institution, 1970. 
32 Commo11wealtli Survey, 1951, 23.11.51, 1, b, p. 9. 

DOCUMENT S/ 10133 * 
Lettre, en date du 26 février 1971, adressée au Secrétaire général 

par le représentant de la Jordanie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appe
ler votre attention sur une question très urgente et 
grave, à savoir une nouvelle violation commise par les 
Israéliens dans les territoires qu'occupe Israël depuis 
le 5 juin 1967. 

Le Gouverneur militaire israélien a récemment infor
mé les personnalités locales du village de Silwad, . au 
nord de Ramallah, du fait que les autorités israéliennes 
d'occupation avaient l'intention de confisquer 600 du-

* Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8287. 
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nums situés sur le territoire du village. L'objet de cette 
mesure, a-t-il déclaré, était de reloger un certain nombre 
de réfugiés palestiniens de la zone de Gaza. 

-Le Gouverneur militaire s'est également entretenu 
avec des personnalités locales des villages de Deir 
Dibwan, Ein-Yabroud et Betien, tous situés au nord 
de Ramallab, et il leur a déclaré qu'une partie du 
territoire de ces villages serait confisquée afin de reloger 
des réfugiés palestiniens de la zone de Gaza. 

Ces mesures arbitraires de confiscation de terres et 
de transfert massif de population à l'intérieur des terri-



toires occupés par Israël depuis le 5 juin 1967 so.nt 
prises contre la volonté des populations, ne tiennent 
aucun compte · des résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies et constituent une violation des Conven
tions de Genève de 1949. 

L'article 49 de la Convention de Genève de 1949 33 

stipule : 
"Les transferts forcés, en masse ou individuels, 

ainsi que les déportations de personnes protégées 
hors du territoire occupé dans le territoire de la 
Puissance occupante ou dans celui de tout autre 
Etat, occupé ou non, sont interdits, quel qu'en soit 
le motif." (C'est nous qui soulignons.) 
Dans sa résolution 10 (XXVI), du 23 mars 1970, 

la Commission des droits de l'homme : 
"4. Déplore toutes les politiques et activités ten

dant à déporter les réfugiés palestiniens de la bande 
occupée de Gaza; 

" 
"8. Invite aussi Israël à cesser immédiatement 

de déporter les civils palestiniens de la bande de 
Gaza". 

33 Convention de Genève relative à la protection des per• 
sonnes civiles en temps de guerre (Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 75, 1950, no 973). 

Israël continue de confisquer des terres et des biens 
immobiliers arabes ainsi qu'à déporter et à transférer 
de force et en masse des populations à l'intérieur des 
territoires occupés par lui depuis juin 1967. 

Un groupe d'enquête de la Commission des droits 
de l'homme, analogue au Groupe de travail spécial 
d'experts chargé d'enquêter sur les violations des droits 
de l'homme dans les territoires occupés, a estimé qu'il 
y avait dans "l'expulsion d'Africains" de leurs terres 
en Rhodésie du Sud et en Namibie "des éléments de 
génocide", d'après le communiqué de presse WS/491, 
publié par l'ONU le 26 février 1971. Les mesures 
prises par Israël ne sont pas différentes. 

Je me permets de vous demander de porter cette 
question à l'attention de la Commission des droits de 
l'homme ainsi que du Comité spécial chargé d'enquêter 
sur les ,pratiques israéliennes affectant les droits de 
l'homme de la population des territoires occupés. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer la présente lettre comme document officiel 
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Muhammad H. EL-FARRA 

DOCUMENT S/10134 

Lettre, en date do 26 février 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

· Je vous prie de bien vouloir faire distribuer comme 
document officiel du Conseil de sécurité le texte ci-joint 
de la déclaration du Gouvernement soviétique concer
nant l'intervention des Etats-Unis d'Amérique au Laos. 

Le représentant permanent 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Y. MALIK 

DÉCLARATlON DU GOUVERNEMENT DE L'UNION DES 
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, EN DATE 
DU 25 FÉVRIER 1971, CONCERNANT L'INTERVENTION 
DES ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE AU LAOS 

En envahissant le Laos, les Etats~Unis d'Amérique 
intensifient leurs actes d'agression contre cet Etat 
souverain. 

Le Gouvernement soviétique condamne catégorique
ment l'intervention armée contre le Laos, nouvel acte 
criminel que les Etats-Unis d'Amérique ont commis 
en violation flagrante des normes et principes univer
sellement reconnus du droit international, et au mépris 
des obligations qu'ils assument en vertu de la Charte 
des Nations Unies. Les Etats-Unis ont foulé aux pieds 
les Accords de Genève de 1954 34 concernant le règle
ment du conflit d'Indochine et les accords conclus à 
Genève en 1962 au sujet du Laos 35, qui établissaient 
une base solide pour le règlement pacifique de la 
situation dans ce pays. 

34 Accords relatifs à la cessation des hostilités en Indochine. 
35 Déclaration sur la neutralité du Laos et Protocole, signés 

à Genève le 23 juillet 1962 (Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 456, 1963, n° 6564). 
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La guerre qui dure depuis des années au Viet-Nam, 
l'extension des opérations militaires au Cambodge et 
l'invasion du Laos par les forces armées de Saigon 
et des Etats-Unis, le renforcement de l'agression et la 
menace accrue de nouvelles provocations contre la 
République démocratique du Viet-Nam sont autant 
d'aspects de l'agression de l'impérialisme américain 
contre les peuples d'Indochine, agression qui provoque 
l'indignation dans le monde entier. 

Les Etats-Unis, pratiquant la politique cynique de 
la "vietnamisation", ont fait des troupes du régime 
fantoche de Saigon les exécutants directs de leurs plans 
au Laos, en comptant "combattre les Asiatiques avec 
des Asiatiques". A Washington, on affirme que les 
forces armées américaines ne prennent "qu'une part 
limitée à l'invasion", se bornant à fournir aux troupes 
sud-vietnamiennes l'appui de leurs feux et un soutien 
logistique. 

Ces affirmations, conçues ,pour induire en erreur la 
communauté mondiale, ne tromperont personne. 
Chaque jour, . à toute heure, l'aviation et l'artillerie 
des Etats-Unis accomplissent des raids et des bombar• 
dements massifs, déversant sur la terre laotienne et 
sur ses habitants pacifiques des milliers de bombes et 
d'obus, semant la mort et la destruction. Comme on 
l'a déclaré officiellement à Washington, aucune limi
tation ne s'applique à l'utilisation au Laos des forces 
aériennes des Etats-Unis. 

Une attaque effectuée par l'aviation et l'artillerie est 
un crime au même titre qu'une attaque menée par 
l'armée de terre. Pour les Laotiens qui périssent actuel
lement, que la mort vienne d'une balle ou d'une bombe 



d'avion, cela revient au même. Les Etats-Unis n'ont 
dans ce cas aucune circonstance atténuante. 

Les tentatives que font les Etats-Unis pour justifier 
l'invasion du territoire laotien en invoquant la "légitime 
défense" et la nécessité d'"assurer la sécurité" des 
troupes américaines qui ont déjà envahi un autre pays 
voisin ne reposent sur rien et représentent une provo
cation. Les colonialistes recouraient à ce procédé lors
qu'ils s'apprêtaient à lancer une attaque criminelle 
contre leur prochaine victime. Si l'on suivait cette 
pratique dans les affaires internationales, l'arbitraire 
régnerait dans le monde et aucun peuple ne pourrait 
se sentir en sécurité. 

A sa conférence de presse du 17 février, M. Nixon, 
président des Etats-Unis, a déclaré sans ambages qu'il 
. n'exclut pas la possibilité d'utiliser à nouveau l'aviation 
américaine contre la République démocratique du 
Viet-Nam. Tout indique que les dirigeants des Etats
Unis tentent d'habituer l'opinion publique à l'idée que 
les Etats-Unis peuvent agir impunément en Indochine 
et que les agresseurs américains pourront s'en tirer à 
bon compte. 

Ce sont là des errements dangereux, lourds des 
conséquences les plus sérieuses, surtout pour les Etats
Unis eux-mêmes. Ceux-ci ont déjà mené une guerre 
aérienne intensive contre la République démocratique 
du Viet-Nam. On sait comment s'est terminée cette 
aventure insensée : l'espoir de briser la volonté du 
peuple de la République démocratique du Viet-Nam 
a été réduit à néant. 

Et maintenant, tous les plans que font les Etats-Unis 
pour atteindre leurs objectifs en intensifiant les provo
cations militaires contre le Viet-Nam du Nord sont 
voués à l'échec. La République démocratique du Viet
Nam est membre de la famille des Etats socialistes. 
L'Union soviétique et les autres Etats socialistes aide
ront le peuple vietnamien frère à repousser l'agression 
des Etats-Unis. 

L'invasion du Laos par les Etats-Unis et les menaces 
de provocation accrues contre la République démocra
tique du Viet-Nam ne peuvent que compliquer davan
tage la situation en Indochine et rendre plus difficile 
la recherche des moyens propres à ménager un règle
ment pacifique au Viet-Nam et à assurer la neutralité 

du Laos et du Cambodge. Si l'on en juge d'après les 
dernières déclarations des dirigeants américains, les 
Etats-Unis ne sont pas disposés à participer sérieuse
ment et dans un esprit constructif aux négociations de 
Paris sur le Viet-Nam. Tout cela va à l'encontre des 
nombreuses affirmations de personnalités officielles 
américaines qui expriment le désir de parvenir à un 
règlement pacifique en Indochine. · 
. Les actes des Etats-Unis, qui se déchargent avec 

une telle facilité de leurs engagements internationaux, 
portent atteinte aux bases sur lesquelles sont établies 
les relations entre Etats. Les Etats-Unis portent ; une 
lourde responsabilité dans les nouvelles complications 
que connaît la situation internationale. Leurs actes ne 
peuvent manquer d'avoir des conséquences sur les 
relations soviéto-américaines. · 

Le Gouvernement soviétique souligne de nouveau 
que pour résoudre les problèmes de l'Indochine il faut 
avant tout mettre :fin à l'agression américaine et recon
naître en pratiq,_ue le droit imprescriptible des peuples 
de cette région a disposer de leur destin sans ingérence 
étrangère. 

Les propositions bien connues du Gouvernement 
provisoire révolutionnaire de la République· du Viet
Nam du Sud en dàte du 17 septembre 1970, appuyées 
par le Gouvernement de la République démocratique 
du Viet-Nam, ainsi que les propositions du Front 
national unifié du Cambodge et du Front patriotique 
du Laos, représentent un programme véritablement 
constructif pour le rétablissement de la paix en Indo
chine. 

La juste lutte dès peuples ·d'Indochine pour la liberté 
et l'indépendance bénéficie de l'appui constant de 
l'Union soviétique et des autres pays socialistes, ainsi 
que de ,toutes les forces éprises de paix. L'Union 
soviétique ne peut se désintéresser de la nouvelle esca
lade de l'agression américaine. Le peuple soviétique est 
prêt, comme par le passé, à accorder tout le soutien 
nécessaire à la République démocratique . sœur du 
Viet-Nam et aux patriotes de l'Indochine qui défendent 
leurs droits légitimes et qui luttent pour la réalisation 
de leurs intérêts et de leurs espoirs vitaux. 

Il ne .fait pas de doute que la juste cause des peuples 
du Viet-Nam, du Cambodge et du Laos triomphera. 

DOCUMENT S/ 10136 * 
Lettre, en date du 28 février 1971, adressée au Secrétaire général 

par Je représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer comme 
document officiel du Conseil de sécurité et de l'Assem
blée générale le texte de la déclaration du Gouver
nement soviétique sur le Moyen-Orient que je vous 
communique ci-joint. 

Le représentant permanent 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Y. MALIK 

• Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8288. 
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DÉCLARATION DU · GOUVERNEMENT DE L'UNION DES 
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, EN DATE 
DU 28 FÉVRIER 1971, SUR LA SITUATION AU MOYEN
ORIENT 

La liquidation des séquelles de l'agression israélienne 
contre les pays arabes et la réalisation d'un règlement 
politique du conflit du Moyen-Orient demeurent l'un 
des problèmes internationaux les plus importants et _les 
plus urgents, dont dépend l'état général de 1a situatlo!l 
internationale. De nouveaux efforts· ont été entrepns 
récemment en vue d'aboutir à un règlement politique 
au Moyen-Orient. Mais la situation est à nouveau en 
train de s'aggraver et toutes les perspectives de règle
ment politique risquent de se trouver .gravement com-



promises. C'est de toute évidence ce à quoi visent les 
milieux dirigeants d'Israël. 
. . ~. 21 févri_er de cette année, le Gouvernement 
!Srael~n. a publi~'. une déc;aration officielle dans laquelle 
il · a. ";ldtqué qu il refusait de retirer ses troupes des 
temtorres arabes occupés, en particulier du territoire 
de la République arabe unie, et qu'Israël "ne se 
[retirerait] pas jusqu'à la ligne du cessez-le-feu du 
4 juin 1967". · · 

Le~ extrémistes israéliens n'ont jamais celé leurs 
des~e":1s de conquête ni leur intention de garder les 
t~mtorres arabes qu'ils ont occupés à la suite de l'agres
sion de 1967. Mais les circonstances dans lesquelles le 
Gouvernement israélien a publié cette déclaration lui 
~~>nuent une signification et une importance particu
beres. 

Au cours de ces dernières semaines, on a vu com
~en<:er à se dessiner une situation plus favorable que 
Ja~a.1s auparavan! à une entente sur un règlement 
pohtique du conflit, sur la base de l'application inté
grale, par toutes les parties intéressées de la célèbre 
résolution adoptée par le Conseil de sécurité le 
22 novembre 1967. C'est la République arabe unie 
qui a toujours cherché à résoudre le problème d~ 
Mo~en-O_n~~t par des ~o~ens politiques, qui a joué 
le role decISif dans la creation de cette situation. 

Les efforts déployés par la République arabe unie 
et par un certain_ n~~bre d'autres Etats arabes, appuyés 
par la vaste ma1onté des Etats du monde ont abouti 
à la reprise, il y a un mois et demi, des co~tacts établis 
pa~ l'envoyé spécial du Secrétaire général de l'Organi
satt~n des Nations Unies, l'ambassadeur Gunnar 
Jamng, avec les parties au conflit. Dès le début ces 
cont~cts, les pre~ers. qui aient jamais été établis; ont 
acqms le caractère d'une discussion d'engagements 
concrets faisant partie de l'ensemble des mesures devant 
aboutir à un règlement politique. Désireux de créer une 
atmosphère ~av?ral_?le a~ succès d~ entretiens, les pays 
arabes ont tndique qu'ils acceptaient de continuer à 
observer le cessez-le-feu en dépit du fait qu'une partie 
de leur territoire était occupée par Israël depuis quatre 
ans. I~ Gouverne!-llent de la République arabe unie a 
propose de rouvnr le canal de Suez à la navioation 
~t.ema~onale si les troupes israéliennes commençaient 
a se retirer de la péninsule du Sinaï. 

Tous ces efforts ont facilité le développement des 
contacts. Le 8 -février, l'envoyé spécial du Secrétaire 
général ~e. l'.Organisation, des Nations _Dnies, notant que 
des poss1bilttés de progres vers un reglement politique 
du conflit commençaient à se dessiner, est entré en 
co_ntact avec les deux parties et leur a roposé de lui 
farre savoir . si elles étaient disposées -prendre des 
e1;1,gage!,llep.ts concrets sur les deux questions primor
diales ~teressant le règlement - le retrait des troupes 
des ,temtoires occupés et les conditions de la paix qui 
doit être établie au Moyen-Orient. 

La_ position de la République arabe unie sur ces 
questions est claire et positive. Comme il ressort des 
d~larations faites par des représentants de la Répu
blique arabe unie, en particulier, en ce qui concerne 
le message de l'envoyé spécial du Secrétaire général de 
l'~rganisation des Nations Unies, la République arabe 
u_rue est prête à conclure un accord de paix avec Israël 
s1 _Israël s'engage à retirer ses troupes de tous les terri
to~es occupés et applique les décisions des Nations 
U1;11es concernant les réfugiés palestiniens. La Répu
blique arabe unie est disposée, pour l'accord de paix, 
à envisager la prise, par les parties au conflit, d'enga-
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gements relatifs à la fin de l'état de guerre, au respect 
par chacune des parties de la souveraineté de l'intégrité 
terri_toriale et de l'Î!ldépendance poli-tiq~e de l'autre 
partie, à la reconnaissance et au respect du droit de 
chacune des parties à vivre en paix à l'intérieur de 
frontières sûr~s et _re<:_o?nues, ainsi qu'à la non-ingérence 
dans les affaires mteneures de l'autre partie. Dans le 
cadre du règlement politique, la République arabe unie 
accepte de garantir la liberté de passage dans le canal 
de Suez, conformément à la Convention de Constan
tinople de 1888, ainsi que la liberté de passage dans 
le détroit de Tiran, conformément aux principes du 
droit international. La République arabe unie s'est 
également prononcée en faveur de l'idée de créer des 
zones démilitarisées des deux côtés de la frontière et 
de la présence d'une force de maintien de la paix des 
Nations Unies dans certaines zones. 

Tous ceux qui souhaitent sincèrement la paix au 
Moyen-Orient ont accueilli avec satisfaction la position 
constructive du Gouvernement de la République arabe 
unie. Même les milieux qui voient sans sympathie la 
lutte de libération nationale des Arabes, de la Répu
blique arabe unie et d'autres Etats arabes qui se sont 
engagés sur la voie du développement et du progrès 
ont dû admettre que la position de la République arabe 
unie, considérée dans son ensemble ou dans le détail, 
était conforme au programme de règlement politique 
établi par le Conseil de sécurité. La position coura
geuse et réaliste adoptée par la République arabe unie 
a contribué à renforcer le prestige international de la 
République arabe unie. Elle a révélé au grand jour le 
caractère calomnieux des allégations des ennemis du 
mouvement de libération nationale arabe qui prétendent 
que la République arabe unie n'est pas disposée à 
accepter des conditions de paix au Moyen-Orient qui 
soient équitables pour tous, y compris Israël. 

Il était devenu évident que les entretiens allaient 
atteindre un stade décisif. Il suffisait que le Gouver
nement israélien annonce qu'il était disposé à assumer 
une partie des engagements concernant le règlement 
politique, notamment l'engagement de retirer ses troupes 
de tous les territoires occupés, et un pas véritable sur 
la voie de la paix aurait enfin été fait au Moyen-Orient. 

Mais ce pas n'a pas été fait. Dans sa déclaration 
du 21 février, par laquelle il répondait à l'envoyé 
spécial du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, Israël a en fait donné une réponse 
négative à la question principale sans laquelle il ne 
peut y avoir de paix au Moyen-Orient - à savoir la 
question du retrait des troupes israéliennes des terri
toires arabes occupés. Par là, Israël s'est ouvertement 
révélé comme un agresseur et a montré à nouveau au 
monde entier qu'il ne voulait -pas renoncer à ses habi
tudes de pillage et qu'il n'hésitait pas à défier l'Orga
nisation des Nations Unies et les peuples du monde 
entier. 

Tout le monde sait fort bien sur quoi le Gouver
nement israélien compte lorsqu'il adopte une position 
visant à .faire échouer le règlement politique du conflit 
et à aggraver encore la situation au Moyen-Orient. Il 
compte sur l'appui des Etats-Unis d'Amérique, qui 
invariablement encouragent sa politique d'agression 
contre les :Etats arabes, accordent aux occupants israé
liens une large protection et leur fournissent les armes 
les plus modernes. 

Des représentants américains ont annoncé plus d'une 
fois que le Gouvernement des Etats-Unis souhaitait un 
règlement politique au Moyen-Orient. Mais il y a dans 



la · politique américaine un écart considérable entre les 
paroles et les actes. Les Etats-Unis disent qu'ils sont 
en faveur de la paix au Moyen-Orient et d'un règlement 
du conflit du Moyen-Orient par des moyens politiques. 
Mais, dans la pratique, Israël a toujours été et continue 
d'être l'instrument de choc de l'impérialisme américain 
en empêchant le règlement politique et en créant de 
no1;1velles et dangereuses complications au Moyen
Onent. En paroles, le Gouvernement des Etats-Unis 
reconnaît les intérêts légitimes des Etats arabes. Dans 
les faits, il appuie la politique d'agression d'Israël. 

Compte tenu de cette situation, les Etats-Unis parta
gent avec Israël l'entière responsabilité de la situation 
qui est en train de prendre forme au Moyen-Orient. 
Ils sont également en partie responsables du dernier 
acte d'obstruction d'Israël - à savoir son refus de 
retirer ses troupes des territoires arabes - et de toutes 
les conséquences possibles de ce refus. 

On peut se demander comment vont évoluer les 
événements au Moyen-Orient. Tout gouvernement, tout 
homme politique responsable doit se rendre compte 
qu'au Moyen-Orient la seule alternative est la suivante : 
règlement p~litique ou affrontement militaire. C'est la 
raison pour laquelle le Gouvernement soviétique pense 
qu'il est particulièrement nécessaire à l'heure actuelle 

que tous les peuples intéressés à la cause de la paix 
prennent des mesures énergique~ en vue d'empêcher 
Israël et ses protecteurs de faire échouer le règlement 
politique. Si tous les Etats qui souhaitent la paix 
unissent leurs efforts pour imposer un tel règlement au 
Moyen-Orient, il sera possible d'y arriver. 

Mais si les milieux dirigeants d'Israël .pensent qu'ils 
parviendront par une politique de sabotage à atteindre 
l'objectif principal pour lequel ils ont déclenché en 
1967 leur agression contre les pays arabes - à savoir 
briser le mouvement de libération nationale arabe, 
renverser les régimes progressistes qui se sont affirmés 
en République arabe unie et dans les autres pays 
arabes-, ils feraient mieux de se souvenir que de tels 
plans sont voués à l'échec. L'Union soviétique est l'amie 
des peuples arabes à qui elle donne toute l'assistance 
dont ils ont besoin, sur le plan politique et matériel, 
dans leur lutte pour la libération des terres dont se sont 
emparés les agresseurs israéliens. L'Union soviétique 
continuera à leur fournir son aide. 

Le Gouvernement soviétique se prononce fermement 
en faveur d'un règlement du conflit du Moyen-Orient 
par des moyens politiques. Il fera tout ce qui est en 
son pouvoir pour que la politique de paix remporte la 
victoire dans la lutte entre les forces de la paix et les 
forces de l'agression au Moyen-Orient. · 

DOCUMENT S/10137 

Lettre, en date do 1er mars 1971, adressée ao Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la République khmère 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre 
du 23 février 1971 [S/ 10131], j'ai l'honneur de vous 
faire tenir pour l'information des membres du Conseil 
de sécurité ce qui suit. 

Le 1er février 1971, vers 8 heures, un accrochage 
a eu lieu entre les éléments khmers et vietcongs-nord
vietnamiens au Phum Prey Béng, à 13 kilomètres au 
nord de la ville de Kompong Speu, pendant une dizaine 
de minutes, faisant 1 blessé parmi les combattants 
khmers. 

Dans la nuit du Je• au 2 février 1971, vers 20 h 30, 
les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont harcelé une posi
tion khmère à Kompong Seila. 

Le 2 février 1971, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens 
ont brièvement harcelé une position khmère au Phum 
Khbal Tonal, située à 11 kilomètres environ au nord
ouest du Bac Prek Kdam, en Kandal. 

Le même jour, vers 9 h 45, un accrochage a eu lieu 
au PK 92,5 sur la route nationale 4, entre les éléments 
khmers et vietcongs-nord-vietnamiens. Après une heure 
de durs combats, l'ennemi s'est dispersé en emportant 
plusieurs tués et blessés. 

Le même jour, vers 10 h 15, les éléments khmers 
en opéràtion ont accroché une centaine de Vietcongs
Nord-Vietnamiens au Phum Bos Nhinh, à 8 kilomètres 
au sud de la cimenterie de Chakrei Ting en Kampot. 
Après une vingtaine de minutes d'engagement, l'ennemi 
s'est dispersé en abandonnant sur le terrain 1 tonne de 
riz, des ustensiles de cuisine, des effets d'habillement 
et en emportant plusieurs tués et blessés. 

Dans la nuit du 2 au 3 février 1971, les Vietcongs
Nord-Vietnamiens ont harcelé les éléments khmers 
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chargés de la protection du pont Spean Dek, situé sur 
la route nationale 6 à 10 kilomètres environ au sud de 
Batheay, en Kompong Cham. 

Dans la même nuit, ils ont harcelé une autre position 
à Kompong Svay, à 18 kilomètres environ au sud-est 
de Phnom-penh, sur la rive est du Bassac, en Kandal. 

Le 3 février 1971, vers 13 heures, un accrochage a 
eu lieu au Phum Chrey Leas, à 22 kilomètres au 
nord-ouest de .Phnom-penh, en Kandal, pendant environ 
20 minutes, faisant 3 blessés parmi les éléments khmers. 

Le même jour, vers 13 h 40, les éléments khmers en 
patrouille dans la région de Vibear Suor, à 16 kilo
mètres environ au nord-est de Phnom-penh; ont eu un 
accrochage avec les Vietcongs-Nord-Vietnarniens pen
dant une demi-heure, faisant 2 tués et 7 blessés du 
côté khmer et plusieurs tués et blessés emportés du côté 
ennemi. 

Le même jour, vers · 11 heures, 2 autres accrochages 
ont eu lieu à Trapeang Rokar et Krol Khieu, à 28 kilo
mètres environ au nord:..ouest de Phnom-penb, en 
Kandal, pendant environ une demi-heure, faisant 1 tué 
et 1 blessé du côté khmer et 4 tués sur place et 2 fusils 
CKC et 250 cartouches saisis du côté vietcong-nord
vietnamien. 

Le même jour, entre 19 heures et 21 heures, les 
Vietcongs-Nord-Vietnarniens ont harcelé une position 
khmère à Tuk Khleang située à 26 kilomètres au 
sud-est de Phnom-penh, sur la rive est du Mékong, 
en Kandal, faisant 2 blessés. 

Dans la nuit du 3 au 4 février 1971, de 20 heures 
à minuit, les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont harcelé 
les éléments khmers basés à Lovear Sâr Krom, à 



30 kilomètres environ au sud-est de Phnom-penh, sur 
la rive est du Mékong, en Kandal. 

Le 4 février 1971, vers 2 heures, les Vietcongs
Nord-Vietnamiens ont lancé une attaque contre une 
position khmère à Kompong Châle à 8 kilomètres 
environ au nord de la ville de Svay Rieng. La riposte 
énergique des combattants khmers, qui ont eu 1 blessé, 
a contraint l'ennemi à se retirer vers 3 heures, en 
emportant quelques tués et blessés. 

Le même jour, · vers 6 h 20, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont harcelé une position khmère à 
Chantrea, en Svay Rieng, faisant 1 tué et 8 blessés. 

Je tiens à vous réaffirmer la ferme et énergique 
protestation du Gouvernement de la République khmère 
contre l'occupation illégale et permanente du territoire 
khmer, suivie d'attaques sanglantes perpétrées par les 
forces vietcongs-nord-vietnamiennes contre un pays 
neutre et pacifique, auquel elles n'ont aucun droit et 
avec lequel elles n'ont aucune affinité ethnique, en 
violation flagrante de la Charte des Nations Unies, du 
droit international et des Accords de Genève de 1954 36• 

116 Accords relatifs à la cessation des hostilités en Indochine. 

C:e~ attaques. cr~inelles déyoilen! ~u grand jour les 
v1sees annex10n01stes des 1mpénahstes communistes 
vietcongs-nord-vietnamiens menaçant ainsi dangereuse
m~nt la paix et la ~écurité non seulement de la Répu
bl~q~e khmère, mais de ·toute la région du Sud-Est 
asiatique. 

Le Gouvernement de la République khmère tient 
pour entièrement responsables de toutes les conséquen
ces très graves qui en découlent, le Gouvernement de 
la République démocratique du Viet-Nam et le soi
disant Gouvernement révolutionnaire provisoire du 
Viet-Nam du Sud, et se réserve le droit de prendre 
les mesures qui s'imposent pour défendre l'indépen
dance, la neutralité, la souveraineté et l'intégrité terri
toriale du pays. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente communication comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent adjoint 
de la République khmère 

auprès de l'Organisation ,des Nations Unies, 

(Signé) OR KOSALAK 

DOCUMENT S/10138 * 

Lettre, en date du 1er mars 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre qui vous a été adressée, le 22 février 
1971, par les représentants de la Jordanie et de la 
République arabe unie au sujet de Jérusalem 1[S/ 10130]. 

Cette lettre déforme et falsifie les faits. Par exemple, 
les statistiques indiquées ne concernent pas la ville de 
Jérusalem, mais tout le district. Elles sont tirées de 
l'étude intitulée A Survey of Palestine, où elles figurent 
sous le titre "The total population of the sub-district 
of Jerusalem including the rural population of the 
sub-district". Cette même source confirme que les Juifs 
constituaient la majorité de la population urbaine de 
Jérusalem en 1922, 1931 et 1944 - les deux premiers 
chiffres étant le résultat d'un recensement, et le troisième 
d'une projection officielle établie par les services de 
statistique du gouvernement mandataire (on comptait 
33 971 Juifs sur 62 578 habitants en 1922, 51222 Juifs 
sur 90 503 habitants en 1931 et 97 000 Juifs sur 
157 080 habitants en 1944). 

On peut noter, à cet égard, que la majorité juive 
dans Ja ville de Jérusalem existait depuis de nombreuses 
décennies avant le mandat britannique. Ainsi, nous 
trouvons dans le guide Baedeker sur la Palestine et la 
Syrie s1 que, selon les statistiques ,pour l'année 1887, 
il y avait à Jérusalem 28 000 Juifs sur 43 000 citoyens. 
Les statistiques pour l'année 1905 indiquent qu'il y 
avait exactement 40 000 Juifs sur 60 000 habitants 
selon la 13e édition de l'Encyclopaedia Britannica38• 

. Prétendre qu'il y a eu une confiscation des terres à 
Jérusalem est une déformation grossière des faits, qui 
est d'ailleurs en contradiction avec les détails figurant 

• Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8289. 

87 Deuxième édition, Leipzig, 1894, pages 53 et 54. 
as Vol. 15, p. 335. 
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à l'annexe Il de la lettre des représentants arabes. La 
vérité est que les terres juives et arabes ont été expro
priées sans aucune intention punitive et sans discrimi
nation, aux fins de l'urbanisme et de la construction 
de logements. Certains des propriétaires des terres en 
question, aussi bien Arabes que Juifs, ont déjà été 
complètement indemnisés, et des négociations se pour
suivent avec les autres au sujet de l'indemnité à payer. 
L'acquisition de terres pour des raisons de cet ordre 
est un trait commun de l'administration publique dans 
le monde entier. A Jérusalem, les autorités jordaniennes 
y ont eu fréquemment recours lorsqu'elles usurpaient 
Je contrôle d'une partie de la ville. 

De même, l'établissement d'un plan d'ensemble pour 
quelque ville que ce soit est un procédé usuel de 
l'urbanisme moderne dans le monde entier. A Jéru
salem, les autorités municipales font tout ce qu'elles 
peuvent dans ce domaine, en consultation avec des 
experts de renommée mondiale. 

Les passages de la lettre des deux représentants 
arabes concernant l'évacuation de fa vieille ville sont 
un autre exemple de déformation des faits. Ils font 
allusion, en fait, à la reconstruction du vieux quartier 
juif, qui avait été détruit de façon préméditée par les 
autorités jordaniennes lors de leur agression de 1948 
et de la mauvaise administration qui s'ensuivit. Cette 
destruction a touché 39 synagogues et centres intellec
tuels, en dehors des résidences et autres bâtiments 
publics juifs. Les Juifs ont habité la vieille ville de 
Jérusalem depuis le début de l'histoire. Néanmoins, 
entre 1948 et 1967, le Gouvernement jordanien a déra
ciné et chassé tous les citoyens juifs, et a transformé 
ce quartier, et, avec lui, toute la vieille ville, en une 
zone entièrement débarrassée de Juifs {Judenrein). En 
outre, le Gouvernement jordanien a empêché le libre / 
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accès aux Lieux saints juifs, en violation flagrante de 
ses obligations internationales. 

On sait que les deux Etats dont les représentants 
ont signalé la lettre du 22 février 1971 sont les seuls 
Etats, dans l'histoire moderne, qui aient fait tous leurs 
efforts pour détruire la ville de Jérusalem par la force 
armée. En 1948, les gouvernements de ces deux Etats 
ont tenté de conquérir Jérusalem et, au cours de cette 
t~ntative, ont recouru à un bombardement massif, par 
arr et par terre, de la ville assiégée. J'ai déjà décrit 
dans la lettre que j'ai adressée le 5 mars 1968 39 a~ 
Secrétaire général, la politique appliquée par la Jordanie 

39 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-troisième 
an11ée, Supplémelll de janvier, février et mars 1968 document 
S/8439. ' 

dans -la -partie occupée de la ville. Plus tard, en · juin 
1967, le Gouvernement jordanien a renouvelé son 
agression contre Jérusalem et a transformé la ville en 
champ de bataille après avoir rejeté un appel qu'Israè1 
lui avait adressé par l'intermédiaire du général Odd Bull, 
chef de !'Organisme des Nations Unies chargé de la 
surveillance de la trêve, et qui exprimait le désir 
d'Israël de rester en paix avec la Jordanie. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/10139 * 
Lettre, en date du 2 mars 1971, adressée au Secrétaire général 

par le représentant de la Jordanie 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à la 
lettre que le représentant de la République arabe unie 
et moi-même vous avons adressée [S/ 10130], j'ai 
l'honneur de porter à votre attention une nouvelle 
mesure de confiscation de biens arabes à Jérusalem par 
les autorités israéliennes d'occupation. 

D'après le quotidien israélien Ha'aretz, du 11 janvier 
1971, les autorités israéliennes d'occupation ont publié 
un arrêté relatif au transfert à la municipalité israé
lienne des actions de la compagnie d'électricité du 
district de Jérusalem appartenant à la municipalité 
jordanienne. Ces actions, au nombre de 6 186, repré
sentent une valeur de 61 860 dinars jordaniens 
(173 208 dollars). 

Cette nouvelle mesure de confiscation de biens arabes 
par les autorités israéliennes démontre la fausseté du 

• Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8290. 
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démenti superficiel donné par le représentant d'Israël 
dans sa lettre du 1er mars 1971 [S/ 10138], dans laquelle 
il a cherché à déguiser les faits en ayant recours à des 
euphémismes. U suffit de jeter un coup d'œil sur les 
cartes et les notes explicatives jointes en annexe à la 
lettre envoyée par les représentants de la République 
arabe unie et de la Jordanie [S/ 10130] pour voir la 
répartition des terres et les confiscations effectuées par 
Israël, qui témoignent d'une politique raciale et discri
minatoire ainsi que des violations des résolutions des 
Nations Unies et des Conventions de Genève de 1949. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre comme document officiel du Conseil 
de sécurité et de l'Assemblée générale. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Muhammad H. EL-FARRA 

DOCUMENT S/10140 * 

Lettre, en date do 2 mars 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Syrie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de faire 
la déclaration suivante concernant les mesures que ne 
cesse de prendre Israël en vue de placer Jérusalem 
sous son entière domination. 

Le 18 février 1971, vous avez soumis au Conseil 
de sécurité et à l'Assemblée générale un rapport sur 
le statut de Jérusalem {S/ 10124]. Au paragraphe 4 de 
ce rapport figure le texte de deux notes que vous avez 
remises au représentant d'Israël le 26 janvier 1971. La 
première de ces notes comprend le paragraphe suivant : 

"A ce propos, le Secrétaire général aimerait_ ~p_pele~ 
l'attention du représentant sur la responsab1hte qui 

• Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/ 8291. 
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incombe au Secrétaire général en vertu des réso
lutions pertinentes du Conseil de sécurité et de 
l'Assemblée générale de faire rapport sur le statut 
de Jérusalem. Il s'agit des résolutions 252 (1968), 
267 (1969) et 271 (1969) du Conseil de sécurité, 
respectivement en date des 21 mai 1968, 3 juillet 
19-69 et 15 septembre 1969, et des résolutions 2253 
(ES-V) et 2254 (ES-V) de l'Assemblée générale, 
respectivement en date des 4 et 14 juillet 1967. Le 
Secrétaire général se voit donc dans l'obligation de 
demander de nouveau aux autorités israéliennes de 
lui faire parvenir un exemplaire du "plan directeur" 
ainsi que des renseignements détaillés sur ce plan." 

La deuxième note disait : 
"Même abstraction faite des considérations juri-
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d_iques et autres qu'ils appellent, les travaux actuel
lement exécutés par Israël dans le périmètre des 
installations de l'Organisation des Nations Unies 
risquent d'altérer_ l'état matériel de ces _ installations 
de façon irréparabl_e. En conséquence, le Secrétaire 
général, tout en réservant le droit de l'Organisation 
de demander à être indemnisée de toute perte ou de 
tout dommage qui résulterait de ces travaux, demande 
que ceux-ci soient suspendus." 
Les Membres de l'Organisation des Nations Unies 

soucieux de maintenir la légalité attendaient la réponse 
des autorités israéliennes à vos deux notes. Or, -du 
18 février à ce jour, 1a presse a publié de nomb~eux 
articles confirmant qu'Israël exécutait son "plan direc
teur" à Jérusalem, ainsi que des travaux dans le péri
mètre des installations de l'Organisation des Nations 
Unies. 

Pour ne citer qu'un exemple, l'hebdomadaire Time, 
dans son numéro du 1er mars, a publié un article intitulé 
"Full Speed Ahead", dans lequel il est dit notamment : 

"M. ~•ev Sharef, ministre du logement d'Israël, 
a annoncé que son gouvernement allait cons_truire 
19 500 logements pouvant abriter 100 000 personnes 
environ dans trois districts périphériques . . . Le 
gouvernement a dit carrément le ministre, est décidé 
à ce· que Jén:salem reste "une ville bien juive". Il 
s'agit d'un plan avec un objectif ju~. Il s'_agit d'une 
exposition sioniste." (C'est nous qm soulignons.) 

L'article poursuit en· ces termes : 
"[Le maire de Jérusalem, M. Kollek] prétend que 

Jérusalem ne peut attendre que son statut soit défini
tivement réglé pour construire de nouveaux l~ge
nients. Dans une analogie destinée aux Américams, 

il dit : "Vous n'arrêtez pas l'aménagement urbain à 
Washington en attendant que le problème noir soit 
réglé." · 
Nous apprenons également dans le même article que 

plus de 4 000 acres de terrain - appartenant pour la 
plupart à des Arabes - ont été expropriés en vue de 
la construction de logements, mais que les propriétaires 
arabes ont refusé d'accepter tout paiement pour ne pas 
reconnaitre le droit d'éminent domaine d'Israël. 

Le Gouvernement israélien, fidèle à sa politique 
consistant à mettre le monde devant un fait accompli, 
a décidé d'ignorer complètement les trois décisions du 
Conseil de sécurité et les résolutions de l'Assemblée 
générale relativès à Jérusalem. Il est regrettable qu'Israël 
adopte cette attitude cynique après la dernière session 
de l'Assemblée générale où l'on a insisté avec beaucoup 
de solennité sur la primauté du droit, dont l'un des 
principes fondamentaux est la non-acquisition de terri
toires par la force. Israël, poussé par l'arrogance du 
pouvoir et de la tyrannie, a choisi de braver le monde 
et de suivre la · 1oi de la jungle. 

Le Gouvernement et le peuple syriens ne peuvent 
garder le silence sur le sort de la Ville sainte de Jéru
salem que les fascistes israéliens S??t m~in!en~t en 
train de transformer en une "expoSltion s1001ste . 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de fa présente lettre comme document officiel 
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale. 

Le représentant permanent de la Syrie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) George J. TOMEH 

DOCUMENT S/10141 * 
Lettre, en date du 2 mars 1971, adressée au Secrétaire général 

par le représentant de la République arabe unie 

J'ai l'honneur de me référer à votre rapport co~p!é
mentaire sur les activités de votre représentant special 
au Moyen-Orient, publié sous la cote S/10070/Add.l 
et daté du 1er février 1971, dans lequel vous avez 
lancé un appel aux parties intéressées pour qu'elles 
s'abstiennent de tous échanges de coups de _f~u. et 
fassent preuve de modératio~ sur 1~ plan mihtarre, 
ainsi-qu'à nos entretiens au su1et dudit rapport .. 

A cet égard, d'ordre ~e mon go~vern~ment, Je vo'!s 
adresse ci-joint des extraits de la declarabon prononcee 
par M. Anwar El Sadat, pr~sident. de la Répub~que 
arabe unie devant l' Assemblee nationale de la Rep~
blique arabe unie le 4 février 1971, dans laquelle 11 
a répondu à votre appel. . . . 

Je vous serais très obligé de bien voul01r faire 
distribuer la présente lettre et son ~nnexe comme doc~
ment · officiel de l'Assemblée génerale et du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent de la République arabe u~e 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammed H. EL-ZAYYAT 

* Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8292. 
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ExTRAITS DE LA DÉCLARATION PRONONCÉE PAR 
M . .ANWAR EL SADAT, PRÉSIDENT DE LA RÉPU• 
BLIQUE ARABE UNIE DEVANT L'ASSEMBLÉE NATIO
NALE DE LA RÉPUBLIQUE ARABE UNIE LE 4 FÉVRIER 
1971 

. Nous avons coopéré sans ~éserve ~t inco?di~onnel
lement avec le Secrétaire géneral de 1 Orgamsation des 
Nations Unies et avec son envoyé spécial chargé de 
veiller à l'application de la résolution du Conseil. de 
sécurité. Nous nous trouvons cependant, cette semame, 
devant un carrefour : 

Premièrement l'ennemi continue d'occuper notre 
territoire et ch;rcbe à stabiliser cette occupation _en 
altérant le caractère de notre territoire, en parti~uber 
à Jérusalem et sur la rive occidentale, et en etabbssant 
des colonies sur les hauteurs syrienne_s et dans le désert 
du Sinaï égyptien; 

Deuxièmement, nous ne pouvons garder l: silence 
devant les événements actuels, et notre devorr ~ac~é, 
que nul ne peut contester, est de libére~ notre temto1re 
et de reprendre le combat avec l'enneau; 

Troisièmement, les contacts qui ont eu lieu a? ~ein 
de l'Organisation des Nations Unies n'ont P.rodu!t JUS
qu'ici aucun résultat satisfaisant car l'enneau mamtient 



son attitude d'intransigeance et de défi non seulement 
à notre égard, mais aussi à l'égard de la communauté 
mondi3:le _tout e11:tière, ainsi que de tous les principes 
du droit mternattonal, sans exception; 

. Quatr}è?'e~ent, on che~che par tous les moyens, de 
divers cotes, a nous conv~mcre de prolonger la période 
du cessez-le-feu, ne serait-ce que de quelques semai
nes. 

Mes frères, il nous faut maintenant envisager les 
me~ures que nous imposent de prendre les jours pro
chams les valeurs que nous défendons, les principes 
auxquels nous sommes attachés, ainsi que les enga
ge1?ents q';le nou~ a,':ons pris en ce qui concerne la 
paix mondiale et a 1 egard de la communauté interna
tionale. 

J 'ai examiné tous les aspects de la situation avec 
les dirigeants politiques et militaires et avec tous les 
organes délibérants et chargés de prendre les décisions 
de notre régime. De longues délibérations ont eu lieu 
au sein du Cabinet du Conseil de la défense nationale 
et du Comité central de l'Union socialiste arabe. Les 
considérations qui nous ont été exposées ont été en 
résumé, les suivantes : ' 

Premièrement, nous ne pouvons reconduire automa
tiquement le cessez-le-feu tant que les efforts de l'am
bassadeur Gunnar Jarring resteront stériles et il ne 
siérait pas non plus que nous le fassions. Car, si nous 
acceptions de le faire, cela signifierait que les lignes du 
cessez-le-feu sont devenues un fait accompli ou même 
des lignes de dé~arcation à caractère politique, comme 
cela s'est prodmt pour les lignes d'armistice de 1949 
et cela, nous ne saurions l'accepter en aucune circons~ 
tance. 

Deuxièmement, nous sommes conscients du fait que 
l'.o~ déploie de grands efforts - avec beaucoup d'habi
ltte, malheureusement - pour tromper l'opinion publi
que mondiale, en plaçant le problème dans une fausse 
perspective, en le présentant sous un éclairage tel qu'il 
semble se réduire à une question d'échange de coups 
de feu ou de cessez-le-feu, et, par suite de cette 
simplification fallacieuse, le côté qui tirera le premier 
sera considéré comme intransigeant. 

L'agression est à la base de tout le problème. L'agres
sion se traduit par l'occupation imposée par la force 
des armes, alors que le recours aux armes pour se 
libérer de l'occupation est le droit naturel, légitime et 
légal - et, en fait, le devoir sacré - de tous ceux qui 
respectent la liberté et veulent assurer son règne sur 
n'importe quel territoire, et pour tous les peuples. 

Troisièmement, nous devons être francs envers nous
mêmes et admettre que nous n'avons pas réussi, jus
qu'ici, à trouver dans aucune déclaration israélienne ni 
dans le comportement d'Israël, que ce soit au sein de 
l'Organisation des Nations Unies, à New York, ou sur 
le territoire de la région troublée du Moyen-Orient, un 
seul indice qui permette de penser qu'il était prêt à 
appliquer la résolution du Conseil de sécurité. En véri
té, tout indique qu'Israël s'efforce sans cesse d'entraver 
son application et de lui ôter toute efficacité, ainsi que 
de déjouer tous les efforts que déploie la communauté 
internationale en vue de résoudre la crise. 

La preuve la plus élémentaire en est qu'il est illo
gique de parler de paix lorsqu'on continue d'occuper 
un territoire, comme il est illogique de le faire lors
qu'on poursuit une politique d'arrogance et de folie 
fondée sur la force. 

. Ql;loi qu'il en soit, le Secrétaire général de l'Orga
n!satlon des Nations Unies a exprimé un point de vue 
différent dans le rapport qu'il a présenté au Conseil de 
sécurité _et dans l_equel il a lancé un appel aux parties 
au conflit. 11 a dit que, tout en reconnaissant que des 
éclaircissements étaient nécessaires, il voyait "un motif 
d'optimisme prudent" dans le fait que les parties avaient 
repris les entretiens par l'entremise de l'ambassadeur 
Gunnar J arring, que lesdites· parties avaient mieux 
défini leurs positions et que, ayant fait connaître qu'elles 
étaient disposées à appliquer la résolution, elles définis
saient maintenant plus en détail la manière dont elles 
concevaient les obligations qui découlaient pour elles 
de cette résolution. Le Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies a conclu son rapport en 
faisant appel aux parties pour qu'elles continuent de 
jouer leur rôle dans les entretiens dans un esprit cons
tructif et pour qu'elles coopèrent avec l'ambassadeur 
Jarring en vue d'appliquer la résolution du Conseil de 
sécurité. 

Enfin, le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a demandé que, dans cette situation 
difficile, les parties intéressées fassent preuve de modé
ration et reconduisent le cessez-le-feu le 5 février, date 
d'expiration de la présente période du cessez-le-feu. 

Quatrièmement, dans le climat créé par cette situa
tion, un certain nombre d'Etats membres du Conseil 
de sécurité, dont nous pensions qu'ils comprenaient 
notre position et qu'ils considéraient avec sympathie 
notre lutte, nous ont demandé instamment de . faire 
preuve de modération. 

Lorsque le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a lancé son appel, ils nous ont dit ce 
qu'ils en pensaient. Faisant des commentaires à ce 
sujet, ils ont déclaré que si le Secrétaire général avait 
décidé de lancer son appel en cette période critique 
que traversait le Moyen-Orient, c'était parce qu'il 
estimait, en raison de sa position et de sa responsabilité, 
qu'il avait des raisons de croire qu'il existait des possi
bilités de réel progrès vers l'application de la résolution 
du Conseil de sécurité. Ils ont émis l'opinion qu'il 
serait souhaitable que nous nous efforcions de créer un 
climat qui puisse aider le Secrétaire général· à mettre 
en œuvre la résolution du Conseil de sécurité, · ce qui 
est la tâche même dont le Conseil l'a chargé par la 
résolution du 22 novembre 1967. 

Nos délibérations approfondies, sincères et dictées 
par le sentiment de notre responsabilité nous ont 
conduits à définir notre position comme suit : 

Premièrement, la République arabe unie considère 
qu'elle n'est tenue que de la seule et unique obligation 
de ·libérer les territoires occupés pendant l'agression 
de 1967. 

Il s'agit là d'une grande responsabilité : toutes les 
mesures que nous prendrons sur le plan politique, 
militaire, économique et diplomatique devront etre 
orientées vers cet objectif et nous devrons accepter 
tous les sacrifices, quoi qu'ils coûtent. 

La première obligation de toute nation est d'assurer 
sa liberté dans le cadre des principes du droit interna
tional. Nul ne peut lui imposer par la persuasion ou 
par la force une obligation contraire, et c'est pour 
s'acquitter de cette obligation qu'elle doit préserver son 
droit à la liberté d'action pour faire face aux diffi
cultés qui l'attendent. 

Deuxièmement, tout en étant décidés à observer 
cette obligation primordiale et capitale, nous répondons 
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à l'appel du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, et : nous avons décidé d'observer le 
cessez-le-feu pendant une période que nous ne pour
rons prolonger au-delà de 30 jours et qui expirera le 
7 mars. Le Secrétaire général et la communauté inter
nationale tout entière devront, au cours de cette période, 
faire en sorte que de réels progrès soient accomplis en 
ce qui concerne le fond du problème et non seulement 
ses aspects extérieurs. · 

Nous estimons qu'il est nécessaire .que le Conseil de 
séc~rité soit saisi avant la fin de cette période d'un 
rapport du Secrétaire général sur les progrès réalisés; 
bien que nous sachions maintenant, comme nous l'avons 
toujours su, que, grâce à l'appui et à l'assistance sans 
réserve des Etats-Unis, Israël ne changera pas sa pré- · 
sente attitude. Toutefois, nous souhaitons ardemment 
que _les faits démentent nos' doutes. 

DOCUMENT S/10142 * 
Lettre, en date du 3 mars 1971, adressée au Secrétaire général 

par le représentant d'Israël · 

[Original: anglais] 
[3 mars 1971] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur dé me référer à la lettre que 
Je représentan~ de la Jordanie vous a adressée le 26 février 1971 [S/10133]. 

Les accusations contenues dans la lettre jordanienne donnent une version 
déformée des faits et sont fallacieuses. · 

Il n'y a eu aucune confiscation de biens ni_ expropriation de terres dans les 
villages mentionnés dans la lettre en question et le Gouvernement israélien n'a 
nullement l'intention de prendre de telles mesures dans l'avenir. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire -distribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

* Distribué également comme document de l'Assemblée générale sous la cote A/8293. 

DOCUMENT S/10143 

Lettre, en date du 1 cr mars 1971, adressée au Président du Conseil de séœrité 
par le Président du Conseil des Nations .Unies pour la Namibie 

J'ai l'honneur de vous communi_quer . ci-joint, pour 
l'information des membres du Conseil de sécurité, le 
texte d'une déclaration publiée le 1er mars 1971 par 
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, concer
nant la décision du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de vendre à 
l'Afrique du Sud certaines catégories d'armes et de 
pièces de rechange pour le matériel militaire fourni 
antérieurement à ce pays. ' 

Le Président du Conseil 
des Nations pnies p'our la Namibie, 

( Signé) Samar SEN 

DÉCLARATION PUBLIÉE PAR LE CONSEIL DES NATIONS 
UNIES l'OUR LA NAMIBIE LE ter MARS 1971 CONCER
NANT LA DÉCISION DU GOUVERNEMENT DU Rè>YAU
ME.,.UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU 
NORD DE FOURNIR DES ARMES À L'AFRIQUE DU SUD 

A sa 1 OOe séance; tenue le . 25 février 1971, le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie a examin~ 
la récente décision du Gouvernement du Royaume-Um 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de vendre à 
l'Afrique du Sud certaines catégories d'armes et de 
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(Original: anglais] 
[3 mars 1971] 

pièces de rechange pour le matériel militaire fourni 
antérieurement à ce pays .. 

Le Conseil tient à déclarer qu'il déplore cette déci
sion, qu'il estime contraire aux dispositions des réso
lutions 181 (1963) du 7 août 1963, 182 (1963) du 
4 décembre 1963, 191 (1964) du 18 juin 1964 et 282 
(1970) du 23 juillet 1970 du Conseil de sécurité dans 
lesquelles celui-ci a lancé un appel à tous les Etats 
pour qu'ils s'abstiennent de vendre des armes et des 
munitions à l'Afrique du Sud. Ces résolutions traduisent 
l'inquiétude de la grande majorité des Membres de 
l'Organisation des Nations Unies, qui craignent que le 
Gouvernement sud-africain n'utilise les armes et muni
tions qui lui seraient fournies pour perpétuer sa poli
tique d'apartheid et la domination de la minorité en 
Afrique australe. Le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie, organe subsidiaire de l'Assemblée géné
rale investi de responsabilités spéciales en ce qui 
concerne l'administration de la Namibie, partage l'in
quiétude de la majorité des Membre,s de I'?rgani~ati?n, 
étant donné que l'Afrique du Sud, defiant 1 Orgarusation 
des Nations Unies, non seulement maintient son occu
pation illégale du Territoire de Namibie, mais encore 
y impose la même politique d'apartheid et de domi
nation par la minorité. 



Le Conseil est convaincu que- toute mesure qui 
renforcerait les forces de police et les forces armées 
sud-africaines aiderait inévitablement l'Afrique du Sud 

dans sa répression de la lutte que mène le peuple 
namibien pour sa liberté et son indépendance. 

DOCUMENT S/10144 * 
Lettre, en date du . 4 mars 1971, adressée au Secrétaire génénl 

par le représentant de la Bulgarie 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer comme document officiel du Conseil de 
sécurité et de l'Assemblée générale une déclaration du 
Ministère des affaires étrangères de la République popu
laire de Bulgarie en rapport avec les dernières initia
tives de la République arabe unie et la déclaration 
du Gouvernement soviétique du 28 février dernier 
[SI 10136]. 

Le représentant permanent de la Bulgarie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Guéro GROZEV 

DÉCLARATION DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE BULGARIE 

[En rapport avec les dernières initiatives de la 
République arabe unie pour le règlement pacifique de 
la crise au Proche-Orient, la position d'Israël et la 
déclaration du Gouvernement soviétique du 28 février 
197 I, un représentant du Ministère des affaires étran
gères de la République populaire de Bulgarie a déclaré 
devant l'agence télégraphique de Bulgarie:] 

Après l'initiative du cessez-le-feu et la proposition 
de rouvrir le canal de Suez à la navigation, en réponse 
aux questions du représentant spécial du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, M. Jarring, 
la République arabe unie s'est déclarée prête à conclure 
un traité de paix avec Israël. La proposition égyptienne 
prévoit la cessation de l'état de belligérance, le respect 
mutuel de la souveraineté, de l'intégrité territoriale et 
de l'indépendance de tous les pays de la région, à 
condition qu'Israël retire ses troupes de la péninsule 
du Sinaï, de tous les territoires occupés et applique les 
résolutions adoptées sur les réfugiés palestiniens. Ces 
propositions constructives de la République arabe unie 
représentent en fait la mise en œuvre de la résolution 
du Conseil de sécurité du 22 novembre 1967 et créent 
ainsi une base pour le règlement politique de la crise 
au Proche-Orient. Elles furent accueillies avec satis
faction par les peuples du monde entier, y compris les 
peuples américains, qui aspirent sincèrement à la paix 
au Proche-Orient. Elles reçurent l'appui total des pays 
socialistes. Quelle fut la réponse d'Israël à cette initia
tive ? Persistant dans sa politique d'agression, Israël a, 
dans sa déclaration du 21 février 1971, en fait rejeté 
les propositions de la République arabe unie visant à la 
solution pacifique de la crise. Il a donné une rép?nse 
négative à la question sans la solution de laquelle il ne 
peut y avoir de paix au Proche-Orient, à savoir le 
retrait des troupes israéliennes des territoires arabes 
occupés. Ainsi Israël a rendu plus difficile la mission 

• Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8294. 

[Original: français] 
[4 mars 1971] 

de M. Jarring, a manifesté son mépris à l'égard de 
toutes les résolutions des Nations Unies et a prouvé 
une fois de plus ses intentions agressives. 

La réponse d'Israël peut empêcher la prolongation du 
cessez-le-feu le long du canal de Suez et sur les autres 
fronts qui expire le 7 mars 1971. 

En ce moment crucial, le 28 février 197 J, le Gouver
nement soviétique a publié une déclaration qui démas
que les manœuvres des agresseurs et de leurs protec
teurs, montre la voie à suivre et les moyens à employer 
qui seuls peuvent aider au règlement de la crise au 
Proche-Orient. Au moment où l'on se pose la question 
du règlement politique ou de la confrontation militaire, 
la déclaration du Gouvernement soviétique exprime la 
position de toute l'humanité progressiste, à savoir que 
la seule voie pour la solution du conflit sont les moyens 
pacifiques. C'est pour cette raison que la déclaration 
est un document d'importance politique capitale qui 
sans aucun doute unira et mobilisera les forces progres
sistes du monde contre les intentions agressives d'Israël. 
Maintenant plus que jamais les parties intéressées se 
doivent d'appuyer l'initiative pacifique du Gouverne
ment soviétique et de ne pas permettre à Israël et à 
ses dirigeants de faire échouer le règlement politique 
du conflit. 

Le Gouvernement bulgare appuie entièrement et 
totalement la déclaration opportune du Gouvernement 
soviétique. Il est profondément convaincu qu'elle contri
buera au règlement pacifique de la crise au Proche
Orient. 
· Notre gouvernement condamne la politique d'Israël 
qui mène à l'aggravation de la situation dans ~ett_e 
région du monde. Il considère qu'Israël ne saurait 
persister dans sa politique d'agression s'il ne jouissait 
pas de l'appui sans réserve des Etats-Unis d'Amérique, 
qui de toute évidence visent à briser le mouvement de 
libération nationalè dans les pays arabes et à la suppres
sion des régimes progressistes qui y sont instaurés. ~ 
Gouvernement de la République populaire de Bulgan~ 
et le peuple bulgare tout entier déclarent leur appm 
total aux propositions constructives de la République 
arabe unie pour le règlement du conflit au Proche~ 
Orient. La République populaire de Bulgarie a é~ et 
sera un ami fidèle des peuples arabes dans leur 1uste 
lutte. Tout comme par le passé, nous apporterons une 
aide morale et matérielle totale aux peuples arabes ~ans 
la lutte pour la liquidation des séquelles de l'agression. 

La crise au Proche-Orient peut et doit être résolue 
pa~ des moyens, pàc~qùes, sur la b!15e de !'apl?~catio1! 
integrale des resolutmns du C:onseil de ~e~unte et a 
condition que l'agresseur se retire des temtorres arabes 
occupés. 
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DOCUMENT S/ 10145 

Lettre, en date du 4 mars 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par Je représentant de la Guinée 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter à votre connaissance et à celle de l'opinion 
internationale les attaques armées continuelles des 
forces colonialistes portugaises basées en Guinée 
(Bissau), sur les frontières de la République de Guinée. 

Ces attaques armées continuelles se caractérisent par 
le mitraillage des écoles secondaires les survols du 
territoire national guinéen et les boi:nbardements . de 
villages guinéens par· des avions pirates venant du 
territoire de la Guinée (Bissau) sous domination colo
niale portugaise. 

Le Gouvernement de la République de Guinée alerte 
l'opinion internationale sur le fait que depuis le 22 no
vembre 1970, après la défaite infligée aux troupes d'in
vasion portugaises, les autorités fascistes de Lisbonne 

[Original: français] 
[5 mars 1971] 

continuent de perpétrer des faits graves de provocation 
à l'endroit du peuple pacifique de la République de 
Guinée. 

Le Gouvernement et le peuple de la République de 
Guinée expriment leur volonté sans retour de défendre 
leur souveraineté et d'enrayer toute tentative d'invasion 
du territoire national guinéen. 

Je vous prie de bien vouloir faire circuler cette 
lettre en tant que document officiel du Conseil de 
sécurité . . 

Le représentant permanent de la République de Guinée 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Abdoulaye TOURE 

DOCUMENT S/10146 * 

Lettre, en date do 5 mars 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

D 'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre qui vous a été adressée le 2 mars 
1971 par le représentant de la Jordanie [S/ 10139] et de 
faire la déclaration suivante. 

Cette lettre est une autre étape de la campagne de 
déformation des faits et de provocation politique que 
le représentant de la Jordanie mène depuis trop long
temps. Dans des lettres que je vous ai adressées anté
rieurement, j'ai mis en évidence quelques exemples 
flagrants de sa présentation erronée des faits. 

En ce qui concerne la compagnie d'électricité, les 
faits sont les suivants : 

Compte tenu de la situation à Jérusalem, il est 
apparu nécessaire pour assurer la continuité et la bonne 
marche des services de fourniture d'électricité à la 
population de Jérusalem, d'apporter des modifications 

• Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8295. 

[Original: anglais] 
[5 mors 1971] 

indispensables concernant certains éléments de la pro
priété publique de ces services. 

Il convient cependant de souligner qu'aucun change
ment quel qu'il soit n'est intervenu en ce qui concerne 
les ,droits de propriété des particuliers, Arabes ou 
autres, ou d'autres organismes publics, qui représentent 
en fait la grande majorité des actionnaires de la Compa
gnie d'électricité de Jérusalem. 

Il convient également de noter que la compagnie 
continue à fonctionner avec l'aide, notamment l'aide 
financière, du Gouvernement israélien dans toute la 
zone comprise dans sa concession et qu'elle poursuit 

. ses opérations de façon absolument normale. 
Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 

la présente lettre comme document officiel de l'Assem
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/10147 
. . ' . . 

Lettre, en date du 5 mars 1971, . adressée au Président do Conseil de sécorlté par le Président du Comité 
spécial chargé d'étudier . Ja. sitoatio,n . en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux .pays · et a_ux:. peuples coloniaux 

[Original: anglais et espagnolJ 
[5 mars 1971] 

Conformément à la décision:Ï,rise par le Comité séance, le 4 mars 1971, j'ai l'honneur de communiquer 
sp.écial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne par.la présente au Conseil de sécurité, pour information, 
l'appli,cation de la Déclaration sur l'oètroi de l'indépen- le texte du consensus qui a été adopté par le Comité 
danc~ . aux pays et .aux pèuples coloniaux à sa 7828 spécial à cette séance. 

. - . . ' ' . 
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En application de la même décision, le Comité spé
cial m'a prié de signaler à l'attention des membrés du 
Conseil de sécurité les déclarations faites par certains 
membres au cours de cette séance 40• 

Le Président du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 

l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et dUX peuples coloniaux, 

(Signé) German NAVA CARRILLO 

CONSENSUS ÀDOPTÉ PAR LE CoMITÉ SPÉCIAL CHARGÉ 
D'ÉTUDIER . LA SITUATION EN CE QUI CONCERNE 
L'APPLICATION DE LA DÉCLARATION SUR L'OCTROI 
DE L'INDÉPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES 
COLONIAUX À SA 782e SÉANCE, LE 4 MARS 1971, 
AU SUJET DE LA DÉCISION DU GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'lRtANDE 
DU NORD DE POURSUIVRE LA VENTE À L'AFRIQUE 
DU SUD D'UN CERTAIN NOMBRE D'HÉLICOPTÈRES ET 
DE PIÈCES DE RECHANGE POUR LE MATÉRIEL MILI
TAIRE 

Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce 
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
déplore la décision du Gouvernement du Royauniè-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de poursuivre 
la vente à l'Afrique du Sud d'un certain nombre d'héli
coptères et de pièces de rechange pour le matériel 
militaire en dépit des dispositions des résolutions 181 
(1963) du 7 août 1963, 182 (1963) du 4 décembre 
1963, 191 (1964) du 18 juin 1964 et 282 (1970) du 
23 juillet 1970 du Conseil de sécurité. . 

Ces résolutions, dans lesquelles le Conseil de sécurité 
a demandé à tous les Etats d'observer. inconditionnel
lement l'embargo sur la fourniture d'arines, de matériel 
militaire et de matériel connexe à l'Afrique du Sud, ont 
été adoptées en raison de l'inquiétude croissante d'une 
majorite d'Etats Membres qui craignent que l'Afrique 
du Sud n'emploie ce matériel militaire contre les popu-

-10 Voir document A/ AC.109/PV.782. 

lations indigènes de l'Afrique australe pour renforcer 
son régime d'apartheid et perpétuer la domination de la 
minorité dans la région. 

L'évolution de la situation en Afrique australe, en 
particulier le maintien de l'occupation illégale de la 
Namibie par l'Afrique du Sud au mépris de l'autorité 
de l'Organisation des Nations Unies, la présence de la 
police sud-africain~ en Rhodési_e du Sud malgré les 
résolutions des Nations Unies demandant son retrait 
et la coopération croissante entre les autorités militaires 
eh Afrique du Sud, en Rhodésie du Sud. et dans les 
territoires administrés par le Portugal, a malheureuse-
ment aggravé cette inquiétude. . 

Le Comité spéciai, ayant présentes à l'esprit les 
responsabilités que lui a confiées l'Assemblée générale 
de rechercher des moyens appropriés d'assurer l';ippli
cation immédiate et intégrale de la Déclaration et d'exa
miner l'observation, par les Etats Membres, de la Décla
i:ation et des ~ut~es. résolutio_ns rel!ltives à la q~estion 
de la_ décolo01sa?oh, e~ ayant également présen.~s à 
l'esp~t les d_ispos1tiôns du paragraphe 3 du programme 
d'action contenu dans la résolution 2621 (XXV) de 
l'Assemblée générale, du 12 octobre 1970, voit avec 
une profonde inquiétude cette décision du Gouver
nement du Royaume-Uni, qui ne peut manquer d'avoir 
de graves répercussions dans toute l'Afrique australe. 

Etant donné l'étroite coopération qui existe entre les 
Gouvememe_nts de l'Afri9-ue d:u Sud et du Portugal et 
le régime illégal en Rhodesie du Sud, en vue de refuser 
aux pays et aux peuples coloniaux de l'Afrique australe 
leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance, la 
décision du Gouvernement du Royaume-Uni augmen
tera inévitablement les moyens et les efforts de ces 
autorités pour réprimer la ltltte que mènent les peuples 
d'Afriq!,Je australe pour la lil>erté et l'indépendance. 

Le Comité spéciai, dêplorru;it la vente ou la fourniture 
d'armes, de munitions, de matériel militaire et de maté
riel connexe à l'Afriqu_e du Sud par tout Etat quel qu'il 
soit, demande instamment à tous les Etats, sans excep
tion; de cesser immédiatement ces ventes ou fourni
tures, conformément aux résolutions mentionnées plus 
haut. 

' 
DOCUMENT S/10149 * 

Lettre, en date do 8 mars 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma 
lettre du 2 mars 1971, [S/ 10139], j'ai l'honneur de 
me référer à la lettré qui vous a été adressée le 5 mars 
1971 [S/ 10146] par le représentant d'Israè1 concernant 
des modifications apportées au statut de Jérusalem. 

Le représentant d'Israël a pris pour habitude de 
méconnaître les faits mentionnés par ma propre délé
gation ou toute autre délégation au sujet des mësüres 
prises par Israël à Jérusalem, qui constituent une 
violation des résolutions de l'Organisation des Nàtions 
Unies, en déclarant que ces faits sont dénaturés. 

La lettre adressée par Israël le 5 mars 1971 fait 
état des changements que je mentionne dans ma lettre 
du 2 mars 1971 concernant la Compagnie jordanienne 
d'électricité de la manière suivante : 

"Compte tenu de la situation à Jérusaleru, il est 
apparu nécessaire, pour assurer la continuité èt la 

• Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8296. 
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. bonne marche des services de fourniture d'électricité 
à la population de Jérusalem, d'apporter des modi
fications indispens_ables cqncernant certains éléments 
de la propriétê publique de ces services." (C'est 
nous qui soulignons.) 
C'est conire ces modifications apportées au statut de 

Jérusalem qui concernent dans ce cas particulier une 
coinpagnïe jordanienne et que l'Organisation des Na
tions Unies condamne et interdit dans ses résolutions 
que nous protestons. _ 
. Il se pose là question _ de savoir qui dénatù~e les 

faits et qui bàfoue les tésolutioils de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre comme document officiel de l' Assem
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant_ pemument de la Jordat}ie 
auprès de l'Orgàllisàtion des Nations Urnes, 

(SignJ) MuhaÎnmad H. ÈL-FARRA 



DOCUMENT S/10150 

Lettre, en date du 5 mars 1971, adressée au Secrétâire générâi . 
par lé représentant de la Tchécoslovaquie · 

. . J.'*i i'hônpeür_ de. VOUS, communiquer ci-joint le texte 
dë la déclarâtio:n du Gouverheiilent de la République 
.s~ialiste tch~l(?vaque, en date du 25 février 1971, 
su\" là· situation en Indochine, et je vous serais très 
obUgé de faire distribuer ce texte comme document 
officiel du Conseil de sécurité. 

Le représèntànt pernianent de la Tchécoslovaquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zdenek CERNfK 

DECLARATION; EN DATE DÙ 25 FÉVRIER 1971, DU 
GotJVERNBMENT DE LA RÉPUBLIQUE . SOCIALISTE 
tCHÉCOSLOVAQÙE, SUR LÀ SITUATiON EN INDOCHINE 

. Ces derniers jours, la situation dans la région de 
l'Iiidochine s'est encore dangereusement aggravée, ce 
q_ili. fuquiè~ vivement ie Gouvernement et le peuple de 
i;1 Répùblique. socialiste tchécoslovaque. Les Etats-Unis 
d'Amérique, qui violent constamment l'intégrité terri
toriale de la Réeublique démocratique du Viet-Nam, 
qttl po~ts~ivent leur interv~ntion armée contre le peùple 
sud-vietnatnien et qùi orit envahi, avec des unités de 
Saigon,. l'Etat neutre du Cambodge, ont conspiré pour 
déclencher üne intervention armée dans le troisième 
pàys de l'Indochine : l'Etat neutre du Laos. Le 8 février 
1971; la partie méridionale du Laos a été envahie par 
des dizaines de milliers de mercenaires de Saigon, sous 
les auspices des forces armées américaines et avec l'ap
pui direct de leur aviation et de leur artillerie. Qui plus 
est, de nombreuses ùnités armées thaï sont engagées peu 
à peu dans la câmpagne. 
, L'es~alad·e des actes d'agression commis par les Etats

Un_is d' Amériq!Je contre le peuple du Laos vise à empê
cher un tèglemerit pacifique àu Laos par la voie de 
négociations ménées entre les deux parties au Laos 
sur la base de la proposition avancée par le Front 
patriotique du Laos en mars -1970. Cette tentative s'in
tègre dans le cadre des efforts que déploient les Etats
Unis pour.affaiblir et étouffer la lutte pour la libération 
nationale menée par les forces anti-impérialistes dans 
la région de l'Indochine. L'impérialisme américain 
montre une fois encore, d~vant l'opinion mondiale, son 
véritable visage, celui d'un ennemi juré de la liberté et 
de l'indépendance des nations. 

[Original-: ·anglais] 
[8 mars 1971] 

Il se confirme une fois de plus que les Etàts-Unis 
d'Amérique feignent . seulement de dép~oyer des efforts 
pacifiques en _ vue de résoudre le conflit vietnamien 
alors que, en fait, ils intensifient_ davantage l'interven
tion armée contre la population de toute l'Indochine. 
Contrairement à l'engagement que le Gouvernement 
des Etats-Unis a pris lors de la signature des Accords 
de Genève de 1962 41 de respecter la neutraijté, l'indé
pendance et la souveraineté du Laos et contrairement 
aux normes fondamentales du droit international, les 
Etats-Unis commettent une violation flagrante de la 
neutralité et de l'indépendance ~u Laos. L'intensification 
de l'intervention des Etats-Unis au Laos et les nouvelles 
menaces proférées par l~ Gouvernement des Etats-Unis 
à l'encontre de la République démocratique du Viet
Nani montrent que les Etats-Unis d'Amérique se sont 
engagés dans une dangereuse aventure militaire qui fait 
peser une lourde menace sur la sécurité et l~ paix des 
nations non seulement en Asie du Sud-Est, niais aussi 
dans le' monde entier. 

Le Gouvernement et le peuple de la République 
socialiste tchécoslàvaque se sont toujours sentis soli
daires des peuples d'Indochine dans leur lutte contre 
l'agression des Etats-Unis. Ils ont toujours appuyé et 
ils continueront à appuyer la lutte légitime que ces 
peuples mènent pour leur liberté et leur indépendance 

· nationale et, partant ils condamnent vigoureusement 
la nàuvelle agression hnpérialiste perpétrée contre l'Etat 
neutre du Laos. Ils appuient pleinement la déclaration 
prononcée par le Comité central du Front patriotique 
du Laos le 8 février 1971, dénonçant l'acte d'agression 
perpétré · par les Etats-Unis contre le peuple du Laos. 
Ils sont fermement convaincus que la seule façon de 
faire cesser le conflit en Indochine consiste à mettre 
fin à toutes les opérations militaires des Etats-Unis 
d'Amérique au Viet-Nani du Sud, au Cambodg~ e~ au 
Laos et à retirer de ces pays les troupes améncames 
et celles de leurs alliés. 

Le juste combat que le peuple d'Indochine mène en 
faveur de ses droits inaliénables, de sa liberté et de son 
indépendance se terminera par la victoire. 

ü Dédàratiori sur la neutralité du Laos et Protocole, signés 
à Genève le 23 juillet 1962 (Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 456, 1963, n° 6564). 

DOCUMENT S/10152 * 
Let1rè, eil date do 9 mari 1971; adressée au Secrétaire général par les . représentants d~ l'Arabie Saouip!C, 
de l'Indonésie, de la Jordanie, du Pakistan, de la République arabe ume, de la Somalie et de la Tmüsie 

Les soussignés ont l'honneur de vous adresser la 
lettre ci-jointe signée par le , secrétaire général des 
orgànisations musulmanes mternatiotiales qui se sont 
récemment réunies à La Mecque (Arabie Saoudite) 
pour étudier la question de Jérusalem. 

• Distribué égalétiient coni.ine document de l'Assemblée 
générale sous la cote N8297. 
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Ces organisations sont les seules organisations musul
manes internationales qui représentent les diverse~ te~
dances de l'opinion ~psulmane dans le m~mde et temo1-
gnent de leur identité de vues en ce qw concerne les 
problèmes du monde musulman. 

Nous vous serions obligés de bien vouloir faire distri
buer les docùments ci-joints comme documents officiels 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 



Signé par les représentants des Etats suivants, Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies: 

Arabie Saoudite République arabe unie 
Indonésie Somalie 
Jordanie Tunisie 
Pakistan 

LETTRE, EN DATE DU 22 FÉVRIER 1971, ADRESSÉE AU 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
DES ORGANISATIONS MUSULMANES INTERNATIONALES 

Objet: judaïsation de Jérusalem. 

Au nom des représentants des cinq organisations 
musulmanes internationales qui se sont réunies à La 
Mecque du 11 au 15 février 1971, j'ai l'honneur de 
vous adresser le présent mémoire. 

Les organisations suivantes étaient représentées : le 
Congrès du monde islamique, Karachi (Pakistan); l'Or
ganisation internationale musulmane, Djakarta (Indo
nésie); le Conseil suprême des affaires islamiques, Le 
Caire; la Conférence islamique générale de Jérusalem 
(ayant maintenant son siège à Amman); et la Ligue 
islamique mondiale, La Mecque. 

Il s'agit des seules organisations musulmanes interna
tionales qui représentent les diverses tendances de l'opi
nion musulmane dans le monde et témoignent de leur 
identité de vues en ce qui concerne les problèmes du 
monde musulman. 

Veuillez trouver ci-joint la traduction en anglais de 
la résolution sur la question de la Palestine, avec men
tion particulière de Baitul-Maqdis (Jérusalem), ayant 
trait aux projets d'expansion sionistes et à la continua
tion de la judaïsation manifeste de la Ville sainte, actes 
qui mettent fin au statu quo, portel).t atteinte au carac
tère historique de la ville et entraînent l'expulsion des 
anciens habitants arabes, de leurs terres et de leurs 
foyers, d'où une aggravation du problème, déjà difficile 
à résoudre, des réfugiés. 

La réunion des organisations musulmanes interna
tionales, invoquant la Charte de l'Organisation des 
Nations Unies et les diverses résolutions de l'Organi
sation des Nations Unies, en particulier celles qui ont 
trait à la ville de Jérusalem, vous adresse un appel pour 

que vous· demandiez qu'il soit immédiatement mis fin 
à cette agression perpétrée par les Israéliens au mépris 
de l'Organisation des Nations Unies et de l'opinion 
mondiale. · Nous affirmons que l'entreprise cynique de 
judaïsation non seulement menace Je caractère sacré 
de la Ville sainte, mais constitue également en soi une 
insulte à la religion. Le processus d'agression susmen
tionné aggrave la situation déjà explosive qui. existe 
au Moyen-Orient. . . · . 

· . Le secrétaire glnéral 
des organisations musulmaf!es internationales, 

(Signé) Mohammed Soroor AL-SABBAN 

Résolution sur la question de la Palestine 
La réunion des organisations musulmanes interna

tionales, 
Se f éUcitant des efforts que continuent de déployer 

les divers gouvernements musulmans et . les diverses 
organisations nationales musulmanes en vue de lJ'l)é... 
rer la Palestine, en particulier pour recouvrer Jéru-
salem, · 

uince un appel pour que ces efforts continuent d'être 
déployés, voire même multipliés, jusqu'à ce que lès 
objectifs visés soient atteints, à savoir l'élimination 
totale de toutes les traces des agressions israéliennes; 

Réaffirme son appui plein et entier aux commandos 
et à tous les combattants de la liberté qui luttent pour 
rétablir les droits fondamentaux .de la personne .humaine 
dans toutes les régions intéressées; · 

Demande instamment que l'on continue à stimuler 
chez les musulmans le sens de la lutte et du sacrifice 
afin de les rendre plus forts et plus résolus de manière 
qu'ils obtiennent la victoire à l'instar de leurs aïeux; 

Décide d'adresser un mémoire au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, au secrétaire géné
ral du secrétariat islamique, au secrétaire général de la 
Ligue arabe et aux chefs des Etats musulmans, . afin 
qu'il soit mis fin à l'agression sioniste inhumaine, en 
particulier afin de sauver la Ville sainte de Jérusalem de 
la judaïsation et d'empêcher que les citoyens arabes 
de la Ville sainte ne deviennent des réfugiés, bref, afin 
de maintenir le statu quo de 1967 et de préserver I.e 
caractère historique de la ville. · 

DOCUMENT S/10153 

Leffre, .en date du 9 mars 1971, adressée au Président do Conseil dè sécurité 
par le représentant de la République khmère 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre du 
ter mars 1971 [S/10137], j'ai l'honneur de vous faire 
tenir pour l'information des membres du Conseil de 
sécurité ce qui suit : . · 

Dans la nuit du 4 au 5 février 1971, les Vietcongs~ 
Nord-Vietnamiens ont harcelé au mortier de 60 une 
position khmère au ,Phnom Chile Châcha, à 37 kilo
mètrés environ au nord de Phnom-penh, en Kompong 
Cham, faisant 2 blessés. 

Dans la même nuit, vers 21 h 30, les Vietcongs
Nord-Vietnamiens ont tiré 4 obus de mortier de 60 
sur une position khmère à Kompong Dangkor située 
à 20 kilomètres environ au sud de Phnom-penh, en 
Kandal. · 
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Dans la même nuit, entre 21 h 30 et 23 heures, 
une autre position khmère, au Phum Phnom Del, à 
3,5 kilomètres au sud. de Chilea, ~n Kompong Cham, 
a été également harce~ée. - . 

Dans la même nuit, vers 22 h 10, l'ennemi a tiré 
4 roquettes de 122 qui sont tombées à proximité du 
camp de brigade de transport à Pochentong, faisant 
2 blessés. · . . · 

Le 5 février 1971, vers 4 h 10, un .accrochage a eu: 
lieu à 2,5 kilomètres au sud de Tram Khnar en .Takeo. 
L'aviation était intervenue obligeant l'ennemi à se reti~ 
rer vers 14 heures en laissant sur le terrain 7 ; tués, 
1 PMAC, 1 carabine, 2 fusils AC et 6 caisses de muni.: 
tions, et en emportant une cinquantaine de . . tués et 
blessés. Les éléments khmers ont eu 3 tué!i et 5 blessés. 



Dans la nuit du 5 au 6 février 1971, vers 20 heures, 
les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont harcelé une posi
tion khmère à Chambâk, située à 28 kilomètres au nord 
de Takeo. 

Le 6 février 1971, vers 9 heures, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont lancé une attaque contre une position 
khmère située à 2 kilomètres au sud de Tram Khnar, 
en Takeo. Vers 12 h 30, l'aviation était intervenue 
obligeant l'ennemi à se retirer vers 14 heures. 

Le même jour, vers 9 h 15, un accrochage a eu 
lieu à 6 kilomètres au sud de Kralanh, en Siemreap, 
pendant une vingtaine de minutes, au bout desquelles 
l'ennemi s'est retiré en laissant sur le terrain 1 tué et 
un fusil AC et des munitions. 

Le même jour, vers 13 heures, un accrochage a eu 
lieu entre les éléments khmers et vietcongs-nord-vietna
miens au Phum Ang Tapok, à 25 kilomètres au nord
est de la ville de Kompong Speu, faisant 1 blessé du 
côté khmer et 2 tués sur place, 1 PMAC, 1 PA/ AC et 
plusieurs sacs de médicaments saisis, et plusieurs tués 
et blessés emportés du côté ennemi. 

Le même jour, vers 13 h 45, un accrochage a eu lieu 
au Phum Sambuor, à 10 kilomètres environ au sud de 
Kralanh, en Siemreap. Le bilan provisoire s'établit à 
1 tué et 3 blessés du côté khmer et plusieurs tués et 
blessés du côté vietcong-nord-vietnamien. 

Dans la nuit du 6 au 7 février 1971, vers 22 heures, 
les Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont harcelé une posi
tion khmère à Sala Lèk Pram et le camp de Romeas 
situés respectivement à 32 kilomètres au sud et à 30 
kilomètres environ au sud-ouest de la ville de Kompong 
Chhnang. 

Dans là même nuit, vers 20 h 45, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont brièvement harcelé une position khmè
re de défense à Kompong Trach, à 33 kilomètres à 
l'est de Kampot. 

Le 7 février 1971, entre 1 heure et 7 heures, les 
Vietcongs-Nord-Vietnamiens ont à 2 reprises attaqué 
une position khmère à ·Pich Nil. Deux combattants 
khmers ont été tués à cette occasion. 

Le même jour, vers 7 h 35, les éléments khmers en 
patrouille ont eu un accrochage avec les Vietcongs
Nord-Vietnamiens à 1 kilomètre à l'est de Svay Thom, 
à 8 kilomètres environ à l'est de la ville, faisant 
3 blessés du côté khmer. 

Le même jour, vers 11 h 20, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont attaqué un convoi militaire venant de 
Kompong Som, à 3,5 kilomètres au sud du carrefour 
Srê Ambel, en Kompong Seila, faisant 3 tués et 4 ca
mions endommagés. 

Le même jour, vers 10 heures, un accrochage a eu 
lieu à 17 kilomètres environ au nord de la ville de 
Kompong Speu. 

Le même jour, entre 8 h 45 et 11 h 40, les Viet
congs-Nord-Vietnamiens ont attaqué une position 
khmère à Tuk Chhou, à 8 kilomètres au nord-ouest 
de la ville de Kampot. 

Le même jour, de 8 heures à 15 heures, un violent 
accrochage a eu lieu entre les forces khmères et les 
Vietcongs-Nord-Vietnamiens dans la région de Vihear 
Suor. L'artillerie et l'aviation étaient intervenues, infli
geant de lourdes pertes à l'ennemi, qui a laissé sur le 
terrain une cinquantaine de tués et 10 PM/ AC. 
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Dans la nuit du 7 au 8 février 1971, vers 20 heures 
l'ennemi a harcelé la position khmère de défense à Sal~ 
Lêk Pram, en Kompong Chhnang. 

Dans la même nuit, vers 22 heures, l'ennemi a de 
nouveau attaqué la position khmère à Tuk Chhou en 
Kampot. La riposte énergique des combattants kh~ers 
a contraint l'ennemi à se retirer. 

Dans la même nuit, vers 21 heures, les Vietcongs
Nord-Vietnarniens ont harcelé une position khmère à 
Kraing Chèk située à 15 kilomètres au nord de la 
ville de Kompong Speu. 
. Le 8 février 1971, vers 8 h 30, un accrochage a eu 

heu entre les troupes khmères en opération de ratissage 
et environ 500 Vietcongs-Nord-Vietnamiens à proxi
mité du Phum Kantuot Prey, en Kampot. 

Le même jour, un autre accrochage a eu lieu au 
Phum Kam Nâp, à 7 kilomètres environ au nord de la 
ville de Kampot, faisant 1 tué et 5 blessés parmi les 
combattants khmers. 

Le même jour, vers 10 h 30, un autre accrochage 
a eu lieu au Phum Ta Am, à 12 kilomètres environ 
au sud de Kralanh, en Siemreap, faisant 11 tués sur 
place et des tués et blessés emportés du côté vietcong
nord-vietnamien. 

Dans la nuit du 8 au 9 février 1971, les Vietcongs
Nord-Vietnamiens ont, à deux reprises, harcelé une 
position khmère à Prey Chas, à 20 kilomètres environ 
au nord-est de Phnom-penh, en Kandal. 

Dans la même nuit, vers minuit, les Vietcongs-Nord
Vietnamiens ont brièvement harcelé une position khmè
re de défense de la ville de Kompong Speu, sans y 
causer aucun dégât. 

Dans la matinée du 9 février 1971, les troupes 
khmères, après· avoir repris tous les villages de la 
région de Vihear Suor, y ont mené activement des 
opérations de ratissage. 

Le même jour, vers 10 h 30, un accrochage a eu 
lieu entre les éléments khmers en opération de ratis
sage et les Vietcongs-Nord-Vietnamiens en position 
retranchée à 2,5 kilomètres au nord-est de Dey Eth, 
en Kandal, faisant 4 tués et 8 blessés parmi les combat
tants khmers. 

Je tiens à vous réaffirmer la ferme et énergique 
protestation du Gouvernement de la République khmère 
contre l'occupation illégale et permanente du territoire 
khmer, suivie d'attaques sanglantes perpétrées par les 
forces vietcongs-nord-vietnamiennes contre un pays 
neutre et pacifique, auquel ils n'ont aucun droit ni 
aucune affinité ethnique, en violation flagrante de la 
Charte des Nations Unies, du droit international et des 
Accords de Genève de 1954 42• Ces attaques crimi
nelles dévoilent au grand jour les visées annexion
nistes des impérialistes communistes vietcongs-nord
vietnamiens, menaçant ainsi dangereusement la paix et 
la sécurité non seulement de la République khmère, 
mais de toute la région du Sud-Est asiatique. 

Le Gouvernement de la République khmère tient 
pour entièrement responsables de toutes les consé
quences très graves qui en découlent le Gouvernement 
de la République démocratique du Viet-Nam et le soi
disant Gouvernement révolutionnaire provisoire du 
Viet-Nam du Sud, et se réserve le droit de prendre 
les mesures qui s'imposent pour défendre l'indépen-

42 Accords relatifs à la cessation des hostilités en Indochine. 



dance, la neutralité, la souveraineté et l'intégrité terri
toriale du pays. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente communication com
me document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent adjoint 
de la République khmère 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) OR KosALAK 

DOCUMENT S/10154 * 
Note verbale, en date du 11 mars 1971, adressée au Secrétaire général 

par le représentant de l'Iran 

Le représentant permanent de l'Iran auprès de 
l'Organisation des Nations Unies présente ses compli
ments au Secrétaire général de l'Organisation et a 
l'honneur de demander que le texte ci-joint de la décla
ration du Gouvernement iranien soit publié comme 
document officiel de l'Assemblée générale et du Con
seil de sécurité. 

DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT IRANIEN 

Le 7 juin 1967, S. M. I. le Chahinchah Aryamehr a 
déclaré que l'époque où un pays pouvait occuper le 
territoire d'un autre pays et le conserver sous sa domi
nation était désormais révolue. Fidèle à ce principe, le 
Gouvernement impérial iranien a toujours considéré 
que le retrait des forces israéliennes des territoires ara
bes occupés était indispensable à l'établissement de la 
paix au Moyen-Orient. Le Gouvernement iranien se 
trouvait au nombre des gouvernements qui ont appuyé 
la résolution du Conseil de sécurité du 22 novembre 
1967. Chaque fois que l'occasion s'est présentée depuis 
l'adoption de cette résolution par le Conseil de sécu
rité, le Gouvernement iranien a souligné la nécessité 
de mettre en œuvre ses dispositions. La résolution du 
4 novembre 1970 dans laquelle l'Assemblée générale 
a fait siennes les dispositions de la résolution du Con
seil de sécurité a donc recueilli l'appui du Gouverne
ment iranien, qui a voté en sa faveur. D'autre part, ce 
gouvernement, fidèle à sa politique déclarée, a patron
né les résolutions adoptées par l'Assemblée générale 
à sa session extraordinaire d'urgence de 1967 à propos 
de l'inviolabilité du statut juridique de Jérusalem. 

Le Gouvernement iranien a accueilli avec satisfaction 
le plan Rogers, qui vise à rétablir la paix au Moyen
Orient, et le 1er octobre 1970, il s'est déclaré en faveur 
de ce plan à la 1857e séance plénière de l'Assemblée 
générale des Nations Unies. Ce plan a pour objet d'éta-

* Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8298. 

[Original: anglais] 
[Il mars 1971] 

b~ir _un cessez-le:feu entre les parties intéressées, jetant 
ams1 les bases a des entretiens en vue du rétablisse
ment de la paix afin d'appliquer la résolution du Con
seil de sécurité du · 22 novembre 1967. Le Gouverne
ment iranien estime que les propositions récentes de 
l'ambassadeur Jarring, représentant spécial du Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies, con
tiennent des dispositions fondées sur la résolution du 
Conseil de sécurité et qu'elles constituent une base sur 
laquelle une paix juste et -honorable pourrait être ins
taurée. Fort heureusement, le Gouvernement de la 
République arabe unie a répondu favorablement aux 
propositions Jarring et a donc ouvert la porte à l'éta
blissement d'une paix durable au Moyen-Orient. Pour 
la première fois, ce gouvernement s'est déclaré prêt à 
accepter un traité de paix, à condition que les forces 
israéliennes soient retirées des territoires occupés. 

Maintenant que, grâce à l'attitude positive du Gou
vernement de la République arabe unie, on a réalisé 
des conditions favorables au rétablissement de la paix 
au Moyen-Orient, le Gouvernement iranien espère 
qu'Israël prendra, à son tour, des mesures positives 
pour que la paix et la tranquillité puissent régner à 
nouveau dans la région, garantissant ainsi -le succès 
des efforts déployés par le représentant spécial du Se
crétaire général pour permettre aux parties intéressées 
de parvenir à un accord juste et honorable. 

Compte tenu de ce qui précède et étant donné que 
le Gouvernement iranien considère la réponse du Pré
sident de la République arabe unie comme une base 
propice à l'établissement d'une paix juste et honora
ble, si le Gouvernement israélien persiste dans son 
refus d'appliquer les dispositions de la résolution du 
Conseil de sécurité et s'obstine dans son attitude néga
tive à l'égard du -plan Rogers et des propositions Jar
ring, le Gouvernement iranien se verra contraint de 
condamner l'attitude intransigeante d'Israël. 

DOCUMENT S/10155 * 

Lettre, en date du 12 mars 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à 
mes lettres des 2 mars 1971 [S/ 10139] et 8 mars 1971 
[SI 10149] concernant les confiscations de terres et de 
biens jordaniens opérées par Israël dans les territoires 

• Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8299. 
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occupés depuis juin 1967, j'ai le regret de porter à 
votre attention de nouvelles mesures israéliennes de 
confiscation. 

Il y a 20 jours, les autorités israéliennes ont con
fisqué 100 dunums (10 hectares) de terres boisées 
appartenant à un ressortissant jordanien, M. J aabari, à 



l'est de Sahl Zeef. Après cette confiscation, les arbres 
ont été abattus et le terrain nivelé avec un bulldozer. 

Tout récemment, les autorités israéliennes ont con
fisqué 1 500 dunums (150 hectares) de terres dans les 
vi~lages de Sanur et de J abaa. Le gouvernement mili
taire et les membres d'un "comité de confiscation" 
avaient auparavant rencontré les notables des deux 
villages et les avaient informés des mesures visées ci
dessus. 

Ces mesures sont illégales et défient ouvertement les 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 

Unies. Elles ne peuvent être séparées des desseins 
expansionnistes résolument affirmés par Israël. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre comme document officiel de l'Assem
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Muhammad H. EL-FARRA 

DOCUMENT S/10156 

Lettre, en date do 12 mars 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Portugal 

Me référant à la lettre datée du 4 mars 1971, adres
sée au Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant de la République de Guinée et distribuée le 
5 mars 1971 sous la cote S/10145, j'ai l'honneur, d'or
dre de mon gouvernement, de vous communiquer ce 
qui suit: 

1) Le représentant de la République de Guinée 
s'est adressé une fois de plus à l'organe suprême de 
l'Organisation, dans le seul but de répéter des accusa
tions vagues et gratuites, puisqu'elles ne sont ni spéci
fiques ni susceptibles d'être prouvées ou corroborées 
par les faits. 

2) Il est incontestable que la situation qui règne à 
la frontière entre la province portugaise de Guinée et 
la République de Guinée continue d'être caractérisée 
par des activités incontrôlées et ouvertement reconnues 
de groupes de terroristes qui utilisent le territoire de 
cet Etat pour attaquer les populations portugaises. Le 
Gouvernement de la République de Guinée ne peut 
se soustraire à la responsabilité de ces attaques. En 
effet, elles sont non seulement effectuées à partir de 
son territoire, mais elles sont également lancées avec 
l'appui déclaré de ce gouvernement et sur son insti
gation. 

3) En dépit de l'attitude inqualifiable du Gouver
nement guinéen, le Gouvernement portugais a toujoùrs 
respecté scrupuleusement la souveraineté de cet Etat, 
ainsi que celle de tous les autres Etats limitrophes, et 
rejette comme dénuées de tout fondement les accusa
tions concernant toute attaque terrestre, maritime ou 
aérienne qui aurait été dirigée contre cet Etat. Ces 

[Original: anglais] 
[12 mars 1971] 

accusations nouvelles et ridicules du Gouvernement 
guinéen ne sont en fait qu'une manœuvre parfaitement 
inepte destinée à camoufler des mouvements de ré
volte de la population de ce pays, à l'occasion des
quels ce gouvernement s'est livré récemment à des ré
pressions violentes, dans des conditions qui ont pro
voqué l'angoisse et l'indignation de l'opinion publique 
internationale. Le Gouvernement portugais n'a pas à 
prendre position sur ces incidents, bien que les mé
thodes utilisées méritent la condamnation la plus sé
vère, mais il ne saurait tolérer que, de surcroît, le gou
vernement de Conakry prenne comme prétexte l'état 
de rébellion existant sur son territoire pour commettre 
de nouvelles violations et agressions dirigées contre 
le territoire portugais. 

4) Le Gouvernement portugais regrette que le Gou
vernement de la République de Guinée, qui enfreint 
les règles les plus élémentaires de la coexistence har
monieuse de la communauté internationale, s'adresse 
au Conseil de sécurité, sans égard pour les hautes fonc
tions de cet organe et dans le seul but de troubler la 
tranquillité des :relations internationales et d'aggraver 
indûment les préoccupations des Nations Unies. 

5) Je vous serais obligé de bien vouloir faire distri
buer le texte de la présente lettre comme document 
officiel du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Portugal 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Antonio PATRfcIO 

DOCUMENT S/10158 * 

Lettre, en date du 16 mars 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre que vous ont adressée le 9 mars 1971 
les représentants de l'Arabie Saoudite, de l'Indonésie, 
de la Jordanie, du Pakistan, de -la République arabe 

* Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8300. 
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unie, de la Somalie et de la Tunisie '[S/10152] et de 
déclarer ce qui suit : 

Les allégations contenues dans cette lettre ~ont in
correctes, gratuites et trompeuses. Cette lettre est dans 
une large mesure le reflet de la politique belliqueuse 
poursuivie par les Etats arabes contre Israël. 



Malgré le caractère anormal de la situation qui règne 
dans cette région et malgré les problèmes de sécurité 
posés par cette politique, les établissements musul
mans de Jérusalem ainsi que les résidents et visiteurs 
musulmans de cette ville jouissent de la liberté la plus 
complète possible, peuvent poursuivre leurs activités 
normales et s'acquitter de leurs devoirs religieux. 

L'entretien et la mise en valeur des Lieux saints 
musulmans, ainsi que l'ensemble de la vie communale 
musulmane, sont réglementés et administrés comme 
par le passé par les autorités religieuses musulmanes. 

Par ailleurs, grâce à la suppression des obstacles 
politiques que le Gouvernement jordanien imposait 
depuis 19 ans, des centaines de milliers de citoyens 
musulmans de l'Etat d'Israël ont maintenant librement 
accès aux Lieux saints et aux établissements religieux 
de Jérusalem. 

Bien que la paix ne règne pas dans la région, Israël 
autorise les ressortissants des pays arabes, dont les 
gouvernements se considèrent en état de guerre avec 
Israël, à se rendre dans les Lieux saints de Jérusalem; 
des dizaines de milliers de personnes ont profité de 
cette politique libérale pendant l'année écoulée. 

Il y a à Jérusalem, en particulier dans la vieille ville 
et dans les environs immédiats, des lieux et des sanc
tuaires religieux qui sont considérés comme sacrés par 
trois religions. A l'origine, le caractère sacré de Jéru
salem date du judaïsme. Par la suite, la chrétienté, puis 
l'islam, ont considéré Jérusalem comme un lieu saint. 
Les Juifs ne révèrent pas moins Jérusalem et n'y sont 
pas moins profondément attachés que les fidèles des 
autres religions. Jérusalem a toujours été et restera 
toujours le seul et unique centre mondial du peuple 
juü. 

Lorsque Jérusalem se :trouvait sous la domination 
des usurpateurs jordaniens, toute la population juive 
de la vieille ville a été arrachée à ses foyers et les auto
rités ont lancé une campagne de destruction pour sup
primer complètement ce qui restait des lieux du culte 
et des institutions d'enseignement juifs qui y avaient 
été florissants pendant des siècles. On aurait pu s'at
tendre que les gouvernements signataires de la lettre 
du 9 mars préconisent le respect mutuel des sanctuaires 
par les différentes religions. Aussi faut-il déplorer que 

lorsque les forces armées de la Jordanie et de l'Egypte 
se sont déchaînées sur la ville de Jérusalem en 1948, 
les gouvernements de ces deux pays n'ont pris aucune 
mesure ~our empêcher les actes de sacrilège puis la 
dégradatton des sanctuaires de la religion qui fut la 
première à reconnaître le caractère sacré de Jérusa
lem. II est encore plus surprenant que ces gouverne
ments s'opposent maintenant aux efforts déployés par 
Israël -pour réparer ces actes criminels en reconstrui
sant le quartier juif dans la vieille ville. Enfin, il est 
absurde que les auteurs de la lettre en question accu
sent Israël de "judaïser" la ville où précisément la mar
que du peuple juif est si profondément imprimée et 
où, pendant des générations, les Juifs ont constitué la 
majorité de la population. 

Jérusalem est une ville comptant des centaines de 
milliers d'habitants qui ont droit à des conditions de 
vie normales, notamment aux services et aux commo
dités que l'on trouve d'ordinaire dans toute ville bien 
développée. 

Les autorités israéliennes, soucieuses du bien-être 
et de la dignité des habitants de la ville, révèrent com
me il convient tout ce qui touche aux Lieux saints de 
toutes les croyances; elles veillent à l'entretien de leurs 
abords immédiats et au respect de leur caractère sacré. 
Elles ne ménagent ni les efforts ni les ressources pour 
mettre en valeur les Lieux saints et pour y assurer la 
sécurité. En même temps, les autorités israéliennes 
favorisent la construction de logements et de routes 
et l'exploitation des ressources économiques, mais es
sentiellement dans des régions situées à une certaine 
distance de la vieille ville. 

L'objectif du Gouvernement israélien est le respect 
des intérêts de toutes les religions à Jérusalem et il es
père vivement y parvenir en consultant les représen
tants de ces religions et en s'entendant avec eux. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment officiel de l'Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/10159 * 
Lettre, en date du 15 mars 1971, adressée au Secrétaire général 

par le représentant de l'Espagne 

Mon gouvernement a eu maintes fois l'o~casio? d'in: 
diquer combien il se préoccupe de certams faits qm 
accompagnent l'occupation militaire dont la ville de 
Jérusalem est l'objet de la part d'un Etat M~m~re d~ 
notre organisation. Mon gouvernement a ~sttme e~ ~ 
estime toujours que le fait de cette occupatt~n - ams1 
que l'établissement de nombreuses rés?lut1ons - ne 
peut justifier en aucune manière certam~s mesures 
d'assimilation visant à dénaturer le caractere authen
tique de ladite ville et à modifier son stat'!t. Ce fait 
illicite ne pourra jamais être source de droit. 

• Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8301. 
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Mon gouvernement m'a donné pour instructions de 
vous exprimer combien le Chef de l'Etat espagnol se 
préoccupe de l'évolution actuelle de la situation et 
combien il la juge détestable. De l'avis du Gouverne
ment espagnol, des mesures de cette nature ont pour 
effet d'altérer Ie caractère d'une ville à laquelle une 
grande partie de l'humanité attache une importance 
profonde, car elles visent à jeter les bases pouvant ser
vir à appuyer et à justifier une annexion qui, dans cette 
hypothèse, placerait la communauté internationale de
vant un fait accompli. 

Cette préoccupation témoigne de l'intérêt constant 
que l'Espagne a toujours manifesté pour la situation 
et les problèmes des Lieux saints. 



De l'avis du Gouvernement espagnol, il convient 
d'observer strictement les dispositions des résolutions 
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, et 
notamment des résolutions 252 (1968) et 267 (1969) 
aux termes desquelles le Conseil de sécurité condamne 
tout type de mesures visant aux fins susmentionnées. 
Plus précisément, par sa résolution 267 (1969), il "de
mande d'urgence une fois de plus à Israël de rapporter 
immédiatement toutes les mesures prises par lui qui 
peuvent tendre à modifier le statut de la ville de Jéru-

salem et de s'abstenir à l'avenir de toutes dispositions 
susceptibles d'~voir un tel effet". 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente note comme document officiel de l'Assem
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Espagne 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Jaime DE PINIÉS 

DOCUMENT S/10160 * 

Lettre, en date du 19 mars 1971, adressée au Secrétaire général 
· par le représentant d'Israël 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre que vous a adressée le 15 mars 1971 
le représentant de l'Espagne ,[S/10159] et de vous ex
poser ce qui suit : 

Cette Jettre témoigne une fois de plus de l'attitude 
pro-arabe que l'Espagne n'a cessé d'adopter depuis 
plus de 20 ans à propos de chacune des questions poli
tiques se rapportant au Moyen-Orient, et c'est en ayant 
ce fait à l'esprit qu'il faut en prendre connaissance. 

L'Espagne n'a pas élevé la voix lorsqu'à deux re
prises au cours des récentes années les Etats arabes 
ont entrepris de lancer des attaques militaires, en sou
mettant notamment Jérusalem à de violents bombar
dements d'artillerie, au risque d'endommager tous les 
lieux saints et les édifices religieux de la ville. L'Es
pagne n'a pas non plus réagi lorsque, pendant l'occu
pation jordanienne d'une partie de Jérusalem, les lieux 
saints et les établissements religieux juifs ainsi que 
l'ensemble du . quartier juif de la vieille ville ont été 
sans raison détruits systématiquement et que les Juifs 
se sont vu refuser l'accès à leurs lieux saints. 

• Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8302. 
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Comme je l'ai indiqué dans la lettre que je vous ai 
adressée Je 16 mars 1971 [S/10158], Jérusalem est 
une ville vivante et en expansion où, pendant des géné
rations, les Juifs ont constitué la majorité de la popu
lation. Les allégations contenues dans la lettre en dis
cussion, selon lesquelles il y aurait "des mesures d'assi
milation", sont sans fondement. Les travaux d'urba
nisme pour l'embellissement et l'agrandissement de la 
ville sont menés dans l'intérêt de tous ceux qui y rési
dent, et pour assurer son expansion harmonieuse. 
Jamais il n'a été donné autant que maintenant à toutes 
les autorités religieuses concernées de Jérusalem et à 
toutes les communautés de la viUe de jouir de l'éga
lité des ·droits et d'avoir des chances égales. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/10162 

Lettre, en date du 23 mars 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, aux fins 
de communication aux membres du Conseil de sécu
rité, ·pour information, le texte [voir annexe] de l'avis 
des conseillers juridiques de la Couronne d'Angleterre 
et du pays de Galles sur l'étendue des obligations lé
gales du Gouvernement de Sa Majesté découlant des 
Accords de Simonstown de 1955. Ces accords, qui ont 
été enregistrés au Secrétariat de l'Organisation des Na
tions Unies 48 conformément à !'Article 102 de la 
Charte, sont encore valides et demeurent en vigueur. 
Il est à noter que, contrairement à l'allégation contenue 

43 Voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 248, 1956, 
n° 3495. 
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dans le mémorandum transmis avec la lettre datée du 
24 février 1971, émanant du Secrétaire exécutif de 
l'Organisation de l'unité africaine auprès de l'Organi
sation des Nations Unies [S/10132], le Gouvernement 
du Royaume-Uni a certaines obligations légales déco~
lant des accords, énoncées intégralement dans l'avis 
ci-joint. 

Le représentant permanent du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) C. T. CROWB 



ANNEXE 

Obligations légales du Gouvernement de Sa Majesté 
découlant des Accords de Simonstown 11 

Document présenté au Parlement par /'Attorney General 
sur ordre de Sa Majesté 

Février 1971 

Avis DES CONSEILLERS JURIDIQUES DE LA COURONNE D'ANGLE
T~RRE ET DU PAYS DE GALLES SUR L'ÉTENDUE DES OBLIGATIONS 
LEGALES DU GOUVERNEMENT DE SA MAJESTÉ, DÉCOULANT DES 
ACCORDS DE SIMONSTOWN, POUR CE QUI EST D'AUTORISER 
L'EXPORTATION D'ARMES À DESTINATION DE L'AFRIQUE DU Suo 

Nous avons été priés de présenter par écrit au Parlement 
notre avis sur la question de savoir si, et dans quelle mesure, 
le Gouvernement de Sa Majesté est juridiquement tenu, en 
vertu des Accords de Simonstown, d'autoriser l'exportation 
d'armes à destination de l'Afrique du Sud. Le présent avis 
reprend pour l'essentiel ceux que nous avons fournis au 
Gouvernement de Sa Majesté au cours des six derniers mois. 
Les faits et les documents pertinents nous ont été présentés 
par les services gouvernementaux intéressés. Notre avis se 
réfère à certaines communications qui ont été échangées entre 
le Gouvernement de Sa Majesté et le Gouvernement sud
africain. Ces communications figurent dans les documents 
numérotés de l'annexeb, à laquelle renvoie le numérotage des 
notes contenues dans l'avis. 

AVIS 

IDSTORIQUE 

Les Accords de Simonstown 

1. Les instruments communément dénommés "!'Accord de 
Simonstown" comprennent !'Accord sur la défense des routes 
maritimes qui contournent l'Afrique du Sud et !'Accord relatif 
au transfert de la base navale de Simonstown. Ces accords 
sont contenus dans des échanges de lettres datés du 30 juin 
1955. Ils ont été publiés dans le Command Paper 9520, qui 
a été déposé devant le Parlement en juillet 1955. Ledit 
Command Paper contenait également un échange de lettres 
énonçant les termes d'une entente relative à la nécessité 
d'engager des pourparlers internationaux sur la question de la 
défense régionale c. Toute obligation juridique qu'a Je Gouver
nement de Sa Majesté d'autoriser le Gouvernement sud
africain à acheter des navires ou du matériel naval au 
Royaume-Uni découle de !'Accord sur la défense des routes 
maritimes qui contournent l'Afrique du Sud (ci-après dénom
mé "!'Accord sur les routes maritimes"). 

2. Les objectifs de !'Accord sur les routes maritimes sont 
énoncés au paragraphe 1 comme suit : 

"1. Conscients de l'importance des communications mari
times pour le bien-être de leurs pays respectifs en temps 
de paix et pour leur sécurité commune en cas d'agression, 
les Gouvernements de l'Union sud-africaine et du Royaume
Uni concluent le présent accord, en vue d'assurer, par les 
efforts combinés de leurs forces navales respectives, la 
sécurité des routes maritimes qui contournent l'Afrique 
australe." 

3. Pour ce qui est des mesures destinées à réaliser ses 
objectifs, !'Accord sur les routes maritimes prévoit que le 
commandant en chef de la Marine royale pour l'Atlantique sud 
sera nommé commandant en chef chargé, en temps de guerre, 
de l'élaboration des plans d'opérations et du commandement 
opérationnel (par. 5 de !'Accord sur les routes maritimes), 

n Londres, Her Majesty's Stationery Office, 1971, Cmnd. 
4589. 

b Le texte de l'annexe du Command Paper n'est pas repro
duit dans le présent document. 

c Lorsqu'il a communiqué ledit échange de lettres à l'ONU 
en application de !'Article 102 de la Charte des Nations Unies, 
le Gouvernement de Sa Majesté lui a fait savoir que "ce 
document ne contient pas d'obligations formelles mais est 
enregistré pour faciliter la compréhension des deux autres 
accords". 

que ce!taines forces navales seront réservées en temps de paix 
pour etre mises à sa disposition en cas de guerre ou de 
situation de nature à entraîner la guerre et qu'il sera créé un 
comité mixte chargé de la préparation des opérations navales 
comprenant des représentants des deux Marines. L' Accord 
prévoit qu'en temps de paix le commandant en chef sera 
chargé "d'organiser et de diriger la formation combinée" des 
unités nationales qui sont réservées pour être mises à sa 
disposition en temps de guerre "de façon à les mettre en 
mesure d'opérer comme une force efficace et intégrée" et sera 
également autorisé à coordonner la formation combinée de 
ces forces et à demander que lui soient fournis des rapports 
destinés à le renseigner "sur le degré de préparation et 
d'efficacité" desdites forces (par. 3 de l'annexe à l'Accord sur 
les routes maritimes). Des échanges d'officiers et d'équipages 
entre les deux Marines ont été envisagés (par. 14 de !'Accord 
sur les routes maritimes). 

4. Les paragraphes 2 et 3 de !'Accord sur tes routes 
maritimes prévoient des obligations spéciales relatives à l'achat 
de navires pour les forces navales de l'Afrique du Sud. Ces 
paragraphes sont libellés comme suit : 

"2. Le Gouvernement de l'Union a approuvé un pro
gramme prévoyant le développement de la flotte sud-africaine. 
L'exécution de ce programme sera échelonnée sur une 
période de huit ans allant de 1955 à 1963, et comportera 
l'achat des navires suivants, qui viendront s'ajouter à la 
flotte existante : 

"6 frégates anti-sous-marins; 
"10 dragueurs côtiers; 
"4 chasseurs de sous-marins. 
"3. Le Gouvernement de l'Union passera des commandes 

fermes dans le Royaume-Uni pour l'achat de ces navires, 
dont le prix s'élèvera à 18 millions de livres sterling environ. 
L'Amirauté britannique accepte d'agir en qualité d'agent 
du Gouvernement de l'Union dans cette transaction." 

L'effet juridique de l'Accord sur les routes maritimes 

5. L'Accord sur les routes maritimes est un traité. Il 
était destiné à imposer, et il impose effectivement, des 
obligations juridiques à chacun des gouvernements qui ont 
exprimé leur accord mutuel sous la forme d'un échange de 
lettres d , L'Accord subsiste. Il n'a pas été abrogé conformément 
aux dispositions du paragraphe 17, qui prévoit qu'il "restera 
en vigueur jusqu'à ce que les deux gouvernements conviennent 
d'en décider autrement". Il ressort clairement des déclarations 
faites ultérieurement par les deux gouvernements (par exemple 
dans les documents 27 et 28) que l'un et l'autre continuent de 
reconnaître sa validité. 

6. L'Accord sur les routes maritimes entraîne pour chacun 
des gouvernements signataires un certain nombre d'obligations. 
Mais une seule nous préoccupe à l'heure actuelle et c'est 
l'obligation qui incombe au Gouvernement de Sa Majesté en 
ce qui concerne l'exportation d'armes à destination de l'Afrique 
du Sud. Bien que !'Amirauté britannique ait acceptée "d'agir 
en qualité d'agent du Gouvernement de l'Union dans cette 
transaction", le Gouvernement de Sa Majesté n'a pris aucune 
obligation lui-même de fournir des armes ou du matériel. 
Cependant, le Gouvernement de l'Union a expressément 
convenu de "passer des commandes fermes dans le Royaume
Uni pour l'achat de ces navires" e. Cela implique nécessaire
ment pour le Gouvernement de Sa Majesté l'obligation d'auto
riser l'exportation de tout matériel acheté au titre de !'Accord. 
Sans cette implication, les paragraphes 2 et 3 de !'Accord 
seraient vides de sens. 
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7. li est donc clair que : 
a) L'Accord sur les routes maritimes imposait certaines 

obligations au Gouvernement de Sa Majesté; 

d Selon la Convention de Vienne sur le droit des traités 
(Cmnd 4140), l'expression "traité" s'entend d'un accord "inte~
national" conclu par écrit entre Etats et régi par le ~r01t 
international, qu'il soit consigné dans un instrument unique 
ou dans deux ou plusieurs instruments connexes et quelle que 
soit sa dénomination particulière (art. 2, par. 1, a). . . 

e Voir Je paragraphe 3 de !'Accord sur les routes maritimes. 



b) Une de ces obligations était celle d'autoriser l'expor
tation à destination du Gouvernement sud-africain de certaines 
armes et de certains types de matériel devant être achetés au 
Royaume-Uni. 
La question qui nous préoccupe dans le présent avis est de 
savoir jusqu'où va cette obligation et à quelles armes et à quels 
types de matériel elle s'applique. 

Les achats sud-africains de matériel naval 

8. Le paragraphe 2 de !'Accord sur les routes maritimes 
prévoit que l'exécution du programme de développement de 
la flotte sud-africaine sera "échelonnée sur une période de huit 
ans allant de 1955 à 1963". En 1957, !'Amirauté et les autor ités 
sud-africaines sont convenues d'un plan d'achat de navires au 
Royaume-Uni, en exécution des dispositions des paragraphes 
2 et 3 de !'Accord, qui devait s'échelonner sur la période allant 
de 1955 à 1965. 

9. En exécution de ses obligations en vertu du paragraphe 3 
de !'Accord sur les routes maritimes, le Gouvernement sud
africain a acheté : 

4 frégates anti-sous-marins; 
10 dragueurs côtiers; 
4 chasseurs de sous-marins. 

10. Par commun accord entre les deux gouvernements, deux 
frégates anti-sous-marins ont été supprimées du programme de 
vente établi par l'Amirauté en vue de l'exécution des dispo
sitions du paragraphe 3 de l'Accord et rien n'oblige maintenant 
le Gouvernement sud-africain à commander ces deux navires, 
ni le Gouvernement de Sa Majesté à en autoriser la livraison. 
Une des frégates anti-sous-marins achetées était une unité déjà 
construite de la Marine royale. Cette frégate, les dix dragueurs 
côtiers et les quatre chasseurs de sous-marins ont été livrés 
avec leur équipement initial de matériel, de provisions et de 
réserves de base. Le Gouvernement de Sa Majesté s'est donc 
acquitté de son obligation en ce qui concerne la livraison de 
ces navires et de leur équipement initial. 

11. Outre la frégate anti-sous-marins qui était précédem
ment en service dans la Marine royale, le Gouvernement sud
africain a passé la commande de trois nouvelles frégates anti
sous-marins, à construire dans les chantiers britanniques. Le 
modèle de ces nouvelles frégates anti-sous-marins était essen
tiellement le même que celui de la frégate dite du type 12, 
qui était également construite pour la Marine royale et qui 
est de la catégorie dite Rothesay. Ces navires ont été com
mandés aux chantiers en 1956-1957. Leurs noms et les dates 
auxquelles ils ont été mis en chantier, lancés et terminés sont 
indiqués ci-après : 

Mise en Construction 
chantier Lancement ac/1evfe 

President Kruger . . .. .. 6-4-59 20-10-60 1-10-62 
President Steyn ........ 20-5-60 23-11-61 25-4-63 
President Pretorius ..... 21-11-60 28-9-62 4-3-64 

Leur· construction achevée, ces trois navires ont été livrés au 
Gouvernement sud-africain. 

LES QUESTIONS EN CAUSE 

12. Il s'agit donc de savoir : 

a) Si le Gouvernement de Sa Majesté reste dans l'obligation 
d'autoriser la livraison de l'équipement initial destiné aux trois 
frégates anti-sous-marins qui ont été construites au Royaume
Uni et fournies conformément à l'Accord sur les routes 
maritimes; 

b) Si le Gouvernement de Sa Majesté est dans l'obligation 
d'autoriser la livraison d'équipement de rechange ou supplé
mentaire pour tous les navires fournis conformément à l'Accord 
sur les routes maritimes; 

c) Si Ï'Accord sur les routes maritimes imposait au Gou
vernement de Sa Majesté l'obligation plus large, générale et 
ininterrompue, d'autoriser la livraison de toutes autres armes 
que pourrait demander à l'avenir le Gouvernement sud-africain 
aux fins de l'Accord sur les routes maritimes. 
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L'interprétation des traités 

13. Les réponses à ces questions dépendent de l'interpré
tation correcte des obligations relevant du droit des traités 
qu'impose au Gouvernement de Sa Majesté !'Accord sur les 
routes maritimes. Les règles du droit international pour 
l'interprétation des traités ont été énoncées récemment dans la 
Convention de Vienne sur Je droit des traités t. Il est opportun 
de citer dans Je cas présent les deux règles les plus importantes 
qui figurent dans les paragraphes 1 et 3 de l'article 31 de 
cette convention et qui se lisent comme sui~ : 

"1. Un traité doit être interprété de bonne foi suivant 
Je sens ordinaire à attribuer aux termes du traité dans leur 
contexte et à la lumière de son objet et de son but. 

"3. Il sera tenu compte, en même temps que du contexte : 
"a) De tout accord ultérieur intervenu entre les parties 

au sujet de l'interprétation du traité ou de l'application de 
ses d ispositions; 

"b) De toute pratique ultérieurement suivie dans l'appli
cation du traité par laquelle est établi l'accord des parties 
à l'égard de l'interprétation du traité; 

"c) De toute règle pertinente de droit international 
applicable dans les relations entre les parties." 

Le rôle de l'Amirauté 

14. Avant d'examiner les questions mentionnées au para
graphe 12 ci-dessus, il est nécessaire de clarifier la position 
de !'Amirauté au sujet des transactions qui ont eu lieu entre 
les deux gouvernements à propos de la construction et de 
l'équipement des trois frégates anti-sous-marins. 

15. Selon le paragraphe 3 de l'Accord sur les routes 
maritimes, il a été convenu que l'Amirauté britannique agirait 
en qualité d'agent du Gouvernement sud-africain dans la 
passation des commandes dans Je Royaume-Uni. L'Amirauté 
(plus tard le Ministère de la défense.) était, toutefois, égale
ment le service du gouvernement qui traitait généralement avec 
Je Gouvernement sud-africain en ce qui concerne l'exécution 
des obligations des deux parties relatives à la livraison des 
navires. Bien que !'Amirauté fût )"'agent" du Gouvernement 
sud-africain dans la passation des commandes, il est, à notre 
avis, impossible de faire une distinction entre !'Amirauté et le 
Gouvernement de Sa Majesté pour ce qui est de la série de 
transactions avec Je Gouvernement sud-africain qui sont exa
minées ci-dessous. 

16. A l'époque où les trois frégates ont été commandées, 
on envisageait déjà de concevoir les hélicoptères comme faisant 
partie intégrante de l'équipement des frégates pour les activités 
anti-sous-marines. La capacité qu'a une frégate anti-sous
marins de porter un hélicoptère accroît considérablement la 
capacité effective du navire dans la lutte anti-sous-marine. 
Cependant, les systèmes destinés à mettre cela en application 
étaient encore à l'étude. En 1958, !'Amirauté a adopté un 
système connu sous Je nom de "MATCH" i: pour équiper 
d'hélicoptères les frégates. Cela pouvait être fait soit au cours 
de la construction initiale, soit par conversion. Des systèmes 
de conversion devaient être élaborés pour chaque classe de 
navires et Je système destiné aux frégates du type 12 était 
encore à l'étude au cours de la période 1960-1965. Le système 
"MATCH" a été adapté aux hélicoptères Westland Wasp et un 
navire équipé de ce système ne pouvait pas facilement porter 
des hélicoptères d'un autre modèle. 

HÉLICOPTÈRES WESTLAND WASP 

La conversion des frégates 

17. Les autorités sud-africaines ont été informées par 
!'Amirauté du système qui était envisagé pour convertir les 
navires de la classe du type 12 de la Marine royale afin qu'ils 
puissent porter des hélicoptères. Par une lettre datée du 
5 septembre 1961 (1) [soit un an avant l'achèvement de la 

t Cmnd. 4140. 
g Hélicoptères à moyen rayon d'action porteurs de torpilles 

anti-sous-marins. 



première des trois frégates], les autorités sud-africaines ont 
adressé à !'Amirauté la communication écrite suivante : 

"On a maintenant approuvé en principe le projet de 
convertir ces navires de la même façon que les navires de 
la Marine royale de la même classe, et de les équiper d'une 
plate-forme et d'un hangar pour hélicoptères. De plus, il 
est envisagé d'effectuer cette conversion au chantier naval 
de la marine sud-africaine, à Simonstown." 

Cette communication a été suivie d'une lettre datée du 
28 décembre 1961 (3) demandant à l'Amirauté de mettre à 
la disposition de la marine sud-africaine, en vue de la conver
sion devant permettre aux frégates sud-africaines de porter des 
hélicoptères, des plans portant sur la possibilité de convertir 
une frégate de la classe Rothesay de telle sorte qu'elle puisse 
porter des hélicoptères Wasp. A la suite de cette lettre, l'Ami
rauté a fourni des plans indiquant les aménagements prélimi
naires nécessaires pour procéder aux ajustements destinés aux 
frégates anti-sous-marins sud-africaines qui étaient alors 
encore en construction ( 4) . 

18. En juillet 1962, les autorités sud-africaines ont cherché 
à obtenir des renseignements supplémentaires (5) auprès de 
l'Amirauté au sujet de l'équipement des trois frégates anti
sous-marins en vue de l'utilisation d'hélicoptères Wasp, et elles 
se sont renseignées sur la possibilité de convertir une des 
frégates anti-sous-marins au cours de sa construction dans le 
Royaume-Uni. Elles ont décidé de renoncer à ce projet quand 
!'Amirauté leur a fait savoir que des renseignements complets 
sur le système de conversion applicable aux frégates de type 12 
ne seraient pas disponibles avant environ 12 mois et que 
l'achèvement des aménagements pour hélicoptères sur la frégate 
en question retarderait considérablement la construction du 
navire (7) . 

19. En 1962 et 1963, il y a eu de nouveaux échanges de 
communications entre les autorités sud-africaines et !'Amirauté 
au sujet des détails des aménagements de conception à effectuer 
pour convertir les frégates de type 12 de telle sorte qu'elles 
puissent porter des hélicoptères. Le Gouvernement sud-africain 
a remboursé à l'Amirauté les frais occasionnés par certaines 
des études ( 8 à 17). En juillet 1964, le manuel officiel 
concernant le système "MATCH" a été mis à la disposition 
des autorités sud-africaines par !'Amirauté (18). 

20. En dépit de l'annonce de l'embargo sur les armes le 
17 novembre 1964 ( voir le paragraphe 22 ci-dessous) , le 
Gouvernement de Sa Majesté a continué de communiquer aux 
autorités sud-africaines les détails techniques nécessaires pour 
faciliter la conversion des frégates actuellement effectuée par 
le Gouvernement sud-africain en Afrique du Sud. En fait, 
les détails de toutes les modifications apportées à cette classe 
de frégates ont été et continuent d'être fournis à la marine 
sud-africaine. 

21. Après leur achèvement (entre 1962 et 1964), les trois 
frégates anti-sous-marins construites dans le Royaume-Uni ont 
été livrées au Gouvernement sud-africain. A partir de janvier 
1968, on a procédé à la conversion des frégates. Celle de 
l'une d'entre elles a été achevée; celle d'une autre a commencé 
en 1969 et a probablement été terminée; et celle de la 
troisième frégate a été entreprise par la suite. 

L'embargo sur les armes 

22. En novembre 1964, le Gouvernement de Sa Majesté 
a fait connaître sa décision de mettre l'embargo sur les armes 
exportées vers l'Afrique du Sud. Cette décision a été annoncée 
par M. Wilson, premier ministre, dans une déclaration faite 
devant Je Parlement le 17 novembre 1964 h. Au cours de sa 
déclaration, M. Wilson a précisé que "les engagements pris 
par le Ministère de la défense seront respectés" et a ajouté, 
en réponse à une question concernant !'Accord de Simonstown : 
"Rien dans ce que je viens de dire ne laisse entendre que cet 
accord sera rompu. D'ailleurs. . . d'un point de vue juridique, 
cet accord ne peut pas être dénoncé unilatéralement." 

Les réactio11s de l'Afrique du Sud 

23. Les autorités sud-africaines ont demandé des éclair
cissements sur toutes les conséquences découlant des décla-

h Hansard, vol. 702, col. 199 à 208. 

rations annonçant l'embargo. Le Gouvernement sud-africain 
a adressé au Gouvernement de Sa Majesté un aide-mémoire 
daté du 21 décembre 1964 (20) dans lequel il a demandé au 
Gouvernement de Sa Majesté de préciser sa position concernant 
la fourniture de matériel de divers types et de confirmer que 

"le Gouvernement du Royaume-Uni considère que les 
"engagements pris par le Ministère de la défense" portent 
bien sur les catégories de matériel susmentionnées". 

L'énumération du matériel figurant dans la note contenait le 
passage suivant : 

"Hélicoptères Westlànd Wasp. 
"Remplacement des hélicoptères Westland Wasp qui 

pourraient être rayés des contrôles par suite d'accidents ou 
d'usure, ou augmentation du nombre <lesdits appareils pour 
répondre aux besoins de la marine sud-africaine." 

Il convient de noter que la demande d'éclaircissement ne 
mentionnait expressément aucun chiffre précis, mais qu'il y 
était question d'une manière générale de remplacement ou 
d'augmentation. 

24. Le Gouvernement de Sa Majesté a répondu à cette 
note dans trois communications distinctes : 

1) Un aide-mémoire daté du 15 février 1965 (21) a porté 
à la connaissance du Gouvernement sud-africain que le Gou
vernement de Sa Majesté était "disposé en principe à fournir" 
les pièces détachées nécessaires pour certains avions et pour 
les hélicoptères Westland Wasp, mais qu'il n'était pas encore 
en mesure de donner une réponse au sujet du remplacement 
des hélicoptères Westland Wasp ou de l'augmentation du 
nombre de ceux-ci. 

2) Une lettre datée du 9 mars 1965, adressée par sir 
Geoffrey Harrison (haut fonctionnaire du Foreign Office 
écrivant au nom de lord Chalfont, ministre d'Etat aux affaires 
étrangères, qui était absent) à l'Ambassadeur d'Afrique du 
Sud (22), contenait le passage suivant : 

"J'ai l'honneur de vous faire savoir que le Gouvernement 
de Sa Majesté est disposé à fournir des hélicoptères Wasp 
supplémentaires pour répondre aux besoins de la marine 
sud-africaine. En prenant cette décision, le Gouvernement 
de Sa Majesté a tenu compte du fait que ces appareils 
spécialisés font partie intégrante d'un système complet 
d'armements anti-sous-marins fourni à l'Afrique du Sud au 
titre de l'Accord de Simonstown." 
3) Une lettre du Gouvernement de Sa Majesté datée du 

31 mai 1965 (23) portait à la connaissance du Gouvernement 
sud-africain que le Gouvernement de Sa Majesté serait disposé 
à envisager le remplacement de certains aéronefs et "des 
hélicoptères Westland Wasp qui seraient rendus inutilisables 
par suite d'accidents ou en raison de défauts mécaniques, la 
décision étant prise compte tenu des circonstances particulières 
à chaque cas". La lettre précisait également que "le Gouverne
ment de Sa Majesté ne serait pas toutefois en mesure d'auto
riser la fourniture de nouveaux appareils de ces types pour 
remplacer ceux qui auraient été rayés des contrôles par suite 
d'usure normale". Nos observations sur cette lettre (et en 
particulier sur la distinction entre les hélicoptères rendus 
inutilisables par suite d'accident ou en raison de défauts 
mécaniques et les hélicoptères rayés des contrôles par suite 
d'usure normale) se trouvent au paragraphe 54. 

La requête de 1967 

25. En janvier 1967, le Gouvernement de Sa Majesté a 
reçu une liste de matériel de défense dont le Gouvernement 
sud-africain désirait passer commande auprès d'entreprises du 
Royaume-Uni. A propos des hélicoptères, ce document conte
nait la question suivante : 

"Hélicoptères Wasp. L'Afrique du Sud a acheté initiale
ment six hélicoptères Wasp (dont deux ont été rayés des 
contrôles) et plus récemment quatre autres. Ce qui donne 
un total net de huit. Nous avons besoin de douze hélicoptères 
anti-sous-marins. Les quatre appareils supplémentaires 
seront-ils fournis au cours de la période 1971/1973 ? " 
26. Lorsque les Accords de Simonstown ont été conclus en 

1955, la flotte sud-africaine comprenait deux anciens destroyers 
de la Royal Navy qui avaient été achetés en 1950 et en 1952. 
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Entre 1962 et 1966, le Gouvernement sud-africain, grâce aux 
plans et aux instructions fournis par le Gouvernement de Sa 
Majesté, a transformé ces destroyers de façon qu'ils puissent 
transporter des hélicoptères Wasp. Six hélicoptères Wasp 
destinés à ces bâtiments ont été livrés antérieurement à 1964. 
Quatre autres Wasp ont été fournis en 1966. Ce sont les 
hélicoptères dont il est fait état dans la question du Gouverne
ment sud-africain citée au paragraphe précédent. 

27. Le 14 décembre 1967, M. Wilson, premier ministre, a 
informé le Parlement de la requête formulée par le Gouver
nement sud-africain en janvier 1967 (voir le paragraphe 25). 
Il s'est exprimé dans· les termes suivants : 

"Le Gouvernement sud-africain a indiqué son intention 
d'acheter un certain nombre d'appareils destinés principale
ment à la marine. A ce jour, nous n'avons pas encore donné 
de réponse. Notre position en la matière demeure conforme 
à ce que j'ai déclaré devant la Chambre le 17 novembre 
1964 '·" 

C'est le 17 novembre 1964 que M. Wilson avait déclaré que 
les engagements pris par le' Ministère de la défense seraient 
respectés. 

Les échanges de correspondance de 1969-1970 

28. En janvier 1968, des travaux avaient été entrepris en 
vue de transformer la première des trois frégates anti-sous
marins de façon à lui permettre de transporter des hélicoptères 
Wasp. Cependant, Je 12 décembre 1969, !'Ambassadeur d 'Afri
que du Sud a été informé que, si les fabricants des hélicoptères 
Westland Wasp demandaient une licence d'exportation pour 
vendre cet appareil à l'Afrique du Sud, le Gouvernement de 
Sa Majesté la leur refuserait. 

29. Le Gouvernement sud-africain a alors remis un aide
mémoire daté du 3 février 1970 (26). Dans cette communi
cation, ce gouvernement, se référant à la lettre d~ 9 m_ars 
1965 (22), demandait des éclaircissements sur la declaral!on 
faite à son ambassadeur, déclaration qui, selon l'aide-mémoire, 
était contraire aux assurances contenues dans ladite lettre. 
Dans le même document, le Gouvernement sud-africain deman
dait si le Royaume-Uni accordait une quelconque signification à 
la lettre et à l'esprit de !'Accord de Simonstown. 

30. Le Gouvernement de Sa Majesté a répondu à cette 
communication par un aide-mémoire daté du 5 mars 1970 (27). 
Dans ce document, le Gouvernement de Sa Maje~té confirmait 
qu'il attachait de l'importance à )'Accord de S1f?onstown ~t 
qu'il le considérait comme étant toujours en vigueur, mais 
il informait le Gouvernement sud-africain qu'il n'était pas en 
mesure d'autoriser la fourniture de nouveaux hélicoptères 
Wasp à l'Afrique du Sud et affirmait que les assurances cont~nues 
dans la lettre du 9 mars 1965 avaient été respectées, puisque 
quatre hélicoptères Wasp supplémentaires avaient été livrés 
postérieurement à cette date. 

31. Le Gouvernement sud-africain a répondu au Gouverne: 
ment de Sa Majesté dans un aide-mémoire daté du 20 mai 
1970 (28). Après avoir noté les réticences du Gouvernement 
de Sa Majesté à l'égard des obligations qu'il avait contractées 
en vertu de !'Accord de Simonstown, il rejetait comme inaccep
tables les arguments avancés dans l'aide-mémoire du 5 mars. 

Considérations juridiques 

32. C'est à la lumière des faits exposés dans les paragraphes 
précédents que nous devons examiner la première des questions 
posées au paragraphe 12 ci-dessus : le Gouvernement de ~a 
Majesté reste-t-il tenu d'autoriser la fourniture de maténel 
initial pour les trois frégates anti-sous-marins construites au 
Royaume-Uni er livrées au titre de !'Accord sur les routes 
maritimes. En fait, sur le plan pratique, cela revient à savoir 
si le Gouvernement de Sa Majesté est tenu d'autoriser la 
fourniture de nouveaux hélicoptères Wasp. 

33. Nous estimons que toute conclusion sur cette question 
doit tenir compte de quatre facteurs : 

i) Le principe selon Jcque~ !'Accord ~~r les routes !11.ari
times doit être interpréte "à la lum1ere de son ob1et et 
de son but"; -----

! Hansard, vol. 756, col. 628. 
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ii) La nature du droit conféré au Gouvernement sud
africain en ce qui concerne la fourniture de navires au 
titre de l'Accord sur les routes maritimes; 

iii) La pratique ultérieurement suivie par les parties dans 
l'application de ]'Accord sur les routes maritimes; 

iv) Le principe selon lequel les parties doivent s'acquitter 
de bonne foi des obligations qui leur incombent en 
vertu de l'Accord sur les routes maritimes. 

34. L'Accord sur les routes maritimes vise à "assurer, par 
les efforts combinés [des] . . . forces navales respectives, la 
sécurité des routes maritimes qui contournent l'Afrique du Sud" 
(par. 1). A cette fin, le paragraphe 2 de !'Accord prévoit le 
développement de la flotte sud-africaine, l'objectif étant qu'il 
existe une flotte efficace prête à intervenir dans le but indiqué. 
Il était donc bien entendu pour les parties que les navires à 
fournir au titre de l' Accord (y compris les frégates anti-sous
marins) seraient aussi adaptés que possible aux fins énoncées 
dans !'Accord. 

35. La nature du droit conféré (en vertu des par. 2 et 3 de 
!'Accord sur les routes maritimes) au Gouvernement sud
africain - pour ce qui est de passer des commandes de 
navires - doit elle aussi être interprétée de bonne foi, suivant 
le sens ordinaire à attribuer aux termes de ce traité. Nous 
estimons que ces paragraphes, ainsi interprétés, donnaient au 
Gouvernement sud-africain le droit d'acquérir les frégates anti
sous-marins qui lui semblaient les meilleures, quels que fussent 
leur type ou leur conception. En outre, la liberté de choix du 
Gouvernement sud-africain s'étendait à l'équipement des 
navires. La seule restriction qui était imposée au droit de ce 
gouvernement de faire ainsi son choix était que les navires 
devaient être conformes à la description générale de ceux-ci 
qui figure dans !'Accord. Cela mis à part, Je Gouvernement 
sud-africain restait entièrement libre, en tant que gouvernement 
souverain, de décider de l'armement de sa flotte. 

36. La pratique ultérieurement suivie par les parties dans 
l'application de !'Accord sur les routes maritimes ressort de 
ce que nous avons exposé aux paragraphes 17 à 31 ci-dessus. 
Les transactions qui ont eu lieu entre !'Amirauté et 1~ 
autorités sud-africaines indiquent clairement que les deux 
parties interprétaient leurs obligations de façon à perm~ttre 
au Gouvernement sud-africain d'obtenir du Royaume-Um les 
frégates anti-sous-marins (y compris, s'il le souhaitait, l'équipe
ment du modèle le plus récent) les mieux adaptées à la 
réalisation des objectifs de !'Accord. C'est pourquoi l'Am~auté 
a signalé au Gouvernement sud-africain, dès 1961, l~s systemes 
qui étaient alors à l'étude pour modifier les navrres de l_a 
Marine royale du type 12 afin qu'ils puissent porter des _héli
coptères. C'est aussi pourquoi, compte tenu de ces renseigne
ments, le Gouvernement sud-africain a indiqué la même an.née 
que les frégates du type 12 qu'il avait commandées ?eva1e~t 
être équipées du système "MATCH", soit par converston, _soit 
au moment même de leur construction. L'adoption du systeme 
"MATCH" par le Gouvernement sud-africain l'aurait néc~s
sairement amené à équiper ses trois frégates anti-sous-manos 
d'hélicoptères Wasp. A l'époque, le Gouvernement de_ Sa 
Majesté a non seulement accepté les propositions s~sv1sées 
du Gouvernement sud-africain, mais il a continué à a1d~r ce 
gouvernement en lui fournissant sans interruption des renseigne
ments techniques sur le système de conversion "MATCH". 

37. Ces transactions doivent être considérées à la lumière 
des autres facteurs énoncés au paragraphe 33 ci-dessus: E~les 
doivent être examinées notamment compte tenu de l'obhgahon 
incombant au Gouvernement de Sa Majesté d'agir de bon~e 
foi à la lumière de l'objet et du but de l'Accord. A notre avis, 
ces transactions ont eu pour effet que le Gouvernement sud
africain ait décidé d'acheter des frégates anti-sous-marins dont 
l'armement comprendrait des hélicoptères Wasp. Le Gouverne
ment de Sa Majesté a accepté que l'obligation lui i~c~mbant 
d'autoriser la fourniture de navires et d'équipement soit etendue 
aux hélicoptères en tant que partie intégrante de l'équipement 
anti-sous-marin des frégates, une fois le système "MATCH" 
définitivement en place. 

38. Il faut noter que la déclaration contenue dans la lettre 
du 9 mars 1965 (22) selon laquelle le Gouvernement de Sa 
Majesté était disposé à fournir des hélicoptères Wasp pour 



doter la marine sud-africaine de l'équipement dont elle avait 
besoin est parfaitement claire, contrairement aux termes des 
deux autres communications relatives à la fourniture d'équipe
m~nt, ~esquelles indiquaient seulement que le Gouvernement 
bntanmque était disposé à "examiner les demandes" faites par 
le Gouvernement sud-africain au sujet de la fourniture d'équipe
ment. En outre, le fait qu'il soit expressément reconnu dans 
la l~ttr~ ~u 9 mar~ 1965 ~22) que les hélicoptères Wasp font 
parhe mtegrante d un systemc complet d'armements anti-sous
marins fournis à l'Afrique du Sud au titre de l'Accord de 
Simonstown indique sans équivoque possible qu'en 1965 le 
Gouve~ne.mcnt de Sa. Majesté reconnaissait que les hélicoptères 
Wasp eta1ent nécessatres pour compléter l'équipement essentiel 
des trois frégates anti-sous-marins. Il est difficile d'expliquer 
la référence à !'Accord de Simonstown sinon par l'acceptation, 
d~ la part du Gouvernement de Sa Majesté, d'une obligation 
decoulant de !'Accord sur les routes maritimes. 

39. Nous ne pouvons pas accepter l'argument avancé par le 
Gouvernement de Sa Majesté dans son aide-mémoire du 5 mars 
1970 (27), scion lequel il avait respecté toutes les assurances 
contenues dans la lettre du 9 mars 1965 (22) en livrant quatre 
hélicoptères Wasp supplémentaires postérieurement à cette 
dernière date. Lorsque ces quatre hélicoptères ont été fournis 
à la marine sud-africaine en 1966, aucune des trois frégates 
anti-sous-marins fournies en vertu de !'Accord sur les routes 
maritimes n'avait été transformée de façon à pouvoir porter 
des hélicoptères. En réalité, la marine sud-africaine disposait, 
au ~ornent de la livraison des quatre hélicoptères, de deux 
nav1res capables de leur servir de base d'opération. Il s'agissait 
évidemment des deux anciens destroyers de la Marine royale 
qui avaient été fournis avant la conclusion de l'Accord sur les 
routes maritimes. Les quatre hélicoptères en question ne 
pouvaient pas être considérés à l'époque comme faisant "partie 
intégrante" de l'équipement des trois nouvelles frégates anti
sous-marins puisqu'il a fallu attendre environ trois ans pour 
que l'un quelconque de ces bâtiments soit en mesure de porter 
des hélicoptères. De toute façon, quatre hélicoptères ne consti
tueraient pas un équipement initial suffisant pour les trois 
frégates anti-sous-marins. Pour conserver à cette partie de 
l'armement d'une frégate toute son efficacité, il est indispen
sable de disposer de matériel de réserve, et si l'on applique les 
normes de la Marine royale en ce qui concerne le matériel 
il faudrait prévoir au total 11 hélicoptères pour constitue; 
l'équipement initial (y compris les réserves) de ces trois 
frégates. 

Conclusio11s 

40. Nos conclusions sur la question de savoir si le Gouver
nement de Sa Majesté reste tenu d'autoriser la fourniture de 
l'équipement initial des trois frégates anti-sous-marins peuvent 
être résumées de la façon suivante : 

1) Le Gouvernement de Sa Majesté a toujours été tenu de 
faire en sorte que le Gouvernement sud-africain puisse se 
procurer trois frégates anti-sous-marins au Royaume-Uni. 

2) Cette obligation comprenait l'obligation de faire en 
sorte que le Gouvernement sud-africain puisse se procurer les 
frégates qui, à son avis, étaient conçues et équipées pour servir 
avec le plus d'efficacité les objectifs de !'Accord sur les routes 
maritimes. 

3) Le Gouvernement de Sa Majesté a reconnu et confirmé 
(par la lettre du 9 mars 1965 [22]) que l'obligation lui 
incombant d'autoriser la fourniture des trois frégates anti-sous
marins et de leur équipement s'appliquait aussi à la fourniture 
des hélicoptères Wasp, en tant que partie intégrante du système 
complet d'armements anti-sous-marins. 

4) La fourniture des quatre hélicoptères Wasp supplé
mentaires en 1966 ne déchargeait pas le Gouvernement britan
nique de ces obligations. 

5) Le Gouvernement de Sa Majesté reste donc tenu d'auto
riser l'exportation du Royaume-Uni d'un nombre d'hélicoptères 
suffisant pour équiper les trois frégates anti-sous-marins 
fournies au titre de !'Accord sur les routes maritimes des 
hélicoptères Wasp représentant l'équipement initial de ces 
frégates (y compris le matériel de réserve) si le Gouvernement 
sud-africain en fait la demande. 

PIÈCES DE RECHANGE ET ÉQUIPEMENT SUPPLÉMENTAIRE 

Les problèmes qui se posent 

41. Nous nous référons maintenant à la deuxième question 
p_osée dans le cadre du paragraphe 12 du présent avis, à savoir 
s1 le Gouvernement de Sa Majesté a l'obligation d'autoriser la 
fourn.iture de matériel de rechange ou supplémentaire pour 
tous les bâtiments fournis conformément à !'Accord sur les 
routes maritimes. 

42. L'Accord sur les routes maritimes est, comme nous 
l'avons fait observer, un accord d'une durée indéfinie, qui 
reste en vigueur jusqu'à ce . que les deux gouvernements en 
décident ensemble autrement. L'Accord tient compte des 
situations de paix et de guerre. A notre avis, lorsqu'il a été 
conclu en 1955, · les deux parties prévoyaient que les dispositions 
prévues pour la défense mutuelle des routes maritimes seraient 
de longue durée. 

43. Pour que les navires fournis puissent répondre aux 
objectifs et intentions de !'Accord dans le cadre d'opérations 
communes, il faut qu'ils soient maintenus en état de participer 
à des opérations de guerre. Les armements, les approvisionne
ments et les fournitures de base pour les navires, ou pour une 
partie de ceux-ci, finiront forcément par s'user ou se perdre, 
ou deviendront inutilisables au cours de la période pendant 
laquelle les parties prévoyaient que !'Accord se poursuivrait. 
Si l'on veut que les navires soient maintenus en état de jouer 
leur rôle, il faudra que ce matériel soit remplacé. L'équipement 
des bâtiments est de conception et de fabrication britanniques. 
A moins que les bâtiments ne soient rééquipés avec du matériel 
provenant d 'un autre pays, ils ne seront maintenus en état de 
jouer leur rôle que si l'Afrique du Sud reçoit du Royaume-Uni 
le matériel de rechange dont ils ont besoin. Refuser que ces 
fournitures soient exportées du Royaume-Uni aurait pour 
conséquence, au bout d'un certain temps, une grave diminution 
de l'efficacité des navires et les empêcherait de participer 
conjointement avec les navires de la Royal Navy à des 
exercices d'entraînement ou à des opérations. 

44. Comme il ressort des faits exposés aux paragraphes 23 
à 31 ci-dessus, l'attitude que le Gouvernement de Sa Majesté 
a adoptée en ce qui concerne la fourniture de pièces de rechange 
n.écessaires pour permettre à la flotte sud-africaine de remplir 
le rôle qui lui incombe dans le cadre de !'Accord sur les routes 
maritimes a été mise en question par le Gouvernement sud
africain à la suite de l'imposition de l'embargo sur les arme
ments, en 1964, . par le Gouvernement de Sa Majesté. Le 
10 décembre 1964, le Gouvernement sud-africain s'est enquis 
de savoir quels seraient les effets que "l'application de l'em
bargo aurait sur les demandes ordinaires des pièces de rechange 
destinées à la flotte sud-africaine". Le . 17 décembre 1964, le 
Ministère de la défense donnait sa réponse (19). Sa lettre 
précisait entre autres ce qui suit : "Il n'est pas dans les 
intentions du Gouvernement de refuser à la flotte sud-africaine 
les pièces de rechange dont celle-ci a besoin pour s'acquitter 
du rôle qui lui est dévolu conformément à !'Accord de 
Simonstown, dans la défense des routes maritimes qui con
tournent l'Afrique australe." 

45. Dans son aide-mémoire du 21 décembre 1964 (20), le 
Gouvernement sud-africain a demandé des précisions sur 
l'attitude adoptée par le Gouvernement de Sa Majesté à 
l'égard de la fourniture de "pièces détachées et de matériel 
pour lés navires actuellement en service ou pour ceux devant 
être acquis par la suite". Le 15 février 1965 (21), le Gouver
nement de Sa Majesté déclarait qu'il avait déjà répondu à ce 
sujet au Gouvernement sud-africain. TI n'est pas fait référence 
au document précis dans lequel cette réponse avait été donnée, 
mais nous supposons qu'il s'agit de la lettre du 17 décembre 
1964 (19). 
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46. Le 18 juin 1965, le Gouvernement sud-africain a remis 
au Foreign Office (24) un nouvel aide-mémoire dans lequel 
il cherchait à savoir si le Gouvernement de Sa Majesté était 
disposé à fournir le matériel et les fournitures dont la liste 
était jointe. Cette liste comprenait du matériel et des fournitures 
de. navires dont certains, déclarait-on, étaient "destinés à la 
modernisation des navires sud-africains" et faisaient partie de 



matériel nouveau. Les autres articles se rapportaient à du 
matériel déjà fourni. 

47. Dans une lettre datée· du 31 aoflt 1965 (25), le Gouver
nement de Sa Majesté a déclaré en réponse : 

1) Pour ce qui est des articles pour navires, qu"'il serait 
disposé à fournir, dans des quantités nécessaires à la consom
mation et aux opérations de temps de paix", certains de ces 
articles ( qui étaient énumérés). 

2) Que certains équipements qui comprenaient certains des 
nouveaux équipements définis dans la communication de 
l'Afrique du Sud comme étant "destinés à la modernisation des 
navires sud-africains", pouvaient être "fournis en quantités 
illimitées". 

3) Que le Gouvernement de Sa Majesté ne pouvait fournir 
le système de missiles "Seacat". 

Le gouvernement ajoutait que les décisions dont cette lettre 
faisait état étaient conformes aux principes généraux énoncés 
dans la lettre du 17 décembre 1964 (19). 

Considérations iuridiques 

48. C'est à la lumière de ces faits qu'il nous faut voir 
dans quelle mesure le Gouvernement de Sa Majesté est tenu 
d'autoriser la fourniture de matériel de rechange ou supplé
mentaire pour tous les bâtiments fournis conformément à 
!'Accord sur les routes maritimes. 

49. L'Accord ne contient pas de clause expresse relative à 
la fourniture d'un tel matériel. Cependant, les obligations du 
Gouvernement de Sa Majesté doivent être déterminées à la 
lumière de l'objet et du but de !'Accord, qui doit être interprété 
de bonne foi. Il faut aussi tenir compte de la pratique 
ultérieurement suivie par les parties dans l'application de 
!'Accord. 

50. A notre avis, tous ces facteurs tendent à une seule 
conclusion, qui est aussi celle du bon sens. Dans le cas d'un 
accord tel que !'Accord sur les routes maritimes et compte tenu 
des circonstances que nous avons exposées, un gouvernement 
qui est tenu d'autoriser la fourniture d'un équipement complexe 
doit, après cela, être considéré comme étant non seulement 
disposé mais tenu, dans toute la mesure de ses possibilités, 
d'autoriser la fourniture de tous autres éléments qui s'avèrent 
nécessaires pour maintenir l'équipement d'origine en état de 
fonctionnement. La lettre du 31 aoflt 1965 (25) confirme que 
telle était l'opinion du Gouvernement de Sa Majesté à l'époque. 

Conclusions 

51. Nous concluons, par conséquent, qu'il faut interpréter 
!'Accord sur les routes maritimes comme impliquant une 
obligation de la part du Gouvernement de Sa Majesté d'auto-

. riser, si le Gouvernement sud-africain en fait la demande, la 
fourniture de pièces de rechange pour l'équipement initial, les 
provisions et les réserves de base des navires fournis par Je 
Royaume-Uni, ainsi que de tout autre équipement, qui sont 
nécessaires pour conserver à ces navires leur efficacité du point 
de vue de la réalisation des objectifs de l'Accord. Cela implique 
Je remplacement d'autant d'hélicoptères qu'il est nécessaire de 
posséder pour armer les frégates et leur fournir des réserves 
suffisantes. 

52. Dans sa lettre du 31 mai 1965 (23), le Gouvernement 
de Sa Majesté a déclaré qu'il "serait disposé à envisager" le 
remplacement des hélicoptères Wasp "qui seraient perdus par 
suite d 'accidents ou seraient inutilisables en raison de défauts 
mécaniques", mais qu'il ne serait pas en mesure d'autoriser le 
remplacement des hélicoptères "retirés du service à la suite 
d'une usure normale". La logique de cette distinction n'apparaît 
pas clairement; mais, en tout cas, on ne peut concilier cette 
déclaration avec l'obligation implicite dont il est fait état au 
paragraphe 51. En supposant que le Gouvernement sud-africain 
demande en toute bonne foi qu'on lui fournisse un hélicoptère 
Wasp pour compenser une perte survenue dans l'équipement 
d'une frégate anti-sous-marins, le Gouvernement de Sa Majesté 
est dans l'obligation d'autoriser l'exportation dudit hélicoptère 
si cela est nécessaire pour conserver au bâtiment son efficacité 
du point de vue de la réalisation des objectifs de !'Accord. 
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OBLIGATIONS GÉNÉRALES 

53. Enfin, il faut déterminer si !'Accord sur les routes 
maritimes imposait au Gouvernement de Sa Majesté l'obligation 
juridique générale et permanente d'autoriser la fourniture 
d'autres armements que le Gouvernement sud-africain pourrait 
demander à l'avenir aux fins de !'Accord sur les routes 
maritimes. 

54. La seule obligation expresse touchant la fourniture 
d'armes ou d'équipements que !'Accord sur les routes maritimes 
impose au Gouvernement de Sa Majesté est énoncée dans les 

•paragraphes 2 et 3 dudit accord. Elle est bien entendu limitée 
aux navires de guerre qui y sont énumérés. Le Gouvernement 
de Sa Majesté n'a l'obligation juridique d'autoriser la livraison 
de navires ou d'équipement supplémentaire que si on admet 
qu'une telle obligation constitue une clause implicite de !'Accord 
sur les routes maritimes. 

55. Il reste donc uniquement la question de l'existence 
d'une clause implicite. Pour y répondre il faut appliquer le 
principe selon lequel on doit considérer qu'une clause est 
implicite dans un traité seulement si cela est indispensable pour 
donner effet aux intentions des parties. Dans cette perspective, 
il faut arriver à la conclusion, compte tenu du traité lui-même 
et des autres circonstances, que les parties ont dû vouloir, en 
concluant Je traité, qu'une clause, dont la portée peut être 
formulée avec suffisamment de précision, y soit incluse. 

56. A l'appui de l'idée qu'une clause importante peut être 
déduite en l'occurrence, on peut avancer que le traité prévoit 
effectivement des opérations communes, une structure commune 
du commandement et une force navale intégrée fournie par les 
deux Etats. En outre, au moment de !'Accord, le Royaume-Uni 
était l'un des principaux fournisseurs d'armes de l'Afrique du 
Sud. 

57. En revanche, !'Accord n'exige pas que Je Gouvernement 
sud-africain maintienne ses forces maritimes à un certain niveau 
ou qu'il les dote d'un type d'armements déterminé et il ne lui 
impose pas l'obligation de passer dans l'avenir ses commandes 
de matériel naval dans le Royaume-Uni. Si on s'en tient aux 
dispositions de l' Accord, les deux parties conservaient leur 
liberté d'action pour déterminer les dimensions, l'armement et 
les sources d'approvisionnement de leur flotte. Les dispositions 
des paragraphes 2 et 3 de !'Accord ne comportent que des 
engagements limités en matière d'achat et de fournitures 
d'armes. 

58. Devant ces arguments contradictoires, une dernière 
question se pose. S'il faut déduire une clause du genre qui est 
actuellement envisagé, comment faut-il la définir ? C'est là que 
l'idée d'une obligation générale et permanente se heurte à des 
difficultés. A quel genre et à quelle quantité de matériel 
s'appliquerait cette clause implicite ? Pendant combien de 
temps? Et dans quelles conditions? Nous ne pensons pas qu'il 
soit possible de formuler avec quelque certitude quant au fond 
une clause relative à la fourniture d'autres armements qui 
aurait été voulue par les deux gouvernements au moment où 
!'Accord sur les routes maritimes a été conclu. De plus, l'idée 
même d'une obligation générale et permanente de cette nature 
est incompatible avec la précision avec laquelle les obligations 
initiales relatives à la fourniture de navires sont énoncées dans 
!'Accord sur les routes maritimes. 

Conclusions 

59. A notre avis, il ne serait pas raisonnable, dans ces 
conditions, d'attribuer aux parties l'intention d'inclure dans 
!'Accord sur les routes maritimes une clause qui imposerait 
au Gouvernement de Sa Majesté l'obligation juridique générale 
et permanente d'autoriser la fourniture d'armes au Gouverne
ment sud-africain. 

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS 

60. En conséquence, s'agissant de l'étendue des obligations 
légales existantes du Gouvernement de Sa Majesté pour ce 
qui est d'autoriser l'exportation d'armes vers l'Afrique du Sud 
en vertu des Accords de Simonstown, nous formulons l'avis 
que le Gouvernement de Sa Majesté est tenu d'autoriser, si le 



Gouvernement sud-africain en fait la demande, la fourniture 
des armes suivantes destinées aux forces maritimes sud
africaines : 

1) Le nombre d'hélicoptères Westland Wasp qui est 
nécessaire pour équiper les trois frégates anti-sous-marins 
fournies au titre de !'Accord sur les routes maritimes à l'aide 
des hélicoptères Westland Wasp représentant leur équipement 
initial (avec les réserves); 

2) Les éléments ·destinés à remplacer l'équipement initial 
ainsi que les provisions et réserves de base pour tous les navires 
fournis au_ titre de !'Accord sur les routes maritimes, et les 
autres éqmpements destinés à ces navires, qui seraient néces
saires pour conserver auxdits navires leur efficacité du point 
de vue de la réalisation des objectifs de !'Accord. 

Peter RA WLINSON 

Geoffrey Howe 

DOCUMENT /10163 * 
Lettre, en date du 23 mars 1971, adressée au Secrétaire général 

par le représentant de l'Espagne 

Me référant à la lettre datée du 19 mars que vous a 
adressée le représentant d'Israël [S/10160], je me per
mets de formuler les observations suivantes : 

1) Ma délégation s'étonne qu'au jugement du re
présentant d'Israël toute politique qui n'est pas con
forme aux vues du Gouvernement israélien soit tendan
cieuse. 

2) La délégation espagnole a réaffirmé en de nom
breuses occasions, tant au Conseil de sécurité qu'à 
l'Assemblée générale, l'obligation d'appliquer dans tou
tes ses parties la résolution 242 (1967) du Conseil de 
sécurité. Le maintien de l'occupation militaire des ter
ritoires qu'usurpe le Gouvernement israélien est une 
source continuelle de conflits et une violation des prin
cipes de la Charte. Profiter de cette occupation pour 

• Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8303. 

[Original: espagnol] 
[23 mars 1971] 

modifier le statut et le caractère de Jérusalem au moyen 
de prétendus travaux d'urbanisme est un acte rigoureu
sement contraire aux résolutions mentionnées dans ma 
lettre du 15 mars [S/10159]. 

3) La mission permanente de l'Espagne n'a pas con
naissance que l'Organisation des Nations Unies ait 
adopté une décision quelconque condamnant la Jor
danie. 

J'espère que ces éclaircissements mettront un point 
final à cette question. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Espagne 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Jaime DE PINIÉS 

DOCUMENT S/10164 

Lettre, en date du 26 mars 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Mongolie 

J'ai l'honneur de vous communiquer les déclarations 
faites par Je grand Khural national (Parlement) de la 
République populaire mongole et l'agence Montsame 
pour appuyer la lutte des peuples d'Indochine. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de ces déclarations comme document du Con
seil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de la Mongolie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) T. NARKHUU 

DÉCLARATION EN DATE DU 12 FÉVRIER 1971, FAITE 
À LA QU.~TRIÈME SESSION DU GRAND KHURAL 
NATIONAL DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE MONGOLE 
POUR APPUYER LA LUTTE DES PEUPLES D'INDOCHINE 

Actuellement, les peuples suivent avec une vive pré-
occupation l'évolution des événements dans la pénin
sule indochinoise. La guerre d'agression que les Etats
Unis mènent depuis plusieurs années contre les peuples 
d'Indochine s'est intensifiée et a pris une tournure 
inquiétante. 

[Original: anglais/russe] 
[26 mars 1971] 

Ces derniers temps, les impérialistes américains ont 
nettement intensifié leurs attaques barbares sur les ter
ritoires du Viet~Nam du Sud, du Cambodge et du 
Laos, ainsi que sur la région méridionale de -Ja Répu
blique démocratique du Viet-Nam. Récemment, les 
Etats-Unis et leurs satellites de Saïgon ont étendu l'in
tervention armée au territoire du Laos, aggravant ainsi 
la situation en Indochine. 

Dans cette guerre de brigands, la clique militariste 
américaine emploie contre une population pacifique, 
et sur une échelle de plus en plus grande, des moyens 
de destruction massive tels que le napalm et des subs
tances chimiques toxiques. 

Le peuple mongol est profondément indigné par les 
nouveaux actes criminels commis par les Etats-Unis et 
leurs acolytes contre les peuples d'Indochine, et, de 
concert avec les peuples des pays socialistes et avec 
toutes les forces progressistes du monde, il condamne 
avec indignation ces actes d'agression. 

Les agissements de la clique militariste américaine 
sont une violation éhontée de la Charte des Nations 
Unies, des principes ~u droit international et des 
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Accords de Genève de 1954 H et de 1962 46, et com
promettent gravement le règlement politique du pro
blème indochinois. La responsabilité de -l'aggravation 
de la situation en Indochine incombe entièrement aux 
milieux dirigeants des Etats-Unis. 

Exprimant la volonté de tout le peuple mongol, le 
grand Khural national de la République populaire mon
gole exige que les Etats-Unis retirent entièrement leurs 
troupes de l'Indochine, cessent immédiatement leur 
agression au Viet-Nam, au Laos et au Cambodge, re
cherchent un règlement politique équitable sur la base 
des propositions constructives du Gouvernement de la 
République démocratique du Viet-Nam et du Gouver
nement révolutionnaire provisoire de la République du 
Viet-Nam du Sud et donnent aux peuples d'Indochine 
la possibilité de décider de leur destin sans aucune 
intervention extérieure, conformément à leurs aspira
tions et à leurs intérêts nationaux. 

La République populaire mongole, fidèle à ses obli
gations internationales, soutient systématiquement la 
juste lutte du peuple frère du Viet-Nam et de toutes 
les forces patriotiques du Laos et du Cambodge pour 
la liberté et l'indépendance de leur patrie, contre les 
agresseurs américains et leurs acolytes. 

Le grand Khural national de la République popu
laire mongole accueille chaleureusement l'appel que Je 
Comité central du parti des travailleurs du Viet-Nam 
et le Gouvernement de la République démocratique du 
Viet-Nam ont adressé le 10 décembre 1970 aux ci
toyens et aux soldats du pays; ce document qui vise à 
assurer l'union dans la lutte contre les impérialistes 
américains est important pour la défense de l'édification 
du socialisme au Viet-Nam. 

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole appuie sans réserve la déclaration des parties à fa 
Conférence du Comité politique consultatif des Etats 
membres du Pacte de Varsovie, qui s'est tenue le 2 dé
cembre 1970 à Berlin, déclaration consacrée à l'aggra
vation de la situation dans la région indochinoise. 

Le peuple mongol est fermement convaincu que la 
juste lutte du peuple vietnamien et des autres peuples 
d'Indochine contre fa guerre d'agression des impéria
listes américains se terminera par une victoire. 

Le grand Khural national exprime la volonté du 
Gouvernement et du peuple mongols de continuer à 
apporter un actü concours aux peuples du Viet-Nam et 
des autres pays de la péninsule indochinoise dans leur 
lutte héroïque contre les agresseurs américains, pour 

44 Accords relatifs à la cessation des hostilités en Indochine. 
45 Déclaration sur la neutralité du Laos et Protocole, signés 

à Genève le 23 juillet 1962 (Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 45 6, 1963, n° 6564). 

leur liberté et leur indépendance et pour le maintien 
de la paix et de la sécurité des peuples. 

DÉCLARATION DE L'AGENCE MONTSAME 

Après le récent voyage à Saigon de M. Laird, mi
nistre de la défense des Etats-Unis, le gouvernement 
de oe pays a intensifié rageusement la guerre d'agres
sion sur l'ensemble du théâtre des opérations militaires 
dans la péninsule indochinoise. 

D'après les informations reçues ces derniers jours, 
des milliers de fantassins du régime fantoche de Saigon 
ont brutalement envahi la partie méridionale du terri
toire du Laos avec l'appui direct des forces armées des 
Etats-Unis. 

Ainsi, les milieux dirigeants des Etats-Unis, loin de 
tirer la leçon de leur défaite honteuse dans le conflit 
vietnamien, se sont lancés dans une nouvelle aventure 
qui complique sérieusement la situation dans la région 
indochinoise. 

Les actes d'agression de la clique militariste améri
caine contre les peuples d'Indochine sont une violation 
révoltante de la Charte des Nations Unies, des prin
cipes du droit international et de l'esprit des Accords 
de Genève relatifs à l'Indochine et au Laos. 

.Ces actes absurdes montrent une fois de plus au 
monde entier en quel mépris les milieux dirigeants des 
Etats-Unis tiennent les obligations assumées par leur 
gouvernement en vertu d'accords internationaux. La 
responsabilité de la détérioration de la situation en 
Indochine, en particulier au Laos, incombe entièrement 
aux agresseurs, c'est-à-dire aux dirigeants américains. 

Les impérialistes américains mènent depuis long
temps une guerre coloniale sanglante contre les peu
ples de la péninsule indochinoise. Mais les desseins 
perfides des agresseurs sont voués à un échec total. 
Soutenus par toute l'humanité progressiste, les peuples 
d'Indochine, y compris le peuple laotien, offriront une 
résistance décisive à la clique militariste américaine et 
à ses acolytes. 

Le peuple mongol, de concert avec toute l'humanité 
progressiste, condamne résolument la nouvelle agres
sion commise au Laos par les impérialistes américains 
et leurs mercenaires; il y voi-t un acte criminel qui me
nace la cause de la paix en Indochine, en Asie et dans 
le monde entier. 

L'opinion publique mongole, qui appuie résolument 
la juste lutte des peuples d'Indochine, exige la cessa
tion immédiate des actes d'agression des Etats~Unis 
et de leurs satellites au Laos; elle demande que leurs 
troupes soient totalement et inconditionnellement reti
rées d'Indochine et que les peuples de cette région 
aient la possibilité de régler eux-mêmes leurs affaires 
intérieures sans intervention extérieure. 

DOCUMENT S/10165 * 

Lettre, en date du 26 mars 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

D'ordre de mon gouvernement, et comme suite aux 
lettres de la délégation jordanienne, en date du 8 jan
vier 1971 [S/10073 et S/10074], relatives à l'expul-

* Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8304. 
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sion forcée par Israël de 34 7 habitants arabes des ter
ritoires occupés, j'ai le regret d'appeler votre attention 
sur de nouvelles expulsions. 

Entre le 8 décembre 1970 et le 24 février 1971, 
111 habitants arabes de la rive occidentale du Jour-



dain et de la bande de Gaza ont été expulsés de force 
et refoulés sur la rive orientale du Jourdain dans des 
conditions inhumaines. 

Vous trouverez ci-joint huit listes avec les noms des 
personnes expulsées, 1a date de leur expulsion, le nom 
de la ville ou du village où elles habitaient ainsi que 
leur âge. ' 

Les mesures d'expulsion systématique des habitants 
arabes hors des territoires occupés depuis juin 1967 
qu'Israël persiste à prendre, ainsi que la confiscation 
de biens arabes et l'établissement de centres de popu
lation juifs, démontrent sans l'ombre d'un doute le 
~arac!ère expansionniste et colonialiste de la politique 
israélienne fondée sur cette philosophie de discrimina
tion raciale qu'est le sionisme. C'est une ironie du sort 
que cela se produise en 1971, où l'on observe l'Année 
internationale de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale, et à un moment où le monde civilisé 
célèbre la Journée internationale pour l'élimination de 
la discrimination raciale. 

Devant ces mesures discriminatoires qu'adopte Israël 
de façon systématique, il est devenu urgent de prendre 
des dispositions plus efficaces pour mettre fin une fois 
pour toutes à la honteuse conduite d'Israël qui ne res
pecte pas les droits de l'homme fondamentaux. Ces me
sures constituent une violation directe des Conventions 
de Genève de 1949 et des résolutions réitérées de l'Or
ganisation des Nations Unies, en particulier de la réso
lution 237 (1967) du Conseil de sécurité. 

Je vous prie de bien vouloir porter -la présente lettre 
à l'attention de la Commission des droits de l'homme 
et du Comité spécial chargé d'enquêter sur les prati
ques israéliennes affectant les droits de ·l'homme de la 
~pulation des territoires occupés. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre ainsi que les listes des per
sonnes expulsées comme documents officiels de l'As
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de la Jordanie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Anton A. NABER 

LISTES DES ARABES REFOULÉS SUR LA RIVE ORIENTALE 
DU JOURDAIN ENTRE LB 8 DÉCEMBRE 1970 ET LE 
24 FÉVRIER 1971 

Personnes expulsées le 8 décembre 1970 

Mohammed Soleiman Muslih, de Gaza 
Mohammed Sayyah Mohammed, de Gaza 
Mohammed Abd Rabbih Abd-el-Karim, de Gaza 
Mohammed Khider Abd-el-Hadi, de Gaza 
Khalil Ibrahim Ahmed, de Gaza 
Kamel Chaker Anis, de Gaza 
Ahmed Mahmoud Ahmed, d'Hébron 
Hamid Mohammed Mahmoud, d'Hébron 
Djamal Mohammed Khalil, d'Hébron 
Mohammed Djabir Mohammed, d'Hébron 
Hammoud Selim Mohammed, d'Hébron 
Youcef Dib Youcef, d'Hébron 
Moussa Mohammed Ahmed, d'Hébron 
Ahmed Mahmoud Mohammed, d'Hébron 
Mohammed Omar Abd-el-Razzak, d'Hébron 
Zoheir Naim Abd-el-Mounim, d'Hébron 
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Personnes expulsées le 16 décembre 1970 

Ali Ahmed Moussa Bob-Cheikh de Bait Najjar 
âgé de 41 ans ' ' 

Youcef Sa:lib Mouslih El-Djamal de Rummana 
(Djenin) âgé de 60 ans ' 

Aouni Hamad Abdallah Er-Rimawi de Bait Rima 
(Ramallah), âgé de 26 ans 

Mohammed As'ad Moussa, de Djenin, âgé de 22 
ans 

Abd Hassan Mohammed El-Kachif de Bir Zait 
âgé de 23 ans ' ' 

Ibrahim Yacoub Ahmed Sadiq, de Maithalun (Dje
nin), âgé de 44 ans 

Mahmoud Mohammed Ibrahim Adwan, de Sourif 
(Hébron), âgé de 20 ans 

Mahmoud Mohammed Ahmed Soleiman Hussein, de 
Yata (Hébron), âgé de 21 ans 

Husam Hikmat Abd-el-Razzak Ghazzal, de Naplou
se, âgé de 19 ans 

Muslib Mahmoud Hussein Abou Salih, du camp de 
Djabaliya (Gaza), âgé de 29 ans 

Saleh Khalil Abd-el-Kader Radi, de Khan Yunis 
(Gaza), âgé de 20 ans 

Mohammed Fathi Dhiyab, de Djenin, âgé de 27 ans 
Chahada Amin Chahada, de Bir Zait, âgé de 54 ans 
Moussa Rachid Mohammed Hussein Abou Salih, de 

Ramallah, âgé de 19 ans 
Moussa Amin Abd-el-Fakhir, de Jalqus (Djenin), 

âgé de 45 ans 

Personnes expulsées le 22 décembre 1970 

Ibrahim Hassan Ismail Hamed, du camp d'Al-Bu
raij (Beershéba) 

Khalil Nimr Aboul Mouizza, du camp de Djabaliya 
{Beershéba) 

Mohammed Ibrahim Atiyya El-Baz, du camp d'Al-
Buraij (Beershéba) . 

Khabir Djabr Abd-el-Hadi, du camp d'Al-Buraij 
(Beershéba) 

Abd-el-Hadi Djabr Abou Aid, du camp d'Al-Bu
raij (Beershéba) 

Youcef Ahmed Abd-el-Hayy Abou Nada, du camp 
de Djaba'liya (Beershéba) 

Soleiman Djabr Hassan El-Abraq, de Sina-al-Arish 
(Beershéba) 

Zeid Ibrahim Hammouda Ez-Zein, de Djabaliya 
(Beershéba) 

Ali Kheir Hassan Dardouna, de Djabaliya (Beer
shéba) 

Ibrahim Hussein Youcef, du camp de Djabaliya 
(Beershéba) 

Ayich Ahmed Derouich, du camp de Djabaliya 
(Beershéba) · 

Abd-el-Aziz Salmi Nacer Abou Rachid, de Dair-al
Balah 

Walid Mahmoud Mouslih El-Asouad, de Gaza 
(Beershéba) 

Personnes expulsées le 26 décembre 1970 

Asim Amin Ousfour, de Ramallab 
Ya:hia As'ad Abd-er-Rahman, de Gaza 
Hassan Adam Ibrahim, de R amallah 
Madjid Mahmoud Ali, de la rive occidentale du 

Jourdain 
Fayiz Arafat Arif, de Gaza 
Hassan Mohammed Ismail, de Gaza 
Abd-el-Latif Mohammed Abd-er-Razzak, de Dje

nin 



Mahmoud Othman Ragheb, de Naplouse 
Mohammed Salman Ahmed, de Gaza 
Khider Abd-el-Kader Mohammed, de Gaza 
Mohammed Khamis Salman, de Rafah 

Personnes expulsées le 27 janvier 1971 

Mohammed Nouman Mohammed Er-Rimawi, de 
Bait Rima (Ramallah) 

Rochdi Mohammed Abd-el-Latif Et-Tamimi, de 
An-Nabi Saleh (Ramallah) 

Mohammed Mahmoud El-Abd Da'sh El-Walja, du 
camp d'Ad-Dahisha 

lsmail Othman Abd-el-Hadi Abou Hafifa, de Na'lain 
{camp d'Ad-Dahisha) 

Mohammed Khalil Abd-el-Aziz Fanina, d'Hébron 
Ziwan Zeid K.halil Ed-Damiri, d'Hébron 
Mohammed Sobhi Mohammed Misk, d'Hébron 
Youcef Abd-er-Rahman Mohammed El-Hadj Ali 

Abou Chaout, du camp d' Akaba J abr 
Kacim Mohammed Ali Hamdan El-Walja, de Jéri

cho 
Mahmoud K.halil Mohammed El-Arabi, de Bait Ji

brin (camp d'Akaba Jabr) 
Khaled Mohammed Abdallah Abou Rayya, d'Irak 

El-Manshiya (camp d'Akaba Jabr) 
Moussa Mohammed Mahmoud Arabash, d'Ain-Ka

rim (Jéricho) 
Wajih Ali Abdallah Abl, de Gaza 
Mohammed Nour-ed-Din Abdallah Mouawwad, de 

Jaffa (Khan Yunis) 
Soleiman Selim Salmi Abou Qaliq, d'Arab Yabna 

{camp de Djabaliya) 
Djaoudat Salama Mohammed El-Machoukhi, de Sa

rafand (Rafah) 

Personnes expulsées le 16 février 1971 

Saiama Mohammed Soleiman Es-Sani, de Bethléem, 
âgé de 65 ans 

Hassan Hamdan Hassan Abou Chalhoub, de Gaza, 
âgé de 28 ans 

Mohammed Khalil Mazazi, de Rafah, âgé de 21 ans 
Abdallah Omar Abd-el-Hamid -El-Djoulani, d'Hé

bron, âgé de 35 ans 
Salih Naufal Mahmoud Naufal, d'Al-Buraij, âgé de 

46 ans 
Abd-el-Wahab Ahmed Abou Dhan, de Khan Yunis, 

âgé de 19 ans · 
Mohammed Issa Ahmed Oubeid, de Djabaliya, âgé 

de 32 ans 
Samir Mithgal Djaber, d'Hébron, âgé de 19 ans 
Zacharia Omar Ahmed Chahin, de Khan Yunis, âgé 

de 27 ans 
Sami Atallah Abdallah Aouad, de Bethléem, âgé de 

20 ans 

Ali Mohammed Said Lallou, de Bait J ala, âgé de 
18 ans _ 

Faradj Abd-er-Rahman Hassan Er-Rimawi, de Bait 
Rima, âgé de 31 ans 

Aich Selim Hussein Djarada, de Gaza, âgé de 23 ans. 
,Daoud Abd-el-Kader Mohammed El-Maghribi, 

d'Ad-Dahisha, âgé de 18 ans 
Oissa Mohammed Djebril Bachir, d'Ad~Dahisha, âgé 

de 23 ans 
Djamal Hussein Mahmoud Mansour, de Bait Jala, 

âgé de 19 ans 

Personnes expulsées le 19 février 1971 

Khalil Mohammed A1i, de Bethléem 
Ibrahim Mohammed Abdallah, de Bethléem 
Afii Abd-el-Djalil Hassan, de Bethléem 
Rachid Selim Hassan, de Bethléem 
Khalil Abdel-Kader Hassan, de Bethléem 
Mustapha Mahmoud Moussa, de Bethléem 
Mohammed Ali Amin, de Bethléem 
Khider Obeid Allah Hussein, de Bethléem 
Azmi Ibrahim Mourad, de Jérusalem 
Hassan Mohammed Selim, de Gaza 
Abd-es-Sater Taleb el-Ouahidi, de Gaza 

Personnes expulsées le 24 février 1971 

Ahmed Mahmoud Mohammed Akl, de Hulhul (Hé
bron), âgé de 33 ans 

Faik _Mahmoud Abd-el-Jawad Hassan Zacharia, 
d'Ad~Dahisha, âgé de 22 ans 

Omar Mustapha Moulham El-Lahham de Bait 
Attab (Ad-Dahisha), âgé de 21 ans ' 

Zohdi Saleh Mahmoud Abou Chamma Kouli, de 
Bait Rima, âgé de 27 ans 

Ounas Abd-el-Aziz Mohammed Ahmed Qariout de 
Naplouse, âgé de 19 ans 

Maher Ibrahim Mahmoud Aboul-Houda, de Na
plouse, âgé de 19 ans 

Hosni Souheil Sa'd Ed~Daraghima, de Tubas, âgé 
-de 19 ans 

Ali Abd-el~Latif Abd-er-Rahman Es-Sarour, de Ga
za (camp de Djabaliya), âgé de 20 ans 

Soleiman Mohammed Abdallah -Mouhanna, de Khan 
Yunis, âgé de 17 ans 

Selim Aouda Mayouf Er-Roumailat, de Rafah (Ga
za), âgé de 28 ans 

Salem Soleiman Hassan Er-Roumailat, de Rafah 
(Gaza), âgé de 25 ans 

Soleiman Aouad Salman Abou-Khattab, de Gaza 
{camp de Nasirat), âgé de 55 ans 

-Soleiman Hussein Obeid Abou-N.aqira, de Rafah 
(Gaza), âgé de 19 ans. 

DOCUMENT S/ 10167 • 

Lettre, en date do 29 mars 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre que vous a adressée le 23 mars 1971 
le représentant de l'Espagne [S/ 10163], en réponse à 
ma lettre en date du 19 mars 1971 [S/ 10160]. 

* Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8305. 
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Rien dans la lettre du représentant de l'Espagne 
n'explique pourquoi ce pays a fermé les yeux lorsque 
la Jordanie et la République arabe unie ont commis 
des actes d'agression contre Jérusalem, ·lorsque la Jor-
danie a détruit le quartier juif de la Vieille ville, expulsé 
la population juive, rasé jusqu'aux fondations les lieux 



de culte et les établissements d'enseignement en viola
tion flagrante du droit international, de la Charte des 
Nations Unies et des résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies. L'Espagne persiste à ne pas vouloir 
tenir compte de ces faits et maintient une attitude par
tiale, pro-arabe et anti-israélienne, à propos des ques
tions du Moyen-Orient. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/10168 * 
Lettre, en date do 30 mars 1971, adressée au Secrétaire général 

par le représentant de l'Espagne 

Se référant à la lettre adressée le 29 mars 1971 par 
le représentant d'Israël [S/10167], ma délégation ne 
peut qu'exprimer l'étonnement qu'elle éprouve devant 
le fait que le représentant d'Israël ne précise ni ne 
mentionne les résolutions qui, à son avis, ont été violées 
par la Jordanie ou par la République arabe unie en ce 
qui concerne le caractère et le statut de Jérusalem aux
quels se référait ma lettre datée du 15 mars [S/10159]. 

La politique de mon gouvernement n'est pas de se 
prononcer pour ou contre aucune des parties; elle s'ins
pire, en cette matière, des résolutions qui ont été adop-

* Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8306. 
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tées à l'unanimité par le Conseil de sécurité et que j'ai 
mentionnées dans mes lettres précédentes. 

La preuve de l'attitude objective de mon gouverne
ment est que le cri d'alarme qu'il a lancé contre les 
mesures d'assimilation visant à dénaturer le caractère 
authentique et à modifier le statut de Jérusalem coïn
cide avec celui qu'a lancé le 22 de ce mois un organe 
aussi autorisé que l'Osservatore Romano. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente leMre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Espagne 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Jaime DE PINIÉS 
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